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A T A N T - P R O F O S . 

Au commencement de j a n v i e r de cette année 

(1873), j'étais appelé à donner à l'Université Laval 

un cours public sur l'histoire d e l'Eglise. Le sujet 

était laissé à mon choix. Connaissant, par l'expé

rience que j'en avais acquise dans mes études au 

Collège Bomain, combien il est ut i le d'élucider une 

foule.de questions historiques, Ûébattues de nos jours, 

et sur lesquelles planent encore bien des nuages ; 

sachant, d'un autre côté, que les divines préro

gatives de la primauté et de l'infaillibilité des sou

verains Pontifes ont été et sont eiacore l'objet des 

plus violentes attaques, j'ai cru devoir choisir cette 

matière, rétablir les faits aussi clairement et aussi 

succinctement que possible, et montrer par là môme 

la réalisation des promesses d e Jésus-Christ dans 

les annales de l'histoire. 

Ce sujet a obtenu les suffrages eferencontré les 

désirs de notre public canadien et catholique de 

Québec. L'intérêt se trouvait encore augmenté par 

la publication d'une brochure, imprimée à Montréal, 

http://foule.de


* ÀVANT-pROPOS. 

sous forme d'un discours qu'aurait prononcé Mgr. 
Strossmayer au concile du Vatican. A la première 
lecture de ce document , il était facile de recon
naître que c'était u n e pièce apocryphe, et que, pour 
l'écrire, il"fallait n ' avo i r jamais appartenu à l'Eglise 
catholique. Cette production malsaine, colportée 
dans les paroisses d e la province, était demeurée 
sans réponse. P lus ieurs personnes me prièrent d'en 
faire une réfutation, que reproduiraient nos jour
naux. Cette demande coïncida avec celle qui me 
fut faite de donner u n cours public d'histoire, à 
l'Université. Venger les Papes du grave reproche 
d'usurpation de pouvoir et d'hétérodoxie : tel était 
lé sujet qui s'offrait tout naturellement à mes études 
dans les circonstances actuelles. 

Outre les élèves des Facultés de Théologie, ris 

Médecine, de Droit et des Arts, qui, d'après les 

règlements universitaires,doivent assistera cescours, 

un auditoire fort nombreux et composé de l'élite de 

notre population, c le rgé et laïques, a bien voulu 

honorer de sa présence les modestes leçons que je 

lui offrais. L'amour de la vérité, le désir bien natu-

rel de connaître l 'histoire des chefs de la grande 

société catholique, à laquelle le peuple canadien se 

fait gloire d'appartenir, la légitime curiosité de 

savoir comment r ésoudre certaines difficultés histo-
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riques, que nous proposent si souvent les ennemis 

de l'Eglise : voilà autant de causes qui expliquent 

la bienveillante assiduité avec laquelle ce cours a 

été suivi. C'était en même temps un encourage

ment donné à l'Université Laval, dont le plus grand 

bonheur est de produire le bien et de faire connaître 

la vérité dans toutes les sphères. 

Beaucoup de mes auditeurs, et d'autres personnes 

qui n'avaient pu assister à mes leçons, m'ont forte, 

ment engagé à les publier. J'ai hésité pendant 

quelque temps; à la fin j ' a i cru devoir céder à leurs, 

instances, dans l'espoir que, malgré les imperfec

tions qui ont dû se glisser dans une œuvre aussi 

rapide, il en pourrait résulter quelque bien pour 

notre société, qui aime d'un amour si filial l'Eglise 

et ses chefs. 

On trouvera parfois bien des longueurs, bien des 
redites, et partout l 'aridité du genre ; didactique ; 
c'est qu'en effet lorsque j'écrivais ces pages, je 
n'avais pas l'intention de faire un livre, mais de 
donner un cours. En ce dernier genre il y a plus de 
latitude; afin de jeter une lumière plus vive sur 
les questions controversées, il est nécessaire de 
rappeler souvent les faits, et de se permettre cer
taines digressions qui seraient déplacées dans un 
ouvrage ordinaire. . 



6 AVANT-PROPOS. 

J« n'ai pas la prétention d'avoir épuisé les ques

tions que j'ai entrepris de traiter; chacune d'elles, 

pour être étudiée à fond, exigerait quelquefois plus 

d'un volume. J'ai voulu uniquement répondre avec 

clarté et précision' a u x principales difficultés que 

l'on nous fait centre l'autorité et l'orthodoxie des 

successeurs de saint Pierre . Puissé-je' avoir con

tribué à faire disparaître quelques viens préjugés 

concernant l'histoire des Papes! Puissé-je a u s s i -

c'est là mon plus a rden t désir—n'avoir été que 

l'écho fidèle de l 'enseignement du Collège Romain, 

de cette vénérable insti tution internationalej encou
ragée à si juste titre p a r le Saint-Père, maintenue 

jusqu'à présent confie les envahisseurs de Rome, et 

qui a déjà produit 'tant de bien dans tout l'univers 

catholique ! 



INTRODUCTION DOGMATIQUE. 

Tu es Petrus et super hanc retram 
aediflcabo Ecclesiani nle&tn, et 
portae inferi non praevalebunt 
adversuseam. 

Mt., XVI, 18. 

En quittant cette val lée de l a r m e s pour retourner 
vers son Père céleste, Jésus-Chr is t n'a pas abandonné 
l'Eglise, dont il a fait l 'acquisit ion au prix de son 
sang. ( ' ) La promesse qu'il lu i a donnée, d 'être 
avec elle jusqu'à la consommat ion des siècles, (*) 
est absolument i r révocable ; l 'Eglise sera toujours la 
colonne et le soutien de la vér i té ; ( 3 ) les nations né 
cesseront jamais d 'apercevoir en elle les caractères 
de la société su rna tu re l l e , fondée par Dieu lui-même, 
chargée de conserver in tac t le dépôt de la vraie dfac-
trinej et revêtue de l 'autor i té de son divin Fonda
teur. (*) Le ciel et la terre passeront, mais les 
paroles de l 'Homme-Dieu ne passeront pas, ( s) et 
par conséquent l 'Espr i t de véri té est inséparable
ment uni à l 'Epouse qu ' i l s'est choisie, à l'Eglise 
qu'il veut toujours voir sans t ache , sans ride, sainte 
et immaculée. ( a ) C'est sous la tutelle de Jésus-

( i )Act . , XX, 23. 
(2) Mt., XXVIÏI, 20. 
(3) I Tim., III, 15. 
(4) Luc. X, 16 ; Mt., XVIII , 17 ; Joan., XIV, 16, 2«. 
(» . )Ml, XXIV, 35. 
(e) Os., II, 19, 20; Ephes., V, 27. 
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Christ qu'elle doit g r and i r e t se conserver au sein 

de l 'humanité. C'est l 'Espr i t de Dieu qui doit la 

prémunir cont re toute e r r e u r , conserver en elle 

l'unité de la foi, la vivifier, la régir et l 'animer, 

comme no t r e âme vivifie, régit et anime notre 

corps, i 1) 
Le grand Apôtre des na t ions compare souvent 

l'Eglise de Jésus-Chris t au corps humain , composé 
de plusieurs membres , qu i n'opèrent pas tous de la 
môme maniè re , mais qui son t cependant int imement 
unis entre enx par les l i ens de la subordinat ion; 
c'est la tête q u i domine et commande. (2) De même 
dans l'Eglise visible du Chris t , il y a une tête, un 
chef suprême, d iv inement constitué pour comman
der à tous les membres , e t produire cette merveil
leuse unité d e foi et de communion , dont les Livres 
Saints proclament si souven t l'absolue nécessité. ( 3 ) 

D'après l a doctr ine ca thol ique , ce chef visible, 
que les Pè res de l 'Eglise appellent origine et lien de 
l'unité, pasteur des pasteurs et de tout le troupeau, etc., 
c'est le Pape, le souverain Pontife, héritier légitime 
des célestes prérogat ives q u e !e Sauveur a commu
niquées à sa in t P ier re . 

I 

Aucune vé r i t é n'est p lus c la i rement contenue dans 
les Saintes Ec r i t u r e s et d a n s la Tradition q u e l'au-

(a) Rom., XII , 4, 5 ; I Cor., X , 17 ; Ephea., IV, 4, 12, 16. 
( 3 i f P h e S " I V ' 13 ; Joan., X, 10 ; XVII, 11, 21-23 ; EpUes., 
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torité suprême e t infaillible du Prince des Apôtres 
et de ses successeurs sur le siège de Rome. 

La première fois que Simon est présenté à Jésus 
par son frère André , Jésus, voulant signaler immé
dia tement les destinées futures du nouvel Apôtre, 
lui dit ces paroles : «Tu es Simon, fils de Jonas ; tu 
seras appelé Céphas, ce qui signifie Pierre.» (*) Le 
changement de nom, fait par Dieu mèms, indique 
toujours quelque événementextraordinaire,ou laisse 
apercevoir les horizons, plus ou moins éloignés, 
d 'une nouvelle carrière. ( 2) Dans le cas présent, 
Jésus annonçai t à Simon qu'il deviendrait le fon
dement, la pierre angulaire du grand édifice de 
l 'Eglise. 

Bientôt les paroles de Jésus-Christ brillent d 'une 
évidente clarté. Un jour, « il vint dans la région de 
Césarée de Phi l ippe , et s'adressa à ses disciples en 
leur disant : Que dit-on du Fils de l 'homme? Ceux-
ci répondirent : les uns soutiennent que vous êtes 
Jean-Baptiste ; les autres, Elie ; d'autres, Jérëmie 
ou quelqu 'un des prophètes. Jésus repr i t : Et vous 
autres , que dites-vous que je suis? Simon Pierre , 
prenant la parole, dit : Vous êtes le Christ, Fils du 
Dieu vivant. Jésus répondit en disant : Tu es heu
reux, Simon, fils de Jonas, parce que ce n'est n i la 
chair , ni le sang qui t'ont révélé cela, mais mon 
Père , qu i est dans les cieux. Et moi je te dis que 
'tu es Pierre, et que sur cette Pierre j e bâtirai mon 

(l)Joan., 1,42. 
(») Cf. Cbn,, XVII, 5 ; XXXII, 28. 
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Eglise; et les portes de.l 'enfer ne prévaudront point 
contre elle. Et je te donnera i les clefs du royaume 
des deux; et tout ce que tu lieras sur la terre sera 
lié dans le ciel, et tout ce q u e tu délieras sur la terre 
sera délié dans le ciel.» ( x ) 

fl est bien évident, d 'après ce texte, que saint 
Pierre seul professe ouverternentladivinité de Jésus-
Christ ; qu'il n'est aucunement chargé de répondre 
au nom des autres ; que c'est à lui seul que le Sau
veur s'adresse, en lui disant qu'il est bienheureux 
et que c'est son Père qui l u i a fait cette révélation. 
C'est aussi à saint Pierre seu l , que Jésus fait ses pro
messes ; pour le récompenser de sa profession de foi, 
il lui fait connaître de quel le dignité il sera revêtu ; 
désormais il ne s'appellera plus Simon, mais seule
ment Pierre,—Pua des n o m s prophétiques du Christ 
lui-même—parce qu'il sera véritablement la pierre 
fondamentale sur laquelle il bâtira son Eglise ;.il ne 
sera plus simple Apôtre comme les autres, mais la 
base sur laquelle s'appuieront les Apôtres, les fidèles, 
l'Eglise entière. Quiconque se trouve en dehors de 
ce fondement que Jésus-Christ a donné à son Eglise, 
ne saurait être membre de l'Eglise ; c'est cette base 
solide qui soutiendra tout l'édifice, qui en liera in
timement les différentes parties entre elles. Or 
l'Eglise est une société parfaite, composée .de mem
bres.subordonnés les uns a u x autres par les. différents 
degr.es de la hiérarchie, e t dont l'unité nous est ici 
représentée sous la figure d'un édifice. De plus, 

(J)Mt. XVI, 13-20. 

http://degr.es
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dans une société, le principe q u i produit l'unité, qui 
est absolument nécessaire à son existence et qui la 
rend stable, c'est une autorité suprême. Il doit donc 
v avoir entre Pierre et l 'Eglise la même relation 
essentielle qu'entre i e fondement et l'édifice; par 
conséquent Pierre, qui est la base, est une partie 
absolument nécessaire à l'édifice de l'Eglise; il lui 
donne la stabilité ; il en maint ien t toujours l'unité, 
et il doit jouir d'une autorité souveraine. Enlevez 
la base, et l'édifice s'affaisse et se détruit ; de môme, 
enlevez Pierre ou ses successeurs, et l'Eglise dispa
raît: pas d'édifice sans fondement ; de même pas de 
société possible sans autorité ; pas d'Eglise- sans 
Pierre. . 

Mais, d'un autre côté, l 'Eglise doit subsister jus
qu'à la,fin des siècles; Jésus-Christ a promis de de
meurer avec elle ; l'Esprit-Saint, le Paraclet doit lui 
enseigner toute vérité et ne j ama i s cesser de l'éclai
rer. Donc l'Eglise est indéfectible. * 

Cette conclusion se trouve confirmée par les pa
roles de Jésus-Christ dans le même texte: «Sur 
cette pierre je bâtirai mon Eglise, et les portes de 
l'enfer ne prévaudront point contre elle.» II est clair 
que si les puissances de l'enfer ne peuvent prévaloir 
contre l'Eglise, cette Eglise n o saurait périr. Mais 
elle n'est l'Eglise qu'en tant qu'elle est bâtie S u r 
Pierre, et l'élément vital de cette société surnatu
relle, c'est la vérité révélée, c'est la -vraie foi. Donc 
Pierre, qui en est la base, ne peu t pas faillir dans la 
foi, dans la doctrine révélée ; autrement, sa chute 
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#ptraînerait cel le de l ' E g l i s e : ce qui est contraire 
aux promesses i r r é v o c a b l e s du Sauveur . Donc 
Pierre, constitué le f o n d e m e n t d'une Egl ise infail
l ible et indéfectible, d ' u n e Egl i se qui doit, jusqu 'à 
la fjn. du monde , e n s e i g n e r la vérité aux nations, 
do i t nécessairement j o u i r d 'une autorité suprême, 
infaill ible, et se p e r p é t u a n t dans ses successeurs, qui 
ne forment avec lui q u ' u n e personne morale . 
. C'est ce qui faisait d i r e à saint Ambroise : « Celui-

là est Pierre à qu i l e S e i g n e u r a dit : Tu es Pierre, 
et sur celle pierre je bâtirai mon Eglise. Là où est 
Pierre, là est l 'Egl ise . L à où est l 'Eglise, là n'est pas 
l a mort, mais la vie é t e rne l l e .» (») Il est donc facile 
de trouver l 'Egl ise ; i l n ' y a qu'à trouver P ie r re ,qu i 
v i t dans ses successeurs l é g i t i m e s , dans les Pontifes 
de Rome. . . 

C'est pour la même r a i s o n que saint Augus t in , 
dans un chant p o p u l a i r e composé sous forme de 
psaume contre les d o n a t i s l e s , écrit les strophes sui
vantes : 

« Venez, mes frères, s i v o u s voulez être greffes en 
celui qui est la V i g n e . C ' e s t pour nous une douleur 
de vous voir coupés e t g i s a n t à terre. Comptez les 
évoques qui ont s iégé s u r l a chaire même de Pierre. 
Voyez en que l ordre c e s P è r e s ce sont succédé l'un 
à l'autre. C'est là la P i e r r e contre laquelle les portes 
orgueil leuses de l ' en fe r n e peuvent remporter la vic
toire.» ( 2 ) T o u s les P è r e s de l 'Eglise parlent dans ]q 

(') EaarrstioiuP», 5£L, o. X I X . 
(') Perrons Qpntr» p&rtçm ©orçat». 
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môme sens ; ils cons idèren t g u e P ie r re vit dans les-
Pontifes de Rome, qu ' i l p a r l e , pour ainsi dire, par 
leur bouche, parce qu ' i ls o n t hé r i t é de ses préroga
tives et sont devenus la ba se s u r laquelle repose 
l'Eglise. 

Personne ne nie que Jésus -Chr i s t soit le chef invi
sible, le fondement p r i n c i p a l de son Eglise, celui 
qui communique aux P a p e s l e u r stabilité dans la 
foi; ce que nous nions, n o u s cathol iques, c'est que 
le Sauveur le soit à l ' exc lus ion de Pierre et de 
ses successeurs. C'est p o u r q u o i sa in t Léon, faisant 
adresser la parole par J é s u s à s a i n t Pierre, écrivait : 
«De même que mon P è r e t 'a man i f e s t é ma divinité, 
de même en re tour je te fais c o n n a î t r e rexcellgnce 
de ta dignité, en te disant que lu es Pierre ; c'est-à-
dire, bien que je sois la P i e r r e inviolable, la Pierre 
angulaire , qui réunis en u n d e u x choses, bien que 
je sois le fondement a u q u e l n u l n'en peut substi
tuer un autre, cependant , toi aussi , tu es Pierre ; 
car ma force devient le p r i n c i p e de ta solidité, en-
sorte que ce qui m'était p r o p r e p a r m a puissance, te 
devient commun avec m o i p a r participation.» (*) 

Mais, reprennent nos a d v e r s a i r e s , n'est-il pas écrit 
que «personne ne peut pose r u n au t re fondement 
que celui qui a été é t ab l i , c'est-à-dire, Jésus-
Chris t»? (3) Ne lit-on p a s a u s s i que «l'Eglise est 
bâtie sur le fondement des A p ô t r e s et des Prophètes, 
et que Jésus-Christ en est la p i e r r e angulaire »?( 3 ) 

(') Inannivera, agsiuïurtioaîs srçag Sej'i». IV, 
i * ) IOCW., m, 11. ' 

(•) % h ? 9 „ U, 20, 
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La réponse à ces objections se tire des con tex te s -
Dans le premier cas, saint Paul parle du f o n d e m e n t 
do la prédication évangélique ; en effet, il r e p r o c h e 
à certains ministres cette vaine gloire qui les i n d u i 
sait à détruire son autorité auprès des C o r i n t h i e n s , 
et il leur déclare qu'ils ne peuvent mettre une a u t r e 
base que celle qu'il a établie, ni prêcher u n e 
doctrine différente de la sienne, qui est c e l l e d e 
Jésus-Christ. Dans le second, il fait allusion a u x 
Juifs et &\\\ Gentils, que l'effusion du sang du S a u 
veur a réunis es» un seul corps, en une société, qui 
est son Eglise. Tous ces fidèles sont bâtis, a p p u y é s 
sur le fondement des Prophètes et des Apôtres , e n 
ce sens quo ce sont ces derniers qui ont p r é d i t e t 
signalé la venue du Messie, et qu'ils ont ense igné l a 
môme doctrine, l a môme foi au sujet du Christ. I l 
est évident que, dans ces deux textes, i l n'est p a s 
question de la base de l'Eglise, mais uniquement d u 
fondement de la prédication de la doctrine c h r é 
tienne. 

On fait une instance en disant que plusieurs P è r e s 
do l'Eglise appliquent le mot pierre non pas à S i 
mon, mais aux Apôtres, ou à Jésus-Christ, - o u à l a 
foi de saint P ie r re , 

A cela je réponds que ces Pères ne veulent p a s 
dire par là que les Apôtres, Jésus-Christ e t i a f o i d e 
Pierre sont le fondement réel de l'Eglise, d e s t i n é à. 
maintenir l 'unité entre les fidèles, de la m ê m e 
manière quo P i e r r e ; ils enseignent seulement q u e 
les Apôtres pouvaient, comme Pierre, propager l a 
connaissance de l'Evangile, administrer l e s ' s a c r e -
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ments , ordonner les évêques et les prêtres^ fonder 
des Egl ises ; ils veu len t dire seu lement que Jésus-
Chris t est le fondement principal et invisible, 
duque l Pierre e m p r u n t e toute sa force et sa 
digni té surna ture l le ; i ls entendent par là que 
P ie r re enseignant et croyant est la cause, le prin
cipe de la solidité de l'Eglise. Ces diverses inter
prétations n 'excluent pas le sens li t téral que nous 
avons établi, ma i s el les se coordonnent entre elles, 
se déduisent l 'une de l 'autre et se complètent mu
tuel lement . 

Jésus-Christ donne encore à saint P ie r re les clefs 
du royaume des deux, ainsi que le pouvoir de lier et 
de délier. Dans le l angage des Saintes Ecritures, (' ) 
et même des O r i e n t a u x . d e nos jour s , donner les 
clefs à quelqu 'un, c'est lu i conférer le symbole d'un 
droit , d 'une autori té supr fme t sur une maison, une 
cité, un royaume ; lui seul ouvre sans que personne 
puisse fermer, e t l u i seul ferme sans que personne 
puisse ouvrir. On ne remet les clefs d'une ville 
qu 'au souverain ou a u conquérant , e t ^ e t acte môme 
est la reconnaissance de son pouvoir et de ses.droits. 
P a r ces paroles, Jésus-Christ conférait donc à saint 
Pierre u n e autor i té suprême su r le royaume des 
cieux, sur son Église, qu ' i l désigne souvent de cette 
maniè re , une autor i té dépendante seulement de 
lui-même, et indépendante des membres de l 'Eglise, 
une autorité que Jésus-Christ possède essentielle
m e n t et que Pierre n 'a que par participation. 

(') îs., VIII, 5; XXII, 22 ; Apoc, I, 18. 

http://Orientaux.de
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Jésus-Christ explique e n s u i t e ce pouvoir des clefs 
et nous le montre e a e x e r c i c e : «Tout ce que tu 
lieras sur la terre s e ra l i é dans le ciel, et tout ce 
que tu délieras sur la t e r r e sera délié dans le ciel.» 
Ce n'est plus le pouvoir acco rdé à tous les Apôtres, 
qui se restreint au p a r d o n des péchés,! 1) et qui est con
tenu dans celui des clefs, m a i s c'est une puissance que 
rien ne limite, qui s ' é t e n d à tout dans l 'Eglise, qui 
comprend le droit de f a i r e des lois, de les suspendre, 
de les expliquer, de l e s a b r o g e r , d'en dispenser, et 
de connaître de l ' u n i v e r s a l i t é des matières reli
gieuses; en un mot, c ' e s t u n e autorité de suprême 
juridiction, qui e m b r a s s e tout lien moral et ren
ferme tous les droits n é c e s s a i r e s au bon gouverne
ment de l'Eglise. L e p o u v o i r de Pier re s'étend 
même sur les au t r e s Apôtres , puisque seul il 
est constitué f o n d e m e n t d e l'édifice, chef de l'E
glise ; seul il reçoit l e s c l e f s du royaume des cioux, 
c'est-à-dire, une p u i s s a n c e souveraine et indépen
dante dans l'Eglise ; t o u s les autres lui sont subor
donnés, doivent r e p o s e r s u r lui comme sur leur 
base et lui être unis d a n s l'exercice de leurs fonc
tions. C'est pour c e t t e raison que les Pères de 
l'Eglise l'appellent le Prince des Apôtres, le portier du 
ciel, le pasteur des agneaux et des brebis, la source et 

.laracine de l'unité, etc. C e s expressions nous font 
voir la croyance de l ' E g l i s e en l 'autorité suprême 
de saint Pier re sur t o u t l e troupeau de Jésus-Christ, 
sur tous les chré t iens , à quelque catégorie qu'ils 
appartiennent. 

(») Joan., XX, 23; Mfc., XVHI, 18. 
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JI 

'Le Sauveur avait déjà souvent par lé de sa mort 
prochaine et des épreuves qu ' au ra i en t à subir les 
Apôtres et l'Eglise ent ière . ! 1 ) I l les voyait encore 
disputer pour savoir l eque l d 'entre eux était le plus 
grand. Ce débat ambi t i eux donna occasion à Jésus 
de leur montrer c o m m e n t ils dev ron t se conduire 
au temps de l'adversité. I l l eu r dit que celui qui est 
leur chef doit se faire petit et c o m m e le serviteur 
de tous ; des t r ibulat ions effroyables les attendent ; 
Satan les passera au cr ible ; mais qu ' i l s ne craignent 
rien, il priera pour P i e r r e afin qu ' i l puisse les 
affermir dans la foi. 

Voici ses paroles : « S imon, S imon , voici que Satan 
a demandé de vous cr ibler tous c o m m e du froment ; 
mais j ' a i prié pour toi, afin que ta foi ne défaille 
point; lors donc que tu seras conver t i , confirme tes 
frères.» ( a ) 

Un grand péril m e n a c e les Apô t r e s ; Satan veut les 
perdre, en s 'attaquant à l eu r foi. Chose remarqua
ble ! Jésus ne prie pas d i r e c t e m e n t pour tous ceux 
qui doivent être criblés, ou persécutés , mais seule
ment pour Pierre ; c'est l u i qu i doi t les arracher au 
danger ; il demande que sa foi n e défai l le point, afin 
qu'il puisse ensuite conf i rmer ses f rères , c'est-à-dire 

(!) Joan., X V I . 

(*) Luc, X X I I , 81, 32. Le R . P. Schneeman, dans un savant 
article ingéré dans les Etudes Religieuses (mai , 1868), publiées à 
Paria par le s R E . P P . Jésui tes , donne a u x paroles tu aliquando 
convenus le sens suivant : " J ' a i prié pour to i , et toi, de ton côté, 
affermis tes frères." Cet te interprétat ion parait la plus natu
relle e t la mieux fondée. 
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les soutenir, les rendre fermes, inébranlables c o n t r e 
toutes les attaques de l'ennemi. Le Sauveur n e r e s 
treint pas cette fonction du Prince des Apôtres à u n e 
seule circonstance ; il parle d'une manière g é n é r a l e 
et indéterminée; chaque fois que Satan, chaque f o i s 
que les portes de l'enfer chercheront ù p r é v a l o i r 
contre eux, Pierre, protégé par le bouclier de sa f o i 
indéfectible, et devenu le fondement i nexpugnab le 
de l'Eglise, devra les affermir dans la vraie foi, b a s e 
du christianisme, et lien qui unit les h o m m e s -à 
Jésus-Christ. 

Encore ici, il est facile de voir que la pureté d e l a 
doctrine de Pierre tire sou origine, non pas de s e s 
frères qu'il doit affermir, mais uniquement de l 'effi
cacité de la prière du Christ; c'est lui qui envo i e à 
son Eglise le divin Paraclet, l'Esprit de vérité, c ' e s t 
lui aussi qui donne à Pierre l'immutabilité d a n s 
la vraie foi, dans la doctrine révélée. Or P i e r r e , 
devenu le fondement de l'Eglise, ne peut pas p l u s 
périr que l'Eglise elle-même ; il vit, avec toutes s e s 
prérogatives, dans les Pontifes Romains, ses s u c c e s 
seurs. Donc ces Pontifes chargé.*, comme Pier re , d e 
confirmer leurs frères dans la foi, ne peuvent r i e n 
enseigner qui ne soit orthodoxe ; en d'autres t e r m e s , 
iU sont personnellement infaillibles. «Ainsi donc , d i t 
saint Léon, c'est dans Pierre que la force'de tous l e s 
autres est garan tie, et le secours de la grâce divine e s t 
ordonné de telle sorte, que la solidité accordée à 
Pierre par le Christ, est conférée par Pierre a u x 
Apôtres.» (») Dans un autre endroit, il parle d e l a 

( 1 ) Loo, citato. 
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foi de Pierre, et déclare que «Dieu a communiqué à 
cette foi une si grande solidité, qu'il est impossible 
que la corruption de l'hérésie puisse jamais l'attein
dre, ou la perfidie païenne, la vaincre ! » Ailleurs il 
ajoute que la dignité de Pierre, de môme que sa 
fermeté dans la foi du Christ, est transmise même 
à un héritier indigne. 

Bossuet, considérant les assauts que Satan doit 
livrer à l'Eglise jusqu'aux temps de l'Antéchrist, dit : 
«C'est pourquoi il y devait toujours avoir un Pierre 
dans l'Eglise pour confirmer ses frères dans la foi : 
c'était le moyen le plus propre pour établir l'unité 
de sentiments, que le Sauveur désirait plus que 
toutes choses, et cette autorité était d'autant plus 
nécessaire aux successeurs des Apôtres, aux évêques, 
que leur foi était moins affermie que celle de leurs 
auteurs.» (*) 

III 

Jésus-Christ n'avait pas encore mis la dernière 
main à son œuvre ; mais à peine est-il ressuscité 
qu'il se hâte d'en compléter l'organisation. L'Eglise, 
destinée à conduire l'humanité vers la patrie céleste, 
avait besoin que son chef visible fût reconnu et 
proclamé solennellement par le Sauveur lui-même. 
« Après qu'ils eurent dîné, Jésus dit à Simon-Pierre : 
Simon, fils de Jean, m'ainîes-tu plus que ceux-ci ?— 
Oui, Seigneur, lui répondît-il, vous savez que je 
vous aime. Jésus lu i dit : Pais mes agneaux. I l 
lui dit une seconde fois : Simon, fils de Jean, 

(') Méditât, sur l'Evangile, 72e jour. 
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m'aimes-tu ? Simon lui dit : Oui, Seigneur , vous 
savez que je vous aime. Jésus lui d i t : Pais mes 
agneaux. Il lui demanda pour la troisième fois : 
Simon, fils de Jean , m'a imes- tu? Pierre fut con-
tristé de ce qu'il lui demandait une troisième fois : 
Pierre, m'aimes-tu ? et il répondit : Seigneur, vous 
savez toutes choses, vous savez que je vous a ime. 
Jésus lui d i t : Pais mes brebis. » ^ ) 

Pierre, qui avait déjà reçu la même mission, le 
môme pouvoir que les autres Apôtres, est seul à 
recevoir maintenant la charge redoutable de paître 
le troupeau de Jésus-Christ ; son amour part iculier 
pour son divin Maître lui attire cette nouvelle pré
rogative. Il doit paître les agneaux et les brebis, 
c'est-à-dire, gouverner avec autorité, avec empire, avec 
pleine juridiction les fidèles, les prêtres, les évêques, 
réunis ou dispersés, en un mot, tous les membres de 
l'Eglise chrét ienne. Son pouvoir s'étend à tous sans 
exception, et, comme il vient directement de Dieu, il 
s'en suit qu'il peut s'exercer validement en dehors 
du consentement de l'Eglise ; de l 'autre côté, tous 
seront tenus de lui obéir ; il y a corrélation entre 
l'autorité et l'obéissance. Mais, si en vertu de cette 
autorité suprême sur l'Eglise entière, il a droit à sa 
soumission, j ' en conclus qu' i l doit être infaillible ; 
autrement, il pourrait conduire le troupeau dans les 
p m u i a f j c a rouçuciuucicucui , il. j juui l cill i ï ï lpûsêr 

à une Eglise,qui, d'après les promesses du Sauveur , 
est infaillible, l'obligation stricte de croire une doc-

(') Joan., XXI, 15-17. 
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trine fausse : ce qui est une contradiction évidente, 
puisque son Eglise doit vivre de la vérité jusqu'à la 
fin des siècles. Si l 'on suppose que, dans ce cas, le 
troupeau ne devra plus so soumettre au Pasteur, 
alors l 'unité de l 'Eglise est rompue. Or Jésus-Christ 
a toujours considéré l 'unité et la vérité comme deux 
éléments essentiels à l'Eglise, et par conséquent le 
Pasteur suprême ne pourra jamais enseigner l'erreur. 

IV 

Cette doctrine de l 'autorité infaillible des sou
verains Pontifes a revêtu toutes les formes sous la 
plume des saints Pères . Ainsi ils appellent le 
Prince des Apôtres la rocher très-ferme, tris solide, 
inébranlable, imprenable. «La foi de Pierre, dit saint 
Hilaire, est le fondement de l'Eglise et elle rend 
les poïtes de l'enfer impuissantes contre elle. » Saint 
Ambroise reprend à sou tour : « Cette foi est la base 
de l'Eglise ; car ce n'est pas de la chair de Pierre, 
mais de sa foi qu'il a été dit que les portes de la mort 
ne prévaudront pas contre elle ; c'est cette profession 
de foi qui a vaincu l'enfer, et qui a repoussé bien 
des hérésies ; en effet, de même que l'Eglise, sem
blable à u n bon navire, est souvent ballotté sans 
péril sur les flots, de même le fondement de 
l'Eglise doit résister à toutes les hérésies.» 

Ils professent la même croyance, lorsqu'ils.ensei
g n a ) t qu' i l faut nécessairemen t adh érer à l'Église Ro-
îii line, au siège de P ie r re , si l'on veut être du nom
bre des fidèles, et a e pas périr dans les eau? du dé-
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Juge ; lorsqu'ils disent que la cause est finie, parce 
que le Siège Apostolique a parlé ; lorsqu'ils répètent 
que Pierre vit dans ses successeurs pour assister tous 
ceux qui cherchent la vérité de la foi ; lorsqu'ils 
écrivent que la perfidie ne peut pas avoir accès au 
siège de Rome, parce qua ce siège est la source, le 
gardien, la colonne, lo fondement immuab le et in
vulnérable de la foi, etc. 

Cette doctrine a été reconnue prat iquement par 
les Papes, par les évoques réunis en concile, par les 
fidèles de tous les temps, par l'Eglise universel le; 
les faits exposés dans les leçons qui suivent, démon
treront pleinement la vérité de cette thèse. 

v 

Notre peuple canadien s'est toujours glorifié, et à 
juste titre, de sa soumission filiale et de. son adhé
sion parfaite aux doctrines romaines, à la. Chaire de 
Pierre. Le premier évoque du pays, Mgr. de Laval , 
voulut, dès le principe, ne relever que de Rome ; il 
savait que là seulement se trouve le véritable point 
d'appui, la source de toute autorité légit ime et de 
toute orthodoxie. Rompant avec les traditions de 
l'Eglise de France, il introduisit de suite la l i turgie 
romaine dans son immense diocèse. Ces heureux 
commencements de parfaite union avec le Saint-
Siège n'ont fait que grandir et se fortifier avec le 
temps. Aussi voyons-nous les Pères des conciles 
provinciaux, tenus à Québec, accueillir avec une 
obéissance entière toutes les constitutions, huiles et 
déêtfet» des Papes, et rappeler aux fidèles l 'enseigne-
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ment du concile de Florence concernant l 'autorité 
suprême du souverain Pontife, Docteur de tous les 
chrétiens. 

L'Université Laval a toujours enseigné la doc
trine de l'infaillibilité des Papes ; elle s'en fait gloire 
et elle adhère encore de tout cœur à la définition 
qu'a donnée sur ce sujet le saint concile du Vatican: 
« Lorsque le Pontife Romain parle ex cathedra, c'est-
à-dire, lorsque, remplissant la charge de Pasteur et 
de Docteur de tous les Chrétiens, il définit, en ver
tu de sa suprême autori té apostolique, qu'une doc
tr ine concernant la foi ou les mœurs doit être crue 
par l'Eglise universelle, il jouit pleinement, par l'as
sistance divine qui lui a été promise dans la personne 
du b ienheureux P ie r re , de cette infaillibilité dont 
le divin Rédempteur a voulu que son Eglise fût 
pourvue en définissant la doctrine touchant la foi 
ou les m œ u r s ; et, par conséquent, de telles défini
tions du Pontife Romain sont d'elles-mêmes indéfor
mables, et noii en vertu du consentement de l'E
glise.» (Concile du Vatican : Do l'Eglise du Christ, 

. Constit. I, chap. 4), 



PREMIÈRE LEÇON. 

LA PRIMAUTÉ DES PAPES DANS LES PREMIERS SIÈCLES. 

Objet du cours.—La primauté des Papes prouvée par les actes 
de saint Pierre —par l'appel des Corinthiens au Pape saint Clé
ment—par la condamnation des Gnostiques—par la conduite de 
l'Eglise de Lyon—par la fameuse controverse de la Tique—par 
Ja répudiation des hérésies antitrinitaires—par les appels fré
quents qui se firent à Rome—par les écrits apocryphes qu'on 
attribua aux souverains Pontifes. Objection : les Papes n'é
taient pas toujours obéis,—La suprématie des Papes n'est due 
ni au génie pratique des Bomams, ni aux patriarches, ni aux 
évéques qui auraient favorisé une sacrilège usurpation, ni 
aux empereurs romains ou byzantins, ni à la soumission trop 
facile des Barbares, mais à Jésus-Christ lui-même.—Objection 
tirée des changements accidentels survenus dans le gouver^ 
nement de l'Eglise : réponse. 

MESSIEURS, 

L 'h is toi re âe l 'Eglise, c'est l 'histoire de la grande 

société fondée par Jésus-Christ lu i -même, et au sein 

de laquel ledoi tse conserver intact le dépôt des vérités 

saintes qu ' i l a daigné coronvuniquer aux hommes ; 

c'est l 'histoire d 'une •société surna ture l le , "visible, 

composée d'un corps enseignant avec autorité cl in

faillibilité sous l'assistance du SainJ/Esprit , et d'un 

corps enseigné, ou des fidèles quPdoivent obéir et 

recevoir la doc t r ine : c'est l 'histoire d 'une société 
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une, sainlc, catholique et apostolique, d'une s o c i é t é 
qui a illuminé le monde pendant près de d i x - n e u i 
siècle», qui l'a étonné par sa force et ses g l o i r e s si 
pures, qui a vu tomber tour à tour à ses c ô l ô s l e s 
empires destinés en apparence à ne jamais p é r i r , e t 
les trônes les mieux aflermis ; c'est l'histoire d ' u n e 
société de plus en plus vigoureuse, répandue s u r 
tous les points du globe, et qui, suivant l e s p r o 
messes de son divin Fondateur, continuera s o n 
existence glorieuse jusqu'à la fin des siècles. 

entreprendre de vous faire toute cette h i s to i r e , d e 
dérouler h vos yeux la longue série des faits q u i s e 
pressent dans ses annales, c'est une tâche que j e n e 
m'imposerai pas, vu que les quelques leçons q u e j ' a i 
à donner seraient tout-à-fait insuffisantes pour r e m 
plir un pareil cadre, et que souvent j e ne p o u r r a i s 
qu'effleurer des événements d'une extrême i m p o r 
tance. 

Je me contenterai deiraiter certaines q u e s t i o n s 
historiques qui ont été malheureusement o b s c u r c i e s 
et défigurées par une critique malveillante o u p e u 
soucieuse de la vérité. J'interrogerai les a n n a l e s 
do l'époque A" laquelle appartiennent les faits c o n 
troversés ; je discuterai les documents ; j ' i r a i c h e r 
cher la vérité à sa source, persuadé que je s a i s d e 
l'y trouver plu» pure et plus limpide que p a r t o u t 
ailleurs. 

Dans nos temps modernes, il n'est peut-être a u c u n e 
doctrine qui ait sfijji de plus violentes attaques t l o l a 
part de nos adversaires, que celle de la c o n s t i t u t i o n 
de ll 'gliso catholique. La lutte ne se fai t p l u s 
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•tomme autrefois dans les régions do la théorie, da 
la spéculation ; on ne discute plus hoaufoup, du 
moins ici , sur des dogmes , tels que l 'Incarnation, 
l 'unité d'hypostase en Jésus-Glirist, ses deux natures, 
ses deux volontés ; 011, s'occupe peu de la consu-b-
stantialilé okt V e r b e , de la procession du Saint-Esprit 
du Père et du F i l s , etc., questions qui ont tant 
passionné les esprits dans les siècles passés; non , 
toutes les batteries ennemies sont dirigées contre 
les bases mêmes de la société chrétienne* et catho 
l i que ; on s'en prend surtout au chef suprême de 
cette société. Chaque j o u r y.oit naître de, nouveaux 
écrits de toute forme et de toute grandeur destinés 
à battre en brèclyp l 'Eglise de Jésus-Christ, et, chose 
remarquable , les arguments qu 'on prétend tirer de 
l 'histoire y occupent la principale part-. 

Qui n'a entendu parler, par exemple , de l 'ouvrage 
a l lemand du fameux Janus (Le Pape j j t j e Concile) , , 
publ ié pendant le conci le du Vat ican , et où l 'auteur 
reprochait avec tant de verve et«lë méchanceté aux 
souverains Pontifes, u n accroissement success i f*^ 
bien calculé de leur pouvoir spirituel, des envahisse

m e n t s non, interrompus et trop souvent heifreux 
dans le domaine temporel, des innovations intro-* 
duites par des m o y e n s injustifiables, des contradic
tions dans là doctrine des différents. Papes et des ; 

conci les? Qui n'a, eu occasion de lire de ces bro
chures répandues à profusion jusqu 'au fond de nos. 
re l igieuses campagnes et dans lçsque l l es on . accuse 
les Papffs d'une ambit ion démesurée, d' ignorance, 
d ' immoralité et d 'hétérodoxie? Naturel lement on 
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voit iiiccssammont r even i r les noms do Victor, d o 
Marocllin, de L i b è r e , (te Zozymc, de Vigile, d ' H o -
norins, de Grégo i re VII, d'Innocent HT, de B o n i -
face VIII, d 'A lexandre Vr, de Clément XIV, v o i r e 
même de la papesse Jeanne, et de beaucoup d o 
Pontifes du Xc s i è c l e C'est la kyrielle d'usage d a n s 
ces sortes d'écrits ; ce sont des noms à effet, d e s 
noms destinés à ef f rayer les âmes naïves. Le b u t 
de toutes ces a t t a q u e s , c'est de ruiner l'Eglise par s a 
hase qui est P ie r re e t ses successeurs; c'est de dre
verser sur celle c é l e s t e institution le ridicule et l e 
mépris; c'est d ' a n é a n t i r dans les âmes la foi en l ' e n 
seignement de l ' E g l i s e ; c'est de détruire, s'il é t a i t 
possible, ce p r inc ipe d'unité qui est divin, et q u i 
fera toujours la g l o i r e et la force du ca tho l i c i sme . 

Jo n'ai pas l ' in ten t ion de vous exposer ici les a r 
guments bibliques, q u i prouvent d'une manière é v i 
dente que Jésus-Chr i s t a bâti son Eglise in fa i l l ib le , 
son Eglise qui doit, d u r e r jusqu'à la fin des sièclei-, 
sur saint Pierre e t ses successeurs; inutile de v o u s 
rappeler qu'ils s o n t la base, la pierre a n g u l u r o , - le 
fondement sur l e q u e l repose l'Eglise, et que le f o n d e 
ment de l'édifice d e v a n t être aussi solide et a u s s i 
durable que l'édifice lui-môme, devant même d o n 
ner la stabilité à c e t édifice qui est l'Eglise, il s ' e n s u i t 
que saint Pierre d o i t "être infaillible et vivre c o m m e 
tel dans ses successeurs jusqu'à la fin des s iècles : 
autrement l'édifice serai t plus solide que la base o u 
subsisterait sans s e s fondements. Inutile de v o u s 
rappeler que Jésus-Chr is t a ordonné à Tierce d e 
paître ?es agneaux e t ses brebis, c'est-à-dire, su i va n i 
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la force de l 'original grec, de gouverner avec autorité 
les évoques et les fidèles, de confirmer ses frères 
dans la foi : ce qui suppose non seulement une au
torité quelconque, ma i s u n e autorité qui ne peut pas 
enseigner l 'erreur, qu i ne peut pas se tromper en 
matière de foi, u n e autori té infaillible. Tout cela 
vous est connu depuis longtemps, et le saint Gon-
cile d u Vatican n'a fait q u e définir d 'une manière 
plus expresse, plus irréfragable, ce qui avait toujours 
été l'objet de votre foi. 

J 'omets tous ces a rguments dogmatiques ainsi que 
les futiles objections qu 'on y fait; je ne me réserve 
pour le moment que le domaine *de l 'histoire, 
domaine assez vaste, assez riche pour satisfaire les 
goûts les plus variés, pour rassasier la curiosité la 
plus inquiète, et pour fatiguer môme l 'ardeur 
patiente et insatiable des érudits. 

J ' en t re de suite en mat ière . 
Je commence par réfuter une objection que vous 

retrouvez partout. La voici : Si saint Pierre et ses 
successeurs des quatre premiers siècles eussent eu, 
ou eussent cru avoir une autorité pleine et entière 
sur l 'Eglise universelle, comment se fait-il qu'ils ne 
l 'aient pas exercée ? Comment se fait-il que les fidèles 
n 'a ient pas recouru à leur tr ibunal ? Comment les 
questions agitées et controversées n'étaient-elles pas 
soumises au jugement des évêques dè Rome ? 

Cette objection, MM., implique une négation de 
l'existence de la p r imauté à cette époque. Je vais 
tâcher d'y répondre catégoriquement au moyen des 
faits. 
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Si je vouriffs remonter jusqu'à saint P i e r r e , j e 

poiirrïis vous rappeler f I " ° l u s Saintes E c r i t u r e s l e 

nomment toujours le premier et crime m a n i è r e ^ e x 

presse. Inismi'-mc quelles ne suivent ni l 'ordre d ' â g e , 

ni l'ordre tir. vocation, et que les autres A p ô t r e s n e 

sont mentioimés que collectivement. C'est l u i q u i 

parait le premier au cénacle,qui y parle et y o c c u p e 

la plaça d'honneur ; il est encore le premier à p r ê 

cher l'Evangile aux Juifs après la Pentecôte, à con
firmer la Toi par des miracles, à admettre les G e n t i l s 

dans le sein de l 'Eglise, malgré les réclamations d e s 

Juifs, à visiter les Eglises naissantes, môme c e l l e s 

des autres Apôtres, tandis que nul d'entre eux n e fit 

jamais rien de semblable." C'est encore saint P i e r r e 

qui prononça la sentence au sujet do la c o n t r o v e r s e 

des rites judaïques dans le concile de J é r u s a l e m , 

J'an 47. Les autres Apôtres donnent l e u r a v i s , 

comniihc'était leur droit, mais du moment q u ' i l a 

-parlé, son sentiment est adopte et fait loi. ( ' ) S a n s 

doute eps faits qu i sont consignés surtout d a n s l e s 

Actes des Apôtres, première histoire de l ' E g l i s e 

encore à sou berceau, ne suilir+iiont pas à e u x s e u l s 

pour prouver d'une manière irréfragable l ' a u t o r i t é 

de saint J'ierre sur les autres Apôtres et sur l ' E g l i s e 

entière; mais ils sont déjà un indice assez f r a p p e n t , 

assez extraordinaire, en faveBr do l'autorité q u e n o u s 

Jui revendiquons et si nous les mettons eu r e g a r d 

des lutte* sacrés qui établissent clairement c e t t e 

<'S Voyez Mt X, 2 ; Mr. III , 6 : Luc, IV. 13 • A e t T i-i 
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vérité dogmatique, ils constituent un argument 
péremptoire. 

Mais laissons de côté ces laits qui concernent les 
Apôtres mômes, et descendons u n peu le cours des 
âges. 

Nous arrivons au Pape saint Clément. Suivant la 
chronologie la mieux établie, il gouverna l'Eglise 
depuis l 'an 92 jusqu 'à l'an 101, c'est-à-dire à la fin du 
premier siècle, ot immédia tement après saint Lin et 
saint Clet ou Ànaclet. Environ vingt-cinq années 
s'étaient écoulées depuis la m o r t du Prince des 
Apôtres (67),.lorsque l'Eglise de Gorinthe fut trou
blée par de malheureuses divisions.. Un parti plus 
audacieux que puissant par le nombre s'était ouver
tement insurgé contre le pouvoir spirituel. Quel
ques esprits orgueil leux, incapables de plier sous le 
joug de l 'autorité, s'étaient constitués les chefs de 
cette, faction ; leurs qualités extérieures avaient 
séduit le peuple. De là, grande excitation, et, comme 
toujours,.scandale infiniment regrettable. Ce schisme 
eut tant de retentissement que les païens eux-mêmes 
en profitèrent pour lancer les traits do la satire la 
plus mordante contre la religion chrétienne. Dans 
cette pénible situation, l'Eglise de Corinthe, inca
pable de remédier par elle-même à tant de maux , 
eut recours à l 'Eglise de Rome qu i avait alors pour 
chef saint Clément. C'est à cette occasion que ce vé
nérable Pontife éleva la voix pour défendre le prin
cipe fondamental de l 'uni té catholique contre l'esprit 
de rébel l ion et de schisme. 

î II le.fit.au moyen ,d 'une lettre. Dans cette épître 
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dont l ' a u t h e n t i c i t é e s t ma in tenan t admise de tout le 
monde e t q " G I e s P î u s anciens Pères de l'Eglise 
m e n t i o n n e n t d a n s les ternies les plus flatteurs, saint 
Clément f a i t d ' a b o r d u n magnifique éloge de l'Eglise 
de C o r i n l h e ; P u i s a r r ivan t aux dissensions qui 
avaient é c l a t é pa rmi eux, il leur rappelle la né
cessité d e l ' o r d r e et de l a subordination en toutes 
choses, e t s u r t o u t dans les fonctions sacrées, dont 
les règles o n t é t é dé te rminées par Dieu lu i -même; 
il fait c o n n a î t r e la h i é r a r c h i e chrétienne et termine 
en o r d o n n a n t , sous peine d'anallième, que les mi
nistres q u i a v a i e n t été déposés injustement, soient 
de suite r é i n t é g r é s d a n s leurs fonctions. 

Il est u n f a i t capital qui résulte do celte épître; 
c'est qu ' e l l e e s t line manifestation éclatante do la 
primauté d e l ' é v ê q u e de Rome . Pourquoi , MM., ce 
cri de d é t r e s s e poussé vers le Pape par une ancienne 
r îg l i sequ i n e s a i t c o m m e n t anéantir les dissensions 
qui l'afflige n t ? S i , c o m m e l'affirment nos adversaires, 
il y avait é g a l i t é parfaite entre toutes les Eglises au 
premier s i è c l e , si l ' évêque de Rome était au niveau 
des au t res , p o u r q u o i les Corinthiens se donnent-ils le 
trouble d e f r a n c h i r les m e r s et de recourir à l'in
tervention d ' u n e Eglise lointaine? N'y avait-il pas 
des c o m m u n a u t é s florissantes à Philippes, à Thessa-
lonique, à B é r é e , des Egl i ses composées de chrétiens 
appar tenan t à l a moine r a c e ? Pourquoi ne pas s'a
dresser à c e l l e s - c i de préférence, ou encore à celles 
de l'Àsie-M m e u r e , d 'où l a foi leur était venue et 
dont les r i v a g e s toucha ien t aux l eu r s?" I l y avait 
encore les E g l i s e s d ,eSmyrne et d'Ephèse,leurs aînées 
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tians la foi ; et d'ailleurs l'Apôtre.saint Jean ne vivait-
il pas encore sur. cette terre qui avait été le principal 
Ihéâtre de son zèle et do ses travaux? Cet auguste 
vieillard, presque centenaire, le dernier survivant 
du collège apostolique, avait déjà souffert pour la 
foi chrétienne l 'épreuve de l'huile bouillante devant 
la Porte Latine ù Rome, et l'exil de Palhmos ; la 
vénération de tous les fidèles entourait ses dernières 
années à Ephèse. Il semblait donc tout naturel que 
les Corinthiens eussent recours à son autorité pour 
é le indre le feu de la discorde, pour rétablir la paix 
si vivement désirée. Cependant ce n'est ni aux 
Eglises voisines de la Grèce, ni aux anciennes com
munautés de l'Asie-Mineure, ni même à l'Apôtre 
saint Jean qu'ils en appelleront, mais à une Eglise 
très-éloignée, qui n'avait plus d'Apôtre pour la diri
ger, qui avait à sa tête le troisième successeur de 
saint Pierre, à nne Eglise tourmentée par les plus 
effroyables persécutions, où les fidèles se voyaient 
réduits à vivre sous terre, dans l'obscurité des cata
combes, pour échapper aux horreurs des supplices et 
à la mort : cette Eglise qui doit les juger et qui les 
juge, c'est l'Eglise de Rome. Quelle peut être la 
raison de ce fait singulier, extraordinaire, si ce n'est 
que saint Pierre avait établi à Rome le centre de 
l 'unité chrétienne, et y avait laissé on mourant tous 
les droits de la pr imauté que Jésus-Christ lui avait 
conférée? L'appel des Corinthiens à l'Eglise Romaine 
et l 'heureuse intervention de celle-ci pour extirper 
le schisme, prouvent qu'à la fin du premier siècle 
l'autorité suprême du Siège de Pierre sur l'Eglise 
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universelle était déjà reconnue, et s'exerçait au loin 
lorsque les besoins elles circonstances l 'exigeaient. (*) 

Voilà un premier fait : ajoutons-en encore quel
ques autres, tirés du second et du troisième siècle. 
La vérité sur cette question nous apparaîtra de plus 
en plus éclatante. 

Une hérésie formidable dévasta l'Eglise au second 
siècle: c'était celle des Gnosliques.f) Kilo avait 
déjà eu ses précurseurs au siècle précédent dans la 
personne de Simon le Magicien, de Ménandre, de &'•-
rinlhe et des Nicola'Ucs. Les Apôtres paraissent même 
avoir en en vue de réfuter leurs erreurs dans quel
ques-uns de leurs écrits inspirés. Le gnoslieisme, 
l 'une des plus remarquables perturbations de l'es
prit humain livré à lui-même, était un système 
gigantesque d'erreurs concernant le Dieu créateur 
du monde matériel, l'imperfection de ce monde et 
l'existence du mal. C'était uir monstrueux assem
blage de doctrines tirées de la philosophie platoni
cienne des Juifs d'Alexandrie, des différentes reli
gions de l'Asie et, de l 'Egypte, et enfin des Saintes 
Ecritures et de la tradition chrétienne. Suivant ces 
rêveries poétiques, Dieu est l ' incompréhensible 
source de toute perfection enfermée en elle-même. 
Chaque fois que cet Être divin primordial se conçoit 

_(') Mgr. Freppel, évoque d'Anger3, développe admirablement 
bien cette pensée dans son volume des Pères Apostoliques. Il y 
commente la première épître de S. Clément aux Corinthiens; 

(*) Voyez S. Irénée, Âév. haer. libiï. V. ; les écrits de. Ter-
tullien, et principalement Adv. Marcion. et Contra Gnosticos 
Seorpiaoe ; S, ùpiphàne, dans son livre des hérésies,, etc ; / . 
Matte.r, Histoire du gnosticisme, Paris, 1828 ; N"oël Alexandre 
et tous les histoiieus modernes. 
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lui-môme d'une manière différente comme pensant, 
parlant, agissant, ou comme juste, sage, tout-puis
sant, etc., il forme une nouvelle personnalité qu'on 
appelle Éon ; ces Éons à leur tour donnent naissance 
à d 'autres Éons qui sont d'autant moins parfaits 
qu'ils sont plus éloignés de la source première, et 
constituent tous ensemble le pléroma ou la plénitude 
de la vie divine. 

L'un de ces Éons ou démiurge, limité et subor
donné, fut envoyé d'en haut pour créer, avec la 
matière préexistante et informe, le monde et les 
hommes , dont la na ture était plus ou moins spiri
tuelle, psychique ou matérielle, suivant que le bien 
ou le mal prédominait en eux. Pour expliquer 
comment le mal et, le monde matér ie l pouvaient 
découler de l'être suprême, ils avaient recours au 
dualisme, et admettaient deux principes éternels, 
l'un bon, l 'autre mauvais, qui luttaient sans 
cesse l 'un contre l 'autre. Telle était la hase com
m u n e à tous les systèmes gnostiques, qui se divi
sèrent et se subdivisèrent jusqu'à l'infini, et comp
tèrent parmi leurs principaux chefs Garpocrale, 
Bâsilide, Valentin, Saturnin, Rardesane, Talion, 
Marcion, etc. Malheureusement ces systèmes fan
tast iques enlaçaient de toutes parts la simplicité de 
la foi dans les subtilités d'une fausse science; leurs 
auteurs avaient un superbe dédain pour leurs ad
versaires et visaient à la ru ine d u christianisme. 
Aussi les vit-on se rendre à Rome , au centre de la 
catholicité, et y arborer le drapeau de l ' e r reur : 
l 'histoire mentionne surtout les noms de Valentin, 
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de Cerdon et de Marcion. Mais de môme que saint 
Pierre avait confondu leur aïeul, Simon le Magicien, 
de môme les successeurs du Prince des Apôtres rem
portèrent la victoire sur ces nouveaux magiciens 
que l'Asie-Mineure venait de jeter sur les bords du 
Tibre. 

•Valentin, homme de talent fit d ' imagination, 
esprit fertile en stratagèmes de toute espèce, feignit 
d'abord de professer des principes tout-à-fait chré
tiens ; son caractère flexible et aimable séduisait 
bien des âmes simples ; mais cette peau d'agneau 
recouvrait un loup dévorant qui exerçait ses ravages 
au milieu du troupeau. L'Eglise Romaine, senti
nelle toujours vigilante, démasqua le t r a î t r e ; ses 
artifices furent dévoilés, ainsi que ceux de ses per
fides auxiliaires. Le Saint-Siège les condamna for
mellement et les anathématisa par deux fois : la pre
mière sons le pontificat de saint Hygin, la seconde 
sous celui de saint Pie I (140-142). Le flot de l 'erreur 
venait encore de se briser contre l ' inébranlable 
roC: sur lequel est bâtie l'Eglise Romaine. Exclu 
d e l à communion catholique et confus d'avoir été 
découvert, Valen tin s'éloigna de Rome, et alla dans 
l'île de Chypre répandre le venin de ses funestes 
doctrines. Mais là secte avait reçu son coup de 
mort, et déjà au quatrième siècle saint Grégaire de 
Nazianze n'en parle que comme d'une vieille fable. 

Le même sort atteignit les gnostiqu.es Cerdon et 
son disciple Marcion; l 'anathôme dont ils furent 
frappés par le Saint-Siège, l eur fut fatal : ils ne 
purent jamais s'en rélever et s 'éteignirent ' tran
quillement. 

http://gnostiqu.es
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Remarquons aussi que tous les Docteurs catho
liques qui consacrèrent leur temps et leur savoir 
à réfuter ces er reurs , s'appuyaient toujours sur la 
doctrine romaine, sur la tradition, sur l'enseigne
ment de l'Eglise de Rome. 

Continuons nos investigations. Peu d'années s'é
coulent, et l'Eglise de Lyon, illustrée par tant de 

. mar tyrs , s'adresse au Pape saint Eleuthère pour 
obtenir l 'ordination et la mission de saint I r énée ; 
elle indique aux Eglises de l'Asie-Mineure de re
courir à l 'autorité du saint Pontife pour mettre un 
terme aux progrès du montanisme ; c'est an même 
Pape qu'elle adresse une lettre qu'elle confie à 
saint Irénée, et qu i a pour but do mettre un frein 
a la diffusion de l 'erreur. 

C'est encore à Eleu thère que le roi breton Luoius, 
encore païen, s'adresse pour avoir des missionnaires. 
Pourquoi Hégésippe, converti du judaïsme au chris
tianisme, se rend-il à Rome môme pour y faire un 
catalogue exact des Papesqui s'y son t succédé depuis 
saint P ie r re jusqu'à Eleu thère? Pourquoi saint Iré
née fait-il aussi le dénombrement de la série non in
terrompue des évoques de l'Eglise Romaine , ajoutant 
qu'il est nécessaire que chaque Eglise, c'est-à-dire 
tous les fidèles du monde , soit d'accord avec l'Eglise 
Romaine à cause de son incontestable prééminence, 
et que c'est par la communion avec elle que les 
fidèles de tous les pays de la terre conservent la 
tradition des Apôtres? 

On peut donc conclure de tous ces faits, que les 
successeurs de saint Pierre , les Pontifes dé Rome, 
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étaient en possession au milieu du second siècle 
d'une autorité suprême sur toute l'Eglise, qu'ils 
l'exerçaient dans le besoin, et que cette autorité 
était reconnue de tous, même des hérétiques de 
cette époque. 

Mais voici un autre fait historique d'une extrême 
importance et qui servira encore à prouver ma 

tant de bruit à la fin du second siècle, qui fut réglée 
au Concile de Nicée, et qui cependant se répandit 
dans l'heptarchie bretonne, en Mande, et y dura jus
qu'au septième ou au huitième siècle. La question 
avait d'abord été. agitée sous le pontificat de saint 
Anicot (157-168). Le vénérable évoque de Smyrne, 
Polycarpe, disciple de l'Apôtre saint Jean, et qui 
souffrit le martyre pendant la persécution de 
l'empereur Marc-Aurèle, se rendit à Rome pour 
traiter avec ce Pape diverses questions, et entre 
autres celle du jour où il convient de célébrer la 
grande fête de Pâques. Les Eglises de FAsie-Mineùre 
la célébraient le même jour que les Juifs, c'est-à-dire, 
le 14du mois de Nisan, quelque jour de la semaine 
que ce fût : c'étaient les Quarlodécimcms. L'Eglise de 
Rome, au contraire, d'accord avec la plus grande 
partie de la chrétienté, la célébrait le dimanche qui 
suivait le 14 de ce mois. On voit de suite que pour 
les premières la Passion ne tombait pas toujours un 
vendredi, ni la Pâque un dimanche. Il en résultait 
un contraste liturgique qu'on devait s'efforcer de 
faire disparaître. En effet, il arrivait très-souvent 
qu'en Asie-Mineure on chantait VAlléluia dé la 
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Pâque et que le jeûne du Carême était terminé, 
tandis que partout ailleurs l'Eglise était encore dans 
le deuil et la pénitence. Cependant comme il n'y 
avait là qu'une question de discipline, celte diver
gence, considérée en elle-même, n'avait point paru 
assez grave dans le principe pour amener une 
division réelle. Aussi le Pape saint Anicet,ne pouvant 
gagner saint Polycarpe à son sentiment, n'avait pas 
rompu la communion avec lui, non plus qu'avec les 
Eglises d'Asie ; i l lui témoigna au contraire son 
estime ét sa profonde vénération, et le pria /de 
célébrer le saint Sacrifice en sa présence. J 

Mais la question ne tarda pas à changer de carac
tère, et les souverains Pontifes ne furent pas lents à 
remarquer que cette dissidence liturgique constituait 
un grave danger pour l'unité de l'Eglise. Il y avait 
là, en effet, un dernier lien qui rattachait une partie 
des fidèles à la Synagogue ; i l fallait nécessairement 
le rompre. L'expérience de plus d'un siècle avait 
amplement démontré combien l'opiniâtreté qu'on 
mettaità conserver les prescriptions cérémonielles de 
la loi judaïque, avait déjà déchiré le sein de l'Eglise : 
en effet elle avait enfanté la secte des Ebionites et 
autres, et pouvait encore produire un schisme. Les 
saints Papes Soteret Eleuthère, successeurs d'Anicet, 
employèrent inutilement tous les moyens de persua
sion pour ramener les chrétiens de l'Asie-Mineure 
à l'observance de la pratique commune. Le Pape 
Saint Victor crut qu'il était temps de mettre un terme 
à toutes ces divergences liturgiques et à ces dissen
sions qui scandalisaient les païens. Afin d'établir 
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partout une p r a t i q u e uniforme, il ordonna d ' a s s e m 
bler divers conc i l e s provinciaux qui s ' o c c u p e r a i e n t 
de cette q u e s t i o n et qui ordonneraient do fixer l'1 

célébration de l a Pâque d'après la cou tume <1' ; 

l'Occident. L 'h i s tor ien Eusèbo fait mention exprès-- '" 
dos conciles t ic Palestine, de Rome, du Pont , <V-; 
'Jaules, de l 'Osvoëne, de Corinthe, d e l à r h é n i c i c 
et d'Alexandrie ( H . E.V, 23). Dans tous ces c o n c i l e s , 
comme dans beaucoup d'autres qu'Eusèbe n ' é n u -
mère pas, ou d é c i d a unanimement que l'on ne d e v a i L 
célébrer la fêle d e la Résurrection que le d i m a n c h e 
et ne finir le j e û n e quadragésimal que ce j o u r - l à . 
Polyci'iite, é v o q u e d'Ephèse, convoqua aussi u n 
concile,suivant l 'ordre du souverain Pontife ; m a i s 
il répondit au n o m de ses collègues qu'il ne l e u r 
était pas poss ible de célébrer la Pâque a u t r e m e n t 
qu'ils ne l ' ava ien t fait jusqu'alors, Il en appe l a i t à 
l'antiquité de l a coutume qu'on observait en O r i e n t , 
coutume, di t- i l , suivie par les Apôtres Jean e t 
Philippe, par Polycarpe et autres saints p e r s o n 
nages. Il a jou ta i t que sept de ses parants a v a i e n t 
été évoques d 'Ephèse avant lui et avaient o b s e r v é 
celte coutume ; i l en appelait à ses C ans, et b r a v a i t 
les menaces. Ce l t e lettre hautaine était bien d e 
nature à i r r i te r l e Pape ; aussi prit-il la r é s o l u t i o n 
d'exclure de l a communion de l'Eglise toutes l e s 
communautés" chré t iennes de l'Asie-Mineure ( s u i 
vant le teste g r e c , il essaie de les exclure). Q u e l -
qiïes évoques, e t "en particulier saint Irénée, é v o q u e 
de Lyon, é c r i v i r e n t à saint Victor, dont ils a d o p 
taient cependant les idées, pour l 'engager à r é ï a -



DANS L E S PREMIERS SIÈCLES. 41 

blir la paix et à ne pas séparer de la communion 
ecclésiastique un si grand nombre d'Eglises qui ne 
faisaient qu'observer un ancien usage. Eusèbe 
ajoute que saint Irénée était bien, comme son nom 
l'indique, destiné à être un homme vraiment 
pacifique. Le Pape, usant de déférence envers eux, se 
rendit à leurs conseils de douceur, et eut la con
solation de voir plusieurs Eglises abandonner la 
coutume asiatique pour adopter celle de Rome. 
Ses successeurs firent de môme à l'égard des récal
citrants opiniâtres. Enfin, le concile de Nicée (en 
325) crut devoir résoudre la question d'une manière 
définitive en faveur de la coutume romaine. 

Ce démêlé démontre d'une manière bien claire 
l'autorité du Pontife de Rome sur l'Eglise univer
selle. Le judaïsme menace de se mêler au christia
nisme ; il y a un danger pour la foi ; de suite le 
Pape se met en devoir de l'éloigner. Il ordonne aux 
évoques de se réunir eu différents conciles ; partout 
on se soumet. Il leur adresse un décret conforme à 
la coutume romaine ; presque tous obéissent sans 
réplique. Seuls les évêques de l'Asie-Mineure osent* 
lui résister, et encore ils ne nient pas son autorité, 
ils n'objectent pas que ce procédé de l'évoque de 
Rome porte atteinte à leur indépendance ; ils n'allè
guent que la tradition venant de l'Apôtre saint Jean, 
tradition pour laquelle ils professent le plus grand 
respect. Le Pape menace les réfracta-ires- de peines 
très-graves ; saint Irénée et les autres évêques ne con
testent passon pouvoir, ils ne lui représentent pas 
qu'il est leur égal et qu'il s'arroge un droit qu'il n'a. 
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pas. Non, ils so contentent de lui conseiller la m o 
dération, et de l'engager à ne pas excommunier U n i t 
do florissantes communautés pour une affaire de d i s 
cipline. Qui ne voit de suite que, si son autorité e û t 
été une chimère ou une usurpalionsur des c o l l è g u e s , 
ses menaces eussent attiré sur lui le flot de l ' i n d i 
gnation ou du ridicule, absolument comme si u n 
évoque du Canada se mettait en tête d 'excommunier 
des prélats d'Espagne ou de Russie ? Ce fait h i s t o 
rique montre donc encore une fois qu'à la fin d u 
second siècle les évoques de Rome jouissaient d ' a u 
pouvoir incontesté sur l'Eglise universelle^ et ce la , 
parecqu'ils étaient regardés comme les successeurs 
de saint Pierre, du Prince des Apôtres. O) 

La fin du second siècle vit paître .une n o u v e l l e 
hérésie : c'était celle des AnlUvinitaires, qui n i a i e n t 
ou explicitement ou du moins implicitement l e 
dogme de lu Trinité des personnes divines. 

Suivant eux, Jésus-Christ n'était pas Dieu, niais u n 
homme miraculeusement engendré, ou revêtu d ' u n e 

force divine, non essentielle, mais communiquée 
comme aux rpronJiètes : tels étaient Thêodofe-le-cor-
royeur, Théoclotc-le changeur et Paul de Sambsatc ; o u 
bien encore ils prétendaient que Jésus-Christ n ' é t a i t 
que Diou le Père devenu homme comme nous, t e l s 
étaient Praxcas (les Patripassiens), Noël elBêrylle de 

( ' ) Sur cette question voyez Eusèbe, S. E. 1. V. ce. 23-25: V i t a 
Constantin!, Ut., 18-20 ; Socmte, H. B. V. 21-22, Walch, H i s 
toire des hérésies, T. I. 666-685. On peut consulter Thomwssht, 
MoM Alexatuire avec les annotations de Mansi, etc. Voyez auss i 
Haadbiiehder Kirchengoachichje, t. 1., p. 87, etc., parle _D>% 
</0$. iff. Mitter, Bonn, 1862, et Geaehiohte dèr christlichen K i r -
en«, t, 9, p, 112, etc., par le cardinal* Sauseher, Sulzbach, 1829 
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Bo>i.rc; ou enfui ils regardaient avec Sabellius la 
Trini té comme trois manifestations différentes de la 
Divinité qui est une en elle-même ; ainsi Dieu se ma
nifeste comme Père en donnant la loi, comme Fils en 
devenant homme dans le Christ, comme Saint-Es
prit en remplissant de sa vertu le cœur des fidèles ; 
ces trois êtres ne sont que des formes diverses de la 
même divinité personnel le se manifestant dans le 
monde. 

Cette hérésie, qui détruisait un dogme fondamen
tal du christ ianisme, ne devait pas demeurer bien 
longtemps inaperçue dans l'Eglise*. Ce sont encore 
les Papes qu i lui portent les plus rudes coups. Voyez 
Théodolc-le-corroycur qui s'excusait d'avoir renié le 
Christ parce qu'il n 'avai t renié q u ' u n homme. Il se 
l'end de Constant! npple à R o m e ; par tout il sème 
l'ivraie de ses funestes erreurs. Le Pape Victor, 
qui occupait encore le Saint-Siège, le rejette de la 
communion de l 'Eglise : c'en est fait de sa secte qui 
meur t presque en même temps que lui. 
' Arlênwn, qui s 'adonnait bien plus à l 'étude d'Aris-
tote qu ' à celle de l 'Ecr i ture Sainte", et qu i cependant 
se mêlai t de dogmatiser, enseignait que Jésùs-Chrisl 
n 'était qu 'un homme supérieur aux prophètes par ses 
vertus. *Le saint Pape Zéphiiïii le condamne , comme 
il avait auparavant condamné les montanistes et 
les encra t î t ês : l 'histoire ne fait plus guère mention 
de sa secte. 

Un.peu plus (ani . l'uni de Samosatc, .également* 
ant i t r ini taire , homme intrigant, vain jusqu 'à l'excès, 
toujours en quête d'éloges, riche à force d'exactions, 
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jouissant d'un grand crédit à la cour de Zénobie, 
reine de Pa lmyre , parvint au siège patriarcal d'An-
lioche, vers l'an 260. Ses doctrines perverses sont 
dénoncées au concile d'Antioche ; l 'hérésiarque pro
met tout ce que l'on veut, échappe par subterfuge à 
une condamnation du concile et demeure attaché à 
ses erreurs qu'il dissémine aussitôt après. U n nou
veau concile se réunit à Antioche, et cette fois il est 
convaincu d'hérésie, déposé du patriarcat, et reçoit 
pour successeur Domnus. Mais Paul résiste à cette 
sentence et refuse de quit ter sa résidence épiscopale. 
Les évoques s'adressent à l 'empereur Aurél ien qui 
venait de conquérir la ville, afin de le faire chasser 
par la force. L'empereur, quoique païen, n' ignorait 
pas la doctrine fondamentale _ des catholiques, à 
savoir, que pour appartenir à la véritable commu
nauté chrét ienne il faut être en communion avec 
l'Eglise de Rome. Aussi donna-t-il des ordres pour 
que lo palais épiscopal fût cédé à celui des deux 
évêques qui serait en communion avec le Pontife 
Romain (Euseb. H. E. VU, 30.) Si l 'évêque de Rome 
n'eût pas été reeonnu comme chef de l 'Eglise uni
verselle, comment cet empereur païen ne s'en serait-
il pas plutôt rapporté au jugement des soixante-dix 
évoques qui étaient réunis en concile et l 'avaient 
déposé, ou encore à celui du patriarche d'Alexandrie, 
moins éloigné que l'évêque de Rome ? Ce fait nous 
montre donc encore une fois la persuasion générale 
à cette époque, que l'évêque de Rome a une autorité 
pleine et entière sur toute l'Eglise. 

Presque en mêtne temps, Sabellius, prêtre dé Ptolé, 
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maïs, enseigne sa cloclrine qui détruisait le mystère 
de la Sainte Trinité. Denys, patriarche d'Alexandrie, 
s'aperçoit que c'est u n loup au milieu du troupeau; 
Que fait-il ? .En sa quali té do patriarche du premier 
siège après Rome, se contentcra-t-il de porter'con
damnation de celte nouvelle erreur ? Non, il s'em
presse d'en informer le Pape Sixte II . lui fait con
naître la nature de cette hérésie, et soumet à sou 
jugement la réfutation qu'il en avait faite dans trois 
lettres. Malheureusement ce Pape descendit dans 
la tombe avant d'avoir pu répudier le sabellianisme. 
Il eu t pour successeur saint Denys, homme d'une 
science, d'une piété et d'une douceur extrêmement 
remarquables , et ami de son homonyme d'Alexan
drie. Ce dernier, dans sa polémique contre Sabel-
lius, s'était servi d'expressions et d'analogies qui 
semblaient détruire Tégalilé de substance du Père et 
du Fils. On le dénonça au Pape qui prit l'affaire 
en sérieuse considération (262). Il engagea le 
patriarche à s'expliquer sur les erreurs dont on 
l'accusait, en môme temps qu'il exposait avec une 
admirable lucidité, dans une circulaire publique aux 
Eglises d'Egypte, la foi de l'Eglise Romaine concer
nant l 'unité de na ture divine et la trinité des per
sonnes. Denys, tout patriarche qu'i l était, n 'hésita 
pas à se rendre à l'injonction du Pape ; pas de résis
tance, pas de m u r m u r e ; il envoie à Rome des expli
cations de sa doctrine qui sont acceptées. Il est bien 
évident que le vénérable patriarche reconnaissait 
p a r l a prat iquement la suprématie de l'évêque de 
Rome, môme sur les évoques d'Alexandrie, ainsi que 
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la mission qu ' i l a reçue d o Jésus-Christ de paître ses 
agneaux e t ses brebis , e t do confirmer ses frères 
dans la foi- il) 

Il y a e n c o r e une fou le de faits analogues dans le 
cours d u troisième s iècle : qu'il me suffise d'en énu-
mérer que lques-uns . C 'es t ainsi que, l'an 205, les 
évoques Montanus , F l o r i a n et autres, déposés dans 
leurs d iocèses respectifs, e n appellent au Pape Zéphi-
rin, ^ d e m a n d e n t d 'ê tre rétablis , eux et leurs fidèles, 
dans la c o m m u n i o n do l 'Eglise. 

L'an 2(31, l'évoque P r iva tus , condamné par le 
concile de Cartilage, en appelle au Siège de Rome. 

L 'année suivante , F o r l u n a t et Félix, condamnés 
en Afr ique par saint C y p r i e n , se rendent à Rome 
pour se fa i re juger par le Pape saint Corneille. 

En 254, les ôvêques Bas i l ides et Martial qui avaient 
été déposés par lé synode de leur province, recourent 
au Pape s a i n t Et ienne p o u r obtenir justice. Ce der
nier, t r o m p é par les ar t i f ices de Basilides, avait cru à 
son i n n o c e n c e et l 'avai t rétabli dans son évôché. 
Quand la fraude fut d é v o i l é e , la sentence fut regar
dée c o m m e de nulle v a l e u r . Cependant le principe 
<!e l ' au tor i té pontificale é t a i t clairement reconnu. 

Que fait le sc lnsmat ique Novat lorsqu'il est ex
pulsé d e l 'Eglise d 'Afr ique ? Il se rend à Rome pour 
y c h e r c h e r un appui. Qrte font, et qu 'ont fait tons 
les hé r é t i que s de c h a q u e siècle? Ils ont cherché à 

(') Sûr c e s h é r é s i e s v o y e z Tert. A d v . Prax . ; Hippol. C o n t r a 
h a e r e s ; N o ë f e . ; Kpiph. H a è r e s . 5 7 . 0 2 . 65 ; Kûseb. H . E . l . V I , 
3 3 ; V I L G o t 2 7 - 3 0 ; ,S. Jérôme, D e V i r i s I l l i i s t r i b u s , c 60 ; 
Thiodaret, H a e r e t . Fab. I I . S ; S. Aiujuttthi, D û H a e r . c. 4 4 ; 
,S\ fiunile, e p . 2 1 0 . 
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capter la bienveillance et les faveurs du Pontife 
Romain, et ils proclamaient sa suprématie aussi long
temps qu'ils en espéraient une sentence favorable à 
leur cause. One fit saint Cyprien lorsqu'il vil l'évoque 
d'Arles, Maroien, tomber dans l'hérésie novalienne? 
11 en informe le Pape saint Corneille et le prie de lui 
donner u n successeur. 

Je pourrais tirer de suite un argument solide de 
la controverse entre saint Cyprien et le Tape saint 
Etienne au sujet des rebaptisants : le premier a pour 
lui les évoques d'Afrique et plusieurs de l'Asie; la 
lutte est longue et sér ieuse; à la fin l'opinion du 
Pape prévaut etfait loi dans toute l'Eglise. Mais j ' au
rai occasion d'en parler plus tard à un autre point de 
vue et de faire ressortir l'idée que j 'émets ici. 

On a répété bien souvent que la plupart des écrits 
qui sont attribués aux Papes des premiers siècles, et 
qui témoignent du pouvoir exercé par eux à cette 
époque, sont apocryphes et l 'œuvre d'hérétiques 
postérieurs. Supposons que le fait fût vrai et qu'il 
ne restât aucun vestige de l'exercice de leur autorité 
antérieur au quatrième siècle, il n'en serait pas moins 
vrai que leur suprématie universellement reconnue, 
acceptée et respectée dans les âges postérieurs, 
devrait être regardée comme étant de droit divin. 
En.effet, il paraît absolument impossible d'admettre 
que les Eglises d'Alexandrie, d'An tioche, de la Grèce, 
des Gaules, de l'Afrique, etc.,aussianciennesque celle 
de Rome, aient reconnu de suite un pouvoir usurpé 
d'hier, sans racines dans le passé, sans titres authen
tiques et certains, un pouvoir qui changeait radica-
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lement' la h ié ra rch ie . Ignore-t-on que dans ce t t e 
société r e l i c r i e u s e la moindre innovation s o u l e v a i t 
ilo* débats q " « » duraient près d'un siècle ? 

il ne nous reste des trente-deux premiers T V ^ s 
que vingt-deux épîtres d'une incontestable auth M i t i -

rité. Leurs vér i tab les lettres étaient le plus s o u v e n t 
remplacées p a r des lettres apocryphes : mais qu'est-ce 
que cela p r o u v e ? Cela prouve qu'on attachait u n e 
extrême impor tance à tons leurs écrits et à leur auto
rité : le nom d 'un Pape mis en tète d'une lettre l u i 
assurait un succès complet et facile. On n'a g u è r e 
tenté de faire passer des écrits étrangers sous le nom. 
(h'H patriarches d'Alexandrie ou d'Anlioche. P o u r 
quoi cela? P a r e e q u e ces noms n'avaient plus la m ô m e 
valeur que c e l a i de l'évoque de Rome. L ' a rdeu r 
dos faussaires à fabriquer au moins cent cinquante-
trois lettres pontificales pendant les trois premiers 
siècles, est e n c o r e un argument puissant en f a v e u r 
de l'autorité d e s Papes. 

J'aurais pu multiplier les faits historiques qui ser-
vettt à établir q u e les Pontifes Romains ont exercé pai
siblement la pléni tude de leur pouvoir sur toute l 'E 
glise, et que l e s patriarches, comme les évoques, l e s 
prêtres ot les s imples fidèles, recouraient à ce t r ibu
nal stinrémn d ;mst Imitoe l n c n l o c t i n n o A , - . ; , - > „ , , „ . , „ . 

. — ^ u ^ o i t u u a c p i u t : uot :» y 

mais je pense e n avoir dit suffisamment pour ré fu ter 
l'objection q u e j e m'étais proposée. J'aurais pu 
confirmer l ' é loquence de ces faits par les t émoi 
gnages i r ré f ragables des Pères de l'Eglise, par l e s 
litres non é q u i v o q u e s et si nombreux qui exal tent 
la prééminence de l'Eglise de Rome, racine de toutes 
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les autres, lien de l'unité^ préposée aux autres, etc., et 
qui mon t r en t l 'évêque de Rome comme le Chef, le 
Pasteur universel, le Pontife suprême, le Vicaire de 
Jésus-Christ: mais cela appartient plutôt au dogme 
qu'à l 'histoire. 

A cette réponse o a fait une instance en disant que 
très-souvent les Papes n'étaient pas obéis dans les 
jugements qu'ils renda ien t , dans les ordres qu'ils 
donnaient. 

Cela est parfai tement v r a i : mais cela ne prouve 
qu 'une chose, c'est que l 'orgueil h u m a i n existait 
alors comme il a toujours existé, et comme il existe 
encore aujourd 'hui . Quand la sentence rendue par 
le Pontife Romain no cadre pas avec ses vues, il 
en fausse l ' interprétation, il en appelle au concile, 
puis du concile aux Saintes Ecritures et des Saintes 
Ecri tures au t r ibunal de Dieu. C'est la filière ordi
nai rement suivie par tous les hérét iques. Ce pro
cédé prouve leur opiniâtreté et l eur mauvaise foi, 
mais n'infirme en r i en l 'autorité à laquelle ils au
raient dù se soumett re tout d'abord. Je ne sache pas 
que personne ait songé à nier l 'existence de l 'auto
rité paternel le , parce qu' i l y a des enfants insubor
donnés et désobéissants; i l en est de m ê m e pour 
ceux qu i refusent de se soumettre à l 'autorité ponti
ficale. 

J e ne veux pas f ranchi r le seuil du quatr ième 
siècle ; les faits s'y pressent en si g r a n d nombre que 
je ne saurais par où . 'commencer; et d 'ai l leurs l'exer
cice de cette autori té devient si évident , si palpable 
et si fréquent, dans toutes les sphères de la hiérar-
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rhic et dans toutes les questions qui se r a t t a c h e n t 
à l'ordre spiri tuel , que la plupart de nos ad v e r s a i r e s 
n'osent le contester. Il est certain que du m o n t e n t 
que l'Kglisi! obtient sa liberté sous C o n s t a n t ! î i - l * 3 -

fîrand la l>npauté devient partout maîtresse d e f a i t , 
fournie elle l 'était de droit auparavant. El le s o r t d e 
l'obscurité des catacombes, comme le soleil d u s e i n 
des nuages ; e l l e préside les conciles, elle e n v o i e 
partout ses légats , elle règle la discipline, e l l e r e 
polisse 1 Vri-eui-, elle garde intactes les véri tés r é v é 
lées ; son action vivificalrice anime tout, s ' é t e n d , a 
(ont, illiiniini! les intelligences et réchauffe l e s 
K i ' i i r s ; personne ne s'étoune de cette inf luence, p e r 
sonne 110 la repousse ; c'est, dans un autre o r d r e d e 
choses, l'astre du jour qui projette ses rayons b i e n 
faisants sur toutes les contrées de l'univers, e t q u i 
répand partout sur son passage la chaleur et l a v i e . 

Vous rencontrerez parfois des historiens r o m a n 
ciers qui vous diront, avec un grand sérieux, q u e l a 
puissance spirituelle des souverains P o n t i f e s e s t 
due au génie pratique des Bomains, à l eur e s p r i t 
d'organisation. 

.le ne nie pas l'existence de cetesprit pratique c h e z 
les Romains, ce qui faisait déjà dire à V i r g i l e q u e 
leur mission, à eux, était de gouverner; j e n e n i e 
pas non plus que Dieu se serve quelquefois d e s 
forces de la nature pour le triomphe de sa g r â c e ; 
mais la nature et ses forces sont loin de suffire à e x 
pliquer le fait dont il s'agit Qui pourra jamais c r o i r e 
qu'il suffisait d'être captif dans la prison M a m e r t i n e 
au pied du fameux Capitale, près du trône des C é s a r s ' 
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pour concevoir de suite l'idée de gouverner le 
monde, et pour avoir les moyens de mettre ce pro
jet à exécution ? Qui se persuadera qu'un pauvre 
batelier de la. mer de Galilée et ses successeurs, dont 
plusieurs n'étaient pas même Romains, persécutes, 
traqués comme des bêtes fauves, en butte au mépris 
et à la haine des puissants du paganisme ; qui croira, 
dis-je,- que ces pauvres victimes eussent conçu un 
plan si gigantesque et eussent pu le réaliser sans le 
secours d'en haut, sans une providence toute spéciale 
de celui qui avait constitué Pierre le fondement de 
l'Eglise, le pasteur de tout le troupeau, le confirma-
teur de ses frères dans la foi? Non, il-faut autre 
chose que des talents naturels, autre chose que du 
génie pour entreprendre et exécuter une œuvre 
aussi colossale que celle de faire accepter et res
pecter son autorité par tout l'univers et dans tous 
les siècles, de soumettre à son enseignement toutes 
les intelligences et les volontés. Dieu seul par la 
toute-puissance do sa grâce peut opérer un tel pro
dige. Essayer d'expliquer la Papauté qui est aussi 
ancienne que le christianisme, qui a dominé tout 
l'univers pendant près de dix-neuf siècles, qui a 
résisté à toutes les persécutions païennes, à toutes 
les invasions barbares, aux attaques incessantes de 
la part des hérétiques, des peuples et des princes, 
essayer d'expliquer une telle institution et son auto
rité suprême sans une charte divine, sans une 
origine céleste^ sans une protection particulière du 
Très-Haut, c'est une grossière absurdité, ou plutôt 
ç'esf admettre un rniracle plus grand que tons ceux 
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dont on voudrait nier l'existence. Luther lui-même 
dit à ce sujet: «Ce qui me porte à croire que le 
Pontife Romain est sur tous les autres qui ont la 
qualité de Pontifes, c'est premièrement la volonté de 
Dieu, qui est visible en cette affaire; car le Pontife 
Romain n'eût jamais pu arriver à cette monarchie , 
si Dieu ne l'eût voulu. Or la volonté de Dieu, do 
quelque manière qu'elle nous soit signifiée, doit 
être reçue avec respect, et partant il n'est pas per
mis de résister au Pontife Romain en sa primauté. 
Cette raison est si puissante que, quand même il n 'y 
aurait en sa faveur aucun texte do la Sainte Ecri
ture, ni aucune autre raison, celle-ci serait assez 
forte pour réprimer ceux qui lui résistent. » (!) 

Qu'on ne dise pas non plus que cette suprématie 
universelle des Papes est due aux évoques et aux 
patriarches, qui favorisaient l'usurpation des Pon
tifes, ou aux empereurs qui voyaient en eux un 
appui, ou enfin aux Barbares qui s'empressèrent de 
reconnaître l'autorité des évoques de Rome. 

Cette manièred'expliquerl'accroissement successif, 
continuel et coupable, de l'autorité des Papes, est 
tout-à-fait inadmissible ; c'est un beau rêve qui n'a 
aucune réalité. Comment, en effet, supposer que 
tous les évêques, que tous les patriarches aient 
abdiqué spontanément leur indépendance, leur 
autorité jusque là égale à celle de l'évoque de Rome, 
pour se proclamer les serviteurs très-humules, les 
obéissants inférieurs de leur collèguede Rome, qui , 
suivant nos adversaires, n 'aurai t reçu de Jésus-

( 1 } Résolution sur treize propositions, c. I. 
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Christ que le même degré d'autorité qu'eux ? Il faut 
être sous l'empire de bien terribles préjugés, ou 
ignorer complètement les sentiments naturels au 
cœur de l 'homme pour croire à une abdication si 
étrange, si peu conforme aux plus intimes inslincls 
de l 'humanité déchue. D'ailleurs les fails que nous 
avons rapportés tout-à-l'heure, sont loin de confir
mer cette idée d'une cession volontaire et spontanée 
de leur pouvoir en faveur des Papes; ils reconnais 
sent leur autorité parce qu'ils les regardent comme 
les successeurs et les héritiers des prérogatives du 
Prince des Apôtres, de saint Pierre, à qui Jésus-
Christ a dit . - «Tu es Pierre et sur cette pierre je 
bâtirai mon Eglise, etc. Pais mes agneaux, pais 
mes brebis ; confirme les frères dans la foi.» Voilà 
la lettre divine de créance donnée par Jésus-Christ 
aux évoques de Rome, et à laquelle se soumettent 
les p a s l e u r s d les fidèles de tout l 'univers ; voilà la 
raison fondamentale et unique de leur obéissance. 

Cet argument des détracteurs des Papes suppose 
en outre une infâme trahison de la part de tout 
l'épiscopat. Il faudrait admettre en-effet, que tous 
les évoques et patriarches se sont entendus outre 
eux pour substituer à Jésus-Christ, chef suprême de 
l 'Eglise,un simple évoque ou un patriarche, pour se 
donner un chef que Jésus-Christ n'avait pas jugé à 
propos de leur donner, pour changer la hiérarchie 
divinement instituée dans une Eglise qui doit durer 
jusqu'à la fin des siècles. Or, je vous le demande, 
est-il croyable que tant de saints prélats, qui sonf-
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fraient les horreurs du martyre plutôt que de se 
laisser enlever la moindre parcelle de leur foi, aient 
consenti à opérer un changement si radical dans la 
divine constitution de l'Eglise*, et à trahir la sublime 
mission qui leur avait été confiée ? Non, cola n'est 
pas croyable, et d'ailleurs il faudrait des témoi
gnages irréfragables pour établir ce fait ; les hypo
thèses ne peuvent satisfaire un esprit sérieux, sur
tout lorsqu'elles semblent, dénuées île toute vraisem
blance. 

Attribuer aux concessions dos empereurs l'autorité 
croissante des évoques de Rome, ne paraît pas moins 
insoulenable. A coup sûr, on no doit pas désigner 
par là les empereurs romains des trois premiers 
siècles, qui leur firent endurer les plus effroyables 
persécutions, qui les exposèrent aux bêtes féroces 
dans les amphithéâtres ou à la hache des bour
reaux, qui les conduisirent au martyre : ce seraient, 
certes, d'étranges concessions faites à l'ambition des 
Pontifes et à leur pouvoir toujours croissant! Et 
cependant, nous avons vu que, pendant ces trois 
siècles, les Papes exerçaient leur autorité suprême 
dans tous les pays du monde. Apparemment qu'elle 
devait provenir d'une autre source que de la libéra
lité des empereurs. 

II est vrai qu'au quatrième siècle les empereurs 
commencent à se montrer favorables au christia
nisme, et à faire respecter les lois de l'Eglise. Mais 
aussi il n'est pas inutile de remarquer que c'est pré
cisément à cette époque que Constantin-le-Grand 
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transfère le siège de son empire de Rome à Byzance. 
Rome perdait du coup la toute-puissance politique, 

( |ui, suivant nos adversaires, aurait donné origine 
et accroissement à leur autorité nsurpéo. L'empire 
dps Césars venait de perdre son prestige aux yeux 
de l'Occident; il allait bientôt se diviser, s'affaiblir 
an milieu des luttes intestines, et succomber devant 
les invasions barbares. Kt en outre, quelle protection 
accordèrent aux Papes des empereurs tels que Cons
tance, Julien l'Apostat, Valenset une roule d'autres 
monstres qui occupèrent alors le trône '! Quelles 
concessions pouvaient faire aux Pontifes Romains 
des hommes qui les faisaient enlever de Rome, et 
mourir en exil, qui, incapables de se défendre contre 
celte nuée de Barbares qui saccageaient leurs do
maines, n'avaient d'espoir de salut que dans l'inter
vention .même des lapes? On voit donc de suite 
que cette assertion n'est, pas mieux fondée que les 
précédentes. 

Quelques-uns ajoutent que Les Barbares ont accru 
l'autorité de l'évoque de Rome en se soumettant 
avec trop de facilité à ses prétentions exagérées. 
C'est encore une affirmation gratuite et démentie 
par l'histoire. En effet, ces Barbares étaient pour la 
plupart ou ariens opiniâtres, ou païens ; on sait que 
jamais l'Eglise catholique n'eût tant de sang à ver
ser que lors de leur passage ; personne n'ignore <jue 
Rome môme fut prise, saccagée et brûlée plusieurs 
fois par ces hordes sauvages, et que l'Europe catho
lique fut ensanglantée. Et après cela on vient nous 
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dire que ces féroces enfants du Nord favorisèrent 
l'ambition des chefs de l'Eglise ! C'est comme si 
l'on voulait soutenir que les Iroquois, qui semaient 
partout le carnage et la mort, ont accru les préten
tions et l'autorité de Mgr. de Laval. Il est vrai que 
les Papes purent quelquefois réussir à arrêter leur 
marche ; mais au lieu de voir dans ce succès 
un fait purement humain, résultant d'une trop 
grande condescendance de ces peuples, j 'y vois 
plutôt une intervention divine, une protection toute 
providentielle, en un mot, la main de Dieu, comme 
l'affirmaient les chefs eux-mêmes de ces Barbares. 

Donc ce ne sont ni les évêques, ni les patriarches, 
ni les empereurs, ni le génie pratique des Romains, 
ni les Barbares, qui ont donné au Pape sa primauté 
sur l'Eglise universelle : c'est .Tésns-Christ lui-
môme. I1) Il semble avoir voulu couronner cette 
suprématie dans l'enseignement et l'autorité de 
Rome, par la prééminence dans le sacrifice de la vie 
pour rendre témoignage ù la foi chrétienne. Les' 
souverains Pontifes brillent au premier rang dans 
la nombreuse phalange des martyrs. A partir do 
saint Pierre, on compte trente Papes qui ont versé 
leur sang pour la foi pendant les trois premiers 
siècles. Dieu voulait par là ajouter un nouvel éclat 
à la couronne déjà si brillante des évêques de Rome, 
dépositaires de l'infaillibilité et de l'autorité suprême 
que Jésus-Christ leur a communiquées. 

(') La papauté aux prises avec le protestantisme, par l'abbé 
0. M. Magnhi. 
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Nos adversaires vont encore plus loin et se préva
lent de cet état de souffrance et do persécution des 
première Papes pour contester les droits des Pontifes 
actuels. L>ans ce bienheureux temps, nous disent-
ils, il n 'y avait pas do bulles, pas d'encycliques, pas 
de légats, pas de cardinaux, pas de domaine tem
porel, pas de trône ; saint Pierre a passé plusieurs 
années en prison ; ses successeurs pendant trois 
cents ans ont vécu pauvres et retirés : pourquoi donc, 
dans les siècles suivants, les Papes n'auraient-ils pas 
donné le môme exemple de pauvreté évangélique? 

A cette objection, je pourrais répondre avec un 
célèbre capucin : dans votre enfance vous ne preniez 
d'autre nourr i ture que du lait, vous n'aviez pas un 
poil au menton ; pourquoi donc maintenant ne vous 
contentez-vous plus de vous nourr ir de lait, et pour
quoi portez-vous une barbe capable de déparer uue 
chèvre ? De même,pourrais-je vous dire, pourquoi 
maintenant faut-il à Québec un parlement,plusieurs 
églises, u:ie universi té, tant de couvents, tant de 
sociétés de commerce? Il n 'y en avait pas tant à 
l'époque de Champlain et môme jusqu'à la conquête. 
Messieurs, l'objection qu'en nous fait contre l'Eglise 
est à peu près de la môme force : ou voudrait que 
l'Eglise maintenant répandue chez tant de peuples 
et dans Tin si g rand nombre de royaumes, dirigée 
par Dieu d'après une économie diifôrente de celle 
des premiers siècles, qui étaient un âge de prodigas 
et de merveilles, fût gouvernée de la môme ma
nière que dans son enfance, 
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Personne n'ignore que les institutions ne sont 
jamais, dès leur berceau, tout ce qu'elles deviennent 
plus tard ; ce qui n'était d'abord qu 'un germe 
devient une plante. La même chose a eu lieu pour 
l'Eglise : elle était alors dans les langes de l'enfance ; 
maintenant elle est répandue par le monde entier. 
Aussi tous les prophètes nous la montrent-ils crois
sant tous les jours en beauté, même extrinsèque ; ils 
nous la représentent tantôt sous la figure de la plus 
puissante monarchie qui ait jamais existé, tantôt sous 
la figure d'une cité destinée a être vue de tous les 
points du globe, tantôt sous l 'image d'une montagne 
vers laquelle accourent toutes les nations, ou d'une 
grande reine qui reçoit les hommages des peuples 
et des souverains. Une Eglise telle que la voudraient 
nos adversaires, serait loin de répondre à ces bril
lantes allégories des prophètes. 

D'ailleurs le simple bon sens ne sulïit-il nas pour 
démontrer que cet état de persécutions et de souf
frances n'était pas l'état normal de l 'Eglise ? On 
dit que les Papes n'avaient pas de trône. Oui , mais 
qu'en résultait-il ? Il en est résulté que saint Pierre 
a été crucifié, que ses successeurs ont souffert le 
martyre pendant trois siècles, que les évoques et les 
fidèles étaient réduits à se cacher sous terre , à vivre 
dans les catacombes ou dans les forêts, à sacrifier 
leur vie pour, demeurer fidèles à leurs croyances 
Voudrait-on par hasard que la persécution et le 
massacre des chrétiens fussent l'état ordinai re de 
l'Eglise ? Nous admirons au tan t que qui que ce soit 
l 'héroïsme du martyre, mais il ne renferme pas une 
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réponse à notre question. Autre chose est que Jésus-

Gfarist ait permis pour un temps ces persécutions, 

afin de donner une preuve de la divinité de l'Eglise 

et un exemple de courage aux siècles futurs ; autre 

chose est que ces tribulations et ces souffrances 

constituent la marche régulière de l'Eglise du 

Ghrist ; la première alternative est une vérité, la 

seconde, un étrange paradoxe. On devrait plutôt 

raisonner ainsi : les premiers Papes n'ont pas eu de 

trône et ont eu toute espèce de maux à souffrir; 

donc leurs successeurs doivent être dans une autre 

condition, afin que cet état de choses, destiné à être 

temporaire seulement, ne devienne pas un effet 

permanen I. 

Je répondrai encore à nos adversaires, avec le 

R . P. Franco, ( * ) que, s'ils veulent absolument réta

blir pour les Papes cet état de perfection et de pau

vreté évangéliques des premiers siècles, ils ne doi

vent pas être injustes; ils doivent le rétablir aussi 

pour les fidèles et pour eux les premiers. Je leur 

dirai donc : les premiers chrétiens priaient souvent 

et pour cela se retiraient dans la solitude des cata

combes; ils recevaient la sainte Eucharistie à peu 

près tous les jours. Prenez donc, vous aussi, la cou

tume de fréquenter les églises, d'y prier avec fer

veur, et de vous approcher de la sainte table. Les 

premiers chrétiens, d'après ce que nous en'dit saint 

Luc, vendaient librement leur patrimoine et en 

( 1 ) Eisposte popolari olle obiczioni pin communi contro la 
religione, Itoma. 1864. 
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portaient le prix aux Apôtres ; commencez par con
tribuer largement au denier de saint Pierre , et dé
pensez vos biens en bonnes œuvres. Les premiers 
chrétiens ne rougissaient pas de leur foi; ils la 
professaient au prix de leur sang et de leur vie ; 
ils ne formaient tous ensemble qu'un cœur et 
<|u'unc âme : vous aussi, montrez-vous chré t iens ; 
n'ayez pas honte de votre foi ; défendez-la en toutes 
circonstances; ne persécutez pas ceux qui ne par
tagent pas toutes vos opinions. S'il n'y a d'irrépré
hensible que ce qui s'est pratiqué dans la primitive 
Eglise, hâtez-vous donc d'embrasser le genre de 
vie de celte époque ; vous pourrez alors déclamer 
avec plus d'apparence de justice contre les Pontifes 
Romains. Mais il est remarquable que ce ne sont 
pas tous ces grands preneurs de la perfection des 
premiers siècles, qui sont bien empressés de la 
mettre en pratique. Il est bien plus facile de tracer 
aux autres une règle de vie austère et pénitente, que 
de s'astreindre soi-même à la suivre. 

« Les Papes n'avaient pas de pouvoir temporel!» 
Je le crois bien. Il y a bien d'autres choses qu' i ls 
n'avaient pas ; ils n'avaient pas un coin de terre 
pour y vivre eu repos; ils n 'avaient pas la liberté 
de prier et de par ler ; ils n 'avaient pas le droit 
d'exister et de vivre ; ils n 'avaient pas la faculté de 
sortir do la prison Mamertine ou des ca tacombes; 
ils n'avaient pas même le l ibre exercice de leur 

l'injustice étaient en v igueur : c'est là le rég ime que 
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quelques pharisiens modernes voudraient rétablir, 
régime où il est plus facile de trouver une leçon 
qu 'un exemple. 

" D a n s ce temps-là, il n'y avait pas de bulles, pas 
d'encycliques !"—Ces paroles, MM., sont une amèrc 
dérision du malheur . Je suppose que les courriers 
de l 'empire, que les secrétaires de Néron et de Do
nat ien, que les messagers de Trajan,de Marc-Aurèle 
et de Dioclétien auraient été chargés d'expédier 
dans toutes les parties du monde romain, les dépêches 
de la chancellerie de la prison Mamerline et des 
catacombes ! Vra iment c'est se moquer trop cruelle
ment de ceux qui ont mérité, par leur héroïsme au 
milieu des souffrances, la légitime admiration de 
tous les siècles. ( ' ) 

. J e crois donc avoir démontré assez claireaient 
1° que les Papes ont exercé leur autorité suprême 
sur l'Eglise universelle pendant les premiers siècles ; 
2° que cette autorité ne floit son origine ni au génie 
pratique des Romains, ni aux concessions des patriar
ches et des évoques, ni à la libéralité des empereurs, 
ni à la condescendance exagérée des Barbares, ni à 
aucune cause humaine , mais à Jésus-Christ qui l'a 
i n s t i t u é e ; 3° que les changements purement acci
dentels, survenus avec les siècles dans le gouverne
ment de l'Eglise, n'affectent en rien sa constitution 
divine, et ne sont dûs qu'à la diffusion de la religion 

, chét ienne par toute la terre, et au changement des 
Jcirconstances au mil ieu desquelles l'Eglise continue 
sa marche t r iomphante vers les cieux. 

(1 ) Frepptl, Apologistes des premiers siècles, 
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DEUXIÈME LEÇON, 

l/OH'J'HOliOXIK X)K SAINT P I E U U E . — U i S P A P E S ELEUÏIIÈRB 

ET V I C T O R . — C O N T R O V E R S E DES REBAPTISANTS. 

I>a cliftto do saint l'ierre ne nuit en rien à son infaillibilité, non 
plus que son différend avec saint Paul.—Les Papes Eleutlicre 
et Victor sont-ils tombés dans le montanisme ?—Naturo du 
montauisme.—Tortullion : son caractère, ses œuvres, sa mort. 

-Examen des témoignages d'Jïusobe, de saint Jérôino et do 
Tertullien ; ils ne prouvent j)as que les Papes Eleuthère et 
Victor aient embrassé l'erreur de Montan.—Controverse des 
rebaptisants : saint Oyprien embrasse le christianisme ; ses 
œuvres; sa modération.—Le schisme novatien—Réalité de 
la controverse avec le Pape saint Etienne.—Ce différend no 
fait que confirmer l'existence do l'autorité pontificale sur l'E
glise universelle,—Martyre de saint Oyprien. 

M E S S I E U R S , 

Dans ma dernière leçon, je vous ai fait voir, à la 

lumière de l'histoire, que les évoques de Rome exer

çaient dès les premiers siècles leur autorité sur toute 

l'Eglise chrétienne ; je vous ai montré que de tou'.es 

les parties du monde on recourait aux Papes pour 

remédier aux maux de l'Eglise, pour éteindre les 

schismes, pour confondre les hérésies, pour résou

dre les questions litigieuses ; je vous ai dit qtie cette 

autorité ne devait son origine h aucune cause liiw 
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maine, n ia is à Jésus-Christ lui-même. De là, il était 
facile de conclure que la primauté qu'ont toujours 
exercée l e s Papes, n'était pas une criminelle usur
pation, u n pouvoir qui avait grandi outre mesure 
avec le cours des siècles, mais une prérogative di
vine lég i t imement exercée pour ie plus grand bien 
de l 'Ég l i se . 

Mais, MM., il n'y a pas que la primauté de juridic
tion des évoques de Rome qui ait subi de violentes 
attaques ; leur infaillibilité a été également le point 
de mire des traits ennemis. On a scruté minutieu
sement les actes des souverains Pontifes ; on a fait 
mouvoir contre eux les grosses machines de guerre, 
la ph i lo logie , la critique savante, l 'archéologie ; on 
a r emué c i e l et terre pour trouver leur orthodoxie 
en d é f a u t ; on a même fait mine de vouloi r con
fondre l e u r infaillibilité avecl ' impeccabi l i té , comme 
si les fau tes d'un Pape devaient ternir la pureté de 
son enseignement , comme si le mauvais exemple 
était la m ê m e chose qu'une fausse définition. L'his
toire a é té mise à contribution ; et cependant, 
malgré toutes ces recherches souvent inspirées par 
la ha ine , nos adversaires n'ont pu trouver qu'un 
très-petit nombre de Pontifes qui , suivant eux, au
raient ense igné l'erreur. J'espère pouvoir vous dé
montrer q u e tous ces Papes, incriminés au sujet do 
la doct r ine , n'ont rien enseigné de contraire à la 
stricte orthodoxie. Nous examinerons d'ailleurs 
tous les documents sur lesquejs on s'appuie pour 
formuler ces accusations, -
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Naturellement on ne s'est pas contenté de s'atta
quer aux successeurs de saint Pierre ; pour plus de 
sûreté, on est remonté jusqu'à saint Pierre lui-môme ; 
on Ta accusé d'hétérodoxie, parcequ'il renia Jésus-
Christ par trois fois à la voix d'une servante, et parce 
que son exemple porta les gentils d'An tioehe à obser
ver les rites judaïques : ce dont saint Paul le reprit 
vivement. ( ] ) Dans l 'ardeur qu'on mettait à trou vot
eriez les Papes quelque erre m- doctrinale, je crois 
qu'on eût mis en doute l'infaillibilité de l'Homme-
Dieu, si cela eût été nécessaire. 

Commençons donc par saint Pierre et faisons voir 
que sa chute ne nui t en rien à son infaillibilité. Eu 
effet, quelles sont les conditions requises et suffi
santes, pour que la définition d'un Pape soit infail
lible, et doive être regardée comme telle? Il faut 
1» qu'il se serve de son autorité apostolique dans l'ac
complissement de sa charge de Pasteur et de Doc
teur de tous les chré t iens ; 2» qu'il définisse libre
ment une doctrine concernant la foi ou les mœurs ; 
3» qu'il propose cette doctrine comme devant être 
tenue par l'Eglise universelle. Or, je vous le 
demande, trouvez-vous ces conditions dans les actes 
qu'on reproche à saint Pierre ? Nullement. En effet 
sa triple négation de Jésus-Christ n'est pas une défi
nition de foi ; lorsqu'il reniait son divin maître, il 
n'enseignait pas l'Eglise ex oflicio ; il ne proposait 

. rien à croire ; il ne promulguait pas un dogme de 
foi. Saint Pierre, sous l'empire de la erninte, affirme 

(.») Mt. XXVI , 69 ; Gai. II, 1 oU<. 
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q u ' i l n e c o n n a î t pas J é s u s - C h r i s t ; c o m m e n t peu t -on , 

e n ' v é r i t é , t r o u v e r e n ce la u n e déf in i t ion d e foi, un 

e n s e i g n e m e n t q u i c o n c e r n e tous les f idèles , e t qu i 

l e u r p r e s c r i v e ce qu ' i l s d o i v e n t c ro i re ? Q u i p o u r r a 

se p e r s u a d e r q u e ces pa ro l e s de s a i n t P i e r r e é t a i e n t 

la l i b r e e x p r e s s i o n de ce qu ' i l pensa i t a u fond de 

son â m e ? 

D ' a i l l e u r s p e r s o n n e n ' i g n o r e q u ' à ce t t e é p o q u e 

P i e r r e n ' é t a i t pas e n c o r e c o n s t i t u é chef d e l 'Eg l i se . 

I l a v a i t h i e n r e ç u les p r o m e s s e s de la p r i m a u t é ; il 

s ava i t h i e n q u e J é s u s - C h r i s t d e v a i t bâ t i r son Eg l i s e 

i n f a i l l i b l e e t indéfec t ib le s u r P i e r r e , s u r l u i - m ê m e ; 

il savait, a u s s i q u e J é s u s - C h r i s t ava i t p r i é p o u r 

l u i , afin q u ' a p r è s avo i r p l e u r é sa f au t e , i l n e v i n t 

p a s à f a i l l i r d a n s l a foi e t p u t c o n f i r m e r ses f rè res ; 

m a i s ce n ' é t a i e n t enco re j u s q u e l à q u e d e s p r o m e s s e s . 

C e n ' e s t q u ' a p r è s sa R é s u r r e c t i o n q u e J é s u s - C h r i s t , 

v o u l a n t q u i t t e r ce t te t e r r e e t r e m o n t e r a u x d e u x , 

l u i o r d o n n e d e paître son t r o u p e a u , ses agneaux cl 

ses brebis, c ' es t -à-d i re , d e g o u v e r n e r a v e c a u t o r i t é 

t o u t e s o n . E g l i s e . A l o r s s e u l e m e n t s a i n t P i e r r e 

d e v i e n t C h e f d e l 'Egl i se , P a s t e u r et D o c t e u r de tous 

l e s c h r é t i e n s , q u i sont le t r o u p e a u de J é s u s - C h r i s t ; 

a l o r s s e u l e m e n t i l pu t c o m m e n c e r à e x e r c e r ce l te 

s u b l i m e f o n c t i o n . 

Q u a n t à l a s e c o n d e ob jec t ion q u i c o n c e r n e s a i n t 

P i e r r e , v o i c i le fai t et la r é p o n s e . D a n s l e c o n c i l e 

d e J é r u s a l e m , t e n u l'an 47 , on a v a i t d é c i d é q u e les 

o b s e r v a n c e s l é g a l e s de l ' A n c i e n T e s t a m e n t n ' ob l i 

g e a i e n t p l u s et n e p o u r r a i e n t ê t r e i m p o s é e s a u x 
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Gentils qui embrasseraient le christianisme. Peu 
de temps après, saint Pierre se trouvait à Antiochfi 
avec saint Paul, et ne faisait pas difficulté de vivre 
à la manière des Gentils, c'est-à-dire, en laissant de 
côté les prescriptions cérémonielles de la loi judaï
que. Sur ces entrefaites arrivèrent des Juifs de 
Jérusalem ; le saint Apôtre craignit de les blesser 
ou de les mal édifier en ne faisant aucun cas des 
observances légales ; on conséquence il se mit ù ne 
plus: fréquenter les Gentils et revint aux usigos des 
Juifs, ainsi que l'Apôtre saint Barnabe. Saint Paul, 
rempli d'une tendre sollicitude pour les Gentils et 
craignant de voir renaître les disputes qui avaient 
reçu une solution au concile de Jérusalem, fut blessé 
de cette trop grande condescendance de saint Pierre, 
et n'hésita pas à l'en reprendre. Il lui dit donc : Si 
vous, qui êtes Juif, vive/, souvent à la manière des 
Gentils et non à celle des Juifs, pourquoi mainte
nant contraignez-vous par voire exemple les Gentils 
àjudaïser ? Cette manière d'agir pouvait en effet 
donner,à croire aux Juifs et aux Gentils que les 
prescriptions de la loi masaïque devaient encore 
fttre nécessairement observées : chose que saint 
Pierre ne croyait ni ne voulait, puisqu'il était l'au
teur principal du "décret rendu à ce sujet à Jérusa
lem. Le chef des Apôtres accueillit cette remarque 
avec humilité, et cessa de montrer aux Juifscet excès 
de ménagement, qui' eut pu avoir de funestes résul
tats. 

Dans ce dernier cas, que voyons-nous encore. 
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Mess ieurs? B i e n a u t r e chose , di t s a i n t A u g u s t i n , 

q u ' u n [icu d ' i m p r u d e n c e , q u ' u n e trop g r a n d e b o n t é , 

q u ' u n excès d e r é s e r v e chez le P r ince des Apô t r e s . ( ' ) 

Mais i l n ' y «i P a s m ê m e l ' ombre d ' u n e déf in i t ion 

d o g m a t i q u e , r i e n ( l n i pu i sse affecter d e lo in o u de 

près , d i r e c t e m e n t ou i n d i r e c t e m e n t , l ' in fa i l l ib i l i t é 

pontif icale. 

Ajoutons q u e , q u a n d m ê m e sa in t P i e r r e n ' e û t pas 

ou le p r i v i l è g e d « l ' in fa i l l ib i l i t é en t a n t q u e P o n 

tife, il l a v a i t a u m o i n s e u sa q u a l i t é d ' A p ô t r e , car 

lotit le m o n d e a d m e t q u e les Apô t r e s , r e c e v a n t le 

K.-ii»i-Kspni l e j o u r d e la P e n t e c ô t e , f u r e n t con f i rmés 

d a n s la foi e t n o p o u v a i e n t p l u s la t r a h i r . 

i l faut d o n c q u e nos a d v e r s a i r e s r e n o n c e n t à ce 

p r emie r a r g u m e n t , et a i l l e n t c h e r c h e r a i l l e u r s un 

appui à l e u r c a u s e . 

r.ES TAPES ÉLBUTHÈnE KT VICTOR. 

Mais j ' e n e n t e n d s q u e l q u e s - u n s qu i n o u s i n v i t e n t 

à d e s c e n d r e j u s q u ' à la fin d u second s i èc l e p o u r y 

voir des P a p e s h o n t e u s e m e n t tombés d a n s l ' hé ré s i e 

des m o n t a n i s t e s . Ces Papes son t SAINT Er.ETJTHiiitE 

(177-193) e t S A I N T VICTOR (193-202.) 

J e lis e n ef fe t d a n s u n e pe t i te . b r o c h u r e , r écem

m e n t p u b l i é e a u b u r e a u d u Witncss de M o n t r é a l , les 

paroles s u i v a n t e s : « Le P a p e Vic to r (A. D . 192) ap

p r o u v a d ' a b o r d l e m o n t a n i s r n e , e t le c o n d a m n a en

suite.» 

Cet te a c c u s a t i o n va n o u s p e r m e t t r e d e d i r e quel -

(').?. Au,,., dp 9 e t 19 à S. Jérôme dit : " Deliquit non falsi 
l>rae.ticatione, se..l imprudent! converaationi»." 
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(juc chose de la secte montauisto et de l'un de ses 
plus brillants partisans, Tertullien. 

Cette secte d'illuminés dut son origine à Montan, 
né suivant les uns, à Hiérapolis en Phrygie, et sui
vant d'autres, au village d'Ardaban, en Mysie, près 
de la Phrygie . Cette dernière province, qui a tou
jours été regardée comme le pays des visionnaires 
et des sciences occultes, comme le berceau des 
superstitions et do la magie, était bien digne de pro
duire un exalté comme Montan. Elevé dans le pa
ganisme, il embrassa plus tard la foi chrétienne, et 
se crut bientôt, par l'effet d'une ridicule ambition 
ou d'une imagination trop ardente, l'objet de révé
lations particulières qui lui venaient du ciel. On dit 
qu'il eut des exstases, qui lui enlevaient complète-
tement l'usage de la raison, et alors il prophétisait, 
promulguait des doctrines extravagantes et en con
tradiction avec renseignement de l'Eglise, balbutiait 
des paroles inintelligibles. Les personnes les plus 
sensées le regardèrent comme un possédé, un faux 
prophète ou un fou furieux : mais la populace igno
rante et superstitieuse regarda ces contorsions 
comme l'effet de l'inspiration divine qui descendait 
en lui , et se glorifia d'avoir pour chef un homme si 
extraordinaire. On vit deux femmes de qualité, mais 
de mœurs suspectes, Maximille et I'riscille, aban
donner leurs maris, s'associer à ce visionnaire et 
prophétiser comme lui. Inutiles furent les tenta
t i v e s de quelques évoques de l'Asie-Mineure pour 
l u s ramener au bon sens et à la vérité. I l fallut en 
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venir à convoquer contre eux deux synodes qui pro
clamèrent impies et hérétiques les doctrines raonta-
nistes, et exclurent de la communion de l'Eglise ceux 
qui y adhéraient : ce sont les plus anciens synodes 
dont il soit fait mention dans l'histoire de l'Eglise 
après le concile de Jérusalem ; ils furent tonus entre 
les années 160 et 170. 

Les chrétiens des Gaules, et en particulier ceux 
do Lyon, originaires de l'Asie-Mineure, portaient 
heaucoup d'intérêt à leurs anciens compatriotes. 
Informés des troubles occasionnés par la nouvelle 
doctrine, ils oublient les fers que leur fait porter 
l 'empereur Marc-Aurèle, s'empressent de leur an
noncer qu'ils répudient le montanisme et en écri
vent à l'évoque de Rome, Eleuthère (Eusèbe, H. E. 
V, 3). Tertul l ien (cont. Praxeam, c. 1) dit que plu
sieurs évêques de Rome rejetèrent successivement 
la doctrine de Montan, et qu 'un de leurs successeurs 
la favorisa temporairement. Quel Pape veut-il dési
gner par ces paroies ? Les uns prétendent que c'est 
saint E leu thère ; d'autres soutiennent que c'est 
saint Victor ou même saint Zéphirin. Nous revien
drons tout-à-l'heure sur ce sujet lorsque nous aurons 
à justifier ces Pontifes du reproche d'hétérodoxie. 

Quelques anciens écrivains rapportent que Mon
tan et Maximille, poussés par un esprit de démence, 
finirent par se pendre. Mais leur mort ne mit point 
fin à leur secte, qui subsista encore ;]n'ï<>tenips et 
s'étendit de Constantinople. à Carttiage, où elle se* 
duisit le grand controyersisle Tertullien, 
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Voici quelles étaient les principales erreurs de 
Montan.—La tradition de l'Eglise est subordonnée 
aux prophéties et aux inspirations des montanistes, 
qui doivent la développer et la perfectionner. Le 
premier âge de la justification fut, durant la période 
des patriarches, la crainte naturelle de Dieu ; la 
Loi et les Prophètes la conduisirent à l'enfance ; 
par l 'Evangile elle arriva à la jeunesse ; et enfin par 
le Paraclet , c'est-à-dire par Montan, elle atteint sa 
maturi té . (')—-Ainsi donc, suivant lui, Dieu aurait 
échoué jusque là dans son dessein de sauver le 
monde ; mais avec Montan et ses deux complices, 
en qui il avait fait descendre le Saint-Esprit, le 
monde devait être inondé de la plénitude de sa 
grâce et de ses lumières. Dieu était tellement iden
tifié avec eux, qu'il parlait par leur bouche à la 
première personne; ils étaient comme un simple 
ins t rument vibrant sous la main de Dieu. Ils pré
tendaient ne rien changer à la foi, mais seulement 
perfectionner la discipline chrét ienne, et donner 
une intelligence plus parfaite des Saintes Ecritures. 

Les montanistes affectèrent constamment une 
morale très-sévère. Ils défendaient formellement 
les secondes noces, ordonnaient de nouvaux jeûnes, 
plus longs et plus rigoureux, observaient môme, 
dit-on, trois carêmes au lieu d'un. L'étude des 
sciences profanes, et en particulier de la philosophie, 
leur était interdite, l'inspiration du Saint-Esprit 
devant y suppléer. I l leur était défendu de fuir la 

(') Teriul, De Virginibus velaiulis, c. I. 
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persécution; les grands pécheurs no d e v a i e n t p a s 
être admis au nombre des fidèles, non p lus q u f 1 

réception des sacrements; les femmes p o u v a i e n 
recevoir les ordres sacrés et devaient t o u j o u r s ê t r e 
voilées dans les églises; ils rejetaient é g a l e m e n t 
toute espèce d'ornements et de parures, a ins i q u e l e 
service militaire, les spectacles, etc. Ils o p p o s a i e n t 
l'Eglise spirituelle, composée de ceux q u ' i l l u m i n e 
lo Paradet, à l'Eglise visible composée de l a m a s s e 
des évéques; ils prétendaient que la d i f f é r e n c e 
entre les prêtres et les laïques est d 'or igine p u r e 
ment ecclésiastique; du reste,ils regardaient c o m m e 
supérieurs au mariage le célibat et la v i r g i n i t é . 
Bon nombre d'écrivains affirment qu'ils c o n f é r a i e n t 
le baptême au nom du Père, du Fils, de M o n t a n e t . 
de Priscille. Telles sont à peu près les p r i n c i p a l e s 
particularités du rigorisme et des aberra t ions d e s 
sectateurs de Montai]. (') 

(M Les montanistes se répandirent dans la Mysie e t la . I P h r y -
gie, et surtout dans certaines villes, telles que P é p u z e e t T h y a -
tiro. De là leurs surnoms de Phrygiens, . Cataphrygiens e t 
Ptpnmiw. Ils occupèrent également les provinces cl© G a l a t i e , 
de Cappadoee et d e Cilicie et allèrent infecter du v e n i n d e l e u r s 
erreurs les villes de Constantinople et de Carthage. 

Comme toutes les sectes, ils se fractionnèrent bi 
nièrent les partis des Artolyritcs, quise servaient, d i t - o n , d e f r o 
mage au lieu de pain pour l'Eucharistie, des Te 

b i e n t ô t e t f o r -
i t -on , d e f r o -
'ascodruffites, 

. . . , - - a p p e l l a t i o n s d é 
rivées du nom des différents chefs. On retrouve des v e s t i g e s 
du niontarusme jusqu'au Ve et même au V i e siècle - ° 
„ L e f s o u r „ ( * s , <V> l'Mstoire de cette secte sont ( o u t r e s a i n t 

htj 

! i i " t i " T " " " " i

l " m e l 1 1 ; s «e plusieurs anciens Pères c o n t e m p o r a i n s 
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Il fait peine, Messieurs, de voir une intelligence 
d'élite, comme était celle de Tertullien, se laisser 
fasciner par les rêveries de quelques visionnaires 
fanatiques. Il était né à Carthage, au sein du paga
nisme, vers l'an 160. Son âme ardente se passionna 
à la vue de l'héroïsme des martyrs et à la lecture 
des écrits de saint Justin et de saint Irénée ; il aban
donna l'étude du droit romain etde l'éloquence judi
ciaire, embrassa le christianisme (après 190), fut 
ordonné prêtre à Carthage ou à Rome, et se révéla 
dans sa lutte contre les païens, les juifs et les héré
tiques, comme l'un des plus habiles controversistes 
de l'Eglise d'Occident. Malheureusement, le sang 
africain, qui coulait dans ses veines, ne lui permettait 
pas de se contenir dans les limites du vrai ; sa nature 
impétueuse s'arrêtait difficilement au juste milieu ; 
il se plaignait lui-même de n'avoir aucune douceur, 
aucune patience naturelle ; il se complaisait dans 
les exagérations, dans les opinions extrêmes. C'est 
ce qui le perdit: son caractère bouillant, inflexible, 
rigide, s'adaptait d'ailleurs parfaitement à la sévé
rité apparente de la nouvelle secte. Persuadé qu'elle 
ne tendait qu'à une réforme morale, sans porter 
atteinte au dogme, il l'embrassa et la défendit avec 
toute la vigueur dont il était capable, avec tout le 
zèle qu'il avait jusque-là employé si utilement au 
service de l'Eglise. {') 

( ! ) Parmi ses nombreux écrits, on regarde comme les plus 
remarquables, l'Apologétique, adressé aux autorités de l'empire 
romain pour faire voir l'injustice des persécutions qu'avaient à 
subir les chrétiens, pour revendiquer la liberté religieuse et l'é
galité devant la loi, privilèges dont jouissaient les païens et qu'on 
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Mais du moment que celle belle inte l l igence a. 

commencé à s'égarer clans le labyrinthe de l ' e r r e u r » 

on voit ses écrits prendre une empreinte d ' e x a g é r a 

tion qu'il est pénible de constater. C'est ainsi q u e 

dans son livre Sur la faite pendant la persécution, i 1 

n'hésite pas à soutenir qu'il est défendu d'employer* 

des moyens humains, pour se soustraire à un d a n g e r 

de mort. La raison qu'il en donne, c'est que la p e r 

sécution vient de Dieu et est une source de g r a n d e 

avantages spirituels. 11 ne s'aperçoit pas de; c e t 

étrange sophisme, où la simple permission d iv ine s e -

trouve confoadue avec la volonté positive et d i r e c t e 

de Dieu. Le Tout-Puissant permet certaines c h o s e s , 

ou plutôt ne les empêche pas, soit pour en tirer m i 

plus grand bien, soit afin de ne pas détruire l a . 

liberté humaine , mais il ne les réprouve pas m o i n s 

refuaait aux chrétiens ; son Traité des Prescriptions, où, en v é r i 
table jurisconsulte, il oppose aux hérétiques l'argument de p r e s 
cription, parce que, venus les derniers, ils sont tenus de p r o u v e r 
ce qu'ils avancent; il montre qu'à ce point de vue l'Eglise n'a p a s 
à entrer en discussion avnc eux, parce que, comme héritière d e 
ln dootriuo apostolique, elle a en sa faveur le titre lé«al d e lut 
prescription; son traité du Témoignage de l'âme, où il m o n t r e 
que l'âmoestnaturellement chrétienne, que les païens, dans l e u r s 
moments de surprise, invoquent le Dieu unique et non les d i e u x , 
«t qu'ils tournent leurs regards suppliants vers le ciel et n o n 
vers lo Capitole. On peut encore citer ses écrits intitulés : A ,t 
n«lion<t, Ad Scapulum, Advenus Judaeos, De Buptkino, /><r-
andwm, etc. 

Ten d'écrivains nous ont laissé des témoignages plus péroinr» -
toires on faveur de l'antiquité de nos dogmes et dé nos pra t ique s 
de piété. C'est ainsi qu'il énonce clairement la règle d e f o i 
catholique, les sacrements et leurs effets, l'eau bénite, le p a i i - i 
bomt, lo signe de la croix, etc. Il est bien évident que ses o u . -
Trages sont précieux pour réfuter ceux qui prétendent qix o 
'^gltse * innové.dans le cours des âges, ou qui admettent l a . 
pureté uti la doctrine dans les 
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pour cela. C'est ainsi que les maladies nous viennent 
de Dieu e tservent à n o u s faire mériter le c ie l ; cepen
dant ne serait-il pas ridicule d'en conclure qu' i l 
n'est pas permis de prendre de sages précautions 
contre la maladie, ou de la guérir au moyen des 
doctes recettes de nos médecins? 

Ses opinions montanistes se révèlent clairement 
dans ses traités sur le Voile des Vierges, de l'Exhorta
tion à la chasteté, de la Monogamie, de la Puclicité, du 
Jeûne contre les psychiques. Il veut que les femmes 
soient toujours voilées ; il rejette les secondes noces 
absolument comme l 'adultère et la fornication ; il 
enseigne que certaines fautes graves sont irrémis
sibles et i l multiplie les jeûnes. P o u r lui , le conseil 
devient précepte r igoureux. Il veut demeure r fidèle 
à l 'orthodoxie, tout en adhérant au montanisme, et 
comme les jansénistes, il veut rester dans l'Eglise 
malgré l 'Eglise. 

Mais il faut l ire son livre de YOrnement des femtiïes 
pour le voir s'élever contre leur luxe et l eur vani té ; 
on croirai t assister à u n e scène de nos jours. Voyez 
plutôt de suite toutes les ressources de cet esprit 
incisif, caustique et ra i l leur : « Qu' importent au salut 
ces fatigues et ces soucis pour o rner votre tè te? 
Quoi ! pas une h e u r e de repos à votre chevelure, 
tantôt re tenu par u n nosud, tantôt l ibre d u r é seau ; 
aujourd 'hui rabaissée, demain dressée en l 'air ; ici 
captive dans des tresses, là jetée éparse et flottante 
avec une négligence affectée. Ai l leurs , nouvelle 
m é t h o d e : un énorme amas de cheveux d'emprunt 
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va s'arrondir en bonnet, vaste fourreau dans lequel 
s'emprisonne la tête; ou bien il se reportera en 
arrière pour couvrir le cou. 0 belliqueux attirail ! 
je m'étonnerais fort qu'il ne combattît point la loi 
divine ! Personne, a-t-il élé dit, ne peut ajouter à sa 
taille. Et vous, vous ajoutez à votre poids, en ac
cumulant sur votre tète des masses de cheveux que 

"l'on prendrait pour le rond de la bosse d'un bouclier. 
Si vous n'avez pas honte de ce fardeau, rougissez du 
moins do son indignité. Les dépouilles d 'une tète 
étrangère, d'une tête souillée peut-être, d 'une tôle 
criminelle et destinée à l'enfer, ah ! no les arborez 

pas sur une tète sainte et chrétienne J e verrai 
(au jour du triomphe des chrétiens) si c'est avec la 
céruse, le vermillon et le safran que vous sortirez 
de vos sépulcres ; si c'est ainsi peintes et fardées que 
les anges vous soulèveront sur les nues, pour aller 
au-devant du Christ. Renoncez donoà des ornements 
condamnés. Que Dieu vous voie aujourd'hui telles 
qu'il vous verra un jour.)) (M 

Voilà, Messieurs, un exemple entre mille de la 
verve satirique et do l'esprit entier du jou teur mon-
taniste. Il a toute l 'ardeur du soleil d'Afrique qui 
embrase les sables du désert. Avec lui , il n'y a 
point de ménagement, point de concession A la fai
blesse humaine , point de demi-vertus, point de milieu 
entre l'usage d'une chose indifférente en elle-même 
et l'abus de cette chose, entre le conseil et le pré
cepte. Personne ne l 'eût blâmé de trouver ridicules 

(') Dê cultu foemlnarum, 1. II, n. 7. 
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les chignons du troisième siècle ; personne ne lui 
eût fait un crime de prêcher le détachement des 
choses extérieures et des bagatelles de la mode, pour 
reporter les fîmes vers Dieu ; mais ce qu'il y a de 
répréhensible dans sa thèse, c'est cette sévérité 
exagérée qui ne se contente pas de répudier l'abus, 
mais qui passe censure sur l'usage même d'une chose 
indifférente en elle-même et le regarde comme 
coupable. 

Cet esprit exclusif, ce penchant vers l'exagération a 
des conséquences funestes, quand il se porte, sur des 
objets importants, et, quand il n'est pas accompagné 
d'une humili té à toute épreuve et d'un grand esprit 
de soumission à l 'autorité de l 'Eglise : c'est ce qui a 
fait tous les hérésiarques ; c'est aussi ce qui a fait 
de Ter tu l l ien , catholique sincère et convaincu, le 
Tertul l ien montanistc qui a tant affligé l 'Eglise. (>; 

Tou t le monde s'est plu à proclamer en lui un cou 

( ' ) .Son l angage , m ê m e au mi l i eu de ses t i r ades les p lus é lo-
(jnentes, se ressent do l ' exagé ra t i on de sa penséo ; il a encore 
r enché r i su r les défauts l i t t é ra i res de son époque . I l semble so 
met t re au -dessus de l a g r ammai r e , e t se compla i re dans de har
dis b a r b a r i s m e s ; ainsi i l n e se gêne pas do donner à beaucoup 
do m o t s g r e c s un» t e rmina i son la t ine ; i l a des super la t i f s 
tels (juo pitjriatimu» e t extremisaimim. V e u t - i l crôor nu vorbe 
pour d o n n e r d e l 'énergie à Ba ph rase ? L a chose es t facile : i l 
prend u n substant i f , e t l e r a c c o u r c i t ou l ' a l longe s u i v a n t le be
soin ; c ' e s t a ins i qu ' i l éc r i ra vlrginari (être v i e r g e ) , cuniemporqri, 
eaalari ( ê t re d u même t emps ) , postumart (ê tre le dernier) . A - t -
il beso in d ' e x p r i m e r une n é g a t i o n ou nue répé t i t ion ï .Sans l e 
moindre sc rupu le , it acco le ra l e s par t icu les in on ru à nu subs 
tant if o u à un adjectif . V o i l à de ces tours de force, qu'on lu i 
pa rdonnera i t b i e n p lus v o l o n t i e r s dans le s t y l e q u e :tans la doc
trine, m a i s qu i a ident c e p e n d a n t à connaî t re d a v a n t a g e la tnuv* 
nure d ' e s p r i t du prfltro af r ica in . 
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troversiste de premier ordre, u n écrivain véritable
ment éloquent, terrible à ses adversaires, impétueux 
et caustique ; sa dialectique est puissante et fortifiée 
par ses vastes connaissances en histoire, en philoso
phie, en jurisprudence, en archéologie. Que ne nous 
est-il possible de dire que, sur la fin de sa carrière, il 
rentra dans les sentiers de la vérité ? Malheureuse
ment, rien ne nous autorise à t irer cette conclusion 
si vivement désirée ; l 'histoire se tait su r les der-
nièresannêes de sa vie. On sait seulement qu ' i l mou
ru t à un âge très-avancé, et qu'il était devenu aupa
ravant chef de la secte des Terlullianistes. Après avoir 
loué ses talents, son zèle, son éloquence, on est péni
blement affecté d'être contraint d'ajouter avec saint 
Jérôme : «J 'admire son génie, mais je condamne ses 
erreurs.»—Avec moins d'orgueil , avec une moindre 
ténacité dans ses opinions, il eût fait fléchir sou 
âpre caractère devant l 'autorité do l 'Eglise, et nous 
n'aurions qu'à exalter en lui le défenseur intrépide 
de la vérité, sans avoir à jeter un voile sur ses idées 
montanistes. Gela nous fait voir encore une fois 
que les plus belles intelligences mûmes ont besoin 
d'une règle fixe, d'un phare lumineux qu i les em
pêche de faire naufrage. ^ ) 

Après cette digression, qui se rattache cependant 
à mon sujet, je me pose de nouveau la question sui
vante : est-il vrai que les Papes saint Eleutl ière et 
saint Victor sont tombés dans le montanisme ? 

( l ) Pour bien connaître Tertullien, il faut lire deux magni
fiques volumes que Mgr. Freppel a consacrés à l'étude de ce 
grand homme. 
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La petite brochure, dont je vous parlais tout-à-
l 'heure, en accuse saint Victor, sans dire surtquels 
documents il base so*n accusation ; c'est plus court, 
mais aussi moins convaincant et moins honnête. 

M. Amédée Thier ry , dans son Histoire de la Gaule 
sous la domination romaine (t. I I , c. 5, p. 185, etc.), 
l'a affirmé de saint Eleuthère ,e t M. Ampère,dans son 
Histoire littéraire (1,169), a porté la même accusation 
sur saint Victor. Malgré le talent bien connu de ces 
deux écrivains, je ne saurais cependant me ran
ger à leur avis. Voyons en effet quelles preuves.ils 
apportent ; il est bien évident que leur assertion n'a 
de poids que celui que leur donnent les témoi
gnages anciens qui lui servent de base. 

Or, dans tout le cours de la narrat ion, où il incri
mine saint Eleuthère , M. Thierry ne nous renvoie 
qu'à Eusèbe, à saint Jérôme, et à TertulUen. 

Ouvrons maintenant les ouvrages de ces écrivains 
aux endroits indiqués, et voyons si leurs paroles 
donnent réel lement prise h cette accusation. D'abord 
que dit Eusèbe ? Le voici : «Cependant, comme en 
Phryg ie , Mon tan, Alcibiade et Théodore commen
çaient à passer pourprophètesdansl 'opinion publique 
(car, à cette époque, des miracles ayant encore 'heu 
dans plusieurs Eglises, beaucoup de personnes 
étaient portées à les croire aussi des prophètes), et 
comme des dissensions s'élevaient à l eu r sujet, les 
frères q u i habitaient les G-aulcs prononcèrent leur 
jugement particulier extrêmement religieux, et d'ac
cord avec la foi orthodoxe ; ils les joignirent à la 
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lettre (dans laquelle on racontait l'histoire des mar
tyrs lyonnais), réunirent diverses épîtres des mar
tyrs mis à mort parmi eux, épîtres qu'ils avaient 
écrites étanj, encore dans les fers, et aux frères de 
l'Asie et de la Phrygie, et à Eleuthère évoque de 
Rome, comme s'ils se fussent acquittés d'une léga
tion pour la paix de l'Eglise, et chargèrent Irénée 
de tout porter à Rome. Les martyrs recommandè
rent aussi, par une lettre au susdit Eleuthère , ce 
j eune prêtre de Lyon.(') 

Que voit-on, Messieurs, dans cette citation il'Bu-
sèbe? On voit d'abord les chrétiens des Gaules 
qu i remarquent les divisions excitées en Phrygie 
ent re les amis et les adversaires.de Montan; ils 
rendent dans cette affaire un jugement orthodoxe ; 
i l s le joignent à diverses lettres, que les martyrs 
lyonnais avaient écrites de' leur prison à leurs 
frère» de Phrygie et d'Asie, ainsi qu'à Eleuthère, 
évoque de Rome ; on expédie en même temps 
les actes de leur martyre ; le tout est confié a saint 
I rénée, prêtre de Lyon, qui le porte.à Rome ; c'est 
l u i qui doit remplir cette mission de paix et tâcher 
de rétablir l 'harmonie, si la chose est. possible, 
Voilà tout co que renferme le texte de l 'historien 
Eusèbe. Y a-t-il en ces paroles la moindre choso 
q u i indique que le Pape Eleuthère fût u n partisan 
des mentanisteà ? Y a-til un seul mot qui laisse 
entrevoir que ces saints mar tyrs soupçonnassent 
l'orthodoxie du Pape, et que saint Irénée fût chargé 

(!) Eiueb. H. R 1. V. c. 3. 
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de travailler à te ramener dans le sentier de la vraie 
foi? Rien, absolument rien. Il est donc bien évi
dent qno nos adversaires se sont laissé emporter par 
leurs préjugés ou leur imagination, et ont brodé 
avec un luxe qui n'est admirable que lorsqu'il est 
une efflorescenco de la vérité, 

Maispeut-èlre saint Jérôme leur donncra-t-il raison. 
Voyons ce qu'il dit. «ïrénéo, prêtre de l'évoque 
Polhin qui gouvernait dans les Gaules l'Eglise do 
Lyon, fut envoyé par les martyrs de cette ville en 
ambassade à Rome, à cause de quelques questions" 
ecclésiastiques ; il portait à l'évoque Eleuthère des 
lettres d'honorable témoignage sur sa propre per
sonne. »;(•?) 

Dans ce texte, il n'y a {«s un mot au sujet du 
montamsme, pas une syllabe qui soit de nature à 
compromettre le Pape ; il reçoit des lettres de l'Eglise 
de Lyon ; saint Irénée en est le porteur ; voilà tout 
ce que dit saint Jérôme. 

Il n'y a plus que Tertullien qui puisse appuyer 
leur accusation. Voici ce que nous lisons à l'endroit 
où nous renvoie M. Thierry: «L'ôvêqne de Rome 
reconnaissait déjà les prophéties de Montan, de 
Priscillo et de Maximille, et était par conséquent en 
paix avec les Eglises d'Asie et do Phrygie, lorsque 
Praxéas, en lui donnant de faiix renseignements 
sur les prophètes eux-mêmes.et leur Eglise, ot en 
lui opposant l'autorité de ses prédécesseurs, le força 
de révoquer des lettres de paix qui étaient déjà 

( l ) De viri» illustribu», o. 67-
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parties, et le détourna du dessein qu'il avait de 
recevoir les dons fiouveaux. Praxéas, à Rome, rendit 
donc un double service au démon ; il chassa la 
prophétie et introduisit l'hérésie ; il mit en fuite le 
Paracletet crucifia le Père.» (*) 

Voilà, si je ne me trompe, le principal témoignage 
sur lequel s'appuient nos adversaires ; nous allons 
essayer d'en faire un examen sérieux et impartial. 

Nous observerons 1°. que Tertullien île donne 
pas le nom de cet évoque de Rome, qui aurait eu 
quelques instants d'indulgence pour les montanis-
tes; et c'est probablement ce qui a fait tomber lés 
soupçons tantôt sur Eleuthère, comme l'a fait M. 
Thierry, tantôt sur Victor, comme l'a affirmé M. 
Ampère, tantôt sur saint Zéphirin, comme l'a écrit 
Dodwell. En faisant nos réflexions sur ces quelques 
phrases de Tertullien, nous aurons donc répondu à 
toutes ces assertions différentes. 

Nous observerons 2°. que, de l'aveu de tout le 
monde, Tertullien écrivit son livre contre Tantitri-
nitaire Praxéas, lorsqu'il était déjà tombé dans 
le monlânisme ; par conséquent son témoignage 
perd beaucoup de sa valeur. Il eût été étonnant 
qu'une secte nouvelle ne se fût parée du nom de 
quelque Pape^ afin de se faire accueillir plus facile
ment par les fidèles, de se donner plus d'autorité, et 
d'éviter le discrédit en se couvrant du voile d'une 
orthodoxie parfaite. Tertullien a pu se-servir de là 
tactique, usitée eu pareille oeenrrence. 

(') Adr. Prax. e. I. 
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Nous observerons 3°. que reconnaître les pro
phéties de Mon tan, ou croire à la réalité des pro
diges qu'on lui attribuait, n'est pas donner une 
approbation à sa doctrine, et qu'écrire des lettres de 
paix aux chrétiens de l'Asie et de la Plirygie pour 
rétablir la concorde, n'est pas la môme chose que 
promulguer un article de foi. Du moment que ces 
sectaires émettaient, oralement ou par écrit, une 
profession de foi orthodoxe, et se déclaraient les 
enfants soumis de l'Eglise, le Pape devait leur 
donner ces lettres de paix ; l'infaillibilité ne consiste 
pas à scruter les secrets du cœur humain. Suppo
sons même que le récit de Tertullien fût l'expression 
de la vérité, il ne s'ensuivrait nu l lement que l'évê-
que de Rome partageât les idées des montanistes. 

4°. Ce qui prouve encore la fausseté de cette 
accusation, ce qui démontre d 'une manière évidente, 
la répulsion que ce Pape avait pour le montanisme, 
c'est qu' i l révoqua ses lettres de paix, aussitôt qiae 
Praxéas lui eût appris les mensonges de ces sectaires 
dans l'exposé de leur doctrine, et dans leurs témoi
gnages de. soumission à l 'autorité de l'Eglise. I l est 
bien manifeste que cet évoque de Rome dont 
parle Tertull ien, qu'il se nomme Eleuthère, Victor, 
r i e ou Zôphirin, n'accorda pas sa protection au 
montanisme, qu'i l ne chercha pas à le couvrir 
de son égide, puisqu'il s'empressa d'annuler ses 
lettres de paix, aussitôt qu'on l'informa du faux 
exposé qu'on lui avait fait de ses doctrines et de. ses 
intentions* Donc tous les témoignages qu'on invoque 
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contre ces Papes, ne prouvent absolument rien 
contre eux. Donc l'orthodoxie de ces Papes demeure 
sauve et intacte comme auparavant . 

CONTROVERSE E N T R E SAINT CYPRIEN E T L E P A P E 

SAINT E T I E N N E . 

' Transportons-nous maintenant , Messieurs, au mi
lieu du troisième, siècle ; là nous rencontrons encore 
une question historique d'une extrême importance,et 
qui domine les événements de cette époque : c'est la 
célèbre controverse qui eut lieu entre l 'évoque de 
Cartilage, saint Cyprien, et le Pape saint Etienne. 
L'étude de cette question nous permettra de cons
tater une fois de plus l 'autorité des Pontifes Romains, 
de nousïni t ier aux disputes théologiques qui passion
naient alors si fortement les esprits, et de faire 
passer sous vos yeux les grandes figures qui illumi-
rient ce siècle. 

Lorsqu'un esprit supérieur apparaît su r la scène 
du monde, il laisse partout, même après sa mort, 
des traces profondes do son passage ; il cont inue de 
vivre dans ceux qu'il a pénétrés de ses idées ; son 
influence s'exerce quelquefois même sur des per
sonnes qui semblent ne pas la r emarque r ; il donne 
une nouvelle direction aux espri ts ; il les frappe, 
pour ainsi dire, de son sceau. Tel fut Tertul l icn, 
dont je vous parlais tout-à-l'heure. Les écrivains du 
troisième siècle se sont façonnés à son image, et 
parmi eux nous pouvons mettre en première ligne 
saint Cyprien, qui professait une grande admirat ion 
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pour les écrits de Tertull ien,qu'i l appelait «le maître», 
sans toutefois adopter ses erreurs. 

Thascius Gyprien naquit, au commencement du 
troisième siècle, d 'une famille sénatoriale de Car
tilage. Doué de grands talents, il s'appliqua à les 
développer par l 'étude de la l i t térature classique et 
de l 'art oratoire. Il se crut appelé à embrasser la 
carrière de rhéteur ; son nom, son immense fortune, 
ses manières élégantes, sa facilité, d'élocution sem
blaient lui assurer de beaux succès. Ses prévisions 
et ses désirs furent réalisés ; les païens de la ville 
de Carthage le regardaient comme une de leurs 
gloires. La vanité commençait à le perdre, de même 
que les jouissances mondaines. Pa r bonheur, il fit 
connaissance et en t ra en relation suivie avec un 
saint prêtre, nommé Cécilius, qui habitait la mémo 
maison que lui . Dieu avait des vues de miséricorde 
sur cette âme naturel lement bonne et sincère; il 
voulait en faire un instrument de sanctification dans 
son Eglise et un citoyen du ciel. Cécilius sut le 
captiver par l'exposé qu'il lui fit de la doctrine chré
tienne ; il l 'engagea à lire attentivement les Saintes 
Ecri tures. Cyprien s'y adonna avec ardeur ; la sim
plicité du récit biblique et la beauté de la doctrine 
séduisirent son â m e ; la vérité y pénétrait rapide
ment, i l eut alors à subir une lutte intérieure des 
plus terribles ; le cri des passions, sur le point d'être 
immolées, se faisait en tendre ; enfin, après une assez 
vive résistance, les instincts généreux de sa na ture , 
secondés de la grâce divine, eurent la victoire. Ce ne 
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fut pas une demi-conversion ; il vendit ses biens, en 

fit des aumônes aux pauvres, fit vœu de chasteté 

perpétuelle, et reçut le baptême vers l'an 245 ou 

246. L a reconnaissance le porta à prendre le nom 

de son bon apôtre, Cécilius. Grand fut le bonheur 

qu'il ressentit à passer du paganisme au christia

nisme, et du vice à la vertu ; il en parle souvent 

dans ses lettres.f 1) 

L a voix du peuple l'appelait au sacerdoce, et à la 

mort de Donat, évoque de Carthage, il fut élevé 

malgré lui à l'épiscopat, vers 248. Les chrétiens en 

ressentirent la plus vive satisfaction ; ils connais

saient la précieuse acquisition que l'Eglise venait 

(*) Voici comment il exprime sa joie dans son épitre à son 
ami Donat, qui se convertit au christianisme en même temps, 
que lui. " J e languissais dans les ténèbres et m'égarais, incer
tain et irrésolu, sur la mer orageuse du monde, ignorant le but 
de ma vie, et m'éloignant de plus en plus de la lumière et de la 
vérité. Lorsque j'entendis parler pour la première fois de 
l'Bvangile, il me sembla dur et difficile que l'homme ne pût être 
sauvé sans renaître à une vie nouvelle, sans être régénéré de 
cœur et d'esprit. J e continuais à m'abandonner aux désordres 
de m» jeunesse ; car les passions avaient solidement établi leur 
sirge dans mon âme. Teutefois lorsque les souillures de ma vie 
passée eurent été lavées dans le bain régénérateur du baptême, 
nu torrent de lumière pure et sereine inonda mon âme, mes 
doutes s'éclaircirent,.... les difficultés qui me paraissaient insur
montables s'aplanirent et les obstacles tombèrent d'eux-mêmes. 
Je vis sans pouvoir le méconnaître, que ce qu'il y avait en moi 
de charnel et d'assujetti au péché, tenait de la terre ; ce que 
l'JEsprit-Saint avait vivifié, était de Dieu et appartenait a 
Dieu.'^ 

Aussitôt _ après sa conversion, il écrivit son traité sur la 
vanité des idoles (De Vanïtate idolorum), où il critiquait sani 
ménagement la folie, les superstitions et le ridicule du paga
nisme. Il fit aussi un ouvrage contre les Juifs (Testimonia 
adversus Judaeos) dans lequel il défendait avec habileté et 
éloquence la vérité chrétienne Gontreles attaques incessantes 
des Juifs. 
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de faire dans la personne de Cyprien. Les païens, au 
contraire, furent transportés d'une indicible rage ; 
ils employèrent contre lui l'arme de la calomnie et 
des injures, car ils voyaient la perte qu'ils venaient 
d'éprouver. 

Cyprien s'acquitta de ses fonctions avec beaucoup 
de zèle, de prudence et de fermeté. Il se dévoua 
tout entier aux soins de son Eglise ; c'était un saint 
et illustre évoque, et saint Augustin put l'appeler 
plus tard Vévéque catholique, le martyr catholique par 
excellence. 

Mais Dieu voulait montrer au monde encore une 
fois que son Eglise est divine, qu'elle subsistera mal
gré les plus terribles épreuves, et qu'elle ne doit son 
existence à aucune puissance humaine. Dèce venait 
de se faire proclamer empereur (249). En haine 
de son prédécesseur, Philippe, il fit publier un 
édit terrible contre les chrétiens ; les gouverneurs 
de provinces reçurent l'ordre d'employer toutes 
sortes de supplices pour faire déserter la nouvelle 
religion. 

Le Pape saint Fabien, saint Maxime, saint Urbain, 
la jeune vierge de Gatane, sainte Agathe, et une 
foule d'autres reçurent la couronne du martyre ; les 
chevalets, les charbons ardents, les huiles bouil
lantes, les cachots obscurs et infectes, le défaut de 
nourriture, tout était mis en œuvre pour leur arra
cher leur vertu et leur foi. Les uns étaient sciés 
par le milieu du corps, les autres étaient écorchés 
tout vivants ; ou bien encore on les plaçait sur des 
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grils ardents et on jetait du sel brûlant sur leurs 
plaies. D'autres fois on les couvrait de rhiel, et, sous 
les rayons d 'un soleil insupportable, on les exposait 
à la voracité des insectes. 

Saint Cypricn nous apprend que l'Eglise de Car
tilage fut inondée de sang. On confisqua tout ce 
qu'il possédait; on mit sa tête à prix; chaque jour 
la populace faisait retentir l 'amphithéâtre de ce cri 
de m o r t : «Cyprien aux lions!» Le saint évoque 
crut devoir céder.devant l 'orage. Selon le conseil 
du Sauveur lui-même, il prit la fuite. C'est d'ail
leurs ce que firent une foule de chrét iens qui 
prirent la route du désert, s'enfoncèrent dans les 
solitudes les plus retirées, peuplèrent la Thébaïdé, 
allant chercher au milieu des bêtes féroces une 
sécurité qu'ils ne trouvaient plus au mi l ieu des 
villes les plus populeuses. Gardons-nous de croire 
que la crainte de la mort inspira cette démarche à 
saint Cyprien ; son glorieux martyre suffira pour 
donner u n éclatant démenti à ce jugement témé
raire. Il crut, et avec raison, que sa vie était néces
saire pour fortifier les malheureux chrét iens au 
milieu des épreuves qui fondaient sur eux. Aussi 
continua-t-il, du fond de sa retraite, à dir iger son 
cher troupeau, par l ' intermédiaire de quelques 
membres de son clergé avec qui il correspondait 

Cetle persécution révéla des vertus héroïques, de 
beaux dévouements, de l'esprit de sacrifice, des âmes 
magnanimes et vraiment chrétiennes. Toutefois 
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il est impossible de nier que la religion n'ait eu à 
déplorer, à cette époque, de tristes défections.)») 

Beaucoup de chrétiens, effrayés des rigueurs de la 
persécution, renièrent leur foi pour sauver leur vie. 
Ces apostasies, apparentes ou réelles, n'étaient pas 
toutes également coupables. Les uns sacrifiaient 
aux dieux ou leur offraient de l'encens ; c'était u n 
acte d'idolâtrie manifeste ; on les appelait sacrifteati 
ou thurificati. Les autres se présentaient devant 1« 
magistrat pour déclarer qu'en quajité de chrétiens, 
ils ne pouvaient sacrifier aux idoles ; cependant i ls 
offraient de l 'argent, afin qu'on les exemptât d 'un 
acte illicite. Ces magistrats, souvent cupides et peu 
disposés à sévir, se contentaient de cette déclara
tion, qui souriait à leur avarice et parfois aussi à 
leur humani té ; ils donnaient de suite un petit écrit 
ou libelle attestant que les prescriptions de l'édit 
impérial avaient été remplies : de là le nom de 
libellatiques donné à ceux qui obtenaient par ce 
moyen des certificats de paganisme. On pouvait 
môme obtenir ces billets par un intermédiaire, sans 
être obligé de se présenter soi-même chez le magis
trat. D'autres fois ce dernier, gagné à prix d'ar
gent, se contentait d'inscrire tel ou tel nom sur la 
liste des apostats, en lui donnant acte d'une déclara
tion fictive {acta facicntes). On ne s'étonnera pas de 

( ' )• Saint Cyprien, nous traoe lui-mônio mi tableau des fidèles 
<\t son temps, tableau qui nous fait bien voir que la nature 
humaine est toujours et partout la môme, faible, misérable, 
chancelanto, portée au mal ; le saint déplore les fraud«», l'ambi
tion, les calamnies et bien d'autres vices. 
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toutes ces espèces de fraudes, si l'on considère com
bien l 'homme est fertile en subterfuges, quand 
il veut tromper sa conscience. I l est évident que , 
dans chacun de ces cas, il y avait divers degrés de 
culpabilité dont il fallait tenir compte, pour propor
tionner la satisfaction à la faute. (*) 

Mais la pénitence canonique infligée pour ces 
délits était longue et sévère. Quelques-uns de ces 
apostats en étaient effrayés et, pour obtenir une sen
tence plus favorable, ils sollicitaient auprès de ceux 
qui avaient souffert des tortures pour la foi, une 
recommandation ou des lettres de paix (libellipacis), 
pour lesquelles on avait toujours la plus grande 
déférence. C'était l'application de la doctrine des 
Indulgences fondée sur la communion des saints. 

On conçoit facilement que bien des confesseurs 
de la foi, sur le point de souffrir le mar tyre , intercé
dassent auprès des évoques on faveur de leurs frères 
tombés, ou leur accordassent dos lettres de paix. La 
charité chrétienne et une compassion instinctive les 
portaient tout naturellement à en agir ainsi. Quel-

( 1 ) Lorsque le feu de la persécution était éteint, beaucoup de 
ces tapa ou tombés sollicitaient avec instance leur réadmission 
dans le sein de l'Eglise et le pardon de leur faute. Comme le 
Saint-Siège était vacant après la mort de saint Fabien, à cause 
de la violence de là persécution, saint Cyprien consulta à ce 
sujet lé clergé romain, qui répondit qu'il fallait exhorter les 
apostats à la pénitence, et diflérer leur réconciliation jusqu'au 
rétablissement dé la paix ; alors des conciles particuliers seraient 
célébrés et l'on prononcerait sur le sort de chacun d'après le 
degré de culpabilité. On exceptait cependant le cas do ceux qui 
se trouvaient on danger de mort, et qui confessaient leur crime 
aveo repentir, sans avoir ou lo temps d'accomplir la pénitence 
prescrite. Saint Cyprien se rendit à cette décision à la fois Si 
ferme et si modérée. 
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ques-uns, trompés par un repentir apparent,ou cédant 
à des instances réitérées, accordaient ces lettres de 
paix à des hommes qui ne les méritaient pas. De là 
des abus qu'il fallait détruire. Leur imprudente 
facilité allait parfois jusqu'à donner des billets col
lectifs ainsi conçus : «Qu'un tel avec les siens soit 
admis à la communion !» Il y en eut qui voulurent 
obliger les évoques de céder à leur jugement, et d'ad
mettre à l'Eglise ceux à qui ils avaient accordé une 
recommandation ; c'était évidemment une présomp
tion insoutenable, et à laquelle saint Cyprien s'opposa 
avec énergie. I l voulait user envers les apostats 
d'une sévérité salutaire, quoique non exagérée. On 
l'accusa d'être dur et inexorable. 

Les mécontents furent secondés dans leurs vues 
par Novat, prêtre de Carthage, homme intrigant, 
ambitieux, hypocrite et chargé de crimes, et par 
Félicissime, que Novat s'était arrogé le droit d 'or 
donner diacre, contrairement à toutes les lois 
divines et ecclésiastiques. Tous ensemble, sous pré
texte de défendre la sainte cause do la vérité, 
bravèrent les ordres et l'autorité de leur évoque. 
Tourmentés du désir de former une Eglise a part 
dans la ville de Carthage, ils se choisirent pour 
évoqué un prêtre de leur parti , nommé Fortu-
nat , qu'i ls firent sacrer par cinq prélats déposés 
pour avoir sacrifié aux idoles. Saint Cyprien, 
voulant remédier aux maux qui désolaient la pro
vince d'Afrique, convoqua, en 251 et 252, deux con
ciles dont il envoya les décrets au Pape saint Cor» 
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nei i le : c'est toujours la même déférence pour l e 
siège de Rome. L e s schismatiques, Félicissime e t 
Novat,eurent l ' audace de se rendre à Rome, et e s s a y 
èrent de persuader au Pape que Forlunat avait é t é 
légitimement é lu e t que Cyprien était un h o m m e 
chargé de crimes Le Pape qui avait d'abord r e f u s é 
d'entendre les rebelle;!, finit par céder à leurs i n s 
tances; suivant son désir, Cyprien écrivit au P o n t i f e 
une lettre ferme et en même temps re spec tueuse , 
dans laquelle il dit que l'Eglise de Rome est VEglise 
principale, celle d'où l'uniU sacerdotale tire son origine. 
Puis il ajoute que , si l'on se laisse effrayer par F i n s o -
lenco des méchants , et si l'on accorde à leur a u d a c e 
ce que la justice devrai t leur refuser, c'en est fait d e 
l'autorité épiscopale. D'oii il conclut que la c o n 
damnation portée contre les rebelles par un g r a n d 
nombre d'évôijues d'Afrique, doit être maintenue. 

Les efforts des schismatiques échouèrent à R o m e . 
Pourtant Novat, q u e saint Cyprien compare « à c e s 
nuées qui portent partout la tempête», ne d e m e u r a i t 
pas inactif; pouvait-on avoir la paix là où i l se t rou 
vait? Non, il est de ces esprits remuants et c h i c a 
niers qui ne se complaisent que dans le trouble, q u i 
no paraissent ici e l l à que pour fomenter la discorde ; 
véritable calamité pour l 'Eglise et pour la soc ié té 
qu'ils fréquentent, i l s portent dans I03 plis do l e u r 
robe la guerre et l e s dissensions. 

Poussé par la ha ine contre saint Cyprien et p a r " 
son ambition personnelle, cet homme sans m œ u r s 
et sans principes changea complètement ses i d é e s 
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•en. a r r ivant à Rome. I l s'allia à l ' ambi t ieux Nova-
tien, qui était i rr i té de n'avoir pas é té é lu Pape , et 
se lança dans un schisme tout-à-fait opposé à celui 
qu'il avait entrepris en Afrique. La contradiction 
était évidente ; Novat, casuiste r e l â c h é à Çar thage 
•et qu i avait accablé d'injures le r igor is te Cyprien, de
vient, pour les besoins de sa cause, moraliste r ig ide 
à Rome • à Cartilage, il accueille les apostats avec 
une extravagante facilité ; à R o m e il les repousse 
avec sévérité et avec une r igueur désespérante. \[ 
pousse l 'exagération jusqu 'à n ie r que l'Eglise ai t 
le pouvoir de remettre les péchés mortels com
mis après; le baptême, et à plus forte raison l'apos
tasie. Ce changement subit a de quo i nous sur
prendre ; mais combien d 3 fois n ' a r r i v e t-il pas que 
l 'intérêt et la passion rapprochent des hommes divi
sés par les doctr ines? Messieurs, l 'histoire ne fait 
que se, répéter ; les noms changent , m a i s les procédés 
sont les mêmes. Des conciles t e n u s à Carthage et à 
Rome (251 et 252) le condamnèrent . Mais le feu du 
schisme était a l l u m e ; l 'incendie se propagea rapide
ment. Bien que le siège de Rome n e fût pas vacant, 
on fit donner, par trois évoques des campagnes d'Ita
lie," ,là consécration ëpiscopale à N o v a l i e n , qui a peut-
être été le ".premier antipape. I l e n v o y a des let tres 
encycliques à toutes les Eglises p o u r faire recon
naître son autorité ; tous ses efforts furent inu t i les , 
et se brisèrent contre la sagesse et l 'énergie dû Pape 
P ' itit Corneille et.dë saint Cypr ien . L e saint Pon-
Li'e admit à la communion 'laïque l 'un des évoques 
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consécrateurs qui demandait pardon de sa faute ; il 
donna des successeurs aux deux autres: nouvelle 
preuve que le Pape au troisième siècle exerçait une 
autorité incontestée sur les autres évoques. 

C'est le propre du schisme et de l'hérésie d'attirer 
l'attention des esprits sérieux sur la constitution de 
l'Eglise, sur les bases mêmes de la religion chré
tienne. Quand le flot montant de l'erreur et des 
passion» humaines menace l'œuvre de Dieu, il sus
cite aussitôt de vaillants champions de la vérité. 
C'est ce rôle magnifique que Cyprien eut à remplir 
lorsque le schisme novatien jetait la division parmi 
les fidèles; il s'en acquitta par ses actes de fer
meté dans l'administration et surtout par son ma
gnifique ouvrage sur F unité de VEglisc. 

Jésus-Christ a-t-il donné à son Eglise une forme 
de gouvernement invariable ? A-t-il voulu fonder 
une société parfaite avec sa hiérarchie ? Ou bien 
s'cst-il proposé uniquement de donner au monde 
une doctrine, sans songer à établir quelque liaison, 
môme extérieure, entre ceux qui la professeraient ? 
Voilà certes des questions importantes, fondamen
tales, auxquelles se réduisent en définitive tous les 
différends entre l'Eglise catholique et ses adver
saires. Le tableau qu'il nous a laissé de la consti
tution de l'Eglise de son temps, est absolument 
identique à celui que nous en donnent avant lui saint 
Ignace Martyr, saint Irénée et Tertullien ; c'est aussi 
celui que nous.retrouvons dans l'Eglis, Romaine au 
dix-neuvième siècle. D'abord, dans chaque diocèse il 
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y a un évêque, qui est le centre de l'autorité et du 
gouvernement, avec des prêtres et des diacres qui 
exercent, sous ses ordres, le ministère ecclésiastique ; 
un épiscopatj.un dans son origine, mais répandu par 
tout l 'univers et agissant sur la société entière des 
fidèles; enfin, à la tète de cet épiscopat il y a l'évèqne 
de Rome, successeur do saint Pierre, ovèquo de 
l'Eglise principale, de l'Eglise racine, et mère de l'Eglise 
catholique, de l'Eglise qui a donné naissance à l'unité 
sacerdotale, de l'Eglise que Jésus-Christ a bâtie sur Pierre, 
à qui il confia son troupeau et le pouvoir des clefs : (M 
voilà la peinture fidèle de l'Eglise au troisième 
siècle, de l'Eglise fondée par Jésus-Christ et sé dé
veloppant dans le cours des âges conformément à sa 
divine constitution. Impossible de retrouver main
tenant ce tableau en dehors de l'Eglise Romaine ; les 
faits sont Là pour le démontrer ; il suffit de ne pas 
fermer les yeux obstinément, pour voirqu'elle seule 
est en possession de cette belle unité, de cette céleste 
organisation-dont parle saint Cypriën. 

ÏJ3, môme année, 252, saint Cyprien, qui no demeu
rait jamais dans l'inaction, assembla à Cartilage un 
nouveau concile, où l'on décida que le baptême de-

( 1 ) Loquitur Dominus ad Petrum : Ego dioo tibi quia tu es IV 
trus et super hano petram œdificabo Ecelesiam nieam, etc. Et 
iternin eidem post resurrectionem suam dicit : Pasceovos meaa. 
Super illuni unam aediftoat Ecelesiam et illi pasoewlas mandat 
oves suas. Et quamvis Apostolis omnibus post resurrectio
nem suam parera .potestatem iribiiat et dicat : Sicut aùsit me 
Pater et ego mitto vos. ete, ; tamen ut unitatem mamfestaret, 
tinitatis ejusdem origiaem ab uno incipientom sua auctoritâte 
disposuit. Episoopatus unua est, oujus à singulis in soliduro 
pars tenetur. De unitate Ecclosiao, ce. 5 et 0. 
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vait être donné aux enfants aussitôt après leur nais
sance. En effet, disent les quarante-deux évoques 
présents au concile, si les plus grands pécheurs sont 
admis au baptême et reçoivent le pardon de toutes 
leurs fautes, à plus forte raison ne doit-on pas refuser 
de donner ce sacrement à des enfants qui n 'ont pas 
commis de fautes personnelles, et qui ne sont 
souillés que d'une faute héréditaire, provenant de 
la descendance d'Adam, Ces décrets furent, comme 
d'ordinaire, expédiés à Rome et soumis à la sanction 
du Pape saint Corneille. Cela nous fait voir ce que 
nous avons déjà souvent constaté ; c'est que" saint 
Cypricn et ses collègues d'Afrique reconnaissaient 
la primauté de l'évoque de Rome sur les autres 
évoques: autrement il serait impossible d'expliquer 
ces faits. 

I l est infiniment regrettable que le saint et savant 
évoque de Carthage n'ait pas toujours eu pour le 
souverain Pontife cette respectueuse soumission, 
cette obéissance qu'il venait de lui revendiquer avec 
tant do talent ; il so serait épargné toutes les amer
tumes qui troublèrent les dernières années de sa 
vie. Il s'agissait de savoir si le baptême conféré par 
les hérétiques est valide, et par conséquent s'il peut 
ou doit être réitéré dans ce cas. Cette question ex-
cila de funestes divisions : elle est connue dans l'his
toire sous le nom de Controverse des Rebaptisants. 

D'après la doctrine catholique, le baptême, im
primant un caractère ineffaçable, ne peut être con
féré, qu'une seule fois, et comme il tire toute sa vertu 
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du Christ et de ses mérites, il est toujours valide, 
quelles que soient la foi ou les dispositions subjec
tives de celui qui l'administre, pourvu qu'il ne 
change rien au rit institué par Jésus-Christ et qu'il 
ait l'intention de faire ce que fait l'Eglise. Mais cer
taines sectes des premiers siècles, par suite de 
leurs erreurs antitrinitaires, ne baptisaient pas 
formellement au nom de la Sainte Trinité; tels 
étaient les montanistes et certains gnostiques. 
Comme le baptême ainsi conféré était invalide, on 
le réitérait à ceux qui l'avaient reçu de leurs mains, 
et comme ce même cas se présentait alors assez fré
quemment, l'usage de rebaptiser ceux qui se conver
tissaient au catholicisme, devint assez commun. 
Agrippinus, évoque de Carlhage, l'un des prédé
cesseurs de saint Cyprien, vers la fin du second 
siècle, étendit cette coutume à tous les hérétiques 
indistinctement, sous prétexte que, n'ayant pas eux-
mêmes la grâce et la vie spirituelle, ils ne peuvent 
la conférer. D'où il suivait que la validité des 
sacrements dépendait de la foi et de la sainteté du 
ministre. 

Cet usage se propagea et reçut la sanction de deux 
synodes de l'Asie-Mineure, réunis sous la présidence 
de Firmilien, évoque de Côsarée, en Cappadocc. 
Saint Cyprien, interrogé à ce sujet, convoqua à Car
tilage deux conciles qui se prononcèrent contre la 
validité du baptême des hérétiques. Leurs lettres 
synodales manifestaient un grand esprit de con
ciliation ; ils ne prétendaient pas faire adopter leur 

r» 
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coutume; ils voulaient seulement la conserver chez 
eux, comme étant fondée sur la tradition. 

Le Pape saint Etienne, à qui ces lettres furent 
envoyées, s'appuyant sur la tradition universelle et 
surtout sur celle de l'Eglise Romaine, mère et mai-
tresse de toutes les autres. Eglises, rendit une décision 
contraire à celle des évèques d'Afrique et d'Asie-
Mineure. Personne ne peut nier qu'il fût dans son 
droit et dans la vérité ; mais cet acte d 'autorité excita 
un mécontentement qui ne sut pas toujours se con
tenir dans les justes limites. 

Saint Cyprien réuni tà Carthage (256) un troisième 
concile, composé de quatre-vingt-cinq évoques. Ils 
demeurèrent tous dans l eu r première opinion, assu
rant de nouveau qu'ils ne voulaient par là ni troubler 
la paix de l'Eglise, ni rompre la communion ecclésias
tique avec les évoques, qui ne partageaient pas leur 
sentiment. Cyprien, et surtout Firmilien, évèque de 
Césarée, se laissèrent emporter tous deux contre le 
Pape à une vivacité d'indignation qu ' i l n'est pas 
possible d'excuser, comme l'avoue saint Augustin. 
Jlomincs sumus, disait le môme saint (De bapt. cont. 
Donatistas, 1. II, c. 5, n. 6), en parlant de ce triste 
conflit : un saint est toujours homme et l 'on conçoit 
qu'il puisse y avoir des moments d'oubli chez, les 
personnages les plus vertueux. Combien de fois n'a-
t-on pas vu l 'ardeur de la controverse ent ra îner les 
plus belles natures au delà des bornes d 'une juste 
modéra t ion? Gomme je l'ai déjà fait r e m a r q u e r à 
propos de Tertullien, le caractère africain, toujours 
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âpre et bouillant, ne connaissait pas les formes 
radoucies, non plus que la réserve académique ; dans 
la lutte, c'était une explosion, un torrent qui faisait 
souvent beaucoup de ravages. Mais, Messieurs, 
cette conduite de l'évoque de Cartilage, quelque 
répréhensible qu'elle puisse être, ne nous autorise 
nullement à nier la réalité historique do cette 
controverse, comme l'ont fait Tourncmine ( * ) et 
Missorius ( 2 ) au siècle dernier. 

Cette thèse a été reprise, il y a une dizaine d'an
nées, par le savant archevêque de Nisibe, Mgr. "Vin-
cenzo ï izzani , professeur d'Histoire Ecclésiastique à 
l'Université de la Sapience, à Rome, ( 3 ) et ses argu
ments ont, été répétés par l'abbé Bouix, dans son 
traité De Papd. 11 prétend que tous les nombreux 
documents, relatifs à cette controverse, sont apo
cryphes et l'œuvre dos Donatistes. Cette thèse est 
tout-à-fait ingénieuse, mais ne me paraît pas suffi
samment établie, et, malgré tout le respect que je 
professe pour les vastes connaissances de Mgr. Tiz-
zani, je ne puis mo résoudre à y souscrire. Mon hum
ble opinion est corroborée par celle des critiques de 
tous les siècles et de tous les pays. Si, sur de légers 
soupçons, et par une piétémai entendue envers une 
grande figure de l'histoire, il fallait rejeter parmi 
les fables un fait si évident, appuyé sur -des fémoi-

( ' ) Conjectures sur la supposition de quelques ouvrages do 
saint Cyprien et de la lettre de Nrmilien, d<ûw4es Mémopesdc 
Trévoux, an. 1754. j — ^ -~ "-. 

( 2 ) Dissert. crit. in ep. ad Pompeium, Vfijnet.-1733. 

( 3 ) L a célèbre wntesa fra„ S. cStefar2o,e.S. Çijpriano, Roma, 
Salviucci, 1 8 6 2 . . ' i •* ' * 
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gnagcs contemporains, nombreux et solides, o u t o m 

berait dans un scepticisme qui permettrait d e n i e r 

le fait le mieux établi. 

Gomment en effet ne pas admettre un fait q u i n a 

jamais été nié, ni par les hérétiques, ni par l e s ca

tholiques qui avaient cependant intérêt à l e n i e r , 

qui pouvaient par ce moyen donner une s o l u t i o n 

bien facile aux difficultés qu'on en tirait contre e u x , 

et nui étaient alors en état de connaître bien m i « u x 

que nous la non-authenticité des documents e n 

question ? 

Comment rejeter un fait rapporté par l ' h i s t o r i e n 

Eusèbe, ( ' ) qui vivait peu d'années ( 2 ) après s a i n t 

Cyprien, qui ne partageait pas les idées d e s d o -

natistes, qui détestait le schisme des nova t i e n s , 

qui n'avait rien à gagner à ce mensonge, e t " q u i 

d'ailleurs est sincère et digne de foi ? 

Mais, dit-on,les donatistes ontpu interpoler l ' h i s 

toire d'Eusèbe. A cela, je réponds que c'est une p u r e 

hypothèse, dénuée,de fondement. Comment c r o i r e , 

en effet, que tous les anciens manuscrits d ' E u s è b e , 

qui renferment le récit de cette controverse, o n t é t é 

interpolés par les donatistes? Comment c ro i re q u e 

les catholiques, qui avaient de ces manuscrits e n l e u r 

possession,; les aient laissé interpoler? C o m m e n t 

croire qu'il ,jie soit arrivé à la postérité aucun m a 

nuscrit auihtartique ? Non, cela paraît i n a d m i s s i b l e . 

Il n'y a pas qu'Kusèbe qui rapporte ce fait. S a i n t 

C)1L-Ï5111.?W1. ';• 

„ P ?' 'VOT1*1 /ers't'àii 270 et àcvin'l.ïv&ue d» Cs&aré© e » 
Palestine* " .> .. 
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Basile-le-Grand, qui vivait à peine un siècle après la 
controverse, la raconte de la m ê m e manière . (>) 
11 dit que Cyprien et Fimilien étaient d 'opinion qu'il 
fallait conférer le baptême à ceux qui l 'avaient reçu 
de la main des hé ré t iques : en quo i il différait 
d'opinion avec saint Etienne. Et cependant saint 
Basile était l'un des successeurs de F i rmi l i en sur le 
siège épiscopal de Gésarée; il devait ê t r e en état de 
constater l 'existence de cette controverse. Ne vous 
semble-t-il pas plus rat ionnel de croire à l'ffirmation 
pure et simple de saint Basile, qui se t rouvai t sur le 
théâtre même où avait eu lieu cette l u t t e ardente, 
que de croire à la négat ion, basée sur des hypothèses, 
qui vient demander votre suffrage à q u i n z e siècles 
de distance ? 

Mais, dit-on, saint Basile a été i n d u i t en erreur 
par Eusèbe.—Qu'en savez-vous ? Vous affirmez gra
tui tement , et je n ie de même. De p l u s , saint Basile 
raconte la controverse en termes différents de ceux 
d'Eusèbe, et ne semble pas lui avoir e m p r u n t é son 
récit. 

Allons p lus loin : nous trouvons sa in t.Térôme, ( 2 ) 
contemporain de saint Basile, qu i n o u s donne 
également le récit de cette célèbre d i s p u t e , et c'est 
en vain qu 'on nous objecte qu'il a é té trompé par 
les lettres apocryphes de saint Cypr ien : tout cela 
n'est encore qu 'une supposition. 

Nos adversaires font u n e instance. I l s disent que 

(') Première lettre à Ampliiloque, évÊque d'Icône,en Lycaonie. 
( s ) Dialogue contre les Lacifériens, et Catalogue des hommes 

illustres. 
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les anciens donatistes n 'ont pas parlé de celle c o n 

troverse ; or il est incroyable qu'ils n'en a ient r i e n 

dit, si elle a existé. 
Je réponds que cet a rgument purement n é g a t i f 

ne saurait détruire la force des preuves p o s i t i v e s 
qui ont été apportées. En outre, l eur d i r a i - j e , 
votre argumentation est passablement c a p t i e u s e . 
En effet, si les donatistes ont gardé le s i l e n c e à 
ce sujet, vous en concluez que la controverse n ' a 
pas existé ; s'ils ont parlé, alors vous en c o n c l u e z 
qu'ils ont fabriqué les lettres et toute cette f a m e u s e 
affaire. Il me semble qu'il vaudrait mieux r a i s o n 
ner ainsi : s'ils ont gardé le silence, c'était p a r c e -
qu'ils ne pouvaient rien attendre des s e n t i m e n t s 
vraiment catholiques de Gyprien, de cet évèque q u i 
avait tant prêché en faveur de l 'unité de l ' E g l i s e , 
que les donatistes divisaient si affreusement. D ' a i l 
leurs, ces schismatiques différaient en tant de p o i n t s 
de saint Gyprien, qu'ils ne pouvaient guère i n v o q u e r 
son t é m n i c n n c r » . 

o o - -

Nos adversaires nous objectent encore le s i l e n c e 
de l'auteur anonyme du Livre contre les rebaptisants 
et du diacre Pontius. Mais, encore une fois, ce s o n t 
là des arguments négatifs. Au premier je r é p o n d s 
que cet auteur anonyme écrivait, ou bien c o n t r e 
l'opinion de saint Gyprien, qui voulait rebapt iser l e s 
enfants, et alors cet écrit prouve l'existence d e l a 
controverse, ou bien contre l'opinion des d o n a t i s t e s , 
et alors il a pu garder le silence pour é p a r g n e r 3o 
nom illustre et vénéré de saint Cyprien. Au s e c o n d 
je réplique que le diacre Pontius affirme l u i -
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môme qu ' i l passe sous silence bien des choses im
portantes (multa alla et quidem magna). En effet, il 
omet de parler non-seulement de cette dispute, 
mais encore de plusieurs lettres du saint évoque, 
lettres dont l 'authenticité a toujours été à l'abri de 
tout soupçon. 

De plus, nos adversaires ne pour ron t jamais dé
mont re r d 'une manière satisfaisante la non-authen
ticité des écrits, qui renferment les différentes phases 
d.: cette controverse. Comment, en effet, admettre 
que les lettres de saint Cyprien aux êvéques de Nu-
miclie, à Quinlus, à Jubaianus, à Magnus\ que les actes 
du troisième concile de Carthage, a ins i que la lettre de 
Firmilien à saint Cyprieny sont apocryphes, lorsque 
nous voyons saint J é rôme , saint August in et autres, 
les citer à chaque instant, sansexpr imer l'ombré d'un 
doute sur leur authentici té ? Gomment expliquer, 
d'un côté, l'appui que tous les héré t iques ont cherché 
dans la résistance de saint Cyprien, et, de l 'autre, le 
silence de l'Eglise et des souverains Pontifes, qui 
aura ient ignoré que ces écrits fussent l 'œuvre des 
donatistes ? 

Messieurs, il n 'y a qu 'une seule raison qui puisse 
appuyer tant soit peu la thèse de nos adversaires : ce 
sont les réserves, les paroles dubitat ives de saint 
August in , à deux ou trois reprises, e n citant les pièces 
de ce procès ; mais cette raison n ' a pas de valeur. 
En effet, elle ne prouve qu 'une chose, c'est qu'à 
l 'époque de saint August in , comme aujourd 'hui , il 
y avai t des chrétiens, qui aimaient mieux recourir ù 
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l'hypothèse d'une imposture des donatistes, pour 
décharger la mémoire de saint Cyprien d'une telle 
faute, plutôt que d'admettre qu'il fût tombé dans 
une si grave erreur, et qu'il eût écrit des choses 
si peu dignes de lui. Mais on voit combien peu 
fondé était ce doute, en considérant 1° qu' i l n 'a pas 
trouvé d'écho dans la tradition, môme chez ceux qui 
auraient dû l'accueillir avec bonheur ; 2» que saint, 
Augustin lui-même n'adoptait pas cette opinion, et 
pour deux raisons : le style du grand évoque qui se 
retrouve dans ces lettres, et les arguments qu'on 
peut en tirer contre les donatistes; 3" que le même 
saint Augustin, parlant encore, dans son deuxième 
livre des Rétractations, de ces écrits de saint Cyprien 
sur le baptême des hérétiques, ne formule pas la 
moindre réserve. De tout ce que je viens de dire, je 
conclus que la thèse ingénieuse de Mgr. Tizzani ne 
me paraît guère soutenable.( r) 

Remarquons de suite que saint Cyprien pensa 
toujours qu'il ne s'agissait, que d'une question disci
plinaire, où chaque Eglise pouvait abonder dans sou 
sens. D'ailleurs, mémo au plus fort de la lut te , le 
saint évoque ne contesta jamais au Pape le pouvoir 
de définir une question de foi, n i celui de statuer 
une règle de discipline, obligeant sous peine d'ex
communication. Son âme était profondément bles
sée ; cependant, en face du Pape, il se sent, ainsi que 
Firmilien, en présence d'une autorité supérieure à 
la sienne; il s'abstient de toute menace et se rappelle 

(') Voyez Mgr. Freppel, dans ses deux volumes «sur saint 
Cyprien, et J. B. Ptilma, Praelect. hist. ecel. t. I, p . 120-137. 
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ce qu'il écrivait naguère , que rester en communion 
avec le Pape, c'est demeurer dans l 'unité de l'Eglise. 

On a souvent essayé de trouver dans cette mémo
rable controverse, un argument historique contre 
l 'autorité suprême des Papes; il semble au contraire 
qu'on devrait en tirer un argument en sa faveur. 
En effet, il s'élève un débat qui touche à la doctrine 
générale des sacrements et à la notion de l'Eglise ; 
d'un côté, plusieurs conciles et l'évoque do Car
tilage se prononcent dans un sens ; de l'autre côté, 
le Pape saint Et ienne décide différemment. Ses 
adversaires s'agitent, s'emportent, écrivent, t iennent 
des conciles, a rgumentent de toute manière : 
tout est inut i le ; la décision du Pape devient la règle 
de l'Eglise universelle. Il me semble que rien ne 
prouve davantage rau to i i tc doctrinale des Papes au 
troisième siècle. 

Saint Cyprien nous a laissé un grand nombre 
d'écrits, dans lesquels se reflètent sa science, sa piété 
et sa grande âme. - Mais la plus belle page de sa vie, 
c'est celle de sa fin héroïque. L'empereur Valérien 
persécutait les chrétiens, comme beaucoup de ses 
prédécesseurs. Saint Cyprien fut amené devant le 
proconsul, puis relégué dans la petite ville de Cu-
rube, où il put voir des amis, et continuer à prodi
guer ses encouragements aux confesseurs de la foi, 
aux évoques, qu'on traînait dans les cachots ou dans 
les mines. 

Saint Cyprien est arrêté de nouveau et subit un 
sewmd interrogatoire. Les fidèles l 'entourent comme 
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d'un rempart : il confesse généreusemeut la foi et 
est condamné à être décapité. A quoi il répond : 
«Dieu soit loué !» Les chrétiens, en entendant cette 
sentence, s'écrient comme d 'une voix: « E t nous 
aussi, nous voulons être décapités avec lui ! » Ils 
l 'accompagnèrent en silence au lieu d u supplice. 
Arrivé à cette dernière station de sa vie terrestre, 
Cyprien, nous disent les actes de son mar ty re , ôta 
son manteau, mit les genoux en terre et pria quel
que temps. Puis il se dépouilla de sa dalmatique, 
la remit aux diacres, et ne garda sur lui qu 'une 
simple tunique. Après quoi, il se banda les yeux 
de sa propre main, et ordonna aux siens de remettre 
vingt-cinq pièces d'or au bourreau. Cependant , 
les chrétiens jetèrent des linges autour du mar tyr 
pour recueillir son sang, tandis qu 'un prê t re et un 
sous-diacre, du nom de Ju l ien , lui liaient les mains. 
Le centurion, chargé de l 'exécuter, leva le glaive de 
ses mains tremblantes, et le saint évoque reçut le 
coup mortel. C'était le premier évèque m a r t y r de 
l'Eglise d'Afrique. Sa fin glorieuse expie noble
ment la trop grande ardeur qu'i l avait mise dans la 
discussion avec saint Etienne, et comme le dit 
saint Augustin : «L'effusion d 'un sang glorieux a 
dissipé le nuage qui avait pu obscurcir cette belle 
âme ; son erreur a été compensée par l'abon
dance de la charité et lavée dans le sang du 
martyre.» ( ' ) Dieu avait suscité ce grand saint pour 
opposer une digue à la corruption croissante, pour 
maintenir l 'intégrité de la discipline au mil ieu des 

(') Debftpt., 1.1, o. 18, 
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désordres de l 'époque, et pour donner aux chrétiens, 
si cruel lement persécutés, un père, un apôtre ferme 
et vigilant. 

Je résume cette leçon en concluant : 1° que ni 
saint Pierre , ni les Papes Eleuthère et Victor n'ont 
enseigné l 'erreur ; 2° que la controverse entre saint 
Cyprien et saint Etienne a réellement existé ; 3» que 
cette controverse, loin de prouver contre la doctrine 
de l 'autorité et de l'infaillibilité des Papes au troi
sième siècle, fournit plutôt un argument péremp-
toire en faveur de cette doctrine. 
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M E S S I E U R S , 

Avant de dire adieu à l'époque îles persécut ions 
de r i îgl ise chrét ienne, il me reste encore ii par ler 
de deux Papes, dont la mémoire a été in jus tement 
flétrie : ce sont les Papes saint Callixtc et sa int 
Marcellin. Nous allons rétablir les faits aussi briève
ment que possible. 

Saint Callixte succéda à saint Zépliirin sur le t rône 
pontifical ; il l'occupa do l'an 217 à l'an 222. S a m o r t 
arriva après une longue et douloureuse capt ivi té , 
sous le règne de l 'empereur Alexandrc-Sôvère. | ! 
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fut précipité d'une fenêtre de sa prison dans un puits, 
et a toujours reçu dans l'Eglise les honneur s d'un 
saint martyr. Le cimetière ou catacombe qui porte 
son nom, est l'un des plus grands de Rome, et fut 
agrandi et restauré par ce vénéré Pontife : de là le 
nom que cette catacombe conserve encore de nos 
jours ; elle se trouve sur la voie Appienne. 

On ne connaissait guère d'autres détails sur la vie 
de ce Pape, lorsque, vers l 'année 1842, on découvrit 
dans un monastère du mont Athos, en Grèce, un 
manuscrit extrêmement important, int i tulé Philoso-
phumena. Il fut transporté à Paris, où on le con
serve dans la bibliothèque impériale, sous le numéro 
CCCCLXIV. Il est écrit en grec, avec les caractères 
usités au quatorzième siècle, et d'après un très-ancien 
manuscrit original, qui a beaucoup souffert des in
jures du temps. Il a été imprimé à Oxford, en 1851. Le 
titre de cet ouvrage parait avoir été d'abord : «Réfu
tation de toutes les hérésies en dix livres,» "et indique 
assez quel était le but de l'auteur. Le monde des 
érudits fut dans un grand émoi à la nouvelle de cette 
découverte ; Christophe Colomb, annonçant à l'Eu
rope qu'il avait découvert notre continent, n'avait 
peut-être pas produit plus de sensation. On se mit 
à l'étude avec une incroyable ardeur, et il en résulta 
une série d'écrits très-intéressants et remplis de 

savantes recherches. 

Comme l 'auteur des Philosophumena, au livre 
IX», parle assez au long du Pape Callixte, et qu'il le 
représente comrne le premier qui aU porté- îittèint^ 
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à la sainteté de la foi primitive et de l'antique dis
cipline, quelques adversaires de l'Eglise catholique 
ont profité de cette occasion favorable pour accuser 
ce Pontife d'avoir failli dans la foi. 

Mais l'abbé Dœllingcr, (i) Mgr. Cruicc, (») décédé 
évoque de Marseille, le célèbre archéologue romain, 
le chevalier de Rossi, ( 3 ) le savant P. Armellini, (*) 
ancien professeur d'histoire au Collège Romain, et 
une foule d'autres, réfutèrent avec beaucoup do 
science, de modération et de talent, les attaques ve
nues du camp ennemi. Cependant l'on ne put s'en
tendre sur le nom de l 'auteur de cet écri t ; les uns 
l 'attribuèrent à saint Hippolyte, les autres, à Origène, 
d'autres, à Caïus, prêtre romain, ou à Tertullien, 
d'autres enfin, à Novatien le schismatique, qui fit 
tant de troubles dans l'Eglise Romaine au troisième 
siècle. Je n'ai pas l 'intention d'aborder cette diffi
cile question, qui , d'ailleurs, affecte peu celle que je 
me propose de traiter ; j 'accorde que cet ouvrage est 
authent ique, c'est-à-dire, écrit à l 'époque déjà men
tionnée, et je me contente de chercher à découvrir 
si l 'auteur a été sincère et véridique dans ce qu'il a 
relaté concernant le Pape saint Callixte. (*) 

( ') Hippolytus und Callistus ; oder die rœmische Kirche in 
der ersten Hielfte des dritten Jahrhunderts, Regensburg, 1853. 

( 3 ) Etudes sur de nouveaux documents historiques empruntés 
à l'ouvrage récemment découvert des Philosophumcna, Paris, 
1853. 

(») Civiltà Gattolioa, Ser. III , v. X I , p. 363-64. 
(>) D e prisca réfutations hœreseon Origenis nomine ao Philo-

tophurMnon titulo reoens vulgata oommentarius, Romae, 1862. 
(*) Voyez aussi s u r cette question Bunsen, Hippolytus and 

àis âge, Londpn, 1852 ; Wordsxvorth, saint Hippolytujs and tho 
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Voici, en résumé, ce qu'il raconte de la vie de ce 
Pontife. Un chrétien, du nom de Carpophoro, atta
ché au service de l 'empereur Commode (180-182), 
avait un esclave f 1 ) chrétien, appelé Callixte, auquel 
il confia une somme considérable pour faire des 
spéculations. Comme le maître so portait caution 
des engagements de Callixte, ce dernier obtint bien
tôt de précieux dépôts d'argent de quelques autres 
chrétiens. Malheureusement il fit de mauvaises 
affaires et perdit tout. Tremblant de rencontrer son 
maître, il prit la fuite, se dirigea vers le port, et 
monta sur un navire qui allait mettre à la voile. 
Mais sou maître, informé du fait, le rejoignit bien
tôt. A sa vue, Callixte effrayé, se précipita dans les 
(lots, probablement pour se sauver à la nage. Ce fut 
peine perdue, car les matelots Le tirèrent de l 'eau et 
le livrèrent à son maître, rjui le fit enfermer à Rome 
dans le Pis t r inum, où les esclaves étaient très-mal-
traités. 

Plusieurs chrétiens de Rome, poussés plutôt par 
l'intérêt que par la compassion, persuadèrent à Car
pophoro de le mettre en liberté, pareeque cela lui 
donnerait le moyen de payer certaines sommes,. Il 
pu t ainsi sortir de prison, mais on le surveillait tou
jours de près, et on l'obligeait à restituer les dépôts 

church of Rome in the earlier part of the third century, Lon-
don, 1853 ; Pesshr, Ueber den wahren Verfasser des unter dem 
Titel Philoaophumena, Origenia jilngst erschienen Werkes, Tii-
bingen, 1852.. 

(') L'expression grecque désigne plutôt un homme de la 
maison ou de la clientèle d'un patricien ; c'est lefamiHctrk dm 
Latins; il-pouvait remplir des chargea importante», 
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qui lui avaient été confiés. Callixte, qui avait eu des 
affaires avec plusieurs Juifs et qui n'en pouvait 
rien tirer, vint un jour de sabbat réclamer son 
argent à haute voix dans la synagogue. 

Les Juifs l 'accablèrent de coups, et le traînèrent, 
chez le préfet de la ville, en l'accusant de les avoir 
troublés dans l'exercice de leur culte et de s'être 
vanté d'être chrétien. Carpophore, informé de cet 
incident, accourut sans tarder, réclama son esclave, 
en disant—chose peu vraisemblable—qu'il n'était 
pas chrétien et qu'i l cherchait simplement la mort. 

Les Juifs s'élevèrent contre cette ruse mensongère 
de Carpophore. Le préfet fit battre de verges le mal
heureux Callixte et le condamna aux travaux forcés 
dans les mines de Sardaigne. 

(Mus tard, Marcia, favorite de l 'empereur et pro
tectrice des chrétiens, demanda au Pape Victor les 
noms de ceux qui avaient été bannis et obtint leur 
liberté. Par ma lheur , le Pape avait oublié le nom 
de Call ixte; toutefois, ses supplications lui valurent 
la permission de re tourner à Rome. Le Pape l'en
voya à 'An t ium, probablement pour le soustraire â 
la persécution de son maître, et lui accorda quelque 
secours. Sous le pontificat de saint Zéphirin, 
Callixte put revenir à Rome, et obtint une fonction 
assez importante dans le clergé romain , en même 
temps que l ' intimité du Pape ; il fut nommé chef 
du cimetière qui porte son nom, et après la mort de 
saint Zéphirin, il fut promu à l'épiscopat romain ou 
au pontificat. Mais comme l 'auteur des Philosophu-
mena qui était déjà schîsmatique, se regardait 
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comme l'évoque légitime de Rome, il ne donnait 
pas ce titre à Callixte ; cependant, il résulte de son 
propre récit, que la plus grande partie des chrétiens 
de Rome et des autres Eglises, était en communion 
avec Callixte, que la légitimité de son élection était 
bien constatée, et que le parti opposé était fort 
minime. L'auteur reproche à Callixte des erreurs 
relativement à la Sainte Trinité, à la discipline 
pénitentiaire, au mariage et au célibat imposé aux 
ecclésiastiques. 

Voyons maintenant, aussi rapidement que pos
sible, si les accusations portées contre les actes de 
saint Callixte, et avant et pendant son pontificat, 
méritent quelque créance. 

Pour ajouter foi au récit d'un écrivain, il faut 
bien connaître s'il n'a pas été mû par une aveugle 
amitié pourson héros, ou par la haine et les pré
jugés ; car alors il est évident que ce n'est pas la 
raison et l 'amour de la vérité qui le dirigent, mais 
la passion qui lui met u n bandeau sur les yeux. 
Son témoignage perd de suite une partie de sa 
valeur. Or il n 'y a pas de doute que l 'auteur des 
Philosophumena portait une haine sincère et cordiale 
à Callixte, à cause de son pontificat et des opinions 
différentes qu'ils avaient en matière de religion. 

Avocat dans sa propre cause et animé de disposi
tions hostiles envers ses adversaires, il les traite 
d'ignorants, d'audacieux, etc. Pu is le torrent d'in
ju res va grossissant ; il fait de Callixte un homme 
habi le en méchanceté, versé dans la fraude, hypo
crite, usurpateur du trône épiscopal, se servant de 
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Zéphirin pour semer la discorde parmi les chré t iens 
et les attirer ensuite à son parti : bref, il ne m a n q u e 
aucune occasion de harceler son ennemi. L 'an i -
mosité se traduit à chaque instant. Qui ne voit de 
suite qu 'un tel témoignage doit être très-suspect? 

D'ailleurs, un écrivain impartial rapporte le bien 
et le mal qui se trouvent dans son héros; i l ne 
montre pas qu'un côté de la médaille ; or, comment 
se fait-il que l 'auteur des PhUosophumcna ne t rouve 
absolument rien de louable dans le Pape Callixto et 
ne dise pas même un mot du martyre qu'il a souffert 
pour la foi? N'est-ce pas parce qu'il craignait de le 
voir entouré de l'admiration et des sympathies d u 
public, et de diminuer ainsi la valeur des dia t r ibes 
qu'il avait lancées contre lui? Il ne parle pas non 
plus de son honnêteté dans l'administration des 
biens de son maître et des chrétiens, honnêteté qu i 
lui avait valu la confiance générale. Il est vrai q u e 
le ma lheu r vint le frapper, mais personne ne sait 
s'il faut l 'attribuer à la maladresse ou à la f raude ; 
l 'auteur môme n'en dit rien. Pourquoi aussi at tr i
buer à l'intérêt matériel , et non au désir de lui 
rendre justice, la démarche des chrétiens pour le 
faire sortir de prison ? Pourquoi affirmer que Gal-
lixle s'est précipité dans la synagogue pour exci ter 
la rage des Juifs et arriver par là à se faire d o n n e r 
la mort , lorsque les faits ne démontrent q u ' u n e 
chose, c'est qu'il voulait recouvrer les sommes que 
lui devaient les Juifs? S'il était si coupable, la solli
citude de son maî t re pour l 'arracher des mains du 
préteur, devient inexplicable. 
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De plus, il affirme que le Pape Victor avait omis 
à dessein le nom de Callixte de la liste des chrét iens 
déportés et fut bien chagrin de le voir revenir des 
mines de Sarda igne ; mais alors pourquoi ce m ê m e 
Pape s'occupe-t-il de suite de lui porter secours par 
une aumône mensuelle et en l 'envoyant demeure r 
à AnLiiim ? 

On sait tout le soin que mettaient les évoques à 
n'enrôler dans le clergé que des personnes d 'une vie 
intègre, des hommes sur lesquels le peuple portait 
un témoignage favorable ; comment le Pape Victor 
eût-il admis à l'ordination un homme aussi dépravé 
que l'était Callixte, et comment le peuple eût-il pu 
rendre un jugement; favorable? Quel ne doit pas 
être notre étonnement de le voir, par le suffrage du 
peuple, élu archidiacre, puis élevé sur le trône pon
tifical ? Tous ces faits sont incompréhensibles, si on le 
suppose aussi criminel que nous le représente l'au-
teur des Philosophumena. ' 

Mais arrivons à l'examen des accusations qui con
cernent la foi et la discipline pendant son pontificat: 
c'est là le point capital. 

L'auteur des Philosophumena l'accuse de sabel-
lianisme. Voyons ce qui en est. 

D'abord, il doit paraître étonnant que cet écr ivain, 
entreprenant de réfuter toutes les hérésies, t e rmine 
son travail par une attaque directe et grave contre 
l'Eglise catholique, qu'il met au nombre des sectes 
hérétiques. C'est ainsi qu'agirent les phot in iens , 
les donatistes et les novatiens. Comme eux, il com
mence par s'attaquer aux erreurs précédentes, puis 
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il déverse le venin de sou àino contre l 'école de 
Callixte ; pour son malheur il avoue qu 'e l l e est 
nombreuse et que tout le monde l'appelle catholique. 
Evidemment c'était vouloir faire rejaillir sur l 'Eglise 
de Jésus-Chrisl tous les griefs qu'il a contre le Pon
tife, toutes les e r reurs dont il l 'accuse: audacieuse 
témérité qui est le propre de ceux qui s 'engagent 
dans la voie tortueuse de l'hérésie, et qui m a r c h e n t 
vers le précipice ! 

L'hérésie sabeUienne consistait, comme nous 
l'avons déjà vu, dans la négation réelle de la Tr in i té 
des personnes. En Dieu il n'y avait qu'une personne , 
à laquelle convenaient les trois appellations de P è r e , 
Fils et Saint-Esprit, d'où il suivait que c 'était le 
Père qui avait souffert sur la croix. Or les paroles do 
Callixte, sur lesquelles s'appuie notre auteur des l'hi-
losophumcna,renferment la pure doctrine cathol ique, 
ou au moins sont susceptibles d'un sens tout-à-fait 
orthodoxe. Ainsi il dit très-explicitement, q u e «ce 
n'est pas le Père qui a souffert, mais le Fi ls ; » qu'«il 
n'y a qu'un seul Dieu ; » que «Jésus-Christ est Dieu,» 
qu'«il n'y a dans le Père et le Fils qu'un s e u l et 
même esprit» : en d'autres termes, il professe l 'un i té 
d'essence en Dieu et la tri ni té des personnes. 

En outre, comment supposer ra i sonnablement 
qu'il admit les erreurs de Sabellius, lorsque le m ô m e 
auteur nous apprend que Callixte lui-môme le fit 
expulser de Rome à cause de ses e r reurs? l»'eût-il 
r.iassé loin de lui , s'il avait été dans les m ê m e s 
opinions? Comme on le voit, cet écrivain se t r ah i t 
lui-même, et sert la cause de Callixte, en vou lan t le 



118 LE P A P E 

perdre auprès de ses concitoyens et de la p o s t é r i t é . 
Il l'accuse d'avoir admis l 'erreur de T h e o d o t e - l c -

corroyeur, à savoir, que le Père a été crucifié. M a i s 
Callixte n'a j amais dit cela ; il a affirmé s e u l e m e n t 
que le Père était uni au Fils, même au m o m e n t d e l a 
Passion, à cause de l'inexistence des deux p e r s o n n e s ; 
en cela il n 'y a pas l 'ombre de s a b e l l i a n i s m e ; 
autrement sa in t Paul eût été lui-même s a b e l l i e n 
lorsqu'il écr ivai t : « D e u s e r a t i n Ghristo, m u n d u m 
reconcilians sibi. » 

L'autour du même ouvrage fait un g rand c r i m e 
au Pape Callixte-de ce qu'il prétend pouvoir a c c o r d e r 
le pardon de tous les péchés ; c'est aussi ce q u e T e r -
tullien reprochait vivement à saint Zéphirin. M a i s 
qui ignore que l'Eglise catholique a toujours e n s e i 
gné et exercé le pouvoir de remettre les p é c h é s ? 
Sans doute elle exige la contrition et la p é n i t e n c e 
des fautes; ma i s Callixte ne nia jamais q u ' e l l e f û t 
nécessaire. De là il est facile de conclure q u e l ' a u 
teur se laissa entraîner dans les aberra t ions d e s 
montanistes et des novatiens, tandis que C a l l i x t e 
conserva la véritable doctrine. 

Pour ce qu i concerne la discipline p é n i t e n t i a i r e 
du clergé, Callixte n'a jamais prétendu q u ' u n 
ecclésiastique coupable doive être exempt d e t o u t 
châtiment et n e puisse jamais être déposé, m ê m e 
pour un crime public et prouvé. 

Quant aux sectaires qui revenaient à l ' E g l i s e 
catholique, il est vrai que le Pape les recevai t s a n s 
pénitence dans la communion chrél i -nne, l o r s q u e 
leur erreur avait été involontaire, ou qu'ils u ' a v a î e n t 
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jamais connu la foi aupa ravan t ; mais en cela il ne 
faisait que suivre l 'esprit et la p ra t ique de l 'Eglise, 
qui n 'a jamais pun i pour des fautes auxquel les la 
volonté n'a pas eu cle part . 

Il va encore plus loin et lui r ep roche d'avoir pénur 
ie mariage des clercs, et la promotion à l'épiscopat. 
au sacerdoce et au diaconat , d ' h o m m e s qui avaient 
eu deux ou trois femmes (bigami ac trigmin rrftrri hi 
cleros). 

A la première objection je réponds que l e nom d e 
clercs est bien vague et comprend non-seuleineii» 
ceux qui sont dans les ordres sacrés , mais menu; 
ceux qui n'ont reçu que les ordres inférieurs. Or 
ces derniers ont toujours .été et sont encore l ibres 
de contracter mar i age . 

A la seconde,je répl ique d 'abord, qu ' i l ne s'agit pas 
de la bigamie ou de la t r igamie s imul tanée , mais 
successive ; et j ' a joute que j u s q u ' a u c inquième 
siècle la discipline de l 'Eglise pe rmet ta i t l'accès aux 
ordres sacrés, pourvu que cette b igamie ou t r igamie 
successive n 'eût pas eu l ieu depu i s le baptême. 
Pourquoi alors en faire u n zv'mxi au Pape Caliixte ? 

Voilà, Messieurs, à peu près toutes les principales 
accusations, dont l ' au teu r cL>s Philosaphumcna a 
chargé la mémoire de ce saint Pont i fe . Vous avez 
pu voir, par l'esquisse que je v iens de vous en faire, 
combien elles sont dépourvues de toute base solide ; 
elles n'ont existé que dans l ' imaginat ion ha ineuse , 
et dans les idées hétérodoxes de l ' au teur s c h é m a 
tique qui les a proférées. I l reste donc acquis ù 
l'histoire que le Pape saint Cal i ixte n'a jamais failli 
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dans la foi, non plus que dans l'observation des 
règles disciplinaires de l'Eglise. 

SAINT MARCELLIX. 

Nous ne sommes pas encore au bout de notre 
tâche. Nos adversaires sont ingénieux quand il 
s'agit de soulever des difficultés contre l ' innocence 
et l'orthodoxie des Papes ; c'est là leur cauchemar ; 
le triomphe de l'Eglise et de la Papauté , ses victoires 
incessantes, en dépit de toutes leurs sinistres pré
dictions, troublent leur sommeil comme autrefois 
les trophées de Miltiade bouleversaient l 'âme de 
Thémistocle et troublaient le repos de ses nuits . Ils 
ne se t iennent jamais pour défaits; vous les réfu
terez cent fois; vous détruirez de fond en comble 
toutes leurs affirmations; vous croirez les avoir 
réduits au silence : illusion ! Ils reviendront la cent-
et-unicme fois absolument avec la même objection; 
ils n 'auront tenu compte d 'aucune de vos remarques , 
et vous serez obligé de recommencer la lut te et 
d'exposer vos arguments comme la première fois. 

\ T . . „ ; A i „ n „ / ! . , I „ 

i > U U b c i r r i v u n s il ict i i u u u u u i M U m t ; D I U O J L I J . 

Pape Gaïus venait de m o u r i r ; on lui choisit pour 
successeur, Marcellin, qui occupa le siège pontifical 
de l'an 296 à l'an 304. Doux monstres, avides de 
sang et de carnage, présidaient alors aux destinées 
de l'empire roma in : c'était Dioclôtien et Maximien. 

Les chrétiens, dont le nombre augmentai t tous les 
jours avec une prodigieuse rapidité, furent comme 
d'ordinaire les plus éprouvés ; l eu r soumission res
pectueuse aux ordres des empereurs ne pouvait leur 
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faire pardonner le mépris qu'ils avaient pour les 
dieux. La persécution éclata en 303 ; on commença 
par faire raser la magnifique église de Nicomédïe. 
Quatre édits, publiés successivement dans toutes les 
parties du monde romain, interdirent E U X chrétiens 
les charges et les dignités publiques, et ordonnèrent 
de fermer les églises, de brûler les livres saints, de 
confisquer les l ieux de réunions religieuses, d'em
prisonner les membres du clergé, de ne relâcher 
que ceux qui sacrifieraient aux dieux, et de sou
mettre les autres à toute espèce de tortures et à la 
mort s'ils refusaient d'obéir. L'historien Eusèbe, qui 
fut témoin oculaire de ce drame de sang, nous 
en a laissé un tableau qui glace d'effroi. On se 
fatiguait l ' imagination pour inventer des tortures de 
plus en plus cruelles. I l arrivait quelquefois qu'on 
immolât en un môme jour et en un même lieu 
cinquante, soixante, cent chrétiens ; les glaives s'é-
moussaient, les bour reaux s'épuisaient, les flammes 
du bûcher consumaient à la fois plusieurs victimes ; 
on les enchaînai t sur des navires qu'on abandonnait 
à la fureur des flots. Les chrétiens étaient heureux 
de verser leur sang pour Jésus-Christ; et leur cons
tance arrachait l 'admiration de leurs persécuteurs, 
sans pouvoir d iminuer leur rage. 

P a r m i les milliers de généreux athlètes qui don
nèrent leur vie pour la foi, on cite le nom du Pape 
Marcellin. On raconte que , pendant la persécution, 
jl céda à la frayeur et offrit de l 'encens aux idoles 
des faux dieux. Bientôt, touché de repentir, i l se 
rendi t an concile de Sinuesse, parut devant les 
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évoques, revêtu d'un cilice, et avoua publ iquement 
sa faute en versant un torrent de larmes. Personne 
toutefois n'osa le • condamner ; ' m a i s les Pères du 
concile s'écrièrent à l 'unanimité : « Ce n'est pas nous, 
c'est toi-même qui seras ton juge ; le premier siège 
ne peut être jugé de personne. Pierre, lu i aussi,» 
faillit devant son devoir et obtint parei l lement , par 
ses larmes, le pardon de ses péchés. » 

De retour à Rome, Marcellin alla t rouver l'em
pereur et lui reprocha vivement de l'avoir engagé 
à commettre un si grand cr ime. Dioclétien, irrité, 
le fit saisir avec trois autres chrétiens, o rdonna de 
L ^ J U W U ^ l H y J VsV UV> J^-v-- r ~ — . ~ ~ - . * v . . 

Trente-six*jours plus tard, on put procéder à la 
sépulture des martyrs dans le cimetière de Pris-

• cille, sur la voie Salaria. 
Tel est, en résumé, le récit qui 'se trouve consigné 

dans la légende du Bréviaire Romain, au 26 avril. 
Sur quoi est fondée cette légende ? Elle est fondée, 
pour ce qui concerne l'accusation d'idolâtrie, uni
quement sur les actes du concile de Sinuesse, qui , 
comme nous le verrons bientôt, sont cer ta inement 
apocryphes ; c'est ce que reconnaissent main tenan t 
non-seulement tous les érudits catholiques, mais 
encore tous les critiques protestants et autres , qui 
cherchent sincèrement la vérité historique. 

Gela n'a pas empêché l 'auteur du récent opuscule 
publié au bureau du Wiinëss, de Montréal, d'écrire 

. les lignes suivantes : « Marcellin fut idolâtre. I l 
entra dans le temple de Vesta et offrit de l 'encens à 
cette déesse. Vous nie direz que ce fut un acte . de 
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faiblesse ; je réponds qu 'un disciple de Jésus-Christ 
meur t , mais ne devient pas apostat ! » 

Voilà une tirade qui peut bien produire quelque 
effet sur les âmes simples, qui n'ont pour se protéger 
que la candeur et l ' ignorance, mais qui fait sourire 
de pitié ceux pour qui l'histoire n'est pas un domaine 
tout-à-fait inexploré. 

Remarquons d'abord que, lors même qu'il se fût 
r endu coupable d 'une semblable faute, il ne s'en
suivrait pas qu'il eût erré dans la foi, n i qu'il eût en
seigné ex cathedra une doctrine hétérodoxe. En effet, 
il ne propose r ien à croire à l 'Eglise universelle ; 
il n 'enseigne pas l 'Eglise. Et d'ailleurs, comment 
flétrir la conduite de quelqu 'un qui n'agit que sous 
l 'empire de la crainte ? La frayeur ôte souvent toute 
liberté dans l'action et détruit le volontaire, sans le
quel on ne peut être coupable. Ainsi donc, en sup
posant même la vérité du fait, il n 'y aurait pas 
e r reur dans l 'enseignement; il n 'y aurai t pas même 
culpabilité formelle. 

Mais je crois pouvoir vous démontrer que le fait 
même ne repose sur aucune base solide. 

Je prouve de suite que les actes d u concile de 
Sinuesse sont apocryphes. 

1» I l est incroyable qu 'au milieu des horreurs de 
la grande persécution, lorsqu'on faisait rechercher 
partout les fidèles e,t leurs pasteurs, lorsqu'on allait 
demander à l 'obscurité des catacombes un asile 
contre la rage dés païens, il est incroyable, dis-je, 
qu'on ait pu rassembler trois cents évoques à Sinu
esse, en Italie. Ne sait-on pas que Constantin-le-
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Grand et le Pape saint Sylvestre ne purent r éun i r au 
concile œcuménique de Nicôe que trois cent dix-
huit évoques, et cela en pleine paix, et lorsque les 
prélats voyageaient aux frais du trésor public ? 
Ignore-t-ou que, sous l 'empereur Dècc, on ne put 
faire venir au concile de Rome (en 250) que seize 
évoques? Comment croire qu'il ait été possible à 
un si grand nombre de t se rassembler à Sinuesse ? 
D'ailleurs on ne trouve ni chez les écrivains pro
fanes, ni chez les auteurs ecclésiastiques, aucun ves
tige de l'existence d'une ville appelée Sinuesse, non 
plus que de la crypte de Gléopâtre, où ce concile 
aurait eu lieu. 

2" Les Actes do cette assemblée ne donnent que 
les noms do cent vingt-sept évoques, sur trois cents 
qui y assistaient; et encore ils ne font aucune men
tion de leurs diocèses respectifs ; ils ne disent pas 
un mot de celui qui convoqua et présida le concile. 
Les noms de ces prélats sont inconnus dans l'h's-
toire et semblent avoir été fabriqués à plaisir. 

3° Les Actes nous apprennent aussi que la nou
velle de la condamnation de Marcellin fut rapportée 
de suite à l 'empereur, alors occupé à la guer re des 
Perses. Or ceci est faux. E n effet, cette môme 
année, qui était la vingtième de son rogne, Diocté
tien abandonna les rênes du gouvernement , et il 
s'était déjà écoulé deux ans depuis qu'i l avait défait 
les Perses et célébré son tr iomphe à R o m e en com
pagnie de son .collègue Maximien. 

4» On y voit aussi qu 'une mult i tude de chrétiens 
ee précipitèrent vers l e . temple, afin de voir si 
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t Marcellin, qui avait été arrêté, sacrifierait aux dieux, 
et de pouvoir ensuite rendre témoignage contre lui ; 
on ajoute qu'ils le virent offrir de l'encens aux 
idoles. Ce récit me paraît invraisemblable. Kn 
effet, comment croire qu'au milieu d'une persécution 
si sanglante, la foule des chrétiens so dirigent publi
quement vers le timple, sans craindre d'être eux-
mêmes maltraités et mis à mort, et pour le seul plaisir 
de pouvoir porter témoignage contre le Pontife? 
Ne sait-on pas aussi qu'il était absolument défendu 
aux chrétiens d'assister aux sacrifices et autres rites 
qui se célébraient chez les païens? (') 

5° On lit dans les Actes de ce concile, que les trois 
cents évêques se déclarèrent incompétents à juger 
le Pape, puisque personne ne peut juger l'évoque 
du premier siège du monde, et qu'ils lui expri
mèrent le désir de le voir se condamner lui-même. 
Fort bien ; mais alors pourquoi produisent-ils 
soixante-douze témoins contre un accusé qui n'est 
soumis à aucun pouvoir humain, et au jugement du
quel il faut s'en tenir, même dans sa propre cause? 
il y a donc là contradiction. 

6° On suppose que Marcellin était revêtu de la 
pourpre ; or personne n'ignore que ce n'était pas la 
coutume des souverains Pontifes à celte époque. La 
pourpre était réservée aux empereurs, et c'est seule
ment sous le pontificat de Vigile,-que nous voyons 
son cardinal-légat, Télage, se revêtir de la pourpre, 
lors de sa mission à Constantinople. 

7° Les contradictions abondent dans les Actes de 

(<) Tertul,, De Spectacul., c. 13. 
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ce prétendu concile. C'est ainsi qu'au second et 
a u quatr ième chapitre, le nombre des témoins ocu
l a i r e s est de soixante-douze, et cependant, si vous 
comptez les noms, vous en trouvez quatre vingt-cinq. 
I l est dit, au chapitre troisième, que cinquante 
évoques seulement siégeaient à la fois, parceque la 
c ryp te de Gléopâtre n'en pouvait contenir davan
tage ; au chapitre septième, on est étonné de 
t rouver dans une seule réunion trois cents évoques, 
t r en t e prêtres et vingt-huit témoins. Au chapitre 
second se iron ve la liste de tous les témoins à charge ; 
e t dans ladern ière session on voit vingt-deux témoins 
nouveaux qui viennent faire leur déposition contre 
l e Pape. 

8° Il y a une foule d'expressions qui ind iquent 
u n e époque postérieure, puisqu'elles étaient alors 
inus i tées ; d'autres dénotent un écrivain sans goût, 
s ans jugement , et postérieur à Dioclétien, époque 
à laquel le la langue latine se parlait encore avec 
assez de pureté. Bien plus,—qui le croirait ?—le 
pontife du Capitolo arrive solennellement, au 
m o m e n t où Marceiiin entrait dans le temple de 
Vesta, et s'efforce de prouver au Pape qu'il doit offrir 
de l 'encens à Jupiter et à Hercule, parceque les rois 
Mages ont offert des présents à Jésus-Christ ; puis il 
l u i parle de la Mère de Dieu, de sa virginité, de 
l 'appari t ion do l'étoile, de la visite à Hérode, d u 
n o m b r e et de la qualité des présents offerts par les 
M a g e s ; on croirait entendre un chrétien qui a vieill i 
clans l 'étude de la religion catholique. Tout cela a 
p e u de vraisemblance dans la bouche d'un païen. 
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9« Si le Tape fût tombé dans l'idolàlrie, il est 
certain que ce fait eût été connu de suite par tout 
l 'univers. Cependant Eusèbe, contemporain de Mar-
cellin, dit, en parlant de ce Pape, qu'il a vécu pon
dant la persécution, mais ne dit rien de sa chute. (>) 
Théodorot ne ment ionne pas non plus ce prétendu 
sacrifice qu'il eût offert aux dieux ; au contraire il 
le loue en disant qu'il parut avec beaucoup d'éclat 
dans le temps de la persécution. ( 2 ) 11 est vrai qui; 
l 'un des évoques donatistes, Pétilien, qui vivait à 
l 'époque de saint Augustin, accusait ce Pape 
d'avoir offert de l 'encens aux idoles et livré les 
Saintes Ecritures aux païens; môme accusation 
contre les Papes Melchiado, Marcel et Sylvestre, 
sans autre preuve que certains actes où l'on ne 
voyait figurer les noms d'aucun souverain Pontife. 
Aussi saint Augustin se contenta de nier le fait bien 
catégoriquement; il fit voir que c'était une nou
velle fiction dont les anciens donatistes ne s'étaient 
pas encore avisés. ( 3 ) Je vous le demande, Messieurs, 
pensez-vous que Pévêque d'Hippone eût opposé une 
dénégation aussi formelle, si la chute de Maicellin 
eût été connue, et si les actes d'un concile aussi 
nombreux qu'on suppose avoir été celui de Sinuesse, 
l 'eussent attesté? 

Je pourrais apporter encore beaucoup d'autres ar
guments pour démontrer que les actes de ce concile 
sont apocryphes ; mais ceux-ci doivent être suffi-

(') Eusèbe, H. E. 1. 7, o. 32. 
(") Théodorel, Iliat. Eccl. , 1. 1, c. 2 . 
( s ) Lib. de unioo baptiamo contra Petiliamim, c. 16. 



128 LE P A P E 

san t s . Ceux q u i v o u d r o n t p l u s de dé ta i l s p o u r r o n t 

r e c o u r i r aux d i s se r t a t i ons q u ' o n t fai tes s u r ce su je t 

N o ë l A l e x a n d r e , t 1 ) B o m R. Gei l l ie r , ( 2 ) P a g i , ( 3 ) 

T i l l e m o n t , (*) B a s n a g e , (°) l e s B o l l a n d i s l e s , ( e ) 

Cons tan t , ( 7) D a r r a s , ( 8) S a v e r i o De M a r c o , ('•>) 

etc., e t c . L e s ac tes de ce c o n c i l e de S i n u e s s o se 

t r o u v e n t i n s é r é s d a n s la co l l ec t i on de L a b b e . 

Mais, ' m e d i rez -vous , q u e fa i re de la l é g e n d e d u 

Brév ia i re ? N'est- i l pas t é m é r a i r e (le v o u l o i r i n f i r m e r 

u n fait h i s t o r i q u e q u i a é té i n s é r é d a n s l'Office de 

l 'Eg l i se ? 

J e r éponds qu ' i l f au t d i s t i n g u e r d a n s le B r é v i a i r e 

les définitions de foi, c o n t e n u e s d a n s l e s c a n o n s , 

l e s bu l l e s d o g m a t i q u e s et les s y m b o l e s , q u ' o n do i t 

c r o i r e d ' u n e foi c a t h o l i q u e ; l e s extraits des Saintes 

Ecritures, a u x q u e l l e s est d u e u n e foi d i v i n e ; les 

écrits des Saints Pères, qu i s o n t les fidèles et a u t h e n 

t i ques t é m o i n s d e l a t r ad i t ion c a t h o l i q u e ; e t enf in 

les faits t i rés d e l a v i e des sa in t s . I l est c e r t a i n q u e 

l ' inse r t ion de ces d e r n i e r s d a n s le B r é v i a i r e , es t 

dé jà u n très-fort p r é j u g é en l e u r f a v e u r ; c e p e n d a n t 

i l est enco re p e r m i s de les s o u m e t t r e à l a c r i t i q u e 

h i s t o r i q u e , d e vo i r s u r q u e l l e s b a s e s i ls r e p o s e n t , à 

( l ) Hist. eccl., sec. III, tom. VI, p. 29S, Venet. 1771. 
(s) Hist. générale des auteurs sacrés, t. III, Paris, 1732. 
( 3 ) Ad an. 302, n, 16. 
( 4 ) Hist. eccl., t. V, p. 613. 
(») Ad an. 296, n. 4 et suivants. 
(o) InCatalog. Rom. Pont,, part. 2, p. 43. 
( 7 ) Infaillibilité des Papes, t. 1, p. 160. 
(s) Hist. de l'Eglise, t. 1, p. 286. 
(o) Dissert, sopra la pretesa caduta di San Marcellino Tapa. 
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quelles sources ils ont été puisés, et de peser les 
objections que l'on soulève contre leur autorité. 

D'ailleurs, Messieurs, ce n'est pas là une doctrine 
qui me-soit particulière, c'est celle de tous les théo
logiens, et en particulier celle du savant Pape, Be
noît XIV, dans son Traité sur la canonisation des 
saints. Voici de qu'il écrit : (>) «Quelques-uns ont 
violemment attaqué le Bréviaire romain, en soute
nant qu'il est rempli de fables et que son autorité 
est. nul le par rapport aux faits historiques ; d'autres, 
aussi éloignés de F esprit de l'Eglise, ont prétendu qu'il 
serait impie et comme hérétique de douter des faits 
historiques qui y sont renfermés, et, à plus forte 
raison, de les contester. Entre ces sentiments ex
trêmes il y a une voie plus sûre à suivre; la seule 
insertion d'un fait historique dans le Bréviaire lu i 
donne déjà une grande autorité. Mais on ne peut 
pas dire qu'il soit défendu d'en discuter la vérité 
avec respect et modération, en soumettant ses obser
vations au jugement de l'Eglise, pour qu'elle en pèse 
la force et la valeur , si jamais il est question de 
faire de nouvelles corrections.)' 

Son prédécesseur, Benoit XI I I , avait enseigné la 
môme doctrine, et c'est aussi celle à laquelle j ' adhère 
de tout cœur. 

Le R. P . Ramièrc , dans une brochure publiée 
pendan t le concile du Vatican contre le P. Gratry, 
dit, à propos de certaines modifications apportées 
dans le Bréviaire (p. 45) : «Les livres l i turgiques 

(I.) DeÇanonis. Sanct., 1. IV, c. XII, 5. 
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renferment des récits dont l'Eglise a confié la rédac
tion à des hommes éclairés, mais qu'elle n 'a jamais 
prétendu revêtir de son infaillibilité. Il peut donc 
arriver que ces récits, composés d'après les monu
ments les plus certains et les traditions les plus vénô : 

rables, renferment pourtantquelques détails inexacts 
dont dos recherches plus attentives démontreront la 
fausseté. Que fait alors l'Eglise ? Elle ne se hâte pas, 
sans doute, de sacrifier ses traditions à des décou
vertes souvent trompeuses et que des découvertes 
nouvelles viennent souvent démentir , mais elle ne 
s'interdit pas les modifications reconnues néces
saires. Si elle ne va pas aussi vite dans le change
ment de sa liturgie que le voudraient des novateurs 
téméraires, elle est loin pourtant de se c o n d a m n e r a 
l'immobilité.» 

Du moment qu'il est démontré que la source pre
mière, le concile de Sinuesse, est apocryphe, par là 
même croulent aussi tous les autres documents ou 
écrits quelconques qui en découlent ; l'édifice ne 
peut pas être plus solide que le fondement sur lequel 
il repose ; cela est évident. 

Nous ferons remarquer de plus que le Catalogue 
Libérien des Papes (probablement de l 'année 354) ne 
mentionne nullement le prétendu acte d'idolâtrie 
de Marcellin. Il dit tout simplement qu 'une grande 
persécution eut lieu à cette époque. 

De tout ce que j ' a i dit jusqu'à présent, i l m e parait 
indubitable que ce saint Pape n'a jamais fait acte 
d'idolâtrie, et que le concile de Sinuesse est de 
fabrique bien postérieure au troisième siècle. C'est 
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l'opinion reçue chez tous les historiens modernes. (*)• 
Je ne crains donc pas d'affirmer catégoriquement 

qu ' aucun Pape n 'a enseigné l 'erreur pendant les 
trois premiers siècles. Beaucoup de nos adversaires 
mômes, au moins les plus impartiaux et les plus 
doctes, nous l'ont cette concession, et concentrent 
leurs attaques sur Libère et Honorius ; mais nous 
verrons qu'ils seront obligés d'abandonner ces der
niers re t ranchements et do passer dans notre camp, 
s'ils veulent être francs et loyaux. Donc la Papauté, 
après trois cents ans d'existence, nous apparaît vierge 
de toute e r r e u r ; elle a lutté contre les hérésies 
innombrables qui ont surgi par tout l 'univers; elle a 
main tenu haut et ferme le divin flambeau de la 
vérité. Elle a exercé sa suprématie sur l'Orient et 
sur l'Occident ; les patriarches comme les évoques, 
et les évoques comme le s . simples fidèles, l'ont 
reconnue et proclamée ; ils y ont eu recours, autant 
que le permettaient les circonstances, pour faire 
juger définitivement toutes les questions en litige 
concernant le dogme, la discipline ou le bien 
général de l'Eglise. Je dis, autant que le permettaient 
les circonstances ; car il ne faut pas oublier que les 
trois premiers siècles furent uno période do persécu
tions sanglantes et presque continuelles ; ou en 
compte au moins dix à partir de Néron jusqu'à 
Dioclétion. Outre la difficulté des comrrîunications 
à cette époque, il y avait encore celle qui naissait 
d u danger qu'il y avait pour les chrétiens, fidèles 

• •(.») Voyez Barras, Hist. de l'Eglise, t. I, p. 287; Wonters, 
ïlist. Ecçl., t. 1, p. 159, et autres. 
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ou évoques, de quitter leur pays et d 'arr iver au 
centre de l 'empire romain, à cette Rome d'où par
laient les édïts destinés à anéant i r la nouvelle reli
gion. Il fallait des besoins assez impérieux pour 
déterminer quelqu 'un à courir le r isque d'être arrêté, 
je té dans les cachots, condamné à périr dans un 
amphithéâtre, sous la dent des bêtes féroces, ou au 
milieu des flammes du bûcher. Quand on examine 
un peu sérieusement la position dans laquelle se 
trouvaient les chrétiens vis-à-vis de l'état, on est 
même profondément surpris de voir qu'on ait donné 
aux souverains Pontifes, de si fréquentes occasions 
d'exercer leur divine autorité sur l 'Eglise univer
selle. Déjà la Papauté était appelée à régler toutes 
les affaires importantes, à juger les différends, à 
décider en matière de foi ou de mœurs ; c'est du 
siège de Rome que, comme d'un foyer ardent , les 
Eglises particulières recevaient la lumière , la chaleur 
et la vie. 

LA PAPAUTÉ DANS SES R A P P O R T S AVEC LES CONCILES 

GÉNÉRAUX. 

Avant de terminer cette leçon, je veux examiner 
de suite une autre difficulté que nous font souvent, 
nos adversaires de toutes les nuances . Elle con
cerne les, six ou' hui t premiers conciles généraux, 
qui ont été célébrés depuis le quat r ième jusqu'au 
neuvième siècle. Voici comment on propose l'objec
tion. 

1° Tous ces conciles ont été tenus en Orient, et 

non en Occident. 
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2° Ils ont été célébrés sans la participation des 
Papes. 

Donc, à cette époque, c'était l'Eglise d'Orient 
qui avait la prépondérance. Donc les Papes n'avaient 
rien à faire avec les conciles; ceux-ci constituaient 
une autorité doctrinale, souveraine et indépendante, 
et par conséquent les Papes ont commis une sacri
lège usurpation au profit de leur suprématie tant 
ambitionnée. 

Voici ma réponse. 
Que les premiers conciles généraux aient été 

célébrés en Orient ou en Occident, cela ne fai tab-
solumentr ien à l 'affaire; le principe d'autorité des 
conciles ne doit pas être confondu avec l'endroit où 
ils ont été assemblés ; il n'y a même aucune relation 
entre ces deux choses. 

Il est curieux de remarquer toutes les oscil
lations auxquelles doivent se soumettre les en
nemis de l 'Eglise; tantôt ils vous diront que, dès 
le quatr ième siècle, les Papes exerçaient leur autorité 
usurpée, leur despotisme théocratique sur l'Eglise ; 
tantôt ce sont les Pontifes et l'Eglise d'Occident qui 
reçoivent la loi de l 'Orient ! Comprenez, si vous le 
pouvez, cette étrange contradiction, à laquelle les 
conduit fatalement l 'erreur qu'ils ont embrassée. 

Veut-on' maintenant savoir pourquoi les'premiers 
conciles se tinrent en Orient plutôt qu'en Occident ? 
C'est parceque l 'Orient était la source de toutes les 
hérésies qui désolaient l'Eglise ; l 'erreur y revêtait 
milles formes différentes ; l'esprit oriental, incapable 
de repos et d'idées bien arrêtées, se perdait dans des 
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nouveautés dangereuses, dans des subtil i tés sophis
tiques qui compromettaient à chaque instant la 
vraie doctrine et la paix de l'Eglise. E n rassem
blant les conciles en Orient même, ou . réunissait 
les forces de l'épiscopat sur le théâtre de la l u t t e ; 
l 'unité de foi se manifestait davantage aux yeux des 
fidèles, et l 'hérésie, effrayée de se voir ainsi 
répudiée par les pasteurs des Eglises de presque tout 
l'univers, sentait que l 'heure fatale avait, sonné et 
qu'il fallait se résigner à l'agonie et à une mort 
prochaine. 

On ajoute : « Les conciles ont été célébrés sans la 
participation des Papes.» . 

Cette assertion est absolument fausse et je le 
prouve de suite. 

Commençons per le concile d e N i c é e , t enu en By-
thinie, l'an 325. Arius, disent les Pères du troisième 
concile général de Constantinople, s'élevait contre la 
Trinité qu'il divisait et pa r t agea i t ; aussitôt l'em
pereur Constantin et Sylvestre (Pape), de glorieuse 
mémoire, réuni rent à Nicée un grand et i l lustre 
concile. » 

Ces paroles nous font voir immédia tement que le 
Pape a agi de concert avec l 'empereur pour convo
quer ce concile. C'était la première fois qu 'on voyait 
l'Eglise et l'Etat ainsi unis, et travailler s imultané-
mont à l'extinction do l 'erreur, au rétablissement 
de la paix dans la société. Constantin paya à même 
le trésor public les frais de voyage des évoques ; il 
fit préparer la salle conciliaire, s'occupa de procurer 
la tranquilli té publique et la .sécurité' au moyen de ses 
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troupes ; en un mot, la partie extérieure lui était 
réservée. Aussi s'appelait-il Vcvêque du dehors. Mais 
voyez-le clans le concile : il ne veut pas prendre la 
première place ; il occupe un siège moins élevé que 
celui des prélats; il ne s'assied qu'après que les 
évoques l'ont, à diverses reprises, invité à le faire ; il 
les laisse discuter les questions en toute liberté ; et 
lorsque quelques évoques veulent lui soumettre cer
taines affaires qui les concernent, il leur répond 
qu'il ne s'ingérera jamais à juger ceux que Dieu a 
établis à sa place pour le juger lui-môme ; il ne 
se constitue pas juge de la foi ; il n'impose pas ses 
volontés à l'épiscopat réuni ; il est seulement 
témoin et disposé à faire exécuter les décrets qui 
auront été rendus. ( J) 

Mais qui a présidé ce concile ? C'est le Pape Syl
vestre par ses trois légats, Osius, évoque de Cordoue, 
et les deux prêtres, Viton et Vincent. En qualité de 
représentants du souverain Pontife, leurs noms se 
trouvent toujours même avant ceux des patriarches 
d'Alexandrie et d'Antioche ; s'ils n'eussent été revê
tus de cette haute charge, comment un simple 
évoque d'Espagne et deux prêtres auraient-ils pu 
avoir la préséance ? D'ailleurs ce fait est attesté par 
Gélase de Cyzique, ( 2 ) par Socratc ( 3) et par Hinc-
mar de Rheims. ( 4) 

(x)'Euscb. H. E. I I I , 6 et 10 ; Sozom., I. 5 ; saint Ambroite, 
ad Valent in . imperatorem ; Enfin, 1. I, o. 2 . 

(2) Hist . Cono. Nicaeni, 1. I I , o. 5. 
( 3 ) Hist . Ecel. , I, 9. 
( 4 ) Cono. N i e , ooliecl). conoil. 
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A peine le concile de Nicée a-t-il dressé ses canons 
et son symbole de foi en opposition aux erreurs 
d'Arius, qu'il les envoie de suite au Tape. Celui-ci 
convoque à Rome un concile de deux cent soixante-
quinze évoques et approuve ce qui a été décrété à 
.Nicée. Voici ses paroles : «Nous admettons et nous 
confirmons do uotre bouche tout ce que les saints 
évoques, au nombre de trois cent dix-huit,ont établi 
à Nicée, dans la Bithynie, pour la défense et le 
maintien de noire sainte mère l 'Eglise catholique et 
apostolique." De môme Félix III écrivait en 483 : 
«Tu es Pierre et sur cette pierre je bâtirai mon 
Eglise : à cette parole, les trois cent dix-huit Pères, 
réunis à Nicée, demandèrent à la sainte Eglise 
Romaine de confirmer et de sanctionner par son 
autorité ce qui avait été fait. » (*) 

La conclusion légitime à tirer de ce qui précède, 
c'est que le concile.de Nicée fut convoqué, présidé 
et confirmé par le Pape saint Sylvestre. 

Le second concile général fut célébré à Constan-
ti.nople, l'an 381, sous l'empereur Théodose, surtout 
contre les Macédoniens, qui niaient la divinité du 
Saint-Esprit. On a beaucoup discuté la question do 
savoir qui l ' a convoqué. Est-ce Théodosé ? Est-ce le 
Pape saint Damase ? Sont-ce les deux à la fois ? Il 
serait trop long d'examiner les raisons apportées de 
part et d'autre ; mais il est un point sur lequel on 
s'accorde généralement, et qui suffit à prouver ma 
f . J ioco • p ' t i c f m i û on nf\nn\\a m i t V i a c n ï n rlo l a /*Aiifip-

( i ) E p . IV. 

http://concile.de
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mation du souverain Pontife pour faire autorité, ( ' ) 
et ce n'est qu'alors que l'Eglise d'Occident reçut ses 
décrets. Notons de plus que le troisième canon de 
ce concile, qui, contrairement aux coutumes et aux 
droits acquis, accordait au siège de Gonstaolinople 
le second rang après Rome, n'eut jamais de force, 
parceque les Papes y refusèrent leur approbation : 
tant il est vrai que la sanction pontificale était 
absolument nécessaire. 

Le troisième concile général fut celui d'tënhèso, 
convoqué, en 431, par le Pape Saint Côlestin, pour 
répudier les erreurs de Nestorius, qui enseignait 
qu'il y avait deux personnes en Jésus-Christ. Le 
souverain Pontife délégua le patriarche d'Alexan
drie, saint Cyrille, pour agir en sou nom, ainsi que 
trois autres légats qui , retardés par une tempête su r 
mer, ne purent arriver que pour la seconde session. 
Ces représentants de l'évoque de Home furent reçus 
avec les plus grands honneurs,parcequ'ils reflétaient 
en eux la gloire et la dignité du chef de l'Eglise 
universelle, du Vicaire de Jésus-Christ. Le souverain 
Pontife avait tracé clairement à ses légats ce qu'ils 
avaient à faire. Quand tous les décrets eurent été 
rendus, quand la doctrine nestorienne, qui détrui
sait l 'économie.de la Rédemption, eut été frappée 
d'anathème, le tout fut soumis au Pape qui y apposa 
sa suprême sanction. Les lettres de ce Pontife au 
concile en font suffisamment foi. ( 2) 

{')Photius, Livre des Synodes, et A 0' régoirc-le-Omml^ qui 
révérait les quatre premiers conciles à l'égal des quatre évan
giles. 

{*) Voyez Coll. Conc. ap. Labbe, et Liber Diumus RR. Pontî-
fioum. 
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Vingt ans plus tard (451), l 'empereur Marcien, 
désireux de mettre un terme aux ' troubles suscités 
dans ses états par Eutychès et ses part isans, qui 
niaient l'existence des deux natures en Jésus-Christ, 
pensa qu'il serait opportun do convoquer u n concile 
à Chalcédoine ; mais il eu t le soin de s'adresser 
auparavant au Pape saint Léon, afin que tout fût 
dans l'ordre. Qu'il me suffise de ment ionner le 
témoignage des évoques de la deuxième Moesie à 
l 'empereur Léon : « Plusieurs saints évoques se 
réunirent à Chalcédoine, par ordre de Léon, Pontife 
de Rome, qui est vraiment le chef des èvéques (perjus-
sionem Leonis, B. Pontifias, qui vere caput est epùco-
porum). » Ce Pontife écrivait aux Pères d u concile 
en envoyant ses légats : « Pensez que dans la per
sonne des légats du siège apostolique, c'est moi qui 
préside en personnes Aussi ICA voyons-nous, en cette 
qualité, souscrire les premiers aux actes de l 'auguste 
assemblée. 

Les Pères de Chalcédoine rédigèrent l eu r s décrets 
d'après la lettre dogmatique que le Pape saint Léon 
leur avait écrite ; ils la considérèrent comme une 
définition donnée à l'avance et à laquelle ils devaient 
se conformer : ce qui prouve que l 'autorité doctri
nale du chef de l'Eglise était reconnue et respectée 
de tous les prélats orthodoxes. 

Avant de se séparer, les évoques écrivirent au 
Pape pour demander la confirmation de tous leurs 
actes, reconnaissant qu'il était pour eux tous l'or
gane'de la voix de saint Pierre, le fidèle gardien du 
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dépôt de la vérité, le vrai chef du concile par ses 
représentants. Puis ils ajoutent : « Nous venons de 
vous exposer tout ce qui s'est fait, pour vous prouver 
la sincérité de notre foi, comme pour obtenir votre 
confirmation et maintenir l'unité.» 

Saint Léon s'empressa de donner son approbation 
à un concile qui avait fait de si heureux efforts pour 
anéantir l'hérésie. Voici une partie de sa réponse : 
«J'espère qu 'aucun de vous n'ignore que j 'ai reçu, 
avec la joie la plus vive, les définitions du saint 
concile de Chalcédoine... .; et pour que la mauvaise 
foi ne puisse rendre incertaine l'approbation que je 
donne à tout ce qui s'y est fait concernant la doc
trine, j 'adresse cet écrit à tous nos frères et évoques 
qui y ont assisté.» Il refusa cependant de sanc
t ionner le canon vingt-huitième, par lequel on accor
dait au siège de Constan.tinople la prééminence sili
ceux d'Alexandrie et d'Antioche ; ce refus suffitpour 
l 'empêcher d'avoir force de loi. 

J e m'arrêterai peu au cinquième concile général, 
qui fut célébré à Gonstantlnople, l'an 553, sous le 
règne de Just inien ; j ' aura i occasion de revenir sili
ce sujet en parlant du Pape Vigile. Remarquons 
seulement de suite qu'il ne venait à l'esprit de per
sonne que le,concile pût avoir lieu sans l'interven
tion du souverain Pontife ; aussi fit-on des instances 
réitérées pour qu'i l y assistât. Mais Vigile qui avait 
été att iré à Constantinople par Just inien, qui avait 
reçu les plus indignes traitements, et qui voyait cet 
empereur violer les conditions stipulées, refusa d'y 
prendre part. 
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Après le concile, Vigile ratifia ce qui avait été 
fait, ou, comme dit l'historien Evagre, « le Pape, qui 
n'avaitpas voulu assisterai! concile, donna son con
sentement à ses actes » ; et ainsi ils obtinrent dans 
l'Eglise universelle une autorité qu'ils n 'auraient 
jamais eue sans cela. (') 

Que le sixième concile œcuménique, tenu à Cons-
lantinople, vers l'an CSO, et dans lequel l 'erreur du 
vnonothélisme fut condamnée, ait été réuni , présidé 
et confirmé par le Pape saint Agathon, cela est in
dubitable. Quand il s'agit de le convoquer:, l'empe
reur Constantin Pogonat s'entendit avec ce Pontife, 
qui y envoya ses légats. Ceux-ci occupèrent la 
place d'honneur, présidèrent le concile, pr irent les 
premiers la parole pour exposer le but et la marche 
de l'assemblée, et donnèrent lecture de la profession 
de foi émise par co saint Pape dans sa lettre aux 
évoques; cette lettre fut accueillie avec bonheur par 
les prélats qui y souscrivirent et l'opposèrent à l'hé
résie monothélite ; ils la regardaient comme écrite 
sous la dictée même de Dieu. Sur la demande des 
évoques, Agathon confirma, par l 'autorité de saint 
Pierre, les décrets qui avaient été faits dans cette 
illustre assemblée. 

Il n'y a qu'à ouvrir la collection dos conciles, pour 
voir que le septième et le hui t ième concile œcumé
nique ont été convoqués par les Papes Adrien I et 
Adrien II, que ces Pontifes les ont présidés par des 
légats et qu'ils leur ont apposé la sanction de leur 

('} Eeagr., 1. VI . , e. 3 1 ; Phot'mx, Livre des Synodes. 
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suprême autorité. C'est cette sanction qui les fit 
accepter par l 'Eglise répandue dans tout l 'univers. 

Messieurs, il me semble d'une incontestable évi
dence que les six ou huit premiers conciles géné
raux ont été célébrés et confirmés par l'autorité des 
Papes, quoi qu'en puissent dire nos adversaires. Le 
plus souvent, ce sont des évoques, ou même des 
prêtres et des diacres de l'Eglise Romaine, qui sont 
les délégués du souverain Pontife ; cela n'empêche 
pas qu'i ls président les grandes assises de l'épiscopat 
catholique, et que les patriarches mêmes abaissent 
leurs faisceaux devant les*représentants de l 'évêque 
de Rome. Croit-on que ces grands dignitaires au
raient consenti à sacrifier leurs droits de préséance, 
s'ils n'avaient été convaincus de leur infériorité vis-
à-vis du Pape? Est-il croyable que des centaines 
d'évêques, réunis en concile dans chaque sieste, 
aient renoncé volontairement à leur indépendance, 
et soient allés demander à u n de leurs collègues 
d'approuver leurs décrets, de leur donner sa sanc
tion, si cette sanction n'avait pas été regardée 
comme d'une absolue nécessilé ? Non, les évoques 
n 'é taient pas tous des aveugles ; il y avait parmi eux 
non-seulement des hommes d'une éminente piété, 
mais encore des intelligences d'élite, des hommes 
d'un profond savoir, versés dans les sciences sacrées 
et profanes, des hommes en état de connaître l'éten-
(' e de leurs droits et de restreindre les préten
tions exagérées des autres. 

Cette doctrine de la primauté de l'évêque de 
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Rome, même sur les conciles, n'étail pas admise 
seulement en Occident, mais aussi en Orient , puis
que la plus grande partie des évoques qui assis
tèrent à ces conciles, étaient des Orientaux. Les 
écrivains de cette époque attestent la môme chose 
en maints endroits divers. C'est ainsi que l'historien 
grec, Socrate, qui vivait au cinquième siècle, dit 
que la loi ecclésiastique défend de porter des décrets 
dans les Eglises, sans l'avis de l'évoque de R o m e . ^ ) 
Sozomène, autre historien grec de la même époque, -
éc r i t : «Quant aux choses sacrées, la loi casse et 
annulle tout ce qui se fait contre le gré de l'évoque 
de Rome. (2) Théodore, su rnommé le Lecteur, écri
vain du sixième siècle, raconte qu 'un j ou r l'em
pereur Anastase engageait fortement le patriarche 
de Constantinople, Macédonius, à assembler un 
concile pour condamner celui de Ghalcédoine, et 
que le patriarche lui répliqua « qu'i l ne pouvait rien 
faire sans u n concile universel, auquel devrai t prési
der l'évêque de la grande Rome. » (3) 

D'ailleurs l 'histoire nous montre ces nombreux 
évêques donnant leur adhésion pleine et ent ière aux 
lettres dogmatiques des Papes ; on les entend s'écrier 
tous d'une voix : « Pierre a parlé par la bouche de 
Léon ! Pierre a parlé par la bouche d'Agathon ! » 
Que signifient ces paroles? Elles signifient que saint 
Pierre était regardé comme le chef du collège 

(') H. E. 1. II, c. a 
(2) H. K 1. I I I , o. 10. 
(3) Hist. Eccl., 1. II, c. 24. 
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apostolique, la base nécessaire de l'Eglise de Jésus-
Christ, le centre de l 'unité, et que ses prérogatives 
sont devenues l 'héritage de ses successeurs, les 
Pontifes de Rome. Voilà précisément la raison pour 
laquelle ils se soumettent à leurs décisions, recou
rent à l eu r tr ibunal pour juger les différends con
cernant le dogme et la discipline, et sollicitent 
leur approbation. 

Il est une autre conséquence capitale qui découle 
de tout ce que j ' a i dit précédemment : c'est qu'à 
cette époque, on ne songeait pas à des Eglises pure
ment nationales, l imitées aux confins d'un pays, ou 
livrées aux caprices et à l 'arbitraire des souverains 
temporels ; on ne pensait pas qu'il fût permis de 
croire une chose ici, et une antre là ; on jugeait, et 
avec raison, que la vérité révélée est une et indivi
sible, et doit être par conséquent la mémo partout et 
toujours. On croyait, contrairement aux idées des 
adversaires actuels du catholicisme, que Jésus-
Christ est venu apporter sur la terre non-seulement 
une doctrine, qu' i l aurai t consignée dans un livre et 
laissée en proie aux disputes, aux passions et à l'igno
rance des hommes, mais qu'il est venu fonder une 
société, dans laquelle doit se conserver le précieux 
dépôt de la vérité révélée. Il ne venait à l'idée de 
personne de croire que chacun pût et dût extraire 
des Saintes Ecritures son symbole de foi, sans autre 
contrôle que ses préjugés ou les faibles ressources 
de son intelligence ; tous se rappelaient que Jésus-
Christ avait envoyé ses Apôtres non pour écrire, 
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mais pour prêcher sa doctrine, et que cette doctrine 
n'est pas destinée à un seul peuple, mais à toutes 
les nations de la terre ; on était d'avis que saint 
Pierre et ses successeurs étaient la clef de voûte du 
grand édifice de l'Eglise, qui doit abriter tons les 
peuples ; on admettait une hiérarchie enseignante, 
dont les membres , lorsque les besoins l'exigeaient, 
se réunissaient en concile sous la présidence des 
Papes, pour maintenir partout l ' intégrité et l'unité 
de la doctr ine. Tous ces grands conciles reconnais
saient bien que Jésus-Christ est le fondateur et le 
chef invisible de l'Eglise, mais ils admettaient aussi 
un chef visible et n'oubliaient pas qu'à saint Pierre 
et à ses successeurs avait été confiée la tâche de 
paître tout le troupeau et de confirmer leurs frères 
dans la foi. Dans ces âges reculés, personne n e par
lait de l'être imaginaire et abstrait qu 'on a appelé 
Eglise invisible, non plus que d'une société mystérieuse 
fondée sur le lien secret des esprits ; ces phrases sonores 
n'étaient pas encore connues; l'Eglise était visible, 
agissait, enseignait avec autorité et professait par
tout la m ê m e foi. 

Voulez-vous savoir comment on est arrivé à 
cette Eglise invisible, veuve de la hiérarchie établie 
par Jésus-Christ lui-même, hiérarchie si manifeste
ment existante dans tous les siècles? On y a été 
conduit par le désir de l ' indépendance religieuse, 
par la difficulté qu'éprouve l 'homme déchu à sou
mettre sa raison à une autorité toujours gênante, 
toujours prête à mettre un frein à des e r reurs qu'on 
phérit. On s'en prit d'abord au chef de l 'Eglise. Les 
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Grecs du Bas-Empire furent les premiers à ne plus 
vouloir du Pape ; un patriarche leur suffisait pour 
gouverner chaque portion de l'Eglise. Vint ensuite 
la fameuse Réforme qui proclama qu'il ne devait 
plus y avoir de Papes, ni de patriarches, mais seule
ment des évoques. Plus tard, on élimina les êvèques, 
pour y substituer des pasteurs, auxquels seraient 
préposés les princes de chaque pays. Certaines sectes 
sont allées encore plus loin ; elles ont découvert que 
les pasteurs sont l 'œuvre de Satan et elles veulent 
que chacun soit son propre docteur, son prêtre et 
son prophète. 

La hiérarchie se trouvait réduite à sa plus simple 
expression ; elle était de fait complètement anéantie 
et avec elle toute idée d'autorité religieuse. C'est 
l'Eglise invisible dont, je vous parlais tout-à-l'heure. 

L'orgueil y trouvait son compte ; il enfantait les 
systèmes les plus subversifs, les plus monstrueuses 
erreurs ; la vérité révélée était foulée aux pieds. 
Chacun de ces novateurs s'est mis à scruter la Bible, 
se croyant sous l'inspiration du Saint-Espritqui doit 
lui en manifester lo véritable sens; mais les contra
dictions et les absurdités fourmillent dans chaque 
tète; le doute s'empare des âmes; ou eu vient à 
déchirer les Livres Saints, à eu nier l'inspiration el 
l 'authenticité ; on ne croit plus à rien. Lo rationa
lisme devient général, et le système est jugé. 

Voilà, Messieurs, comment, en dehors de l'Eglise 
catholique, on est arrivé à l 'anéantissement de toute 
hiérarchie, de toute autorité en matière spirituelle; 

7 
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plus de conciles, plus d'unité religieuse,—cela est 
impossible,—mais une anarchie complète dans les 
croyances. Voilà comment on a bâti un système si 
diamétralement opposé à l'Eglise des premiers 
siècles, système qui porte en soi le germe do la dis
corde et de la mort, qui rend chimérique l'unité de 
foi queJésus Christ a voulue dans son Eglise, et qui 
conduit inévitablement au scepticisme religieux. 

En résumé: I» le Pape saint Callixte n'a pas erré 
concernant le dogme de la Sainte Trinité, non plus 
que concernant la. discipline de l'Eglise ; 2° le Pape 
saint Marcellin n'a pas sacrifié aux idoles; 3° les six 
ou huit premiers conciles œcuméniques ont dû 
recevoir la sanction des Papes pour faire autorité 
dans l'univers chrétien; 4-> l'Eglise des premiers 
siècles était, comme l'Eglise Romaine actuelle, une 
société visible, munie d'une hiérarchie enseignante, 
et non pas seulement une doctrine jetée en proie 
aux disputes et aux passions humaines. 

. • M u 
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Arias nie la divinité de Jésus-Christ. —Il proria-e son hérésie, 
malgré tous les conciles qui la condamnent.—Concile do Nicéo. 
Saint Athanasc—Mort affreuse d'Arius.—-Atlvauaso roviont 
de sou premier exil. Le concile d'Antiocho le dépose. Gré
goire de Cappadoce, évoque intrus d'Alexandrie.-—Conciles do 
Rome et (le Sardique. Les formules de .Sinnium. Libère est élu 
Pape. Sa fermeté au sujet des conciles d'Arles et de Milan. 
Les évoques catholiques persécutés. Entrevue du Papo Libère 
avec Constance et son exil à Béréc. Fuite do saint Athanase. 
Constance vient à Rome et accorde le retour de Libère. Conciles 
tic ltimini et de Séleucic réprouvés par le l'apo. Mort do saint 
Athanase.—L'orthodoxie de Libère est évi îonto avant et après 
son exil. Solution dos difficultés tirées {lus écrits de saint 

' Athanase, de saint Hilaire, de saint Jérôme, de Plnlostorgc, 
de Faustiu, des fragments do saint Hilaire. Libèro n'a signé 
aucune formule do Sinnium. Silence des historiens sur la pré
tendue chute de Libère.—Diversité d'opinions des écrivains 
modernes sur ce sujet. 

M E S S I E U R S , 

Nous allons nous occuper aujourd'hui de la fa

meuse question du Pape Libère. Ce Pontife gou

verna l'Eglise au milieu du quatrième siècle, de l'an 

852 à l'an 3C6. On porte contre lui la grave accu

sation d'avoir failli dans la foi et d'être tombé dans 

l'avianisme, Nous allons revoir ensemble et sou-
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mettre à une critique impartiale tous les documents 
sur lesquels s'appuient nos adversaires. J 'espère que 
vous partirez d'ici convaincus de l 'innocence et do 
l'orthodoxie de ce grand Pape. 

Mais pour bien comprendre cette importante ques
tion, il est nécessaire de prendre les choses d 'un peu 
plus haut, et de vous faire connaître la na tu re do 
l'hérésie ar ienne, son origine et ses progrès, de 
même que ses défenseurs et ses adversaires. Ce 
récit, qui vous paraîtra un peu long, au ra l'avan
tage de vous remettre sous les yeux les prin
cipales phases de cette terrible lutte qui occupa 
tout le quatrième siècle, et de vous aider à j uge r la 
mémorable cause du Pape Libère. 

L'Eglise, comme les individus, a ses moments de 
joie et ses heures de tristesse. Elle avait eu la con
solation de voir ie christianisme monter sur le trône 
dos Césars avec Gonstantiii-le-Grand, se propager 
partout, enfanter des prodiges de sainteté, produire, ' 
l'héroïsme de la pénitence, et démolir peu à peu 
l'édifice vermoulu du paganisme. Mais l 'hérésie 
arienne fit son apparition, et avec cette hérésie com
mença une série de troubles, de divisions extrêmes, 
qui affligèrent vivement tous les gens de bien. 

Arius venait de commencer sa funeste car r iè re . 
Il naquit en Lybie. Son intelligence était «assez 
bornée ; cependant, grâce à son application cons
tante à l'étude, il avait acquis des connaissances 
assez étendues et une habileté plus que médiocre 
dans la dialectique. Si l'on en croit les historiens, 
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il avait toutes les qualités extérieures propres à 
séduire : une taille haute et majestueuse, un main
tien grave, une figure pâle et décharnée ; sa sévé
rité apparente disparaissait avec ses premières 
phrases, et il prenait un ton gracieux et, insinuant 
qui lui captait la confiance de tout le monde. 

L'évoque d'Alexandrie l'admit de bonne heure 
dans les rangs du bas clergé; mais bientôt il dut 
l 'exclure de l'Eglise, parcequ'il avait embrassé le 
parti d 'un évoque schismatique. (») Arius, feignant 
d'avoir quelque repentir , parvint à toucher le cœur 
du saint prélat, qui lui rendit ses bonnes grâces et 
l 'ordonna diacre ; malheureusement la môme faute 
lui attira une seconde excommunication. Nouvelles 
larmes et belles promesses de se vouer pour tou
jours à la défense de l'Eglise ; il obtint son pardon. 
En 317, il faillit être promu au siège d'Alexandrie, à 
la place d'un saint prêtre, nommé Alexandre. Frus
tré dans ses projets ambitieux, il donna un libre 
cours à son dépit. La crainte de faire du scandale 
ne pouvait arrêter cette âme hautaine et orgueil
leuse ; il osa u n jour répliquer en public à son 
évoque, qui exposait le dogme de la Sainte Trinité, 
et, de ce ton arrogant qui ne se retrouve que chez 
les sectaires, il enseigna que le Fils n'est pas égal 
en substance au Père , qu'il a été créé de rien comme 
les autres créatures, et que par conséquent il n'est 
pas éternel , bien qu'i l ait existé avant toutes les 

(») Mélèce, évêque de Lycopolis, on Thûbalde, qui avait été 
'déposé dans un concile pour avoir sacrifié aux idoles ; il refusa 
de se soumettre et fit un schisme vers 301. 
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chos.es créées. C'était évidemment nier la divinité 
de Jésus-Christ, car un être qui n'est ni infini, n i 
éternel, ni incréé, n'est pas un Dieu. 

Tous les catholiques eurent horreur de ces im
piétés ; les avertissements les plus charitables ne lui 
firent pas défaut ; rien ne put fléchir son opiniâtreté. 
Une centaine d'évèques, réunis en concile à Alexan
drie, l 'excommunièrent ainsi que ses partisans. 
Cette condamnation ne l 'empêcha pas de propager 
son erreur en Egypte, en Syrie, en Asie-Mineure. 
Doué d'une incroyable activité, le rusé Lybien se 
réfugia chez Eusèbe de Nicomédie, prélat ambi
tieux, qu'il gagna à sa cause. Il consigna sa doctrine 
dans un écrit intitulé Thalle, dont il ne nous reste 
que des fragments, et la popularisa, en la rédigeant 
sous forme de cantiques ou de chansons pour les 
gens du peuple. 

•L'évoque d'Alexandrie écrivait lettres sur lettres 
pour signaler à ses collègues d'Orient cette hérésie 
qui sapait le christianisme par sa base. Eusèbe de 
Nicomédie, froissé dans son orgueil, ne pouvait 
contenir sa rage. La lutte prenait chaque jour des 
proportions de plus en plus formidables. Les païens 
se moquaient sur leurs théâtres de ces théologiens 
de carrefour, de ces marchands, de ces gens de mé
tier, de ces vendeuses d'herbes qui discutaient sur 
nos saints mystères, sur la consubstantialité du 
Verbe, sur la nature et la génération du Fils de 
Dieu. 

Un nouveau synode, tenu à Alexandrie, sous la 

http://chos.es
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présidence d'Osius de Cordoue, évoque remarquable 

par sa sagesse et sa sainteté, et agissant au nom "du 

Pape saint Sylvestre, n'eut pas de plus heureux 

résultats ; les débats continuèrent malgré la con

damnation formelle qui fut infligée à l'arianisme-

On conseilla alors de convoquer un concile œcu

ménique ; ce fut celui de Nieée, célébré eu ;!•>.'>, par 

les soins du Pape et de l'empereur Constantin. Trois 

cent dix-huit évoques répondirent à l'appel ; c'était 

la plus auguste assemblée de l'univers. 11. y avait là 

des confesseurs de la foi, couverts de glorieuses 

cicatrices, et qui portaient sur leurs corps les traces 

des tourments endurés pour Jésus-Christ ; d'autres 

brillaient de l'éclat de leurs vertus ou de leur 

science: c'était l'Eglise qui, dispersée jusque-là, se 

réunissait après trois siècles de persécutions, Mère 

des triomphes et des dépouilles qu'elle avait rem

portés sur ses ennemis et prête à marcher à de nou

velles victoires. 

Parmi eux se distinguait surtout saint Athanase, 

qui n'était alors que diacre, et qui devint plus tard 

évoque d'Alexandrie. Les Pères ùu concile admi

rèrent en lui la profondeur de la doctrine, la justesse, 

et la subtilité du raisonnement, son éloquence 

insinuante qui ôtincelait de traits lumineux, sa 

logique serrée, son caractère grave, et sa grandeur 

d'âme qui se reflétait si bien dans toute sa personne. 

Saint Athanase est la plus grande figure de l'histoire 

du quatrième siècle ; on le trouve, pendant plus de 

cinquante ans, à la tête des défenseurs de la' foi 
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contre les envahissements de l'arianisine et du des
potisme impérial ; la doctrine catholique était, pour 
ainsi dire, personnifiée en lui. Aussi tons les traits 
ennemis sont-ils dirigés contre lui ; il est le point de 
mire de toutes les attaques. Cinq fois il est obligé 
de prendre la route de l'exil ; rien ne peut l 'abattre ; 
ses persécuteurs descendent tour à tour dans la' 
tombe ; mais lui, toujours armé de sa foi vive et de 
son courage d'apôtre, il demeure debout sur la 
brèche et peut enfin contempler avant sa mort (373) 
la belle victoire de l'Eglise sur l'hérésie ar ienne. 

Malgré les réclamations d'Arius et de ses partisans, 
le concile rédigea un symbole de foi, dans lequel 
on professait que le Fils est de la substance du l'ère, 
Dieu comme le Père, consubslantid au Par, Cette 
expression, qui enlevait tout espoir de subterfuge, 
qui anéantissait les faux-fuyants dans lesquels 
l'hérésie a coutume de s'envelopper, rencontra une 
vive opposition ; mais, à la fin, tous souscrivirent ce 
symbole, à l'exception de deux qui furent exclus de 
la communion de l'Eglise et exilés. 

Les écrits d'Arius furent condamnés. Constantin, 
devenu le protecteur des lois de l'Eglise, ordonna 
qu'ils fussent livrés aux flammes, et défendit, sous 
peine de mort, de garder un exemplaire do ces 
A :*~ 

Les décrets de Nicée et ces mesures sévères de 
répression ne suffirent pas pour éteindre l 'hérésie. 
Comme d'ordinaire, elle continua à s'agiter ; elle 
chercha à échapper au coup terrible dont elle venait 
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d ' ê t re f rappée , en se r é h a b i l i t a n t à la cour . A r i u s e t 

l ' un de ses a m i s p a r v i n r e n t à t r o m p e r C o n s t a n t i n ; 

ils s i g n è r e n t u n s y m b o l e de foi, o r t h o d o x e en appa 

r e n c e , m a i s qu i n e c o n t e n a i t pas le f a m e u x m o t d e 

cousitbslantid. Do su i te l ' e m p e r e u r d o n n a o r d r e à 

A t h a n a s o do r ecevo i r A r i u s à la c o m m u n i o n d e 

l 'Eg l i se ; le s a in t re fusa é n e r g i q u e m e n t et d e m e u r a 

t o u j o u r s inaccess ib le à la flatterie, aux promesses e t 

aux m e n a c e s . 

Dès l o r s ou r é s o l u t de le perdre ; les plus a t roces 

c a l o m n i e s fu ren t r é p a n d u e s c o n t r e l u i . Il est d e s 

g e n s q u i s e m b l e n t n ' a v o i r d ' au t r e rô le e n ce m o n d e 

q u e d e n o i r c i r la r é p u t a t i o n des a u t r e s ; ils pa s sen t 

l e u r vie à épier l a c o n d u i t e d u p r o c h a i n , p o u r se 

d o n n e r e n s u i t e l ' i n f e rna l e sat isfact ion de p u b l i e r 

p a r t o u t ses dél i ts le p l u s s o u v e n t supposés ; de l e u r 

l a n g u e ou de l e u r p l u m e d é c o u l e le v e n i n d u m e n 

s o n g e , aus s i n a t u r e l l e m e n t , ce s e m b l e , q u e l ' exubé

r a n c e d e sève s ' échappe de ce r t a in s a r b r e s aux b e a u x 

j o u r s d u p r i n t e m p s : te ls fu ren t les A r i e n s . I l s con

t e s t a i e n t la l é g i t i m i t é d e l 'é lect ion d ' A t h a u a s e ; i ls 

l ' a c c u s a i e n t d ' avo i r fait p é r i r un é v o q u e , de l u i avo i r 

c o u p é l a m a i n d r o i t e p o u r s'en s e r v i r d a n s des opé

r a t i o n s m a g i q u e s , d ' avo i r c o m m i s des sac r i l èges , e tc . 

I l d u t c o m p a r a î t r e d e v a n t le c o n c i l i a b u l e de T y r , 

q u i se composa i t p r e s q u e e x c l u s i v e m e n t d ' a r i e n s 

(335). S a jus t i f ica t ion fut si h a b i l e e t si complè t e , 

l es t r a m e s perf ides d e ses a c c u s a t e u r s f u r e n t si b i e n 

d é v o i l é e s , q u ' u n r i r e b r u y a n t é c l a t a p a r m i l e s per

s o n n e s p r é s e n t e s e t ' f i t m o n t e r l a r o u g e u r a u f ron t 
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de ses ennemis. Mais sa perte était décidée ; rien 
ne pouvait le soustraire à une condamnation ; il 
fut déposé et exilé un peu plus tard, par l 'empereur, 
à Trêves, clans les Gaules. C'était la première 
scène de ce triste drame. 

Dans la seconde, on vit Arius, d'abord exclu de 
l'Eglise d'Alexandrie, ramené solennellement à 
Conslanlinople et réintégré dans ses fonctions, en 
dépit (les protestations énergiques do l 'évêque de 
cette ville. î-e scandale était au comble ; partout on 
faisait des prières publiques pour que Dieu infligeât 
un châtiment exemplaire à l 'hérésiarque. Ses par
tisans choisirent un dimanche pour le conduire eu 
triomphe à l'église; le saint évoque Alexandre, déjà 
octogénaire, protestait contre cette ovation sacrilège 
et conjurait le ciel de ne pas permettre l'abomina
tion de la désolation dans le lieu saint. La main de 
Dieu s'appesantit sur l'infâme Arius. Au moment où 
il traversait le forum de Constantin et que son or
gueilleuse insolence allait croissant, il fut saisi 
d'une indisposition subite, et se fit conduire dans un 
endroit retiré. Au bout d'un certain temps, on 
s'étonna de ne pas le voir revenir. Un valet frappa; 
mais pas de réponse. Il ouvrit . . . .un cri d 'horreur 
s'échappa de sa poitrine. Arius gisait sur le carreau, 
crevé par le milieu du corps comme Judas , et les 
entrailles répandues autour de lui. Ce fait est rap-

llOl't.é nftr s a i n t . A t H a n a s n T ï n f i n S r w n m r m o T h n n . * r -— - — - > ~ " , ~ « . . „ . . . u . . v . , 

doret et saint Epiphane. 

Cette mort horrible d'un hérésiarque qui avait 

f 
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bouleversé l'Eglise depuis vingt, ans, qui avait 
rempli l 'univers du bruit de son nom, et qui allait 
ajouter un nouveau sacrilège à la longue série de ses 
forfaits, parut à tout le peuple chrétien un jus tecM-
liment, un effet de la malédiction divine. Aussitôt la 
foule encombra les églises, qui furent illuminées ; 
les catholiques reprirent confiance ; mais les ariens, 
partagés entre la crainte, la confusion et la rage, se 
décidèrent de nouveau à faire une lutte désespérée. 

Malheureusement pour les catholiques d'Orient, 
Constantin mourut l 'année suivante (3!Î7). 11 avait 
reconnu ses torts envers saint Athanaso et avait 
ordonné son rappel. Le grand évèque rentra dans 
Alexandrie comme un triomphateur ; les chrétiens, 
ivres de bonheur, ne savaient comment manifester 
leur j o i e ; ils allèrent au devant de lui, en l'accla
mant avec enthousiasme. 

L'empire fut partagé entre Constantin et Constant 
qui gouvernèrent l'Occident, et Constance qui pré
sida aux destinées de l'Orient. Les deux premiers 
professaient ouvertement la foi de Nicée ; Constance, 
au contraire, se montra toujours le fidèle protecteur 
dos ariens. De là, d'inévitables dissensions qui 
ra l lumèrent l'incendie mal éteint. Les ariens 
relevèrent la tète, cherchèrent à faire déposer les 
évoques de Constanlinople et d'Alexandrie, répan
dirent le venin de leurs calorîmies à la cour des 
trois empereurs et jusqu'auprès du Pape saint Jules , 
à Rome. Un concile d'Antioche (341) déposa saint 
Athanasc et mit sur lo siège épiscopal d'Alexandrie 
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Grégoire de Cappadoco, arien déclaré, homme d'un 
caractère farouche, dépourvu de toutes les qualités 
d'un évoque ; il fit son entrée dans la métropole à 
la tète d'une troupe de gens sans aveu, de juifs, do 
païens, d'hommes sans foi et sans mœurs, qu i étaient 
armés d'ôpces et do massues. Les églises furent 
pillées, les vierges, traînées hors de leurs couvents 
et fouettées en public, les moines, enchaînés comme 
des bètes de somme, les personnes les plus considé-
î " i V l l n c 1 1 1 on )•! l'î <ic? ilci />*->mic t icil/iOi* f i n pi»i e f l ï V * i ! i w . i y i e b , J l i lu i Li n,0 UV vu [Ji , It 

parcourut ainsi toute l'Egypte, semant la terreur 
sur son passage. Les catholiques eurent horreur 
d'un tel monstre et des atrocités dont il se rendait 
coupable; ils fuyaient à son approche comme à la 
vue d'un ennemi dangereux. 

Saint Athanase parvint à s'évader au mi l ieu des 
ténèbres de la nuit ; il partit pour Rome, laissant à 
ses chères ouailles une protestation pleine d'énergie, 
de feu et d'éloquence. 

Le Pape saint,!ulcs I tint un concileà Home (34-2), 
auquel furent présents cinquante évoques; les ariens 
qui avaient demandé cette assemblée, refusèrent do 
s'y rendre. L'innocence d'Athanase y fut reconnue ; 
on le maintint dans sa dignité ainsi que les autres 
évoques expulsés de leurs sièges, et l'on annul la tout 
ce qu'avait fait le coircile d'Antioche. 

Comme les évoques orthodoxes continuaient à 
ùtre exposés à toute espèce de violences et de mau
vais traitement», le Pape voulut faire un suprême 
effort pour rétablir la concorde. Il convoqua un 
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grand concile à Sardique, ville d'Uyrie i3i7) ; en
viron deux cents évoques y assistèrent et furent, 
présidés par les légats du Pape: plusieurs avaient 
apporté avec eux les chaînes de fer et les instru
ments de torture, comme autant de témoignages 
vivants de l'oppression qu'ils avaient subie. 

Athanase comparut devant le concile, toujours 
calme et serein ; sou hmoceucc l'ut de nouveau re
connue, ainsi que celles des autres évoques incri
minés. Les ariens,—le croirait-on ?,—sous prétexte 
que leur vie était en danger dans une ville remplie 
de leurs ennemis, refusèrent de paraître au concile, 
malgré toutes les offres les plus conciliantes qu'on 
put leur faire ; ils prirent la fuite pendant la nuit 
et allèrent se former eu conciliabule à l'htlippo-
polis, en Thrace, à vingt lieues do Sardique. Là, ils 
passèrent condamnation sur Athanase et ses col
lègues. 

Constance, effrayé des oulres menaçants de son 
frère Constant, écrivit à Athanase, pour lui accor
der la permission de retourner à Alexandrie. Dans 
l'intervalle, l 'intrus, Grégoire de Capadoce, avait 
succombé au milieu d'une émeute populaire. Le 
retour de L'illustre cxilô, après une absence d'envi
ron sept ans, fut une réjouissance publique ; ce n'e-
Iaient plus qu'actions de grâces solennelles, festins, 
l'êtes religieuses ; les églises ne pouvaient contenir 
i,i foule; les monastères se peuplèrent do vierges, 
et la foi, ralentie un instant par les scandales des 
dernières années, reprit un nouvel essor s u i s la 
vigoureuse impulsion du héros chrétien. 
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L'arien Constance se trouva seul maître de l'empire 
(350), par suite de la mort do ses frères Constantin et 
Constant. L'hérésie commença de nouveau à chan
ter victoire. Dans un premier concile tenu à Sir
mium, en Pannoiiie, en 351, les ariens déposèrent 
l'évoque Photin, qui était tombé dans l 'erreur des 
anlilrinitaires, Sabellius et Paul de Samosate. Ils 
firent rédiger par Marc d'Aréthuse une formule 
de foi, connue sous le nom de première formule de 
Sirmium, et que signèrent plusieurs évoques. Elle 
ne contient rien de contraire à la foi ; seulement le 
laineux mot de coiisnbsknUid ne s'y trouve pas. Ils 
célébrèrent encore deux autres conciles dans la 
même ville ; l'un, en 357, où l'on formula une pro
fession de foi absolument a r i e n n e : c'est la seconde 
formule de Sirmium; l 'autre, en 359, dans lequel on 
rédigea un nouveau symbole connu sous le nom de 
troisième formule de Sirmium. Il est important de 
noter les dates de ces assemblées. 

Sur ces entrefaites, peu de temps après le pre
mier concile de Sirmium, le Pape Jules I, défen-, 
seur intrépide de la foi de Nicée, ami et profec. 
leur d'Athanasc, alla recevoir au ciel la récompense 
de ses travaux et de ses vertus. Il eut pour successeur 
Libère, prêtre d'une conduite irréprochable, d'une 
piété solide et d'une grande fermeté (Mai, 352). 

Les, ariens continuaient leurs intrigues à la cour 
de Constance. Ce piince qui se trouvait à n 'avoir ' 
plus ni frère, ni rival à ménager, accueillit avec 
bienveillance les calomnies anciennes et nouvelles 
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dirigées contre Athanas'e ; sou ambition satisfaite lui 
avait tourné la tète ; il devint le jouet d'infâmes dé
lateurs. Le saint évoque d'Alexandrie, avec sa pers
picacité ordinaire, voyait bien l'orage grossissant 
sur sa tète et sur celle de tous les catholiques. Il 
s'efforça de ne donner aucune prise aux accusations, 
se montra attaché à l 'empereur, et prit le parti de 
rester dans son diocèse, toujours à son poste. 

Constance, voyant qu'il ne pouvait attirer Atha-
nase à la cour, fut heureux de voir un concile se 
réunir à Arles, dans les Gaules (353). Le légat du 
Pape, Vincent do Capoue, présidait l'assemblée. Les 
évoques ariens y étaient les plus nombreux. L'em
pereur avait lui-même préparé un édit qui portail 
l'exil et l 'excommunication d'Athanase ; il le présenta 
au concile, en l'accompagnant de menaces et d'invec
tives contre le saint évoque. Le légat réclama d'une 
voix timide, et voulut qu'on procédât d'abord à la 
profession de foi ; mais tous se récrièrent et deman
dèrent la condamnation d'Athanase. Le légat se tut ; 
une seule voix osa protester avec énergie contre celte 
flagrante in iqui té : ce fut Paulin de Trêves; mais 
aussi sa courageuse résistance lui méri ta la peine de 
l'exil. 

Cette nouvelle de la défection de sou légat jeta lo 
Pape Libère dans une tristesse inexprimable ; il pro
testa contre cette faiblesse de Vincent de Capoue, la 
désavoua dans un grand nombre de lettres énergi
ques, envoyées dans plusieurs diocèses. Il écrivit à 
Osius; «Après un tel fait, je suis navré de douleur j 
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je passerai pour avoir trahi l ' innocence, ou pour 
m'ètre prêté à des doctrines contraires à l 'Evangile. 
Il ne me reste donc plus qu'à mourir pour mou 
Dieu.« Ces paroles ne sont pas, certes, celles d'un 
homme qui approuve l 'arianisme. 

L'empereur, fier de celte première victoire appa
rente, pressait les autres prélats d'Occident d'adhérer 
à la décision des évoques d'Arles, lançait mille in
jures contre le Pape, et déversait le blâme sur les 
désaveux qu'il faisait de la conduite de son légat. 

Libère crut qu'il n'y avait pas de possibilité do 
remédier au mal autrement que par la convocation 
d'un nouveau concile ; il désigna à cet effet la ville 
de Milan (355). Il choisit pour légats Eusèbe de 
Verceil et Lucifer de Cagliari, tous deux d'une fer
meté reconnue et d'une foi pure ; deux ecclésias
tiques de Rome vinrent aussi les rejoindre. Cons
tance comptait sur la force pour vaincre toutes les 
résistances. 

A peine Eusèbe eut-il pénétré dans la salle du con
cile que les ariens le pressèrent do signer la con
damnation d'Athanase ; il s'y refusa et proposa aux 
prélats de signer d'abord le symbole de Nicée. 
Denys, évoque de Milan, commença à écrire son 
nom; mais on lui arracha violemment la plume 
des 'mains : de là, grand tumulte, sur tout de la 
part des ariens, qui comptaient sur les soldats 
de l'empereur. Le peuple qui se trouvait dans 
l'église, entendant ce bruit à travers le voile qui le 
séparait du concile, gç mit à cr ier : «A bas les, 
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Ariens ! chassons les Ariens ! » On essaya de r é t a b l i r 
le calme, mais inuti lement ; on n'obtint la pais q u e 
lorsque les sectaires eurent évacué l'église. 

l.e lendemain, Constance rassembla les é v è q u e s 
dans son palais. Sa conduite en cotte circonstance 
l'ut bien différente de celle qu'avait tenue son i l lus 
tre père au grand concile de Nicée. l i n e so con
tenta pas d'assister aux délibérations et de m a i n t e n i r 
le bon ordre ; il voulut imposer ses volontés. Il 
entra brusquement dans la salle conciliaire, et p ré 
tendit prouver que sa doctrine était vraie, parce q u e 
Dieu lui avait donné l'autorité sur le monde e n t i e r . 
Lucifer de Cagliari lui répliqua rudement q u e sa 
doctrine était celle d'Arius, et que bien des souve 
rains apostats n'avaient pas été châtiés sur- le-champ, 
quoiqu'ils fussent coupables. Constance, f rémissant 
de rage, mit la main sur son épée, et les m e n a ç a de 
l'exil, s'ils ne signaient immédiatement le d é c r e t 
qu'il avait préparé. 

La nui t suivante, au moins cent quarante-sept 
évoques furent arrêtés dans leurs chambres et con
duits dans un noir cachot, d'où ils ne sortirent q u e 
pour prendre la route de l'exil. Ils furent r e l é g u é s 
en différents endroits,les uiis,en Palestine, les a u t r e s , 
en Syrie, d'autres, en Cappadoce. Telle é ta i t la 
manière d'agir de ce despote ; il ne pouvait p l u s 
souffrir la contradiction ; son orgueil ne conna i s 
sait pas de bornes ; il refusait de croire que lo F i l s 
de Dieu est éternel, tandis que lui-même se fa isai t 
donner le titre de Son Éternité. 
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Ce n'était pas tout ; il s'agissait de gagner le Pape 
à sa cause ; le succès ne pouvait être complet sans 
l'assentiment du Pontife B-omarn. Constance envoya 
successivement plusieurs émissaires d 'une habileté 
reconnue et chargés d'employer tous les moyens 
possibles pour fléchir Libère. S'ils ne pouvaient y 
réussir, ils devaient l 'emmener de force. Mais ni 
les riches présents qu'on lui offrit, ni les ruses diplo
matiques, ni tons leurs efforts réunis ne purent 
ébranler un instant sa fermeté. Naturel lement il-
dut se résigner à partir pour l'exil. Saint Athan.tse 
nous apprend que Libère lit, de la manière la plus 
touchante, ses adieux à ses frères de Rome, et se mit 
en route. 

Il fallut arrêter à Milan. Il eut une entrevue très-
orageuse avec Constance ; celui-ci traita Athanase de 
scélérat, de rebelle, fit des menaces au Pape, et lui 
accorda deux jours de réflexion. Libère demeura, 
comme il le devait, inflexible dans sa foi et dans sa 
première résolution. La ville de Bérée, en Thrace, 
lui fut assignée comme le lieu de son exil. On lui 
offrit pour ses dépenses quelques pièces d 'o r ; il les 
refusa avec indignation. Théodoret ( l ) raconte 
que, le lendemain, des gardes attendaient à la porte 
du palais impérial ; on en vit sortir u n vieillard, 
seul, pâle, enchaîné : c'était Libère qui payait de sa 

i i u i ^ i t v o L / i i o i i t t v / u c m c u i i CI oc* x u i Qh d cOi î JL/16U. 

Constance voyait bien que l'emploi de la force 

matérielle ne lui assurait aucun succès véri table; 

Ci H. E. 1. II, c. 16. 
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ces exilés, toujours inébranlables dans leurs croy
ances, étaient en réalité autant de vainqueurs qui 
troublaient le repos du despote. Quelques écrivains 
racontent qu'il parvint, à force de mauvais traite
ments, à faire souscrire une formule de foi arienne 
au célèbre Osius, vieillard centenaire, qui s'était 
constamment révélé au monde comme le plus vail
lant champion de l'orthodoxie romaine. Quoiqu' i l 
en soit, il est certain qu'Osius mouru t dans la com
munion de l'Eglise, comme nous l 'apprennent saint 
Athanase et saint Augustin. 

Tous ces faits nous montrent combien il en coûtait 
aux catholiques pour conserver leur foi à cette 
époque de tyrannie religieuse. 

Les échos du palais impérial répétaient encore 
bien souvent le nom d'Athanase ; on voulait le 
perdre et ce n'était pas chose facile. Il vivait paisi
blement dans son diocèse, faisait le bien, se consu
mait en œuvres de zèle et laissait gronder l 'ouragan 
autour de lui. Des espions officiels surveillaient ses 
moindres démarches, et l ' importunaient pour des 
bagatelles. Deux fois ils voulurent lui faire quitter 
la ville ; il leur demanda s'ils avaient des ordres de 
l 'empereur pour en agir ainsi, et sur leur réponse 
négative, il leur déclara qu'étant entré à Alexandrie 
avec l'autorisation de l 'empereur, il n'en sortirait 
que par son ordre formel. 

P o u r couper court à toutes ces démarches infruc
tueuses, on fit cerner par cinq mille légionnaires 
bien armés, l'église de saint Théonas où se trouvait 
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l'éveque avec le peuple en prières. Personne ne 
pouvait quitter l 'enceinte du temple ; Athanase 
demeura calme. Bientôt les portes furent brisées ; 
un massacio effroyable s'ensuivit ; les cris perçants 
du désespoir se faisaient entendre ; le sang coulait 
n flots et Ton vit, à la lin, le pavé du temple jonché 
île cadavres. Les chrétiens avaient sollicité et pro
tégé la fuite d'Athanase ; il se cacha d'abord dans 
une citerne l 'esséchéc, puis il s'enfonça dans les 
déserts de Ta bennes, où il passa six longues années, 
déguisé en moine, échappan tù toutes les perquisi
tions minutieuses que firent ses ennemis et allant 
secrètement d'un couvent à un autre. Son activité 
ne l'abandonna pas ; il réfutait l 'arianisme, exposait 
la doctrine catholique, se disculpait des calomnies 
qu'on lançait contre lui , racontait son histoire, 
édifiait les religieux qui le révéraient comme un 
père. 

Les ariens lui avaient donné pour successeur un 
véritable monstre, nommé George, tils d'un foulon 
de Cappadoce. ils avaient agi de même à Rome, 
et avaient élevé furtivement le diacre Félix au 
souverain pontificat, à la place de Libère qui était en 
exil. Mais beaucoup d'évêques refusèrent de com
muniquer avec ces intrus qu'ils regardaient comme 
des schismatiques, et résistèrent, aux menaces de la 
puissance séculière. 

C'est à peu près vers celte époque que l'orgueilleux 
Constance vint visiter Rome, entouré de son plus 
brillant cortège. La haine qu'on portait à Félix, 



E T LE TAPE L I B È R E . \fâ 

ôtait si forte, qu'on ne voulait pus niènie paraître 
dans les édifices où il se trouvait, e t q u ' u n e violente 
sédition s'en élaitsuivie. La présence de l 'empereur 
à Rome était une circonstance favorable pour se 
débarrasser de Félix, et pour f a î r 0 revenir le 
Pontife proscrit, qui occupait une. si lai-T place 
dans les cœurs (357). 

Les matrones romaines, sur le consei l de leur* 
maris, résolurent de se rendre eu g rande pompe" 
itu palais impérial et de solliciter le r e t o u r de Libère, 
do leur véritable pasteur. Constance, froissé de celte 
demande, sut cependant se c o n t e n i r ; i l essaya, par 
lous les moyens possibles, de les décider à gar
der Félix, qui était bien capable, disait-il , de les 
gouverner et qui adhérait à la foi de Jsieée : tout 
fut inutile. Ces bonnes dames romaines se récrièrent 
et eonfinuèven', leurs instances. L ' empereur , crai
gnant quelque nouvelle sédition d a n s la ville, accéda 
à leur demande, et ordonna que le vénérable Pon
tife, exilé depuis deux ans, fût rappelé à Rome. 

C'est ou à l'époque do son retour, o u pendant sou 
exil, que l'on préfend que Libère s i g n a une formule 
de foi arienne, afin d'obtenir sa l i be r t é . Nous ver
rons la fausseté de cette accusation. 

Constance fit une tentative pour r é t a b l i r la paix. Il 
voulut que Libère et Félix admin i s t r a s sen t l'Eglise 
en commun, afin que chaque parti e û t son évê-quo'; 
în-ds tout îe peuple s'écria d'une voix : «Un seul 
l i .eu, un seul Christ, un seul é v o q u e ! » L'empe
reur du t fléchir devant la crainte d ' u n e commotion 
populaire. 
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Libère rentra clans R o m e aux acclamations de 
toute la ville ; la joie était universelle: Fé l ix fut 
ignominieusement chassé par deux fois ; on ne vou
lait plus le voir dans les murs , tant était grande 
l'animosité du peuple romain contre ceux qui com
muniquaient avec les ariens, et l 'at tachement qu'il 
portait à la doctrine catholique et à son repré
sentant. 

A u milieu de ces luttes, l 'arianisme s'était partagé 
en deux factions : les ariens purs (anoméens), et 
les serai-ariens (ou ariens modérés). L 'empereur , 
qui avait vu avec peine le retour du Pontife, se rendit 
facilement à la demande des sectaires, qui voulaient 
tenir deux conc i les : l 'un, en Occident, à Rimin i 
l'autre, en Orient ,àSôlcucie . Le Pape n 'y prit aucune 
part, ni par lui-même, ni par ses légats. A Séleucie , 
le semi-arianisme l'emporta, malgré la fermeté et 
la science des évoques catholiques, parmi lesquels 
se trouvait saint Hilaire de Poitiers, alors en exil.; 
A Rimini , l 'empereur fit présenter une formule do 
foi ambiguë, susceptible d'un sens catholique, mais 
qui pouvait aussi prêter flanc aux subterfuges ariens; 
les évoques reçurent l'ordre de la signer, sous peine 
d'exil. Après beaucoup d'hésitations qu'i ls payèrent 
de mauvais traitements, i ls acceptèrent ce formu
laire, plutôt par amour de la paix que par abandon 
de la vraie doctrine (359). 

Les ariens entonnèrent de suite le champ du 
triomphe et interprétèrent cette formule dans leur 
sens hérétique. Les Pères de Rimin i en furent dans 
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la désolation, niais il était trop lard. Saint Jérôme 
dit à ce sujet, que « l 'univers fut étonné de se trou
ver arien » : preuve frappante qu'il ne l'élait pas 
réel lement , car on n'est jamais étonné de se trouver 
ce que l'on a voulu être en effet. 

Le Pape Libère, toujours attaché à l'orthodoxie, se 
prononça formellement contre le concile de Rirnini, 
e tenvoya sa sentence dans les provinces. Les êvèques, 
dociles à la voix de leur chef, désavouèrent sans 
délai tous les actes de cette assemblée, répudièrent-
les subtilités équivoques des ariens, et protestèrent 
qu'ils n'avaient jamais donné à cette formule de 
Rimini le sens que lui donnaient leurs adversaires. 
Cette conduite ferme du Pape, jointe aux efforts 
incessants d'Àthanase et d'Hilaire, qui étaient reve
nus de l'exil, non-seulement troubla la joie de la 
victoire passagère que l 'erreur venait de rempor
ter, mais encore l'amena la plupart des chrétiens à 
l 'orthodoxie. . 

Sur ces entrefaites arriva la mort de l'empereur 
Constance (361). Ju l ien l'Apostat, son sucesseur, et 
Valens, firent bien encore la guerre aux catholiques, 
t rouvèrent moyen d'envoyer saint Athanase en exil 
deux fois, mais la lutte était presque finie. L'aria-
nisme qui n'avait vécu que par la gracieuse protec
tion de l 'empereur, se vit alors rédui t aux mouve
ments eonvulsifs de l'agonie." Théodose lui porta le 
coup mortel . Cette puissante hérésie se propagea 
dans l'Eglise a l 'ombre du pouvoir impérial, par la 
violence, par lés habiles combinaisons de l 'intrigue 
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et de l'hypocrisie, par la politique, le servilisme et 
l'indifférence religieuse des cours. Saint Athanase, 
qui l'avait vue à sou berceau, eut la consolation, 
après cinquante ans de luttes personnelles, de la 
contempler sur son déclin. Le nom de ce grand 
homme, en qui se personnifiait l 'orthodoxie, remplit 
l'histoire de l'Eglise au quatrième siècle. Il mourut 
l'an 373, à Alexandrie, dans le calme et la paix, 
entouré de la vénération de tous les chrétiens. 

Maintenant, Messieurs, que je vous ai rappelé les 
diverses phases par lesquelles passa l 'arianisme. 
ainsi que les principaux personnages qui partici
pèrent à celte lutte gigantesque, il est temps 
d'aborder la question que je me posais en com
mençant : 

Le Pape Libère est-il tombé dans l 'arianisme ? 
Je réponds catégoriquement: N O N . 
Je vais exposer aussi clairement que possible les 

arguments qui militent en faveur de ce Pontife, et 
je résoudrai ensuite toutes les difficultés qu'on nous 
propose. 

Le pontificat de Libère peut se diviser en trois 
époques principales: avant, pendant et après son exil. 

I. Il est certain qu'avant son exil, Libère fut l'un 
des plus chauds et des plus brillants défenseurs do 
la foi de Nicôc et du grand Docteur Athanase. Le 
récit que je vous ai fait des progrès de l 'arianisme, 
récit basé sur les historiens contemporains de Libère, 
ou trà-rapprochés de l'époque à laquelle il vivait, 
suffit pour établir solidement mon assertion. Rappe-
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lez-vous la conduite de ce Pape, lorsque sou légat l 'a 
t rahi au concile d'Arles (354) et a consenti, s o u s 
l 'empire de la crainte, à la condamnation d 'Athanase . 
Sans tarder un instant, il désapprouve les actes cln 
concile et la manière d'agir de sou légat ; puis i l 
loue le courage, la grandeur d aine des évêqiics q \ i i 
n 'avaient pas voulu se prononcer contre Alhanase , 
et qui ava ient pour cela été condamnés à l'exil. 

Le Pape Libère manifeste, dans plusieurs l e t t r e s , 
le chagrin extrême que lu i a causé la faiblesse d o 
Vincent de Gapoue. I l demande la convocation d ' u n 
nouveau concile, qui se réunit à Milan (355) ; c e u x 
qu'il a cha rgés de le représenter, s'acquittent f idèle
ment de l eurs fonctions, défendent vail lamment l à 
bonne cause et reçoivent ses encouragements. M a i s 
dans cette assemblée tout se fait par violence ; il n ' y 
a aucune l iberté d'action chez les évoques ; la t e r r e u r 
règne par tout . Aussi ceux qui osent résister a u 
despotisme impérial , paient bien cher leur acte d e 
courage ; l 'Orient voit arriver dans ses provinces c e s 
généreux confesseurs de la foi. 

Vous avez pu remarquer aussi combien L i b è r e 
demeure ferme dans sa foi, avec quelle énergie i l 
résiste aux menaces, comme aux plus séduisantes 
promesses des envoyés de Constance. Rien ne p e u t 
le fléchir ; il quitte Rome ; on l'en enlève de force ; 
mais il emporte avec lui le précieux trésor do l 'o r 
thodoxie. I l arrive à Milan ; l 'empereur le menace ; 
il lu i donne deux jours pour réfléchir; il a d e v a n t 
lui la perspective de l'exil. Libère, toujours l e 
môme, cdnserve intact le dépôt de la doctrine que 
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Jésus-Christ lui a confié; sa charge de pasteur de 
l'Eglise universelle ne lui permet pas de la trahir . 
II est relégué à Bérée, en Thrace . 

IL Vous savez également quelle conduite coura
geuse et noble il tient après son retour de l'exil. 
11 répudie les actes du concile de Rimiui , admet à 
la communion ceux qui professent la foi de Nicôe, 
et rejette du sein de l'Eglise ceux qui osent encore 
adhérer à la formule de foi équivoque des ariens. 
Nous reviendrons sur ce sujet. 

II est certain de plus que Libère a été constam
ment considéré après sa mort comme u i homme 
d'une sainteté remarquable : ce qui a fait que sou 
nom a été inséré dans les plus anciens martyrologes 
des Latins, dans les ménologes des Grecs, et q u e sa 
fête était célébrée solennellement chez les Coptes et 
les Ethiopiens. Si Baronius, qui a été chargé de 
revoir la dernière édition du martyrologe romain, 
n'a pas jugé à propos d'y laisser son nom, c'est proba
blement parcequ'il ne l'a pas trouvé dans le martyro
loge d'Usuard dont il se servait, et aussi parce que, 
trompé par des documents apocryphes, il a ajouté 
foi à la chute du Pape Libère. 

Voulez-vous savoir maintenant comment les Pères 
de l'Eglise et les anciens écrivains ont appprécié ce 
PoiUiïe 1 Saint Basile l'appelle bienheureux, .très-
bienheureux; Saint Epipbane, (») Pmlife d'heureuse 
mémoire ; Cassiodore, (») le grand libère, le très-saint 

( I ) Ep. 203, a l , 74. 
(S) Haer, 75, 2. 
(») Hiit, trip»rt,}, V, c, 18. 
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cvcquc qui surpasse tous les autres en mérite ; T h é o -

d o r e t , i 1 ) l'illustre et victorieux athlète de la vérité; 

S o z o m è n e , ( 2 ) homme en tout point remarquable. 

S a i n t A m b r o i s e , ( 3 ) r a p p e l l e avec effusion de c œ u r 

à sa s œ u r M a r c c l l i n e , q u i d e m e u r a i t à R o m e , le 

b o n h e u r q u ' e l l e a e u de recevoi r le vo i le des m a i n s 

de ce t res-sa in t P o n t i f e , e t l 'obl iga t ion où elle est do 

m e t t r e en p ra t i que les s ages conse i l s qu ' i l lu i d o n n a 

a lo rs . 

I l es t b i e n é v i d e n t q u e tous ces t é m o i g n a g e s si 

f l a t t eurs , q u i se r a p p o r t e n t a u P o n t i f e dé j à d a n s la 

t o m b e , e t d a n s l e s q u e l s on fait l ' é loge d e sa s a in t e 

vie e t d e s o n h e u r e u s e m o r t , ne s a u r a i e n t s ' app l iquer 

à u n P a p e q u i se ra i t t o m b é d a n s l ' h é r é s i e . 

Ces t é m o i g n a g e s pos i t i f s q u i o n t t r a i t à toute l a 

c a r r i è r e d e L i b è r e , son t tels qu ' i l f au t d e s a r g u m e n t s 

posit ifs e t p ê r e m p t o i r e s p o u r les d é t r u i r e . I l n e 

suffit pas d ' u n e s i m p l e c o n j e c t u r e , d ' u n texte d o u 

teux , d ' u n a r g u m e n t néga t i f : t o u t ce la n e s a u r a i t 

é t a b l i r u n e d é m o n s t r a t i o n so l ide . 

Q u a n d v o u s v o y e z u n c i toyen , h o m m e de cons

c i ence et de d e v o i r , s u r m o n t e r l es p l u s g r a n d s 

obs tac les , souffrir m ê m e les m a u v a i s t r a i t e m e n t s e t 

l 'exi l p o u r n e pas t r a h i r l a conf iance q u ' o n a m i s e 

en l u i , v o u s n ' a l l ez pas le c o n d a m n e r s a n s p r e u v e s 

d i r e c t e s e t s u r u n s i m p l e soupçon ; do m ô m e d a n s 

le c a s q u i n o u s o c c u p e . 

I I I . Mais v o y o n s les p r e u v e s a p p o r t é e s p a r n o s 

( 1 ) H. 'E . l . II, c.37. 
( 2 ) H . E . l . IV, c. 15. 
(3) De Virginibus, 1. III, o, 1. 
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adversaires contre le Tape Libère. J e vais vous les 
exposer successivement et dans toute leur force ; 
puis je donnerai ma réponse à chacune d'elles. 

On objecte 1° le témoignage de saint Athanase, 
qui, dans son Histoire des ariens aux moines (nn. 41, 
42 et 45), raconte d'abord les mauvais traitements 
que les ariens avaient fait subir à des prêtres , à dés 
diacres, et eu particulier au Pape Libère , afin de 
forcer l'Eglise de Rome à participer à l eur im-
n i o M t i \ • » î n n t o / i n c u î f o • «T-ibère florès flenv 
d'exil, succomba enfin, et souscrivit, par la crainte 
de la mort dont on le menaçai t ; mais cela même 
prouve la haine de Libère contre l 'hérésie et ses sen
timents favorables pour Athanase tant qu'il a été en 
liberté; car tout ce qu'on fait contre ses premiers 
sentiments, par la force des tourments , doit être 
attribué à la malice des persécuteurs, et non pas à 
ceux qui succombent par la crainte. » P lus loin, 
il raconte la chute du vieillard Osius, son repentir, 
et l 'anathème qu'il passa, avant de mour i r , contre 
l'hérésie arienne. 

Dans son Apologie contre les ariens (n. 87), il dit : 
« Quoique Libère n'ait pas supporté les misères de 
l'exil jusqu'à la fin, il les a néanmoins supportées 
pendant deux ans, parce qu'il connaissait parfaite
ment la conspiration formée contre nous. » 

A cette objection je réponds que, lors même que ce 
texte serait authentique, il no s'ensuivrait absolu
ment rien contre l 'orthodoxie et l 'infaillibilité du 
souverain Pontife. En effet, lorsque nous parlons 
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de définitions de foi, rendues soit par un Pape, soit 
même par un concile œcuménique, il n'est jamais 
question de définitions notoirement extorquées par 
la violence ou par la crainte, mais de définitions 
données l ibrement et volontairement. Du moment 
qu'il y a eu violence, soit auprès d'un Tape, soit au 
sein d'un concile, les décrets sont réputés nuls, 
parce qu'i ls ne sont plus l'expression des sentiments 
de celui qui j u g e ; la violence ne serait pas néces
saire, si telle était son opinion. Or, d'après le texte 
cité, Libère n'aurait souscrit que par suite des ri
gueurs de l'exil et des menaces de mort. Donc il 
n'y a pas eu la liberté requise, et par conséquent 
pas de définition. Si Libère eût jugé que telle 
formule de foi était orthoxe, il est bien évident que 
les menaces de mor t pour la lui faire adopler, eus
sent été superflues ou même ridicules. 

Mais, Messieurs, il est une autre réponse qui est 
encore plus radicale et plus satisfaisante, parce 
qu'elle sape la difficulté par sa base. C'est que ces 
textes sont apocryphes, ne sont pas de saint Atha-
nase, mais ont été ajoutés plus tard à ses œuvres. 
Voici mes raisons ; elles me paraissent péremptoires. 

1° De l'aveu de tous les critiques, saint Athanase 
composa son Apologie contre les ariens au plus tard 
en 353 ; quelques-uns nous donnent même la date 
de 350 ou 351. Or, la prétendue chute de Libère 
n'a pu avoir lieu avant 358, et il est bien évident 
que saint Athanase, écrivant en 353, n'a pu parler de 
la chute de Libère et d'Osius, qui aura i t eu lieu au 
moins cinq ans plus tard. Donc ces textes, qu'on 
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n o u s objecte , son t des a d d i t i o n s fa i tes p o s t é r i e u r e -

m e n t . 

2° D a n s son Histoire des ariens aux moines (u . 4), 

il pa r l e s o u v e n t de L é o n c e , actuellement évéque 

d'Antioche (qui nunc Antiochiae episcopus est). Or , 

Léonce est m o r t u n an o ù d e u x a v a n t l a ch i i t e de 

L ibè re , e t d e u x o u trois a n s a v a n t l a r é t r a c t a t i o n et 

la m o r t d 'Os ius . D o n c s a i n t A t h a n a s e , q u i é c r i v a i t 

ce t t e Histoire d u v ivan t d e L é o n c e , n ' a p u p a r l e r de 

la p r é t e n d u e c h u t e du P a p e , p u i s q u ' e l l e n ' a u r a i t 

ou l ieu q u ' a p r è s la m o r t d e ce m ê m e L é o n c e . D o n c 

les passages , où il est q u e s t i o n d e ces é v é n e m e n t s , 

son t l 'œuvre d ' éc r iva ins , p r o b a b l e m e n t a r i e n s , pos

t é r i e u r s à s a i n t A t h a n a s e . 

3" Cette m ô m e Histoire des ariens r e n f e r m e , au 

su j e t d 'Osius , u n e foule d ' i n e x a c t i t u d e s , do con t r a 

d ic t ions e t d ' app réc i a t ions in jus t e s . Or , p e r s o n n e 

n ' i g n o r e q u e s a i n t A t h a n a s e est u n des é c r i v a i n s les 

p lu s log iques e t les plus j u s t e s d e son t e m p s . 

4° D a n s tous ses a u t r e s o u v r a g e s , ce g r a n d D o c t e u r 

l oue sans a u c u n e res t r i c t ion l e P a p e L i b è r e ; il n o u s 

le r e p r é s e n t e c o m m e un h o m m e a p o s t o l i q u e , c o m m e 

u n h o m m e d ' u n e g r a n d e d r o i t u r e d ' e spr i t e t d ' u n e 

parfa i te p u r e t é de d o c t r i n e ; i l l e r e g a r d e c o m m e un 

é v é q u e i r r é p r o c h a b l e , c o m m e u n h é r a u t d e la v é r i t é , 

c o m m e u n p a u v r e exilé d o n t le s e u l c r i m e es t d'a

vo i r c o m b a t t u l 'hérés ie a r i e n n e , e t d ' avo i r r e f u s é de 

sousc r i r e à sa c o n d a m n a t i o n . (*) G o m m e n t eû t - i l pu 

p a r l e r , e n t e r m e s si é l o g i e u x , d ' un h o m m e q u i 

a u r a i t sacrifié sa foi ? P o u r q u o i t a n t de r é s e r v e su r 

( 1 ) Ep. 1*1 episc. iEgypti ; Apolog, pro fuga sua. 
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sa chute dans plusieurs circonstances, et si peu dans 
l 'autre ? 

5o Tous les historiens de cette époque, tels que 
Rufin, Socrate, Sulpice-Sévère, Théodoret, Sozo-
mène, qui vécurent peu du temps après saint Atha-
nase, ne disent pas un seul mot de l'histoire de cette 
c h u t e ; ils avaient cependant entre les mains les 
ouvrages de ce grand évoque. Donc ce récit n'y 
avait pas encore été inséré. 

De tout ceci je conclus que ces textes sont apocry
phes. 

On objecte 2» i e passage suivant de saint 
Hilaire, dans sa troisième reqiiîHe à l 'empereur 
Constance, qu'il apostrophe directement en ces 
termes: «Vous avez porté la guerre jusqu'à Rome, 
vous en avez arraché l'évoque, et je ne sais si vous 
avez été plus impie en l'exilant qu'en le rappelant. » 

Je réponds que ce texte ne prouve rien, puisque 
saint Hilaire a pu tenir ce langage, sans cependant 
supposer la chute de Libère. Ne fait-il pas plutôt 
allusion aux mauvais traitements que ce Pape eut à 
subir de la part de l 'empereur, lorsqu'il le rap
pela? Dès lors il pouvait écrire qu'il ne savait si 
l 'empereur avait été plus impie en l'exilant qu'en le 
rappelant. Il y avait impiété et scélératesse dans 
les deux cas. 

On objecte 3° deux passages de saint Jérôme, L'un 
tiré du livre des Hommes illustres, c. 97 ; l 'autre 
tiré de sa Chronique, à l'année 352. Le premier est 
ainsi conçu : «La mémoire de Fortunation (évoque 
d'Aquilée) est en exécration, pareequ'il fut le pre-
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Olier qjii soUtatta. et détermina Libère, évoque de. 
Rome, lorsqu'il allait en exil pour la foi, à souscrire 
à l'hérésie. » Le second renferme les paroles sui
vantes: «Au départ de Libère pour l'exil, le clergé 
de Rome ju ra de ne jamais reconnaître d'autre 
évoque que lui ; mais, Félix ayant été ordonné par 
les ariens, plusieurs se parjurèrent, et un an après, 
ils furent chassés' avec lui, lorsque Libère, vaincu 
par les ennuis de l'exil, souscrivit à l 'hérésie et en
tra dans Rome en triomphateur. » 

Voici les observations que j ' a i à faire sur ces 
textes : 

1° saint Jérôme est sans doute un grand saint, 
très-versé dans la science des Ecritures, mais 
d'une autorité moins grande en histoire, parce que 
son caractère impétueux le portait parfois à narrer 
d'après les bruits populaires, auxquels il ajoutait une 
trop grande confiance. 

2° Quand saint Jérôme écrivit ces ouvrages, il 
étaitifixé en Orient, où les partisans de l 'arianisme 
propageaient la rumeur de la chute de Libère, et il y 
avait déjà plus de trente ans que ce Pape était reve
nu de l'exil. 

3° Il dit que Fortunatien sollicita et détermina 
Libère à souscrire. Or, tous les écrivains contempo
rains nous apprennent que Fortunat ien avait en 
horreur les doctrines ariennes, qu'il subit courageu
sement les r igueurs de l'exil, et demeura inviolable-
ment attaché à la foi orthodoxe. D'où je conclus ou 
que saint Jérôme s'est trompé sur ce fait, ou que 
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sou o u v r a g e d e s Hommes illustres a é t é i n t e r p o l é : 

ce q u i e s t assez v r a i s e m b l a b l e . 

4 ° I l y a u n e c o n t r a d i c t i o n é v i d e n t e e n t r e c e s 

d e u x textes de s a i n t J é r ô m e . D a n s le p r e m i e r , L i b è r e , 

se rendant au lieu de son exil, cède devant les instances 

importunes de Forlunalien; d a n s le second, L i b è r e 

n o u s es t r e p r é s e n t é c o m m e vaincu par les ennuis de 

l'exil et souscrivant à l'hérésie. G o m m e on le v o i t , c e s 

textes a s s i g n e n t à l a c h u t e du L ibè r e des c a u s e s e t 

d e s é p o q u e s d i f fé ren tes . 

5 ° C o m m e n t c o m p r e n d r e r e n t r é e t r i o m p h a l e d u 

P a p e à R o m e , s'il a t r a h i la foi, ce l l e foi à l a q u e l l e 

les R o m a i n s é t a i e n t si s i n c è r e m e n t a t t a c h é s q u ' i l s 

n ' a v a i e n t pu s u p p o r t e r la p r é s e n c e d e Fél ix ? O u 

c o n ç o i t ce t te j o i e u n i v e r s e l l e , ces a p p l a u d i s s e m e n t s , 

si L i b è r e a p e r s é v é r é «dans l ' o r t h o d o x i e ; a u t r e m e n t 

ce t accuei . l s y m p a t h i q u e et p o m p e u x n 'a p l u s d e 

s ens . 

*G° De l ' aveu d e tou t le m o n d e , la Chronique d e 

s a i n t J é r ô m e es t c o r r o m p u e e t r e m p l i e d e f a u t e s 

d a n s les e x e m p l a i r e s so i t i m p r i m é s , soi t m a n u s c r i t s . 

A jou t ez à cela , q u e le p lus a n c i e n m a n u s c r i t q u i 

exis te de cette Chronique, a u V a t i c a n , n e r e n f e r m e 

pas ce q u i c o n c e r n e la c h u t e de L i b è r e . 

N o u s p o u v o n s d o n c c o n c l u r e l é g i t i m e m e n t q u e 

ces t é m o i g n a g e s o n t é t é i n t r o d u i t s d a n s le t e x t e d e 

s a i n t J é r ô m e p a r l e s a r i e n s , ou b i e n , si on les a d m e t 

c o m m e a u t h e n t i q u e s , i l s . n e p e u v e n t avoi r d ' a u t r e 

a u t o r i t é q u e ce l le d e s i m p i e s rumeurs q u i c i r c u l a i e n t 

c h e z le p e u p l e , c o m m e l 'affirme d ' a i l l e u r s S o z o c o è n e . 

O n ob jec te 4° l e t é m o i g n a g e d e Philostorgey r a p -
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porté par Photius. (') Mais Philostorge était un 
arien déclaré, et tous ses écrits tendent à démontrer 
que l'arianisme est la vraie religion chré t ienne . 
Photius lui donne aussi l 'épithète significative de 
très-meilleur. Notons de plus qu'i l nous mont re 
Libère souscrivant'avec Osius contre le mot de con-
subslantiel et contre Athanase—ce qui est nié caté
goriquement par Sozomène,—et que cet acte eut 
lieu à Sirmium dans un synode : ce qui suppose que 
Libère se trouvait on cette ville avec Osius. Or, ceci 
est absolument faux et contredit toutes les données 
de l'histoire. 

On objecte 5° un témoignage de Faustin qui semble 
insinuer, d'après les paroles do Constance accordant 
le rappel du Pape, que Libère avait déjà fait, des 
concessions à l 'hérésie. Or, tout le monde s'accorde 
à reconnaître qu'à l'époque du voyage de l ' empereur 
à Rome, on n'avait encore fait aucune demande à 
Libère àce sujet, et que par conséquent il n 'avait pas 
même eu l'occasion de faire à l 'erreur de fâcheuses 
concessions. 

On objecte 6° quatre lettres que .Libère aurai t -
écrites, l 'une, aux é vèques d'Orient (Pro cleîfico timoré); 
la seconde, aux évoques Valens, Ursace et Germi-
î)ius (Quia scio vos) ; la troisième, à son légat, Vin
cent de Capoue {Non doceo) ; la quat r ième, aux 
évoques d'Orient (Studens paci). Ces lettres se trou
vent consignées dans des fragments que quelques-
uns ont attribués à saint Il i laire. 

(i ) Abrégé de l'Histoire de Philostorge, 1. IV, n. 3. 
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Ma i s l a p l u p a r t d e s é r u d i t s m o d e r n e s r e j e t t e n t 

ces l e t t r e s c o m m e c e r t a i n e m e n t a p o c r y p h e s ; e l l e s 

n e son t p a s de L i b è r e , e t les fragments q u i les con

t i e n n e n t , n e son t p a s n o n p lus de s a i n t H i l a i r e . E l l e s 

s o n t é c r i t e s d a n s u n s t y l e d ' éco l ie r q u i ne sa i t pas 

e n c o r e le l a t in ; e l l e s s o n t r e m p l i e s de fausse tés , d e 

c o n t r a d i c t i o n s e t d ' i nep t i e s . C e u x m ê m e s qu i a d m e t 

t e n t la c h u t e d u P o n t i f e n e s ' appu ien t g u è r e s u r ces 

d o c u m e n t s . J e m e d i s p e n s e d o n c d ' en pa r le r p l u s 

a u l o n g . ( l ) 

O n n e doi t pas s ' é t o n n e r q u ' i l y a i t eu t a n t d e 

f a u s s a i r e s à cet te é p o q u e . Les a r i e n s é t a i e n t c apab l e s 

de t o u t , p o u r a s s u r e r l e t r i o m p h e . d e l e u r c a u s e . 

L o r s q u ' o n les vo i t ex i l e r , é t r a n g l e r , a s s o m m e r d e s 

é v ê q u e s , a s sa s s ine r d e s m i l l i e r s d e p e r s o n n e s , doit-

on ê t r e s u r p r i s d ' a p p r e n d r e qu ' i l s o n t c a l o m n i é q u e l 

q u ' u n o u faussé q u e l q u e é c r i t ? N 'on t - i l s pas é t é 

j u s q u ' à a jou t e r s e c r è t e m e n t c e r t a i n s a r t i c l es aux déci 

s i o n s p r i s e s en p u b l i c ; j u s q u ' à d é s a v o u e r l e u r s ou

v r a g e s , l o r s q u e l ' i n t é r ê t de la sec te l e d e m a n d a i t ; 

j u s q u ' à se v a n t e r d ' ê t r e favor isés d ' appa r i t i ons cé

l e s t e s ; j u s q u ' à p r o c l a m e r qu ' i l s a v a i e n t la copie d ' u n e 

l e t t r e do s a i n t A t h a n a s e a u t y r a n M a g n e n c e , — l e t t r e 

q u e l e s a i n t n i e f o r m e l l e m e n t a v o i r é c r i t e ;—jusqu ' à 

f o r g e r d e s pé t i t i ons , s i m u l e r d e s s i g n a t u r e s , v a r i e r 

l e s f o r m u l e s de foi s u i v a n t les* c i r c o n s t a n c e s e t sui

v a n t l e s p e r s o n n e s a u x q u e l l e s i l s s ' a d r e s s a i e n t ? Ce 

n ' e s t p a s l à u n e fiction ; c ' e s t l a p u r e r é a l i t é , a p p u y é e 

s u r d e s fai ts q u i se t r o u v e n t c o n s i g n é s d a n s les éc r i t s 

( i ) Les Bollaudistes, t, VI de septembre, et la Bévue des 
questions historiques, iS7l'72, ont traité cette question, 

http://triomphe.de
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contemporains. Quand on voit chez eux tant de 
mauvaise foi, tant de malhonnêteté, une si profonde 
scélératesse, on peut s'attendre à tout de l eu r part ; 
interpoler ou forger un document n'était plus qu 'une 
peccadille, un agréable et utile passe-temps. Les 
écrivains mêmes de cette époque se plaignaient déjà 
de l'impudence de ces faussaires. 
• Il est vraiment curieux d'observer les nombreuses 
nuances d'opinions de nos ennemis. Les u n s disent 
que le seul crime de Libère est d'avoir con
damné Athanaso. Mais quand même il aura i t con
senti à cette injuste condamnation,—ce qui d'ail
leurs n'est nul lement prouvé,—il ne s'ensuivrait pas 
qu'il fût hérétique. Autre chose est de commettre 
u n e injustice, autre chose est de tomber dans 
l'hérésie et de donner une fausse définition. 

D'autres prétendent que Libère est entré en com
munion avec les eusébiens, et que c'est là sa faute 
capitale. Or, comme la plupart des eusébiens sem
blaient encore conserver la vraie foi, et no sacri
fiaient que le mot de constibsldnticl, Libère pouvait 
les considérer comme faisant partie de l'Eglise. 
L'infaillibilité no consiste pas à être impeccable, à 
pouvoir scruter les cœurs et déjouer tous les subter
fuges de la malice et de l 'hypocrisie, mais elle 
consiste en ce que le Pape ne peut pas, en tant que 
chef de l'Eglise et pasteur du troupeau de Jésus-
Christ, errer en matière de doctrine révélée, lorsqu'il 
la propose comme devant être tenue par l'Eglise 
universelle. 

D'autres soutiennent que Libère a souscrit à la 
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troisième formule de Sirmium, qui fut rédigée, en 359, 
par Marc d'Arethuse. Cette opinion est inadmis
sible ; car, de l 'aveu de presque tout le monde, 
Libère revint de son exil en 358, et sa prétendue 
chute aurai t eu l ieu pendant son exil. Il est donc 
évident qu'il n 'a pu signer une formule qui n'exis
tait pas encore et qui fut rédigée seulement l 'année 
suivante. 

D'ailleurs celle que, d'après le fragment de saint 
Hilaire, le Pape aurai t signée, fut rédigée non pat-
un seul, mais par plusieurs évoques dont les noms 
sont connus. Enfin cette formule est susceptible 
d'un sens orthodoxe, puisqu'elle énonce «la simili
tude entière et parfaite en toutes choses du Fils avec 
le Père. » 

D'autres prétendent qu'i l donna son adhésion à la 
seconde formule de Sirmium, qui contient la doctrine 
arienne. Mais ceci est faux, et voici pourquoi. 

1° Saint Hilaire nous dit que « la perfidie arienne, 
à laquelle Libère a apposé sa s ignature, est celle qui 
avait été souscrite par vingt-deux évoques, savoir : 
Narcisse,Théodore, Basile, etc.» Or, les noms de ces 
évoques ne se trouvent ni après la seconde, ni après 
la troisième formule, mais seulement après la pre
mière. Cet a rgument me paraît irréfutable. 

2» Les ariens proclamèrent -bien hau t l 'adhésion 
qu'ils avaient obtenue d'Osius, et ils allèrent jusqu'à 
écrire une lettre de félicitations aux évoques qui 
avaient fait cette belle conquête à leur parti. Quels 
chants de triomphe n'eussent-ils pas fait entendre, 
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si le Pape lui-même eût approuvé une profession de 
foi arienne? 

3» Est-il croyable que l'empereur Constance ail 
exigé la signature de Libère à une formule que 
lui-même avait déjà réprouvée, qu'il avait con
damnée aux flammes et dont personne ne pouvait 
garder une copie en sa possession, sans s'exposer 
aux peines les plus sévères? Constance était, sans 
aucun doute, un mauvais garnement, mais il était 
logique et conseillent avec lui-même. . 

D'autres enfin nous disent qu'il signa la première 
formule de. Sirmium, rédigée en 351, un an avant son 
pontificat. Mats, comme je l'ai déjà fait observer, 
cette formule est parfaitement orthodoxe, d'après 
saint Hilaire lui-même ; et par conséquent l'eût-il 
signée, cela ne prouverait pas qu'il fût hérétique, 
mais plutôt qu'il était orthodoxe. Cette opinion, 
qui compte d'ailleurs peu de partisans, est très-peu 
probable ; car on ne voit pas comment l'arien Cons
tance aurait exigé que Libère souscrivît à une for
mule catholique et rédigée contre l'évoque PhoLin. 

Outre les arguments positifs que j 'ai apportés en 
commençant, et qui sont tirés de la conduite éner
gique de Libère avant son exil, il me reste à eu 
donner d'autres qui ne sont pas moins pôrcmptoircs. 

Le premier est tiré do l'historien Théodoret, f1) 
qui vivait an V« siècle, qui s'appuie sur des docu
ments authentiques, et dont l'exactitude est à l'abri 
de tout soupçon. Il raconte tous \o? détails <lç [a. 

(')H, E . J , J l ) 0 , J5,ete 
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persécution, de l'exil et du retour de Libère, ainsi 
que ses entretiens avec l 'empereur. Or, il ne dit pas 
un seul mot de cette prétendue chute du Pape, 
dont la rumeur s'était répandue chez le peuple. 
D'où je conclus que Théodoret regarda ces bruits 
populaires comme destitués de tout fondement so
lide, et indignes de l'histoire ; ou bien que les do
cuments tant e.xallés par nos adversaires, n'existaient 
pas encore, mais furent fabriqués plus tard ; ou bien 
enfin qu'il les rejeta tous comme apocryphes. 

Cet argument acquiert une nouvelle force, si l'on 
considère le silence complet que gardent Socrate, 
Sulpice-Sévère et Gassiodore, sur cette défaillance do 
Libère ; on ne saurait , en effet, concevoir comment 
ils eussent omis de parler d'un fait si important, 
s'il avait réellement existé. 

J e tire une autre preuve, en faveur de l'ortho
doxie du Pontife, de sa manière d'agir après son 
retour de l'exil de I3ôrée. En effet, nous le voyons 
obliger les nombreux Pères du concile de Rimini 
de rétracter le jugement et la profession de foi 
qu'ils y avaient r endus ; puis il refuse d'admettre 
à la communion de l'Eglise les semi-ariens, s'ils ne 
se prononcent pour la consubstantialitô do Fils avec 
le Père. Comment expliquer cette ligne de conduite 
si courageuse et si ferme, s'il avait lui-même, peu de 
temps auparavant, professé une doctrine contraire? 
Il aurait dû au moins préalablement se rétracter. Or, 
l'histoire ne nous a laissé aucun vestige do cette 
rétractation. Cet a rgument me parait assez décisif. 

Enfin, ma dernière preuve se déduit des accusa-
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tions que nos adversaires mettent à la charge de 
Libère, et qui se détruisent mutuellement. Si je leur 
demande la cause de cette chute du Pontife, les uns 
me répondent avec Allninase, que ce fut la crainte 
de la mort; d'autres, avec Sozomène, que ce furent 
les mensonges des semi-ariens; d'autres enfin, avec 
saint Jérôme, que ce furent les ennuis de l'exil, ou 
les sollicitations de ForUmatien d'Aquilée. 

Si je leur demande Y époque où eut lieu celte chute 
de Libère, les uns me disent avant l'exil ; d'autres, 
après une, ou deux, ou même trois années d'exil. 

Essayez, si vous le pouvez, de concilier toutes ces 
opinions discordantes. 

On m'objectera peut-être que ces divergences n'af
fectent pas le fait en lui-même, mais plutôt sa ma
nière d'être. Je répondrais affirmativement, si le fait 
était déjà certain et prouvé par d'autres écrits authen
tiques; mais comme il est très-douteux, on ne peut 
tirer de là aucune conclusion rigoureuse en faveur 
de son existence. 

Si je leur demande maintenant quelle formule il a 
souscrite, les uns me disent que c'est la première 
de Sirmium, d'autres, la seconde, d'autres, la troisième; 

et cependant tous prétendent être dans le vrai. 
D'autres ont imaginé de nouvelles hypothèses et une 
nouvelle chronologie pour tâcher de trouver le Pape 
Libère en défaut ; mais tout a été inutile. 

De ce que je viens de dire, je conclus 1° que la 
chute du Pape Libère dans l 'arianisme est dénuée 
de tout fondement historique ; 2° que sa conduite, 
pendant tout son pontificat, révèle un h o m m e éner-
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gigue, d'une foi pure, d'un attachement inébranlable 

;\ la doctrine catholique. (>) 

( i ) Les sources de l'histoire de l'arianisme et du Pape Libère 
se trouvent surtout clans les écrits de saint Athanase, de saint 
Hilaire,, de saint Jérôme., de saint Epiphane, de Sacrale, de So-
ïoniène, de Théodoret, et de Sulpiee-Séw/'e, Beaucoup d'écrivains 
modernes ont fait des travaux importants sur ces sources. On 
peut citer en particulier P. Corgne, dans sa Dissertation criti
que et historique sur le Pape Libère ; le Cardinal Omi, Storia 
eccl., t. V I , 1. X I V , n. 72 ; Tillemont, Mémoires, otc. t. I V , p. 
239-687, p. 737 et suivantes ; Mmmbounj, S. J., Histoire de 
l'arianisme ; P. Ballerini, De vi ac ration» primatus R R . Pon-
tificum, c. 15, § 8 ; le savant Bollandiste./. Stilliny, Ac ta Sanc-
torum, t . V I de Septembre; F. A. Zatcaria, Dissertatio de 
commentitio Liberii lapsu ; ï>. Constant, dans les notes qu'il a 
ajoutées aux œuvres de saint Hilaire ; J. B. Palma, Praelec-
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M E S S I E U R S , 

Quand on est le contemporain d'événements mal
heureux, quand tous les jours on voit se produire 
sous ses yeux les scandales, les apostasies, les guerres 
civiles, les dissensions religieuses, la persécution du 
vrai, du bien et de l'honnête, quand on est le témoin 
obligé des défaillances, des misères morales et des 
hontes de notre pauvre humanité, il semble que les 
années ont l'interminable durée des siècles. En cou-
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templant notre époque tourmentée par l'esprit révo
lutionnaire, déchirée par mille sectes rel igieuses, 
glacée par le rationalisme, sanctionnant dans la pra
tique la théorie du fait accompli, en voyant un 
grand et saint Pape—dont tout le tort a été de pro
clamer hardiment la vérité à la face de l 'univers ,— 
privé de ses droits de souverain temporel, l imité dans 
l'exercice de son pouvoir spirituel, et réduit à ne pas 
franchir le seuil de sa demeure, toute âme géné
reuse et chrétienne éprouve un serrement de cœur , 
nu malaise indéfinissable voisin du découragement ; 
il semble que la vertu, l'esprit religieux, la vér i té 
vont finir par disparaître de ce monde ; les u n s sont 
effrayés des dangers que court l'Eglise et p ré tendent 
qu'elle n'a jamais eu de tempête aussi effroyable à 
essuyer ; d'autres, plus confiants, trouvent cepen
dant l'épreuve bien longue, fort pénible, et sou
pirent après le calme ; d'autres enfin voient d a n s 
les misères do notre siècle les signes précurseurs de 
la fin prochaine du monde. 

Messieurs, je suis bien éloigné de la pensée de 
vouloir me constituer l'apologiste de notre siècle, 
A n CflG aiiranpo An oni-i « c r M t î j <* n&î / i l-iï* Al i< - \n An r>nrt A j->r* 

trines subversives, de ses fausses théories ; j e les dé
plore du fond de mon âme, car je sais tous les m a u x 
que notre société en a recueillis, et je n ' ignore pas 
que l'erreur, celte maladie si funeste des inte l l i 
gences, ne peut produire que des fruits bien amers . 

Mais lorsque, faisant abstraction même des pro
messes divines faites à l'Eglise, je reporte mes 
regards sur l'histoire des dix-huit siècles qui on t 
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précédé le nôtre, je sens renaître en moi le c a l m e 
de la confiance ; je vois que le vaisseau de l 'Egl i se , 
habitué aux plus violentes tempêtes, ne p e u t pas 
périr, et n'a rien à craindre de colle qu'il essuie en 
ce moment. Nous avons des rationalistes, des espr i t s 
forts, des hommes qui osent nier la divinité de Jésus -
Christ ; mais qu'étaient donc les pélagiens, qu i 
prétendaient pouvoir se passer de tout secours sur
nature l , les ariens qui voulaient que Jésus-Chris t 
jie fût qu 'un homme, les philosophes, tels que Celse , 
Porphyre, Ju l ien l'Apostat et tant d'autres, q u i se 
moquaient de nos plus saintes croyances? Les 
albigeois, les vaudois, les wicleffitcs, les huss i tes , 
et autres, qui ont bouleversé l 'Europe, n ' é t a ien t 
peut-être pas beaucoup supérieurs à nos sectes m o 
dernes. Victor-Emmanuel et l e roi Gui l laume ont 
eu leurs devanciers dans I lenri IV d 'Al lemagne, 
dans Frédéric Barberousse, dans Henr i VIII d 'An
gleterre et dans les souverains du Bas-Empire, qu i 
se sont emparés de Rome, ou qui ont pe rsécu té 
l'Eglise avec un acharnement effroyable. V i n g t 
Papes ont été obligés de quitter Rome pour cause 
de troubles ; plusieurs ont passé une partie de l e u r 
pontificat sur une terre étrangère, dans l 'obscuri té 
des cachots, et ont même terminé leur carrière d a n s 
l'exil ; ils ont marché les premiers dans la- voie des 
persécutions et des souffrances, dont Pie IX d e v a i t 
être accablé plus que tout autre . 

A Dieu ne plaise que je veuille faire ce rapproche
ment, pour proclamer la supériorité de notre é p o q u e 
sur les âges qui l'ont précédée. Non ; la socié té 
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ac tue l le est c e r t a i n e m e n t m i n é e pa r l ' e spr i t d u m a l 

et plus perver t i e q u e j a m a i s . Mais q u a n d j e cons i 

dè re tous les comba t s que l 'Egl ise a l i v ré s , l e s p e r s é 

cut ions qu 'e l le a subies d a n s tous les s i è c l e s , et , m a l 

g ré cela, les victoires qu 'e l l e n ' a cessé de r e m p o r t e r 

s u r ses e n n e m i s , q u a n d j e vois q u e t an t de sec tes 

sont mortes et q u e l 'Eglise es t p l e ine de v i g u e u r , je 

t rouve dans ce para l lè le u n su je t d ' e s p é r a n c e e t de 

sécur i té p o u r l 'avenir . Cet te conf iance s 'af fermit 

encore à la v u e de l 'uni té c a t h o l i q u e , q u i b r i l l e a v e c 

u n plus vif éclat que j ama i s , d a n s la soumis s ion par

faite au P a s t e u r s u p r ê m e de l 'Eg l i se u n i v e r s e l l e . 

Messieurs, des ques t ions i m p o r t a n t e s s 'offrent en

core à nos é tudes . J e se ra i ob l igé de v o u s r a p p e l e r 

bien des scènes affligeantes, m a i s auss i n o u s v e r r o n s , 

c o m m e toujours , l 'Eglise c o u v e r t e de l a u r i e r s , et 

ses Pont i fes , fidèles à l e u r m i s s i o n , c o n s e r v e r i n t a c t 

le préc ieux dépôt de la v é r i t é r é v é l é e . 

J e veux vous e n t r e t e n i r a u j o u r d ' h u i d u P a p e Zo-

zl ine , qu 'on accuse d 'avoir c o n t r e d i t l ' e n s e i g n e m e n t 

de son prédécesseur , I n n o c e n t I , a u su je t d e l ' h é r é 

sie pé lag ienne , et du P a p e Vig i le d a n s ses r e l a t i o n s 

avec le V« conci le œ c u m é n i q u e e t la f a m e u s e q u e s 

tion des Trois Chapitres. 

A u q u a t r i è m e siècle, l ' imp ie A r i u s a v a i t n i é la 

divini té de Jésus-Chris t , et, p a r là m ô m e , l a r é a l i t é de 

no t r e r é d e m p t i o n ; Maeédon ius a v a i t osé r e j e t e r le 

d o g m e dé la d iv in i té du Sa in t -Espr i t . Le c i n q u i è m e 

siècle vit u n e nouvel le h é r é s i e l eve r fièrement la 

tè te , vouloir , pou r ainsi d i r e , d iv in i se r l ' h o m m e , 

et p roc l amer d e s pr inc ipes q u i r e n d a i e n t i n u t i l e 
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l 'œuvre tle l 'Homme-Dieu : c'était le pélagianisme. 
Son auteur, nommé Pelage, était né dans la Grande-

Bretagne; on ignore s'il était originaire d'Irlande 
ou d'Ecosse. Issu d'une famille obscure, il demeura 
étranger aux études l i t téraires; ses talents naturels 
et son audacieuse hypocrisie suppléèrent à ce qui 
lui manquait du côté de l'étude. 11 était d'une na
ture froide, égoïste, raisonneuse, d'un esprit super
ficiel ; aussi admit-il parfois des contradictions évi
dentes, dont il ne s'apercevait même pas. 

Il se fit moine, mais ne devint jamais clerc. Jus
qu'à l'époque où il commença à propager son héré
sie, il avait la réputation d'un homme pieux et de 
bonnes mœurs, comme l'affirme saint Augustin lui-
môme. L'estime exagérée de son mérite parait 
avoir été la principale cause de son erreur. Il 
s'imaginait, ainsi que certains moines d'Egypte, que 
ce serait méconnaître le mérite de la vertu, si elle 
n'était considérée comme le fruit exclusif de la 
liberté humaine. Suivant lui, l 'homme s'encoura
gerait plus facilement à la pratique du bien en 
comptant sur ses propres forces, qu'eu recourant à 
la grâce divine. 

Voici les principales erreurs de cet hérésiarque, 
telles que condamnées dans un concile de Garthagu 
(418). I l niait l'existence du péché originel avec 
toutes ses conséquences ; il prétendait qu'Adam 
avait été créé dans la mémo condition que nous, 
qu'i l était destiné à mourir , quand même il n 'aurai t 
paspéoJiô, pas do transmission du pêchô originel 
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à la postérité d'Adam, et par conséquent a u c u n e 

souillure dans les enfants. 
Il faisait une distinction en t re le royaume des cieux 

et la vie étemelle ; le bap t ême , d'après son sys tème, 
était nécessaire pour e n t r e r dans le r o y a u m e des 
cieux, mais non pas pour obtenir la vie éternel le . 
L'existence du péché o r ig ine l une fois n iée , il s'en
suivait qu'il n'avait pas affaibli la volonté h u m a i n e , 
et que l 'homme, par ses seules forces et sans le 
secours de la grâce, pouvai t éviter tout péché, sur
monter toutes les tentat ions, accomplir tous les 
préceptes. Si parfois il feignait d 'admettre un péché 
originel, il ne le faisait consister que dans l'imitation 
de la faute d'Adam par les au t res hommes, de m ô m e 
que, sous le nom de grâce, il n 'entendait pas le 
secours surnaturel qui agi t en nous, qui i l l umine nos 
intelligences, et qui dé te rmine l ibrement nos volon
tés, mais simplement un secours na ture l ou exté
rieur, tel que le libre a rb i t r e , les exemples de Jésus-
Christ, les lumières de l 'Evangi le . On prétend qu ' i l 
admit aussi, à une cer ta ine époque, la grâce inté
rieure ; mais, dans tous les cas, i l nia toujours qu 'e l le 
fiït nécessaire et gratui te , D ieu devant la dis t r ibuer 
selon les mérites de c h a c u n . Il est bien évident 
que l 'homme pouvant se suffire à lu i -même, e t 
n'ayant aucunement besoin de la grâce d iv ine , 
l'Incarnation de Jésus-Christ et les souffrances qu' i l 
a endurées pour nous m é r i t e r cette grâce , deve
naient tout-à-fait inutiles. C'était le ra t ional isme 
du cinquième siècle. 

Pelage commença à . répandre à Rome ses funeste?-
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doctrines. I l gagna à sa cause u n part isan zélé dans la 
personne de Célestius, noble d 'origine, avocat habi tué 
aux ruses, aux subtilités chicanières du barreau, doué 
de beaucoup de talents, qu ' i l employa malheureuse
men t à la défense de l 'erreur ; i l était naturellement • 
fourbe et astucieux. Ils devinren t amis intimes et 
part i rent pour l 'Afrique, en 411. De là, Pelage se 
rendi t en Palestine ; Célestius d e m e u r a à Carthage, 
et demanda la faveur d'être admis à la communion 
de l'Eglise de celte ville. Il fat frustré dans son 
a t t e n t e ; car on lui signifia de comparaître devant 
un concile, à cause des doctrines qu ' i l enseignait et 
qu i commençaient à se répandre . Sur la demande 
qu 'on lui fit de se rétracter, ou de nier qu'il eû t 
enseigné ces erreurs , il refusa et commença à dis
cu te r sur la transmission du p é c h é originel, sou
tenant que c'était là u n e quest ion controversée, 
ma i s non pas un cas d'hérésie. Les Pères du concile 
condamnèren t cet hérés iarque ; i l déclara qu'il en 
appellerait à Rome. N'osant cependant le faire, il 
se rendi t à Ephèse, et parvint à y obtenir frauduleu
sement son admission à la communion de l'Eglise. 

Pelage, informé de la condamnat ion de son ami, 
en fut vivement troublé ; il c o m m e n ç a à redouter, 
et avec raison, pour lui-même., d 'aussi graves consé
quences. Ses craintes se réa l i sèrent bientôt. Saint 
J é r ô m e l'accabla de sa puissante logique, 0) et 
Orose, j eune prêtre espagnol, q u i achevait son édu
cation théologique auprès du s a in t Docteur, à Beth
léem, l 'accusa d'hérésie et en in fo rma l'évêque de 

(}) "Lettre à Ctésipïon, et Dialogue contre les Pélagiens, 
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Jérusalem l'élage se t i ra d'affaire dans uu synode, 
L P I I U en il."», au moyen d 'une déclaration vague ; mais 
les esprits continuaient à s'échauffer, et il dût paraître 
devant mi concile assemblé à Diospolis, en Pales-
line. Comme il connaissait plus d'un tour, il com
mença par réprouver une partie des propositions de 
Gélestius qu'on lui imputait , et adoucit le sens de 
quelques autres par des expressions équivoques. Sa 
connaissance de la l angue grecque l'aida beaucoup 
un celte circonstance, ses adversaires, les Occiden
taux, ne connaissant que le latin. Le concile finit 
par l'absoudre et l 'admit à la communion de l'Eglise. 

Pelage et sus partisans regardèrent le résultat de 
ce concile comme un véritable triomphe, et se per
mirent des incendies, des meurtres, le pillage et 
autres injustices contre les amis de saint Jérôme. 
Saint Augustin démontra que l'hérésie avait été 
formellement rejetéo par les Pères de ce concile, 
et que Pelage les avait trompés par ses subter
fuges et ses mensonges ; que , du reste, il ne fallait 
pas confondre l 'absolution de Pelage avec l'appro
bation de ses erreurs. 11 écrivit aussi au Pape Inno
cent I, pour l 'informer des ruses du moine hérésiar
que, et le prier do r e n d r e un jugement définitif 
concernai)i les doctrines nouvelles. Cette lettre était 
la confirma lion décolles qu'avaient écrites au même 
Pape les évoques do doux conciles, réunis à Garthage 
et à MiU'svc (-il(5) pour t ra i ter la même question. 

Le Pape Innocent I répondi t à ces lettres syno
dales par trois rescrits, dans lesquels 11 donnai t son 
approbation à la doctrine des conciles d'Afrique, et 
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réprouvait le livre de Pelage comme hérétique. Ce 
fut après cette décision que saint Augustin prononça 
ces paroles si remarquables dont l'écho a traversé 
les siècles : « Deux conciles ont envoyé leurs décrets 
au Siège Apostolique; ils y ont été confirmés; la 
cause est finie : plaise à Dieu que l'erreur le soit 
aussi!» Toutefois le Pape no crut pas devoir se 
prononcer sur le synode de Diospolis. [ l) Puis i l 
manda à Pelage de se présenter aussitôt que pos
sible à Rome. Sans tarder, le moine hérétique 
envoya au Pape sa profession de foi (Libellus fidei), 
accompagnée d'une lettre. Malheureusement le saint 
Pontife venait de mourir, et ces documents furent 
remis à son successeur Zozime. 

Célestius vint lui-même à Rome pour y apporter 
sa profession de foi, et pour y plaider sa cause. Tous 
ces documents étaient remplis d'expressions équivo
ques ; il y étaitquestion de la grâce divine, du péché 
originel, et il no manquait pas de manifester une 
grande soumission à l 'Eglise; le tout avait une appa
rence d'orthodoxie parfaite. 

Apres une entrevue sérieuse avec Célestius, et 
dans laquelle ce dernier exposa sa doctrine d'une 
manière encore plus catholique, avec force protes
tations d'obéissance à son autorité, le Pape Zo
zime en vint à la conclusion, que les évoques d'A
frique avaient été trompés par les faux rapports 

(i) " N o n possumus illorum nec culparo nec approbare jud:'« 
cium, cmn neaciamus uttam vera siut gesta, aut si vera sint, 
illum constet magia subterfugisse quam se tota veritate pnr-
gasse." (Ep. 183, 4.) 
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d'hommes turbulents et exagérés, et il écrivit dans 
ce sens à ces prélats, les conjurant de conserver la 
charité et la concorde. 

Il n'avait cependant pas voulu absoudre de suite 
Pelage et Gélostius; il accorda un délai de deux 
mois, afin que les prélats eussent le temps de lui 
faire leurs observations, s'ils le jugeaient à propos. 
Ces évoques, étonnés de la nature de ce rescrit, 
virent bien que Gôlestius avait usé de fourberie et de 
mensonge. Ils se réunirent au nombre de deux cent 
quatorze (i 17), et représentèrent à Zozime tous les 
subterfuges, dont ces hérétiques se servaient pour 
abriter leur erreur, et demandèrent qu'il exigeât 
d'eux une rétractation publique et claire de leur 
doctrine sur la grâce et la liberté. Un mois plus 
tard, iis publièrent neuf canons portant condamna
tion de celle hérésie, en même temps que l'empe
reur bannissait de Rome tous les pélagiens. Céles-
tius, voyant que ses mensonges avaient été décou
verts, avait déjà pris la fuite. 

Le souveran Pontife soumit toute cette affaire à un 
nouvel examen, et, s'étant convaincu de la mauvaise 
foi de ces hérésiarques, il rendit, en 418, une sentence 
(epistola Iraçtaloria) qui confirmait tout ce qui avait 
été fait et décrété contre les pélagiens. Cette sen
tence fut envoyée à tous les évoques d'Occident 
pour ûlro souscrite par eux. 

On ne sait trop où moururent Pelage et Cé-
- leslius, ruais, ce qui est indubitable d'après l'his

toire, c'est que leur doctrine, une fois frappée des 
anathèmes de l'Eglise, s'éteignit rapidement. 
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Le grand évoque d'Hippone, sa'ml Augustin, fut 
le plus ardent défenseur de la vérité dans toute 
cette lutte. La liberté humaine aidée, mais non 
détruite par la grâce divine, qui est nécessaire : telle 
fut la doctrine qu'i l exposa avec lucidité dans u n e 
foule d'écrits. Aussi a-l-il mérité le surnom de 
Docteur de la grâce. C'est l'une des plus bril lantes 
intelligences de ce siècle ; ses talents et ses ver tus 
ont fait l 'admiration de tous les âges. 

Messieurs, les adversaires de l'infaillibilité des 
Papes se sont prévalus de cette controverse péla-
gienne, pour affirmer que le Pape Zozime avai t 
contredit la doctrine d'Innocent I, et que par consé
quent l 'un ou l 'autre a dû errer, et n'être pas infail
lible. Mais quelques courtes remarques suffiront 
pour faire disparaître cette apparente contradiction 
dans la doctrine des deux Pontifes. 

D'abord peut-on dire que le Pape Zozime, dans ses 
deux lettres aux évoques d'Afrique, a donné u n e 
définition ex cathedra ? A-t-il, en sa qualité de chef 
de l 'Eglise, proposé une doctrine comme devant ê t re 
tenue par l'Eglise universel le? Evidemment non . 
Il ne change absolument rien à la sentence r e n d u e 
par Innocent I ; il no définitrien de nouveau. Aussi 
entre l'Eglise d'Afrique et le Pape Zozime n'est-il 
question que des personnes, e tnon pas des doctrines ; 
personne ne revient sur le jugement d'Innocent I . I l 
ne s'agit plus de savoir si la doctrine pélagienne est 
vraie ou fausse ; tous les catholiques la considèrent 
comme hérétique. Mais Zozime, entendant les 
beaux sentiments exprimés par Gélestius, pensait 
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qu'il était Lien possible qu'il eût été injustement 

condamné. Pour enlever tout doute à ce sujet, il 

veut instruire ce procès une seconde fois, et en con

séquence il demande, dans une première lettre aux 

évoques d'Afrique, de produire, dans l'espace de 

deux mois, leurs preuves contre Pelage et Célesthis, 

et de démontrer les fourberies de ce dernier, s'ils le 

peuvent. Dans une seconde lettre, Zozime rappelle 

bien clairement à ces prélats qu'il a ajourné toute 

décision définitive. Voici ses paroles : « E n consé

quence Votre Fraternité saura que, depuis la récep

tion de vos lettres, nous n'avons rien changé, mais 

nous avons laissé les choses dans le môme état où 

elles étaient quand nous vous en écrivîmes, en sorte 

que la demande que vous nous avez faite se trouve 

accomplie. » Ces seules paroles suffisent pour faire 

voir que le Pape Zozime n'a donné alors aucune 

définition, et que l'objection qu'on en tire contre 

l'infaillibilité pontificale, est futile et n'a aucun fon

dement solide. 

Mais, dit-on, ce Pape n'a-t-il pas montré une grande 
bienveillance envers Célestius, qui était véritable
ment hérétique ? N'était-il pas dans l'erreur ? 

J'accorde que Zozime a pu se tromper sur les sen
timents intérieurs de Célestius ; celui-ci déclare qu'il 
adopte la doctrine énoncée dans la lettre d'Innocent 
I , qu'il se soumet au jugement du Saint-Siège, que, 
s'il a commis quelque erreur, il est prêt à la rétrac
ter d'après la sentence du Pape. Ne sont-ce pas Là 
des sentiments tout-à-fait orthodoxes, et qui dé-
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montrent que, si Géles t ius s'était trompé, au moins il 

n 'y avait pas ma l i ce , n i hérésie fo rmel le? Zozinie 

demeure hésitant ; i l a peine à croire que cet h o m m e 

ne soit pas ca thol ique, lorsqu'il l 'entend reconnaître 

la nécessité de la grâce et l 'autorité suprême de 

l 'Egl ise . S i la pensée de Gélestius eût été réellement 

conforme à ses paroles, le Pape avait grandement rai

son do le proclamer cathol ique. Mais, dites-moi, 

qu 'y a-L-il de c o m m u n entre une erreur concernant 

un fait intérieur, et l ' infai l l ibi l i té des Papes? Kst-

ce que par hasard les Papes ne seront pas infai l

l ibles, parce qu ' i l s ne peuvent scruter les secrets du 

cœur h u m a i n ? E v i d e m m e n t c'est se faire une idée 

bien étrange et b ien f; tusse de l ' infail l ibi l i té . D'ai l 

leurs, la bienvei l lance de Zozimo pour l 'hérésiarque 

avait pour but, c o m m e dit saint Augus t in , de Je 

ramener à la véri té par les moyens de douceur ; il 

agit envers ce caractère irascible, comme se con

duit un médecin chari table à l 'égard d'un malade 

atteint de frénésie ; i l cherche avant tout à le cal

me r.( ') 

Bien différente eût été l 'erreur du Pontife, si, 

comme l'affirmait Gélest ius dans son écrit, il avait 

déclaré que le péché de notre premier père ne se 

transmet pas à ses descendants. Son enseignement 

aurait été hérét ique. Mais j e ne crains pas de 

nier formel lement que Zozime ait proféré pareille 

doctrine ; impossible d'en produire la moindre 

preuve. C'est ce qui faisait dire hardiment à saint 

(') S. Aug. De peecato orig. c G. 
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Augustin : ( l) « Quelle est donc l'épître, quel est 
le discours où le Pape Zozime, de vénérable mé
moire, déclare que l 'homme, en naissant, n'est 
pas souillé du péché originel? Jamais ce Pontife 
n'a dit cela, nulle part il ne l'a écrit. » 

Non-seulement il n'y a aucun document qui 
puisse militer contre l'orthodoxie du Pape Zozime, 
mais il y en a, au contraire, qui rendent un éclatant 
témoignage en sa faveur. Le premier, c'est qu' i l 
voulut que Célestius approuvât la doctrine catho
lique, exposée par Innocent I, dans sa lettre aux 
évoques d'Afrique, et qu'il réprouvât les er reurs 
que lui avait reprochées le diacre Paulin, au sujet 
du péché originel, de la grâce, etc. A quoi Célestius 
répondit qu'il approuvait l 'enseignement d ' Innocent 
I, etqu'il répudiait tout ce que condamnait le Saint-
Siège. On voit de suite que Zozime professait la 
même doctrine que son prédécesseur, la doctrine ca
tholique, et qu'il était loin d'admettre le sens naturel 
et hétérodoxe de certaines propositions contenues 
dans la profession de foi de l 'hérésiarque. Si donc il 
ne voulut pas agir sévèrement envers Célestius, c'est 
parce qu'il pensa qu'il rejetait de son symbole de foi 
tout ce.qui pouvait contredire la doctrine d'Inno
cent I et de l'Eglise universel le : en quoi il n 'y a 
rien qui blesse tant soit peu l 'orthodoxie du Pape. 

Le second document est le décret que Zozime, une 
fois informé des fourberies de Pelage et de Célestius, 
adressa à tous les évoques du monde catholique, 

OS. Aug, ad Bonifac. 1, II, c. 3. 
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pour leur apprendre qu'il avail condamné ces héré
tiques et leurs e r reurs .^ ) 

D'après ce que nous venons de voir, il est facile 
de conclure que Zozime n'a jamais contredit la doc
trine de son prédécesseur, et n'a jamais enseigné les 
e r reurs des pélagiens. 

L E PAPE VIOILE ET LES TROIS CHAPITRES. 

Nfaintenant, Messieurs, une autre question très-
importante .s'offre à nos é tudes : c'est celle qui est 
connue dans l 'histoire sous le nom des Trois Cha
pitres. Elle a fourni aux adversaires de l'infailli
bilité de l'Eglise et des Papes une objection qui peut 
se formuler en ces termes: 

Le concile de Ghalcédoine a approuvé les Trois 
Chapi t res ; le cinquième concile, deuxième de Gons-
tantiiiople, les a condamnés. Do même, le Pape 
Vigile (537-555) a oscillé entre l'approbation et la 
condamnation. Or, les Trois Chapitres constituent, 
un fait dogmatique, pour le jugement desquels 
l'Eglise et les Papes revendiquent l'infaillibilité. 
Donc les conciles œcuméniques et les souverains 
Pontifes peuvent errer et ont de fait erré en cette 
matière. 

P o u r comprendre la réponse qu'il y a à donner à 

( 1 ) Les sources historiques de cette controverse se trouvent 
surtout dans les écrits de saint Augustin, sur la grâce e t contre 
les Pélagiens, dans ceux de Marine Mercator, de saint Jérôme, 
à'Oroée, et de Zozime. Les travaux plus récents sont ceux du 
cardinal Noria, Hist . Pelag. Paris, 1G73, de Petavius, Théol. 
dogm. t. I II , p . 317-396, â'Mtkot'ms, Summa Augustinia-na, 
çtç, 
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cette object ion, i l faut d ' a b o r d exposer l e s fa i ts , tels 

qu ' i l s se t r o u v e n t cons ignés d a n s les h i s t o r i e n s con

t empora in s de ce t te c o n t r o v e r s e , q u i e u t l i e u ve r s le 

m i l i eu d u s i x i è m e siècle. 

Qu 'cu tend-on p a r l e s Trois Chapitres? 

Les T r o i s C h a p i t r e s ne sont a u t r e c h o s e q u e les 

écr i ts de Théodore de Mopsucstc (360-427), d e Théo-

doret, ôvèquc do C y r (390-458), c o n t r e s a i n t Cyr i l l e , 

et à'Ibas, é v ê q u e d 'Edesse (400-457), clans sa l e t t r e au 

Pcrsa.il Mar is . C e s trois é v o q u e s , p a r t i s a n s d é v o u e s 

de Nes to r ius , v iva i en t d a n s l a p r e m i è r e m o i t i é du 

c i n q u i è m e s iècle ; c e p e n d a n t c 'es t s u r t o u t a u siècle 

su ivant , à l ' époque d u P a p e V i g i l e et d u c i n q u i è m e 

conci le œ c u m é n i q u e (553) , q u e l e u r s é c r i t s susci 

t è ren t les p l u s te r r ib les d i s p u t e s , à c a u s e d e l ' h é r é s i e 

ne s to r i enne qu ' i l s r e n f e r m a i e n t . 

La p r e m i è r e p h a s e de- ce t t e c o n t r o v e r s e p e u t se 

placer dé jà au conci le d ' K p h è s e (431), q u i f rappa 

d ' a n a t h è m e N e s t o r i u s , p a r c e q u ' i l a d m e t t a i t d e u x 

personnes en Jésus -Chr i s t . N a t u r e l l e m e n t i l s ' ensui 

vai t que tous c e u x q u i p r o f e s s a i e n t la m ê m e doc

t r ine , se t r o u v a i e n t i n d i r e c t e m e n t a t t e i n t s p a r cette 

c o n d a m n a t i o n . D e ce n o m b r e é t a i t T h é o d o r e , é v ê q u e 

de Mopsueste, le ma î t r e de N e s t o r i u s ; i l é t a i t m o r t 

peu d ' années a u p a r a v a n t , m a i s se s éc r i t s s u b s i s t a i e n t 

encore , 

L a seconde p h a s e e u t l i o u a u c o n c i l e s u i v a n t , t e n u 

à Cha l cédo ine , en 451 , p o u r c o n d a m n e r l e s e r r e u r s 

d ' E u t y c h è s , q u i n e vou l a i t a d m e t t r e q u ' u n e na

t u r e en Jésus -Chr i s t . T h é o d o r e t e t I b a s y assis-

http://Pcrsa.il
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tè rent ; et comme ils étaient, à cause de leurs écrits, 
suspects aux Pères de Ghalcédoine, ils furent obligés 
de dire anatlième à Nestorius pour être reçus à la 
communion de l'Eglise. On n'examina pas leurs ou
vrages. La lettre d'Ibas fut bien lue devant le con
cile, mais comme il avait émis, ainsi que Théodoret, 
une profession de foi orthodoxe, on ne porta aucun 
jugement sur cette lettre, ni sur aucun autre docu
ment. 

Les nestoriens, voyant que Théodoret et Ihas 
avaient été réconciliés avec l 'Eglise, et rétablis dans 
leurs sièges par les Pères do Ghalcédoine, en profi
tèrent pour faire croire que leurs écrits avaient été 
par là même approuvés, et se mirent à les répandre 
partout. C'était une effronterie incroyable; mais à 
quels excès ne peuvent pas se livrer des hommes une 
fois lancés sur le chemin de l 'hé rés ie? Il est bien 
évident que l 'Eglise avait manifesté hautement sa 
croyance, en s 'assurant, par leur profession de foi, 
que ces évoques ne partageaient pas les idées de Nes
torius ; elle avait censuré leurs écrits d'une manière 
indirecte, bien que non explicite. Toutefois la lutte 
devint de plus en plus ardente ; les tètes s'échauffè
rent à un tel point, qu 'un jugement définitif était 
devenu absolument nécessaire. 

Troisième phase.—Après le concile deChalcédoine, 
qui avait répudié l 'eutychianisme, les moines euty-
chiens s'étaient eu partie soumis aux décisions de 
l 'auguste assemblée ; d'autres cependant, emportés 
par une fureur aveugle, s 'unirent aux moines origé-
nisles, et se l ivrèrent à des excès inouïs. Ils n'avaient 
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a u c u n chef : de là , l e u r n o m d'acéphales. I l s se d iv i 

sa i en t en b a n d e s assez c o n s i d é r a b l e s , p a r c o u r a i e n t 

les provinces de l 'Orient , s e m a n t p a r t o u t le c a r n a g e , 

la désola t ion et la r u i n e . Ces. f a n a t i q u e s f u r i e u x 

n ' ava ien t , p o u r faire a d m e t t r e l e u r d o c t r i n e e r r o n é e 

e t p o u r opé re r des c o n v e r s i o n s , d ' a u t r e a r g u m e n t 

q u e la force b r u t a l e ; une g r ê l e de p i e r r e s , d e s c o u p s 

do bâton, l ' i ncend ie é ta ien t l e u r s m o y e n s d e p ropa

g a n d e . Les m o n a s t è r e s c a t h o l i q u e s é t a i e n t s u r t o u t 

exposés aux i n c u r s i o n s dévas t a t r i c e s de ces V a n 

d a l e s ; lus r e t r a i t e s les p lus so l i t a i r e s é t a i e n t t rou

b lées ; l e u r passage était aus s i r e d o u t a b l e q u e ce lu i 

d ' u n e a r m é e e n n e m i e . O n se d e m a n d e c o m m e n t 

d e pare i l s ac tes de b r i g a n d a g e e t d ' u n e t y r a n n i e 

s a n s n o m , n e t r o u v a i e n t pas u n e r é p r e s s i o n i m m é 

d ia t e e t é n e r g i q u e de la pa r t de l ' au to r i t é c i v i l e ; on 

a pe ine à c ro i re q u e la c o u r a i t pu pac t i se r a v e c de 

s e m b l a b l e s ma l f a i t eu r s ; c'est p o u r t a n t ce q u i a r r i v a . 

L ' i m p é r a t r i c e T l i éodora , é p o u s e d e J u s t i n i e n , l a p lu s 

m é c h a n t e f e m m e d e son s ièc le , v é r i t a b l e m o n s t r e 

d ' i n iqu i t é , q u i é ta i t le s canda le du peup le , l ' o p p r o b r e 

d u t rône et l a f r a y e u r des g e n s h o n n ê t e s , p r ê t a i t 

m a i n forte aux a u t e u r s de t a n t , d e d é s o r d r e s , les 

e n c o u r a g e a i t d a n s le c r i m e e t c h e r c h a i t e n e u x un 

a p p u i pour p ropage r et fa i re t r i o m p h e r déf in i t ive

m e n t l 'hérés ie e u t y c h i e n n e . 

Aussi tô t après la mor t d u s o u v e r a i n P o n t i f e , s a in t 

Agapi t , elle fit appe ler V i g i l e , d i a c r e d e l 'Eg l i se 

R o m a i n e , e t l u i p romi t de le fa i re n o m m e r P a p e , 

s'il s ' engageai t ù re je ter le çoqc i l e de Gha lcédo ine . 
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et à approuver les doctrines eulychiennes. L 'ambi
tieux Vigile promit tout ce qu'elle lui demanda . 
Mais pendant ces coupables négociations, le c lergé 
romain 'procédait à l'élection du Pape saint Sylvère . 
Grand désappoiu lumen t pour le général de J i is t iuien, 
Bélisaire, qui arrivait avec l'ordre de faire él ire 
Vigile. Pour réussir dans ce honteux projet, il 
fallait inventer quelque calomnie ; ou n'hésita pas 
un instant. On accusa Sylvère d'entretenir des 
intelligences socrùLes avec les Goths, et l'on eut 
l'inqualifiable audace de fabriquer des lettres pour 
appuyer cette accusation. Le saint et auguste Ponl i fe 
l'ut enlevé de force, et Bélisaire attacha une é ternel le 
flétrissure à son propre nom, en exécutant les ordres 
impies de Théodora, et en faisant ordonner Vigile 
évoque de Rome (22 Nov, 537). 

L'empereur Just iuien, indigné de la conduite de 
son général, ordonna que Sylvère fût renvoyé à 
Rome. Mais à peine y était-il arrivé, qu'il fut de 
nouveau arraché de son siège et conduit en exil à 
l'île (le Palmeria, où il mourut bientôt après, par 
suite des mauvais traitements qu'on lui fit endure r . 
U fait peine de voir Bélisaire, ce grand guer r ie r , 
partout victorieux, se prêter à do semblables m a n œ u 
vres. Aussi, à partir de ce moment , le m a l h e u r 
semble s'attacher à ses pas ; par une juste puni t ion 
i!e Dieu, sou épée qui n'avait connu jusque là que 
!<• succès, no vit plus que les revers et la ru ine . 

J! y avait déjà plus d'une année que le schisme 

désolait l'Eglise. La mort du saint Pape Sylvèrç, 
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nécessita une nouvelle élection. Afin de mettre un 
terme aux divisions qui affligeaient la chrétienté, le 
clergé et le peuple de Rome réunirent leurs suf
frages sur Vigile, et celui qui jusque-là avait été 
antipape, devint, par celte élection régulière, Pontife 
légitime. 

Chose vraiment prodigieuse! à dater de ce mo
ment, Vigile n'est plus le môme; ce n'est plus le 
loup ravisseur, mais un véritable apôtre de Jésus-
CiirisL ; il n'est plus homme à sacrifier la foi et les 
droits de l'Uglise ; il en est au contraire le plus 
ardent défense.nr. Il écrit aussitôt à l'impératrice, 
pour l'informer qu'il se repent d'avoir engagé sa 
parole, contrairement aux cris de sa conscience, et 
qu'il se gardera bien de tenir une promesse qu'il 
n'aurait jamais dû faire. 

Il déclare également dans sa réponse à Justinien, 
qu'il n'a pas d'autre foi que celle de ses prédéces
seurs, qu'il reçoit les quatre grands conciles géné
raux et la lettre de saint Léon à l'égal des évangiles. 

I l condamne les hérétiques Nestorius, Eutychès 
et leurs partisans, et écrit à Mennas, évoque de 
Oonslanlinople, pour le féliciter de son zèle à dé
tendre la doctrine des conciles et à analhématiscr 
les schismatiques : témoignage frappant de l'opéra
tion do la grâce en Vigile, de l'assistance de l'Esprit 
de vérité et do la sollicitude que met le divin Fonda
teur de l'Eglise à conserver pure et intacte la foi do 
son Vicaire ici-bas, afin qu'il puisse toujours ensei
gner la vraie doctrine à l'univers entier et le pré
munir contre l'erreur. 
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C e s p r e m i e r s a c t e s de son ponl i f ieat son t , d e l ' a v e u 

d e t ous , d i g n e s d e s p l u s g r a n d s é loges . Mais p l u s i e u r s 

é c r i v a i n s g a l l i c a n s eL p ro tes tan t s , tels q u e Fleuri/, (') 

l e c o m t e de Bemtfori, (/•>) flos/, (••») e t a u t r e s , n ' o n t 

p a s c r a i n t d ' a f f i rmer qu ' i l n e s 'étai t pas t o u j o u r s 

m o n t r é d ' u n e foi si p u r e , ni d ' u n zèle si é c l a i r é . 

On lu i r e p r o c h e ses le t t res à T h é o d o r a e t à t rois 

é v o q u e s e u t y c h i e n s . A cela j e r é p o n d s 1° q u ' i l es t 

for t d o u t e u x q u ' i l les ai t éc r i t es , p u i s q u e l a p l u p a r t 

d e s é c r i v a i n s c o n t e m p o r a i n s n ' e n font a u c u n e m e n 

t i o n , e t q u e c e u x qu i en p a r l e n t , te ls q u e L i b é r â t , 

d i a c r e de G a r t h a g e , e t Vic tor , ê v ê q u o de T u m i a n e , 

e n d o n n e n t d o s textes d i f f é r e n t s ; 2 ° q u e , q u a n d 

m ê m e e l les s e r a i e n t d e Vig i l e , e l l e s no p r o u v e r a i e n t 

r i e n c o n t r e l ' i n fa i l l ib i l i t é pont i f ica le , p u i s q u ' i l n ' y 

dé f in i t a b s o l u m e n t r i e n ; 3° ce q u i ô le t o u t d o u l e e t 

t o u t s c r u p u l e à ce sujet , c'est q u ' e l l e s d a t e n t d ' u n e 

é p o q u e a n t é r i e u r e à son pontif icat . 

Mais c o n t i n u o n s n o t r e r éc i t afin d e p o u v o i r b i e n 

j u g e r la c o n d u i t e si s o u v e n l i i i c r i i n i n é e d e c o P o n t i f e , 

d a n s l 'affaire d e s T r o i s C h a p i t r e s . 

E n 533 , l ' e m p e r e u r J u s t i n i e n , s ' é r igean t e n j u g e 

d e s q u e s t i o n s t h é o l o g i q u e s , ava i t , à l ' i n s t i g a t i o n d e s 

m o i n e s t u r b u l e n t s de Pa l e s t i ne , c o n d a m n é l e s o r i g é -

n i s t e s , q u i s o u t e n a i e n t , e u t r ' a u t r e s e r r e u r s , l ' i n é g a 

l i t é d e s p e r s o n n e s d a n s la S a i n t e T r i n i t é , l ' é t e r n i t é 

d u m o n d e , la p r é e x i s t e n c e des â m e s , etc. C e t t e m e 

s u r e c o n t r a r i a v i v e m e n t T h é o d o r e de C a p p a d o c e , 

( i ) Hist . eecl., I. 32, n. 57. 

( ! ) Hist. des Papes, t. 1, p. 290. 
(3) Appel à la conscience dos catholiques romains. 
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admirateur enthousiaste d'Origène. L 'àme toute 
remplie du désir de la vengeance, il se présente chez 
l'empereur, et, sous prétexte de favoriser la conver
sion des acéphales, il le presse fortement de con
damner les Trois Chapitres. Le rusé diplomate 
n'avait qu'un but, c'était do porter atteinte au con
cile de Chalcédoine, qui semblait avoir approuvé 
ces Trois Chapitres, en admettant leurs au teurs à la 
communion de l'Eglise. 

L'empereur, qui était plus versé dans les ques
tions de droit et d'administration politique que dans 
les questions religieuses, fut heureux, comme tou
jours, de trouver une nouvelle occasion de s'im
miscer dans les affaires de l 'Eglise. C'est le propre 
de l'ignorance de juger tout sans hésiter, sans avoir 
le moindre doute de son incompétence, et de vouloir 
imposer aux autres ses opinions. Il avait le tort de 
se croire grand théologien. Persuadé qu 'on avait 
confiance dans son profond savoir, il n 'eu t même 
aucun soupçon du piège qu 'on lui tendait . Les 
désordres qu'avaient commis les acéphales, furent 
de suite oubliés, et, en 546, il publia u n édit qui 
accomplissait les vues haineuses de l 'évèque de 
Cappadoce et jetait le trouble dans l 'Eglise. Il 
l'envoya à tous les prélats de l 'empire pour le faire 
signer. 

Vigile refusa son approbation à cet édit et excom
munia môme les évoques qui y avaient adhéré , et 
dont plusieurs n'avaient été déterminés à cet acte 
que par l'intimidation. Le Pape redoutait l ' immix-
(,ion exagérée de Justinien dans les choses spiri-
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tuelles, immixtion qui allait toujours croissant et 
menaçai t d 'annuler l 'autorité religieuse, La con
fusion devint plus grande que jamais ; la lutte était 
sur tout entre les Orientaux et les Occidentaux. Ce fut 
une véritable guer re de religion ; les églises furent 
inondées de sang, et beaucoup d'évéques, exilés. 
Just inien vit bien que sa seule autorité ne suffi
rait pas à rétablir l 'harmonie ; il voulut avoir 
la confirmation du Siège Apostolique, et en consé
quence il manda le Pape Vigile à Constautinople. 

Le Pontife se mit en route, s 'arrêta quelque temps 
en Sicile, d'où il envoya des approvisionnements à 
Rome, qui était assiégée par Totila, et fit sou entrée 
à Constautinople, le 23 janvier, 5'J7. Justinien l'ac
cueillit avec toute espèce d'égards, et mit à son ser
vice toutes les ressources de sa courtoisie et de sa 
gracieuseté diplomatique. Vigile fut circonvenu 
de toute manière, et étourdi de promesses et de 
menaces tendant à lu i arracher u n e condamna
tion des Trois Chapitres. Un jour qu'on faisait de 
nouvelles instances auprès de lui , il répondit avec 
vivacité: «Vous pouvez faire violence à ma per
sonne, niais vous ne violenterez pas Simon Pierre, » 
donnant à entendre par là, que les mauvais traite
ments ne sauraient lui faire t rahir ses devoirs de 
Pon Life, 

Vigile voulut, avant de rendre un jugement , pren
dre une connaissance exacte de l'affaire. Il se fit 
t raduire du grec on latin les ouvrages incriminés, et 
les examina attentivement avec soixante-dix évoques 
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réunis à Conslantinople. Le résultat de l 'enquête 
fut consigné dans une lettre, connue dans l 'histoire 
sous le nom de Judicatum, et adressée a Kennns, 
patriarche de Constantinople, et à Pelage, son vicaire 
à Rome. Dans cette lettre, il déclare que les Trois 
Chapitres sont condamnables, mais que par cette déci
sion il n'entend porter aucun préjudice au concile 
de Chalcédoine, qui avait reconnu l'orthodoxie de 
Théodoret et d l b a s (Théodore de Mdpsueste était 
mort), et que désormais il ne faudra plus parler ni 
écrire sur cotte question. Ce Judiealum ne devait pas 
être publié ; niais il se trouva, comme toujours, des 
gens malhonnêtes et indiscrets qui le répandirent 
partout. 

Les évoques d'Occident furent peu satisfaits de. 
ce jugement de Vigile, parce qu'ils pensaient qu' i l 
portait atteinte aux décrets de Chalcédoine; en cer 
laines provinces, ils se laissèrent emporter au delà 
de toute limite contre le Pape et le frappèrent d'ana-
thème. D'un autre côté, les origénistes et autres 
furent extrêmement mécontents de ce que Vigile 
n'avait pas condamné purement et simplement les 
Trois Chapitres, mais avait fait des réserves en fa
veur du concile de Chalcédoine. Ou comprend que 
la position de Vigile, devenu à peu près le prison
nier de l'empereur, était excessivement délicate. Il 
usa de-prudence, et au lieu d'exiger l'exécution de 
ses décrets, il résolut d'accepter la proposition, que 
lui faisait Justinien, de convoquer un concile géné
ral. Il y mit toutefois certaines conditions : c'était 
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que le concile se tiendrait dans une ville indépen
dante d'Italie ou de Sicile, mais non à Constanti
nople ; qu'il se composerait d'un égal nombre d'évè-
ques latins et grecs ; enfin, qu'il ne serait plus rien 
publié avant ce synode sur les questions do doctrine 
qui devaient lui être soumises. 

Justinien, irri té de ce que peu d'évèques Occiden
taux se mettaient en route pour venir au concile, et 
de ce qu'ils retardaient trop à sou gré, rendit un édit 
contre les Trois Chapitres, édit qu'il voulut imposer 
aux évoques e t a u Pape. Celui-ci refusa absolument 
d'y adhérer. Poursuivi par des soldats de l 'empereur, 
il fut obligé de se réfugier dans l'église de saint 
Pierre de Constantinople, sous l 'autel, pour se pro
téger contre leur violence. Ils le tiraient par les 
cheveux, par la barbe, par les pieds, et ils ébranlèrent 
même une colonne à laquelle le Pape se tenait for
tement attaché. L'irritation du peuple contre Just i
nien fut à son comble. Vigile fut relâché, mais, ne 
se trouvant plus en sûreté dans cette ville, ii traversa 
le Bosphore par une nuit orageuse, s'arrêta à Chal-
cédoine, et entra dans un couvent situé près de 
l'Eglise de sainte Euphémie. Il ne consentit à reve
nir à Constantinople qu'après une promesse formelle 
de l 'empereur, qu'il n 'aurait plus rien à craindre. 

Aucune des conditions apposées par le Pape à ;a 
célébration du concile, no fut observée. Ainsi on fit 
afficher partout les édits de Jus t in ien contre les 
Trois Chapitres. De plus, le concile se réuni t à 
Constantinople (4 mai, 553), et sur cent soixante-cinq 
évoques, l'Occident n'avait de représentants que 
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cinq Afr ica ins et t ro is I l l y r i e n s ; c e n t c i n q u a n t e - s e p t 
é t a i en t grecs . Vig i l e , affligé de vo i r les c o n v e n t i o n s 
si p e u respec tées , e t c r a i g n a n t q u e les é v o q u e s n e 
fussent pas assez i n d é p e n d a n t s , n e v o u l u t j a m a i s 
se r e n d r e à l ' a s semblée . T o u t e s l e s s u p p l i c a t i o n s 
pour l u i faire p rés ide r le conc i l e , é c h o u è r e n t c o n t r e 
son i n d o m p t a b l e éne rg i e . I l d e m a n d a i t u n d é l a i de 
v i n g t j o u r s , p o u r f o r m u l e r par l u i - m ê m e son j u g e 
m e n t dans cet te affaire, et il d e v a i t le r e m e t t r e à 
l ' empe reu r . P e n d a n t ce temps-là , l e conc i le s ' o u v r i t 
sous la p rés idence d ' K u t y c h i u s , p a t r i a r c h e de Cons
tan t in ople. 

Vigile r e n d i t cet te s en t ence d a n s sa l e t t r e c o n n u e 
sous l e nom de ConsliliUum. Il y c o n d a m n a i t les 
e r r e u r s c o n t e n u e s d a n s les T r o i s C h a p i t r e s , m a i s 
s ' abs tena i t de f r appe r d ' a n a t h è m e les a u t e u r s d e 
ces écr i t s , pa rce q u ' i l s ava ien t d é m o n t r é o r a l e m e n t 
(au m o i n s T h é o d o r e t e t Ibas) l e u r o r t h o x i e a u con
cile do G h a l c é d o m e , e t é t a i en t m o r t s d a n s la c o m 
m u n i o n de l 'Eg l i se . 

L ' e m p e r e u r ne fit pas l i re cet te s e n t e n c e d a n s 
l ' assemblée d e s évoques , de p o u r q u ' e l l e n ' e m p ê c h â t 
la r é p u d i a t i o n des T r o i s C h a p i t r e s . Les P è r e s d u 
conc i le p r o n o n c è r e n t cette c o n d a m n a t i o n a v e c l e s 
n o m s d e s a u t e u r s ; c o m m e il n ' y a v a i t q u ' u n e d i v e r 
g e n c e acc idente l le , e t que tou t ce q u i y a v a i t é t é 
s t a t u é , é ta i t o r t h o d o x e , Vigi le , a p r è s q u e l q u e s h é s i t a -
l ions , pub l i a u n e lettre synodale, p a r l a q u e l l e i l con 
firmait ce conc i le . Malgré tous les dé fau t s q u ' i l y 
e u t d a n s sa c é l é b r a t i o n , i l a é t é , g r â c e à la s a n c t i o . i 
d u P a p e , mis au r a n g des a s s e m b l é e s œ c u m é n i q u e s . 
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Il y eut encore pendant longtemps bon nombre de 
réfractaires, surtout en Occident ; mais quel est le 
concile (à part celui du Vatican) qui n'en ait vu 
surgir plusieurs ? 

Le malheureux Pontife put alors reprendre le 
chemin de Rome, après une absence de près de hui t 
années. Mais il n 'eut pas le bonheur de revoir la 
Ville Eternelle ; il mourut en chemin, à Syracuse, 
l'an 555. 

Après le récit de ces faits, il est assez facile de 
résoudre l'objection que je me proposais lout-à-
r h e u r e . 

Il n'y a aucune contradiction entre le concile de 
Ghalcédoine et celui de Gonstantinople. Dans le 
premier, on ne s'occupa que des personnes de Théo-
doret et d'Ibas ( le nom do Théodore de Mopsueste 
fut à peine prononcé une fois) ; ils durent analhé-
maliser Nestorius et émettre une profession de foi 
orthodoxe ; on no traita pas de leurs écrits ; à Gons
tantinople, au contraire, ce sont leurs écrits qui sont 
jugés. A Chalcédoine, on a demandé à.Théodoret et 
à Ibas, dans quel sens ils interprétaient leurs écrits 
et ce qu'ils croyaient ; à Gonstantinople, on a cher
ché quel était le sens de ces écrits. A Chalcédoine, 
la question des Trois Chapitres n'a été traitée qu'ac
cidentellement et par quelques évoques ; à Gonstan
tinople, elle a été la fin principale du concile. A 
C'ulcédoine, les Trois Chapitres n'ont été condain-
i . o o quHnd-ireclement ; à Gonstantinople, ils furent ré
prouvés formellement. Les Pères de ce dernier concile 
étaient tellement persuadés que leur manière d'agir 
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ne contredisait pas celle de l'assemblée de Chalcé-
doine, qu'ils ne parlent toujours de celle-ci qu'avec 
le plus profond respect. Oa voit donc par ces quel
ques remarques combien est futile l'objection des 
Jansénistes et autres qui prétendent qu'il y a opposi
tion entre les décrets des deux conciles. 

Mais, dil-on, après qu'on eût donné lecture de la 
lettre d'Ibas au concile de Chalcédoine, on reconnut 
l'oiïhocloxio d'Ibas. Donc à Chalcédoine on jugea 
les écrits eL non pas seulement les personnes. Donc 
il y a contradiction entre le concile de Chalcédoine 
et celui de Constaiitinoplo. 

Le simple exposé du fait me servira de réponse. 
On lut la lettre d'Ibas ; mais celui-ci nia en être 
l'auteur, et elle fut mise de côté. Toutefois, comme 
l'orthodoxie d'Ibas pouvait être suspecte aux Pères 
du concile, et qu'il ne convenait pas de laisser, à la 
té-le de l'Eglise d'Edesse, un évoque, dont la doc
trine n'eût pas été catholique, alors ils lui deman
dèrent d'anathéinatiser les erreurs nestoriennos et 

, d'émettre une profession de foi catholique : ce qu'i l 
fit sans hésiter. Alors on reconnut l 'orthodoxie de 
l'évoque Ibas, mais non pas celle de la lettre qu'on 
lui avait attribuée et dont on ne s'occupait plus. 

D'ailleurs, il est de toute évidence que le concile 
Chalcédoine ne pouvait pas approuver la doc

trine énoncée dans cette lettre. En effet, dans le 
concile, on parle en termes excessivement élogieux 
de saint Cyrille, et l'on répudie f o r m e ! ! . ' T i e n t Nes-
lor ius ; dans la lettre d'Ibas, saint Cyrille est 
représenté comme favorisant les doctrines apollina-
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r i s t es , t and i s q u e N e s t o r i u s a u r a i t é t é i n j u s t e m e n t 

c o n d a m n é . L e c o n c i l e définit u n d o g m e q u i c o n t r e 

d i t l a d o c t r i n e do T h é o d o r e d e Mopsucs lo e t do 

N e s t o r i u s ; la l e t t r e d ' Ibas p r o c l a m e T h é o d o r e doc

t e u r d e la v é r i t é . On voit d o n c d e su i t e q u e le 

c o n c i l e n ' e û t p u a p p r o u v e r la l e t t r e d ' Ibas , s a n s se 

c o n t r e d i r e m a n i f e s t e m e n t l u i - m ê m e . 

Q u e Max ime d ' A u t i o c h e a i t j u g é q u e ce t te l e t t r e 

é t a i t o r t h o d o x e , ce t t e op in ion p a r t i c u l i è r e d i s p a r a î t 

e u face de r e n s e i g n e m e n t des P è r e s d u conc i l e . Q u e 

K e r r a n d , d i ac re de C a r t i l a g e , a i t t r o u v é u n e c o n t r a 

d i c t i o n e n t r e le q u a t r i è m e et le c i n q u i è m e c o n c i l e , 

c e l a n o p r o u v e a b s o l u m e n t r i e n , s u r t o u t si l ' on fai t 

a t t e n t i o n qu ' i l é t a i t u n d é f e n s e u r a c h a r n é d e s T r o i s 

C h a p i t r e s . 

O n fai t u n e i n s t a n c e e n . d i s a n t q u e le P a p e V i g i l e 

d a n s son Conslilulum a d é c l a r é la lettre d ' I ba s i r r é 

p r é h e n s i b l e . -Je r é p o n d s q u e V i g i l e n 'a j a m a i s d i t 

c e l a ; i l a d i t s e u l e m e n t q u e la foi d ' I ba s é t a i t 

i r r é p r é h e n s i b l e : ce q u i est b i en différent . L 'ob jec 

t ion suppose q u e le P a p e e x a m i n a l ' éc r i t m ê m e et 

le d é c l a r a o r t h o d o x e , t and is q u ' e n r é a l i t é il n o se 

p r o n o n ç a q u e s u r l a profess ion de foi d ' I b a s , qu ' i l 

t r o u v e i r r é p r é h e n s i b l e . 

O n objec te e n c o r e q u e les E g l i s e s d ' E s p a g n e re fu

s è r e n t l o n g t e m p s de r e c o n n a î t r e le c i n q u i è m e con

c i l e , t o u t en d e m e u r a n t d a n s la c o m m u n i o n d e 

l 'Eg l i se R o m a i n e , e t q u e s a i n t G r é g o i r e l u i - m ê m e 

p a r a î t n e pas a d m e t t r e l ' au to r i t é d e ce c o n c i l e , pu i s 

q u e d a n s sa l e t t r e à T h é o d e l i n d e , r e i n e des L o m b a r d s 
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il n 'éinunère que les quatres ' premiers conciles 
généraux. 

Il faut observer que le consentement de l'Eglise 
universelle, et en particulier de l'Eglise Romaine , 
doit l'emporter sur l'opinion de quelques Eglises 
particulières. Les souverains Pontifes n 'approuvèrent 
jamais ce dissentiment des Eglises d'Espagne, mais 
ils le tolérèrent pendant un certain temps par mesure 
de prudence, et aussi parce que ces Eglises agissaient 
sous l'empire d'une erreur de fait, qui leur faisait 
croire à une contradiction entre ces deux conciles ; 
parcequ'elles no faisaient pas schisme avec l 'autorité, 
ni ne favorisaient le nesioriauismc ; enfin parce qu' i l 
y avait espoir de les ramener peu à peu à la vérité, 
tandis qu 'une conduite un peu brusque eût pu les 
précipiter dans le schisme. Cette manière d'agir eut 
plein succès. 

Quant à saint Grégoire, il est bien certain qu'i l 
contribua plus que tout autre à faire reconnaî t re 
partout l 'autorité doctrinale du cinquième concile. 
Si, dans sa lettre à la reine des Lombards, il ne 

- parle que des quatre premiers conciles, c'est unique
ment par prudence, parcequ'il avait appris qu'elle 
était opposée à la condamnation des Trois Chapi t res ; 
il ne fait pas mention du cinquième, de peu r de 
l'irriter et de nuire 'aux progrès de la religion chez 
les Lombards. Il voulait t r iompher de ses résistan
ces, plutôt par la raison que par u n coup d'autorité, 
et il y réussit. 

I)e tout ce que je viens de dire, je coq cl us que le 
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cinquième concile ne définit absolument rien de 
contradictoire au concile de Ghalcédoine. 

Maintenant, que penser de la conduite de Vigile 
dans toute cette controverse ? N'a t-il pas erré dans 
la foi? 

Certainement non, puisque, dans tous ses écrits, il 
réprouva formellement le nestorianisme et l 'euty-
cliianisme, et ne donna jamais son adhésion aux 
Trois Chapitres. 

Mais, disent nos adversaires, il a au moins erré 
dans un fait dogmatique, puisqu'il a d'abord répudié 
les Trois Chapitres dans son Judicatum, les a défen
dus ensuite dans son Conslitutum, et les a enfin con
damnés explicitement dans sa lettre de confirmation 
du cinquième concile. 

Cette objection ne renferme qu 'une pure calom
nie. Poui? l 'appuyer solidement, il faudrait démon
trer que Vigile a approuvé les écrits dont il est 
question, et en a proclamé l'orthodoxie. Or il est 
impossible de faire cette démonstrat ion; car bien 
que Vigile se soit abstenu pendant un certain temps 
de condamner les Trois Chapitres, il ne les a cepen
dant jamais approuvés, et son désir était de laisser 
les choses dans le môme état qu'après le concile de 
Chalcédoine, qui n'avait pas rendu de jugement sur 
la doctrine. Donc il n 'y a aucune e r reur concernant 
un fait dogmatique. 

Lè.Pape Vigile a d'autres adversaires plus bien
veillants, mais qui croiraient forfaire à un antique 
usage, s'ils no l'accusaient, au moins de légèreté ej; 
* :: : -V 10 " 
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de faiblesse ; ce n'est guère que par esprit dé modé
ration qu'ils ne dépassent pas ces sages limites. 

Examinons un instant, Messieurs, cette accusation, 
sans parti pris, sans préjugés, mais seulement par 
amour pour la vérité historique, et nous verrons 
que la conduite de ce Pontife fut seulement em
preinte de prudence et de modération, et ne mérite 
que des éloges. 

Eu effet, s'il différa pendant quelque temps de 
condamner L>s Trois Chapitres, ce délai lui était 
imposé et par l'abus de pouvoir de l'autorité impé
riale, qui s'arrogeait le droit de dirimer les ques
tions religieuses, et par la crainte de paraître porter 
atteinte au concile de Ghalcédoine et de produire 
un schisme chez les Occidentaux, et par l'importance 
des écrits grecs qu'il y avait à examiner, et par la 
qualité des personnes qui en étaient les auteurs. 
Mais comme les Orientaux voulaient absolument la 
condamnation de ces écrits, et que rien ne pouvait 
les détourner de cette résolution, il se décida à les 
censurer, tout en déclarant qu'il n'entendait dimi
nuer en rien le respect dû au concile de Chalcédoiuo. 
Par cette sage réserve, il enlevait aux acéphales 
tout moyen d'abuser de cette condamnation. Aux 
instances et aux menaces, Vigile opposa une con
stante fermeté, qui déjoua les projets des sectaires. 

Comme sou Judicatum avait soulevé de vives récri
minations en Occident, et que l'Eglise était menacée 
d'un schisme, il consentit à ensuspehdre l'effet et à 
convoquer unconcilegéhéraljaux conditions dont j 'ai 
parlé iolit-à-l'Heiire ; c'était là Un moyen suprême ds 
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rétablir la paix et l 'union dans l'Eglise universelle. 
Quand il s'aperçut ensuite qu 'aucune des conditions 
n'était observée, quand il vit que l 'empereur lui 
faisait endurer les plus indignes traitements, qu ' i l 
voulait dominer dans le concile et lui imposer 
ses caprices, alors il refusa d'y assister. Tout homme 
sage et ayant conscience de sa dignité en eût fait 
autant . 

Constamment préoccupé des dangers que courait 
l'Eglise, si le concile rendai t une décision trop abso
lue, il voulut prévenir le mal en publiant sou Con-
stilulum, décret rédigé avec tous les ménagements 
possibles et bien propre, ce semble, à maintenir l 'au
torité du concile de Chalcôdoine, et à satisfaire ceux 
qui en voulaient aux Trois Chapitres. 

Enfin, quand il vit que le concile n'avait rien 
défini de contraire à l 'orthodoxie, il jugea.à propos 
de donner sa sanction à tout ce qui y avait été dé
crété, tout en se mont ran t plein de modération envers 
ceux qui hésitaient à adhérer aux décisions de l'au
guste assemblée. ( T ) 

Le jugement favorable que je viens de porter sur 
le Pape Vigile me semble inattaquable, si l'on ne se 
contente pas de faire un examen superficiel des faits 

( ') Sources (le l'histoire de la controverse des Trois Chapitres: 
Facundus, évêque d'Hermiane, Pro defens. trium capitul. libb. 
X I I ; lib.' 1 contra Moeianum scholastieum ; Ferrand, diacre 
de Carthage,, êp. ad Pelag. et Anatolium pro tribus eapitulis ; 
Susticics, diacre de Rome, Disput . contra acephalos ; Labbe,, t. V. , 
Travaux subséquents : Noris, Dissert, de synodo V ; Petavius, 
Theol. dogm., t. IV, 1. I ; Éaronius et Pagi, ad an. 552-555 ; 
Noël Alexandre, His t . eccl., diss. 3 in saec. YT j J- B. Pahna, 
Praelect, hist . eccl„ t , I I , part. I, c. 4-7. 
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que j 'ai établis. Pour être équitable, il faut se 
reporter à l'époque où il vécut, considérer attentive
ment les circonstances difficiles dans lesquelles il 
se trouvait, sa position délicate vis-à-vis d'un souve
rain, despote religieux, soutenu et encouragé par 
des troupes de fanatiques, et en face d'un schisme 
qui menaçait d'éclater en Occident. Peu de Pontifes 
se sont trouvés dans une situation aussi critique. 
Vigile sut, par sa fermeté môles de prudence, épar
gner bien des maux qui, sans cela, auraient affligé 
l'Eglise. Bossuet lui-même, C1) considérant la série 
des faits historiques qui eurent lieu pendant ce pon
tificat, exprime sa persuasion que Vigile a très-bien 
agi dans les circonstances exceptionnelles où se 
trouvait alors l'Eglise. De Marca, (*) gallican re
connu, après avoir fait observer que, dans cette 
affaire, il s'agissait plus des personnes que de la foi, 
affirme également que ce qui parait inconstance et 
légèreté dans la conduite de ce Pape, n'est en réalité 
que prudence et maturité de conseil. Telle est 
aussi l'opinion de Thomassin ( 3 ) et du savant Cardi
nal Noris. C) 

Kien de plus difficile, Messieurs, que de rectifier 
wne erreur historique, et surtout rien de plus ardu 
que de faire admettre cette rectification. I l est cer
tains mensonges, volontaires on involontaires, qui, 
en raison dé l'impoftanee de ceux- qui les ont les 

(') Éefeus. deolat., I, 7, o. 20. 
(»); De Conoôrd., t. 3, c. 13: 
V"/ -vioQvfi/. AI& m oyuvuu v:, 

( * )3Dissert de Synodo V, c. 4. 
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premiers proférés ou endossés, semblent avoir droit 
de circulation dans l'histoire. Chacun marche sur 
les traces de ses devancier?, et le verdict, une foi» 
rendu, a, pour ainsi dire, force de loi ; on n'a plus 
le courage de revoir les pièces du procès ; trop heu
reux de trouver une voie toute frayée, on ne s'oc
cupe guère de rechercher si c'est la meilleure ou la 
plus directe. C'est ainsi que certains faits, certains 
jugements faux et hasardés, acquièrent, dans le do
maine de l'histoire, une espèce de droit de cité qui 
est une véritable usurpation. Tel a été le cas pour 
le Pape Vigile. J e n'ai pas rencontré d'accusations 
graves contre ce Pape avant l'ère du jansénisme, 
au dix-septième siècle. Là on voit des hommes de 
talent, mais préjugés par leurs erreurs, s'évertuer 
à trouver une contradiction entre le quatrième et lu 
cinquième concile, ainsi qu'entre les différents actes 
de Vigile, afin de pouvoir établir leur thèse favo
rite, à savoir, que les faits dogmatiques ne consti
tuent pas une partie de l'objet de l'infaillibilité. 
Quelques voix out protesté de temps en temps, mais 
elles ont eu peu d'écho dans l'opinion publique, 
égarée parle premier jugement. Une réaction éner
gique s'opère de nos jours en sens COIJtraire. 

Maintenant, Messieurs, si nous jetons un coup 
d'œil rétrospectif sur les siècles que nous venons de 
parcourir, il est facile de voir l'action bienfaisante 
de l'Eglise dans la société et son triomphe continuel 
sur les innombrables ennemis qui l'ont battue eu 
brèche. 
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Dans les trois premiers siècles, époque de p e r s é 
cutions sanglantes, l'Eglise régénère l ' individu et l a 
famille; l'intelligence humaine se pénètre de l a 
vérité des dogmes chrétiens et abjure peu à peu s e s 
vieilles erreurs ; la volonté, sous l'influence de l a 
grâce divine, acquiert de l 'énergie pour le bien ; l e 
cœur, fatigué de courir inuti lement après un bon
heur chimérique, est purifié, transformé, et n e 
cherche plus le repos que dans l'infini, en Dieu l u i -
môme. Les liens de la famille se resser rent ; l a 
paix, la piélé, les joies pures et saintes v i e n n e n t 
prendre place au foyer domest ique; u n e t e n d r e 
affection règne, là où régnaient auparavant la d i s 
corde, le crime et l'infamie. 

Au quatrième siècle, on voit le chr i s t ian isme 
monter sur le trône des Césars. Le plus souven t 
persécuté et honni, il exerce cependant une i n 
fluence considérable, non plus seulement sur l ' indi
vidu, mais sur la société entière. Cette influence s e 
manifeste surtout dans le culte chrétien qui n e 
craint plus les regards du public, dans la protection 
accordée à la nouvelle religion, à ses ministres et à 
ses adhérents, et surtout dans la législation, m i r o i r 
parfait des croyances, des mœurs et des c o u t u m e s 
d'un peuple. Tl n'y a pas encore entre l'Eglise e t 

.l 'Etat cette union intime, ces rapports de subord i 
nation complète que nous admirons au moyen-âge, 
mais enfin l'Eglise adoucit peu à peu les mœurs (le 
l'époque, police les nations barbares, ramène l e s 
p e u p l e s ! l 'unité religieuse, et transforme lai société 
païenne en société chrétienne, tout en laissant sttb-
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sister ce que l 'ancienne civilisation pouvait avoir de 
vrai, de bon et d'utile. 

Un autre fait bien remarquable , et bien propre â 
frapper tout esprit droit et s incère, c'est que, malgré 
les plus violents assauts de l 'erreur , malgré les per
sécutions, malgré tous les scandales que nous avons 
vus se produire dans l 'élément h u m a i n de l'Eglise, 
rien n 'a pu détruire l 'identité de sa doctrine, rien 
n'a pu amoindrir sa force d'expansion, ni sa virilité 
perpétuelle. Chaque siècle a enfanté ses hérésies ; 
elles sont mortes et l'Eglise vit. 
_Les sectes de toute espèce ont a r m é contre l'Eglise 

leurs nombreuses phalanges ; ma i s cette nouvelle 
Jérusalem demeure toujours debout ; elle est la 
môme en tous lieux ; pas une pierre n'a pu être dé
tachée de son admirable uni té , et, devant ses murs , 
gisent les cadavres de ses ennemis . Si l'Eglise nous 
eut toujours apparu exempte de luttes, entourée 
d'amis, protégée par l'égide des empereurs , par le 
bouclier de l 'autorité civile, n o u s aurions peut-être 
été portés à la regarder comme une institution hu
maine ; mais quand nous la voyons résister à l'ac
tion corrosive du temps, à des ennemis si multiples, 
si puissants, si variés, si acha rnés à sa ru ine et si 
constants dans leurs efforts, tout h o m m e qui ne veut 
pas fermer les yeux à la lumière , est obligé de pro
clamer la divinité de cette ins t i tu t ion et de recon
naître que la main de Dieu est là pour la protéger 
et la sauver. 

J e résume en quelques mots ce que je viens, de 
dire dans cette leçon : 
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1° Le Pape Zozime n'a pas enseigné une doctrine 
différente do celle de son prédécesseur Innocent I, 
dans la question pélagienne. 

2° Il n 'y a aucune contradiction réelle entre le 
quatrième et le cinquième concile œcuménique au 
sujet de la controverse des Trois Chapitres, puisque 
l'un a jugé les personnes et l 'autre les écrits. 

3° Le Pape Vigile n'a jamais approuvé la doc
trine contenue dans les Trois Chapitres, et ce qui 
paraît au premier abord irrésolution et inconstance, 
n'est en réalité que sagesse, prudence et modération. 



SIXIÈME LEÇON, 

LE P A P E H O N O I U I J ' S E T L E M O N O T H E L I S M E . 

Origine et progrès du monothélisme. Héraclius, Sorglus et So-
phrone. Lettre de Sergius à Honorius et réponse de ce der
nier. Opinions diverse» sur la question d'Honorius. Authen
ticité des documents sur lesquels repose la controverse. 
L'accusation de monothélisme portée contre Honorius est 
fausse ; témoignages favorables de Jean IV , de saint Martin I, 
de saint Agathon, de saint Maxime. Les lettres d'Honorius k 
Sergius sont orthodoxes ; il y enseigne deux volontés et deux 
opérations en Jésus-Christ. Solution d'une difficulté. Hono
rius n'a rien défini dans ses lettres. L a condamnation de ce 
Pape par le V i e , le V I I * et le V i l l e concile, est réelle ; 
quelle en est la portée d'après saint Léon I I . Ce que signifie 
la mot hérétique. Objection tirée des légendes du Bréviaire, 
et réponse. Quelle fut la culpabilité personnelle d'Honorius 
en cette affaire. 

M E S S I E U R S , 

Nous allons nous occuper aujourd'hui de la 
célèbre question du Pape Honorius, qu'on accuse 
d'être tombé dans l'hérésie du monothélisme. Cette 
question a eu beaucoup de retentissement, comme 
vous le savez, à l'époque du concile du Vatican. Le 
Père Gratry, homme de talent et d'une piété sin
cère, mais plus versé dans la métaphysique que 
dans l'étude de l'histoire, crut devoir desceudre 
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dans l'arène ; pour son ma lheur il y rencont ra des 
adversaires redoutables, parmi lesquels se distin
guèrent surtout Mgr. Dechamps, Archevêque de Ma-
lines, Dom Guéranger , Abbé de Solesmes, et plu
sieurs autres. Disons de suite que le Père Gratry , 
en enfant soumis de l'Eglise catholique, a d o n n é son 
adhésion pleine et entière à tous les décrets du con
cile du Vatican et a terminé sa vie édifiante par 
une sainte mort. 

Je me propose, Messieurs, de résoudre ce soir 
toutes les objections qu'on a soulevées contre l'or
thodoxie du Pape Honorius. Il est bon que chacun 
soit au l'ait d 'une controverse qui a tant agité les 
esprits, et dont les ennemis de l'Eglise abusent si 
souvent contre la Papauté et le catholicisme en. 
général . L 'auteur de la petite brochure publiée 
dernièrement au bureau du Witness de Montréal, 
s'est contenté de d i r e : «Honorius (A. D, 625) adhéra 
au monothélisme, comme le Père Gratry l'a pleine
ment démontré» L'accusation est fort concise; 
mais la réponse ne saurait l 'être autant, à moins 
qu'on ne veuille se contenter de nier sèchement 
comme il a affirmé gratui tement . 

Commençons par nous rappeler les principaux 
faits qui sont de nature à projeter une certaine 
lumière sur la question. Nous sommes au septième 
siècle. Honorius gouverna l'Eglise de 625 à G38, 
et le sixième concile, qui le condamna, eu t lieu envi
ron quarante-deux ans après sa mort, c'est-à-dire, 
vers (330, • ' 
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Les empereurs d'Orient avaient une manie qu 'on 
pourrai t considérer comme héréditaire chez eux : 
c'était la manie de 'dogmatiser, de s'ériger en théo
logiens, de vouloir faire de leurs opinions reli
gieuses des articles de foi, de vouloir assujettir 
l'Eglise à l'Etat, et commander au Pane, à l'épisco-
pat et aux consciences catholiques, comme on com
mande à un corps de troupes. 

Il semble que les invasions successives et san
glantes des Perses et des Arabes mahométans, au
raient dû inspirer aux empereurs byzantins une 
crainte salutaire et un vif désir de se rattacher au 
tronc vigoureux de la foi romaine, pour y puiser la 
sève de la vérité et de la vie. Il semble qu'ils 
devaient au moins concentrer leurs efforts pour re
pousser les dangers sérieux qui menaçaient l'em
pire , et que toute querelle rel igieuse devait être 
écartée dans un moment aussi solennel ; mais on 
eût dit qu'ils avaient un bandeau sur les yeux ; 
r ien ne put les empêcher de se je ter au milieu de la 
mêlée. Héraclius lui-même, l 'un des jilus sages 
souverains du Bas-Empire, se laissa emporter au 
mil ieu du tourbillon des questions rel igieuses; il 
publia son Ecthcseou profession de foi (6.38), et devint 
l 'un des fauteurs de l'hérésie monothélite. Peut-
être aussi voulait-il, pour des motifs politiques, 
réconcilier les monophysites avec l'Eglise catholique 
et par Raf fe rmi r l 'empire d'Orient a u dedans et au 
dehors ; le fait est qu' i l n'atteignit pas ce but. 

Yods vous rappelez, sans doute» que les euïy-
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chiens ou monophysites avaient été condamnés au 
concile de Chalcédoine (451), et que ce concile avait 
défini qu'il n'y a dans le Christ qu'une seule personne 
en deux natures, sans mélange, sans changement, 
sans séparation, sans division. Définir la dualité 
des natures, c'était définir implicitement qu'i l y a en 
Jésus-Christ deux volontés, deux opérations. Les 
eutychiens, mécontents de se voir ainsi anathéma-
tisés, cherchèrent à cacher leur erreur sous une for
mule nouvelle. Ils reconnurent bien qu' i l y avait 
deux natures en Jésus-Christ, mais ils rejetèrent 
implicitement cette doctrine en ne voulant admettre 
qu'une seule opération, qu 'une seule volonté. C'était 
un moyen de paraître approuver le concile do Clial
cédoine, sans renoncer néanmoins à leur ancienne 
erreur. Le peuple ne pouvait guère découvrir l'élé
ment hérétique caché sous cette formule ; mais les 
prélats eutychiens la caressaient du regard comme 
une vieille amie, qui s'est affublée d'un nouveau 
costume. Il est évident que le monothélisme n'était 
qu 'un rejeton du monophys^tisme ; l 'erreur plus 
récente d'une seule volonté en Jésus-Christ découlait 
do l'ancienne, qui n'admettait qu 'une na ture . Les 
monothélitesnedisaientpas si cette unique opération, 
si cette unique volonté était divine, ou humaine , 
ou im mélange des deux: de là, une équivoque qui 
donnait lieu à des divergences d'opinion. 

Il est assez probable que Sergius, patriarche do 
Constantinople, favorisé par l 'empereur Héraclius, 
fut l'auteur de la nouvelle hérésie, Il s'appuyait 

W §n p w p e p mal interprétés as saint Qmyi 
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l'Aréopagite et do saint Cyrille, et prétendait que 
ni les conciles, ni les Tapes n'avaient enseigné 
deux volontés en Jésus-Christ. Plusieurs lettres 
qu'il écrivit à Théodore de Pharan , au mono-
physite George et autres, lui obtinrent ries ré
ponses favorables ; lous aifmnaient que de l 'unité 
de la personne du Christ découlait nécessairement 
l 'unité d'action et do volonté. Cràec à la protection 
impériale, les trois sièges d'Alexandrie, d 'Antioche 
et de Constanliiîople furent occupés par d e s m o n o -
lltèlites. 

Ils rencontrèrent un terrible adversaire dans le 
moine Sophrone, qui fut élevé plus tard sur le siège 
patriarcal de Jérusalem (G3'i). Il les supplia, mais en 
vain, de ne pas publier une semblable doctr ine. 
Retiré dans son monastère, il continua ses recherches 
sur cette importante question, et démontra pa r six 
cents textes tirés des saints Pères, que l'Eglise entièi*3 
avait toujours attribué deux volontés à Jésus-Christ, 
l 'une divine, l 'autre humaine. Une fois élevé en 
dignité, il agit avec encore plus d'énergie, et ana-
thématisa dans un synode les partisans de la nou
velle doctrine. 

Sergius fut effrayé de l'attitude menaçante de So
phrone et du puissant parti qui l 'appuyai t ; i l vit 
bien que sou autorité serait insuffisante pour lutteu 
contre un jonteur 'aussi redoutable. H écrivit en toute 
liât..' au Pape H o n o r a i s ; la prudence et l 'habileté ne 
In: ['.lisaient pas défaut. Sa lettre louait avec exagéra
tion in retour général îles monophysjtos h l'JÏ3gl|se ; 
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il disait qu'il serait dur do réduire à l'apostasie tant 
de millions de chrétiens pour un seul mot, dont on 
avait fait la condition de l 'union, d 'autant plus que 
bon nombre de saints Pères avaient fait usage de ce 
mot. Il ajoutait que le meilleur moyen de succès, 
c'était de ne parler ni d'une, ni de deux opérations 
dans le Christ, parce que certains fidèles croiraient 
qu'on annullait par là la doctrine des deux natures, 
tandis que les autres en déduiraient nécessairement 
l'existence de doux volontés contra i res! une a l'autni 
en Jésus-Christ. 

Honorais, qui croyait à la bonne foi de Sergius, 
lui écrivit successivement deux lettres, dans les
quelles il expose la véritable doctrine ; cependant 
pour lé bien de la paix, il pense qu'il vaut mieux 
s'abstenir de parler d'une ou de deux opérations 
en Jésus-Christ. 

De là, la grave accusation d'hérésie qu 'ont portée 
contre lui les gallicans, les protestants et a u t r e s ; 
de là, les censures dont le sixième concile l'a frappé, 
ainsi que tous les mouothélites ; de là, les argu
ments qu'on en a tirés contre l'infaillibilité des 
souverains Pontifes. 

Nous avons à examiner aujourd 'hui si le Pape 
Honorins a fait cause commune avec les monothé-
liles. 

D'abord, quelles sont les différentes opinions sili
ce tte question? Il y a des catholiques qui préten
dent que les documents sur lesquels repose l'accu-
pation portée coiitre Honorivtsj et surtoiit les actes 
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d u s i x i è m e conc i l e , o n t é té in t e rpo lés p a r les m o n o -

Ihé l i t es . T e l s son t Mgr. T izzaui , ( i ) l ' abbé C o r g n c , ( s ) 

M a m a c h i , ( 3) B e l l a n n i n , («j B a r o n i u s , (») e tc . 

D ' u n a u t r e côté , l es a d v e r s a i r e s de l ' i n fa i l l ib i l i t é 

des Papes a d m e t t e n t l ' a u t h e n t i c i t é des d o c u m e n t s et 

s o u t i e n n e n t q u ' H o n o r a i s est t o m b é d a n s l ' h é r é s i e 

d u m o n o t h é l i s m u . T e l s sont les C e n t u r i a t e u r s de 

M n g d e b o u r g , S p a n h e i m , l ' a snage , de la L u z e r n e , 

e tc . 

La p l u s g r a n d e pa r t i e dos é r u d i l s c a t h o l i q u e s , au 

c o n t r a i r e , t ou t e n a d m e t t a n t l ' a u t h e n t i c i t é d e s docu 

m e n t s , p r é t e n d e n t q u ' i l s ne p r o u v e n t pas d u t o u t 

l ' h é t é rodox i e d ' H o n o r i u s . Tels s o n t T b o m a s s i n , ( 8 ) 

J e a n G a r n i e r , ( 7 ) N o ë l A l e x a n d r e , ( 8 ) le ca rd .Ors i , ( ° ) 

M u z z a r o l l i , ( 1 0 ) Bo l t a l l a , S. J . , ( ' 1 ) P a l r o a , ( ' 3 ) Mgr . De-

c h a m p s , ( l s ) Dotn G u é r a n g e r , les s a v a n t s r é d a c 

t e u r s de la Civilcà Caltolica, e tc . l i i en q u e la .pré-

( l ) Hist. des conciles, t. 1. , p. 403, etc. 
( 3 ) Dissert, critique s u r l e monothéli'jtne. 
(3 ) Orig.-et antiq. christ., t. Vf.' 
( * ) De summo Pontiiîce. 
(») Annales, ad annos 633,080. 
(o) Dograata theologiça. 
(' ) Diss. II ad Libr. diurmnn IUI. PoutUicum. 
( 8 ) Hist. eocl. saec. VII, diss. II, de Honorii damnations in 

synodo VI œcurn., t. X. 
( 0 ) De R, Pontificis infallibilitato, t. I, part. I, 1. 1. 
( 1 0 ) De auctoritate RU. Pontif, t. II. 
( 1 1 ) Pope Honorius bofore the tribunal of reasou and history, 

London, 1868. -
(l 2 ) Praelect. h i s t . e e c l . , 1.1, p. 415-485. 
( 1 3 ) Lettres a u R. P. Gratry, Paris, 1870. 
(.».*) 1)0, rAOUarehie pontificale, p. 188. < 
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miêre opinion ne soit pas dénuée de toute proba
bilité, cependant c'est à cette dernière que je donne 
mon adhésion, persuadé que c'est la seule qui reflète 
tous les caractères de là vérité historique. 

Je commence par démontrer que les documents 
en question, c'est-à-dire, la lettre de Sergius à Ho-
norius, les deux lettres d'Honorius à Sergius, et les 
actes du sixième concile, sont authentiques ; puis je 
ferai voir que, néanmoins, Honorius n'est pas tombé 
dans l'hérésie,'et que le sixième concile ne l'a pas 
condamné comme hérétique formel, mais seule
ment comme coupable de négligence. 

I. On doit considérer comme authentiques des 
documents qui ont été regardés comme tels, et par 
les Pères du sixième concile, et par les autres écri
vains ecclésiastiques de cette époque, des documents 
que toutes les règles de la saine critique nous font 
un devoir de considérer comme l'œuvre de ceux à 
qui on les attribue. Or telles sont les lettres de 
Sergius et d'Honorius. 

En effet, dans les sessions XI1« et XIIJÉe du 
sixième concile, on lut les lettres de'' Sergius à 
Cyrus et à Honorius, ainsi que celles d'Honorius à 
Sergius, et de Pyrrhus, évoque de Gonstantinonle, 
au Pape Jean IV. 

La lecture de ces'lettres se fit saris aucune récla
mation. D'où je conclus que tous les Pères dù con
cile en admettaient alors l'authenticité. 

De plus, George, évoque de Constantinoptê, voyant 
qu'une éternelle flétrissure allait s'attacher au nom 
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et à la mémoire de son intime a m i , Sergius,,ordonna 
d'apporter la lettre autographe de Sergius à Hono-
rius, que l'on conservait dans les archives de l'Eglise 
de; Constantinople, et de la confronter avec la copie 
(m 'en avait apportée de Rome le légat du Pape 
saint Agatlion. On les trouva parfaitement iden
tiques. I l est donc bien évident qu'à l'époque du 
sixième concile, c'est-à-dire, une quarantaine d'an
nées après qu'Honorius fut descendu dans la tombe, 
la lettre de Sergius existait et à R o m e et à Constan
tinople, et, qui plus est, parfaitement identique en 
ces deux endroits. 

Mais, dit-on, cette lettre a pu être forgée. Par 
gui? Par les Grecs? Mais comment les Grecs au
raient-ils pu en glisser un exemplaire dans les ar
chives de l'Eglise Romaine, sans que personne s'en 
aperçût, môme à Rome ? Le fait n'est guère admis
sible. Parles Latins? Mais commen t pouvait-elle 
figurer dans les archives de l 'Eg l i se de Constanti
nople? D'ailleurs, l'évoque George n'avait pas le 
moindre doute sur l'existence de l a lettre de Sergius 
àHonorius; il craignit seulement qu'elle ne fût 
interpolée, et c'est pour cela qu' i l demanda de colla-
tionner la copie sur l'original; o n les trouva con
formes. 

Cette lettre de Sergius à Honorius , renfermant 
des opinions monothélites, il est c la i r que l'iuterpo 
lation, s'il y en avait, ne -pouvait tirer son origjiue 
que des partisans de cette secte, à Constantinople ; 
et alors il est impossible d'expliquer comment cette 
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lettre aurait été interpolée, même dans les archives 
de l'Eglise Romaine. Donc, à cette époque, le texte 
de cette lettre était intact. 

Ajoutez à cela que Sergius est regardé comme le 
père du monothélisme ; sa lettre s'en ressent; quel 
eût donc été le but de celte interpolation ? Impos
sible d'en assigner un qui soit satisfaisant. 

Ce qui doit confirmer dans cette idée, c 'estque les 
lettres d'Honorius répondent exactement à celle de 
Sergius, et approuvent la ligne de conduite qu'il y 
proposait. Donc si la lettre do Sergius a été corrigée 
et augmentée, il faut que celles d'Honorius l'aient 
été de même. Or cela n'est pas du tout prouvé. 
J'admets volontiers que les monothêli tes étaient 
assez audacieux pour jouer le rôle de faussaires et 
qu'ils l'ont même joué fort souvent ; mais il reste 

•encore à établir qu'ils l'aient été eii celte circons
tance; il y a u n e énorme différence entre être capa
ble d'un crime et commettre ce crime. 

Jë crois pouvoir démontrer que les lettres d'Hono
rius <a Sergius sont authentiques et non interpolées. 
En effet, les légats du Pape saint Agathon au sixième 
concile avaient intérêt à ce que les nouveaux sec
taires ne vinssent pas à déverser la calomnie sur les 
souverains Pontifes; ils y mirent aussi beaucoup de 
zèle, et lorsque l'on voulut produire des pièces apo
cryphes, que les monothêlites attribuaient au cin
quième concile et au Pape Vigile, pièces qui favori
saient les idées des novateurs sur l 'unité d'opération 
en Jésus-Christ, tous,légats et évêques,se récrièrent 
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vivement contre celte criminelle audace des faus
saires. Les mêmes protestations se firent entendre 
contre certains témoignages des Pères que citaient 
les monotliôlitcs. Comment donc se fait-il qu'il n'y 
ait eu aucune réclamation à la lecture des lettres 
d'Honorius ? Pour tan t les légats soupçonnèrentqu' i l 

t y avoir fraude, et pour plus de sûreté, ils colla-
t ionnèrent ces lettres lues devant le concile avec les 
copies qu'ils eu avaient apportées de R o m e ; on 
trouva encore identité parfaite. D'où je conclus que 
ces lettres sont authentiques. 

Les écrivains contemporains affirment la mAine 
chose. Le Pape Jean IV (640-642), dans l'Apologie 
d'Honorius adressée à l 'empereur Constantin, fils 
d'IIéraclius, fait mention de la lettre de Sergius 
ainsi que de la réponse d'Honorius par laquelle il 
soutenait qu'il ne faut pas admettre en Jésus-Christ 
deux volontés contraires. Donc ce Pontife admettait 
l'a u then licite de ces documents ; autrement il n'au
rait, certes, pas pris ce moyen de défendre Honorius. 

C'est aussi ce que nous trouvons consigné dans 
les écrits de saint Maxime, m a r t y r , ^ ) et dans les 
actes du sixième concile, sess. VIII . 

Ici se présente une autre question importante. Les 
actes de ce sixième concile tels que nous les avons 
maintenant , sont-ils authentiques? 

Les uns , et c'est le petit nombre, répondent néga
t ivement et par lil coupent court à toutes les diffi
cultés au sujet do l'orthodoxie d'Honorius. 

( l ) Dialogue avec Pyrrhus le monothélite. 
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Mais celte opinion est généralement rejetée par 
les critiques. Le sentiment contraire paraît prévaloir 
partout et j ' y donne mon adhésion pour les raisons 
que je vais exposer. 

D'abord il ne faut pas oublier que le sixième con
cile a été célébré vers Tau 080, environ quarante-
deux ans après la mort d 'Honorius; par conséquent 
plusieurs Pères du concile pouvaient avoir eu con
naissance parfaite de l'affaire d'Honorius avec les 
niQnolb.ôlites. 

Dans les actes de ce concile, on dit souvent ana-
thème à Honorius;—nous verrons plus tard dans 
quel sens ; mais je demanderai à ceux qui soutien
nent que les actes de ce concile ont été interpolés, 
et qu'on y a glissé le nom d ' î ïononus , je leur de
manderai quand a eu lieu cette fraude ? Est-ce pen
dant le concile même ? Evidemment non, puisque, 
s'il n'eût pas été question d'Honorius, les Pères au
raient bien remarqué de suite, à la lecture des 
actes, que son nom y avait été frauduleusement in
troduit. 

D'ailleurs les patriarches et les évoques avaient 
amené avec eux leurs notaires, qui recueillaient et 
copiaient les décrets du concile, afin de pouvoir les 
emporter avec eux à leur retour. Naturel lement les 
légats du Pape durent en faire autant ; ils se procu
rèrent une copie exacte et authent ique de ces décrets, 
d'abord pour la garder dans les archives de l'Eglise 
Romaine, et aussi pour en obtenir l'approbation et 
la confirmation du Pape Léon II . qui avait succédé 
à saint Agathon. 
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Or le Pape Léon II a certainement lu les actes de 
ce concile, avant de les approuver. S'il y a trouvé le 
nom d'IIonorius parmi ceux qui furent auathéma-
tisés par le concile, j ' en conclus la vérité de ma 
thèse, c'est-à-dire, l 'authenticité des actes. S'il ne l'y 
a pas trouvé,, alors revient la question de savoir 
comment ce nom a pu y être introduit plus tard. 
Ne vous semble-t-il pas incroyable que la main du 
faussaire ait pénétré jusque dans les archives rte 
l'Eglise Romaine ? Vous parait-il probable qu'on ait 
pu introduire le nom d'Honorius en douze endroits 
différents des actes, sans que personne l'ait remar
qué ? Ce n'est pas tout ; il ne suffisait pas d'interpo
ler un manuscrit , il fallait les interpoler tous ; car 
autrement les variantes eussent trahi une fraude 
honteuse et auraient fait manquer le but de l'au
teur. Or, il me paraît incroyable que cette interpo
lation généralo ait pu avoir lieu, et, si elle n'a pas 
été générale, impossible d'admettre que les seuls 
manuscrits interpolés sont arrivés jusqu'à nous. Im
possible donc de démontrer quand et par qui aurait 
été faite cette frauduleuse insertion du nom d'Ho
norius dans les actes du concile. 

De ce que je viens de dire, je conclus que la lettre 
de Sergius à Honorius, ainsi qua celles d'Honorius 
à Sergius el les actes du sixième concile sont authen
tiques. 

H. Nous abordons maintenant une question fort 
gr.'i-e, et qui touche au cœur même de notre sujet. 
La voici : le Pape Honorius est-il tombé dans 
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l'hérésie du monothôlisme ? Je réponds ; N O N . — I c i je 

me trouve à avoir pour adversaires une foule d'écri

vains hostiles à l'Eglise catholique. D'un autre côté, 

j'ai pour m'appuyer les hommes les plus éminents 

par leur savoir et leur érudition. 

J'apporte de suite les preuves de ma thèse. Voyons 

d'abord les témoignages flatteurs que rendent à 

l'orthodoxie d'Honorius les Papes, ses successeurs, 

qui ont gouverné l'Eglise depuis sa mort (638) jus

qu'au sixième concile (GSO) ; il avait occupé le trône 

pontifical pendant treize ans; son nom, sa doc

trine, sa vie n'étaient pas du domaine de l'histoire 

ancienne ; la plupart de ces Papes l'avaient vu eux-

mêmes sur le siège de Rome. 

Jean IV, qui fut élevé au souverain pontificat, 

deux ans seulement après la mort d'Honorius, 

voyant que les monolhélites abusaient de la lettre 

de son prédécesseur à Sergius, voulut faire une 

enquête solennelle sur sa doctrine. Voici co que 

répondit, sur ce sujet, le secrétaire môme d'Honorius, 

le saint Abbé Jean, qui avait écrit à Sergius de la 

part du Pape: « Sergius ayant écrit que quelques-uns 

admettaient en Jésus Christ deux volontés contraires, 

nous dîmes que le Christ n'avait point ces deux 

volontés contraires, savoir, celle de la chair et celle 

de l'esprit, comme nous les avons nous-mêmes de

puis le péché, mais que sous le rapport de l'huma

nité il n'avait que la volonté naturelle.» De ces 

témoignages, Jean I V conclut, et avec raison, que 

les hérétiques orit abusé des paroles u'iTonorius, 

qui sont pirfaitemont orthodoxes. 
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Si Honorais eut été hérétique monothèlite, le Pape 
saint Martin I , qui gouverna l'Eglise onze ans seule
ment après la mort cl'Honorius, n'aurait pas pu 
affirmer, en plein synode, que tous ses prédécesseurs 
avaient repoussé avee constance et fermeté l'erreur 
de ces sectaires. Tous l'avaient connu ; Ions avaient 
vécu avec lui ; est-ce que le Pape saint Martin I eût 
pu proclamer un mensonge évident, en face de 
témoins oculaires, en face même des inonothélites 
qui existaient encore, qui avaient essayé de le con
vertir à leurs idées, et qui, n'ayant pu y réussir, le 
reléguèrent sur la terre de l'exil? Pourquoi ses 
adversaires ne se prévalurent-ils jamais de l'exemple 
d'Honorius pour convaincre saint Martin de men
songe ou l'entraîner à leur parti ? 

Si Honorius avait enseigné le monothélisme, le 
Pape saint Agathon (673 652) ne pouvait pas écrire 
que par la protection de saint Pierre, le Siège 
Apostolique n'avait jamais dévié de la voie de la 
vérité, ni donné aucun gage à quelque erreur que 
ce fût. ( 1 ) Gomment pouvait-il ajouter que tout lo 
monde reconnaît que ses prédécesseurs n'ont-jamais 
cessé de confirmer leurs frères dans la foi ? Com
ment pouvait-il écrire en particulier, au sujet d u mo
nothélisme, les paroles suivantes: « Dès que les 
évoques de Gonstantinople tentèrent d'introduire 
dans l'Eglise immaculée du Christ cette nouveauté 
hérétique, mes prédécesseurs, instruits par les doc
trines du Seigneur, ne négligèrent jamais de les 
prier et de les conjurer d'abandonner cette érréurj 
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au moins en se taisant ? » Ces dernières paroles ne 
peuvent se rapporter qu 'à Honorius parce que ce fut 
lui qui prescrivit le silence et qui occupait le Saint-
Siège, lorsqueles évoques deConstantinople tentèrent 
d'introduire dans l'Eglise cette nouveauté hérétique. 
D'ailleurs il est peu croyable que saint Agathon eût 
été assez audacieux pour débiter pareil mensonge à 
l'empereur Constantin.Pogonat, si réel lement Hono
rius avait erré dans la foi. L 'empereur était, ce 
semble, trop à portée de juger de la véri té des pa
roles du Pape, pour que celui-ci se permît une telle 
effronterie. 

Comme le monothélite Py rhus , dans son Dialo
gue avec saint Maxime, mar tyr , apportait l 'autorité 
d'Honorius pour soutenir l 'unité de volonté en Jésus-
Christ, le saint lui répond qu'il fausse le sens des pa
roles d'Honorius. Puis il l'appelle le divin Honorius, 
affirme qu'i l n'a jamais adhéré à l 'hérésie monothé
lite, et met son nom psrmi-ceux des Pontifes qui 
ont combattu le plus vail lamment l 'erreur. Or, saint 
Maxime aurait certainement gardé le silence sur 
Honorius, s'il eût eu le moindre soupçon sur son 
orthodoxie, ou du moins se serait-il abstenu d'en 
faire une mention si honorable. Il faut donc, ou 
bien rejeter-le témoignage positif de ces écrivains 
contemporains, ou admettre son orthodoxie. 

Mais, disent nos adversaires, ce sont les lettres 
mêmes d'Honorius sûr cette question, q u i doivent 

(>) Ep. Agath, «$-Gqiw, Vf, in Qo\\, g<m<?, A o | IT-



E T 1 E MÔNOTHÉLISME. 241 

baser notre jugement.—Fort bien, leurrépondrai-je, 
il est-facile vous suivre sur ce terrain. 

Pour mieux comprendre la portée de ces lettres 
du Pape, il est opportun de se rappeler celle que 
lui avait écrite le patriarche do Constantinople. 

Sergius lui disait d'abord qu 'un grand nombre 
d'eutychiens ou monophysites étaient revenus à la 
foi catholique, par les soins et le zèle de Cyrus, pa
triarche d'Alexandrie ; que ce dernier avait fait un 
ouvrage, dans lequel il enseignait une seule opéra-
lion en Jésus-Christ ; que l'évoque de Jérusalem, So-
phrone, avait at taqué cette doctrine, et que lui-
même (Sergius) avait conseillé à Cyrus de s'abstenir 
de parler d'une ou de deux opérations. Puis il lui 
exprimait la crainte que beaucoup d'hérétiques eu-
tychiens ne voulussent revenir à la foi catholique, si 
l'on enseignait deux volontés et deux opérations en 
Jésus-Christ; il suffisait donc de s'en tenir aux défi
nitions des conciles précédents et de garder le si
lence sur cette nouvelle question. Enfin il termi
nait en demandant le sentiment du Pape sur ce sujet. 

ï l est bon de noter de suite que Sergius ne deman
dait aucune définition de foi; il manifestait seu
lement le désir de savoir s'il ne serait pas plus 
avantageux do s'abstenir de parler d'une ou dé deux 
opérations en Jésus-Christ. 

Honorius dut se contenter d'accéder à la demande • 
de Sergius ; aussi l 'assentiment donné à cette mesure 
de prudence, que lui suggérait le perfide patriarche 

1 ! 
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en vue d'un bien plus grand, ne nécessitait nul
lement une définition. 

Voici ce qu'il dit, à ce sujet, dans sa première 
lettre à Sergius: «Si quelques-uns ont dit une ou 
deux opérations, il ne faut pas en faire un dogme 
de l'Eglise; car ni l 'Ecriture, ni les conciles ne pa
raissent avoir examiné celte question. » Et plus loin, 
il ajoute: « Nous devons donc rejeter les mots nou
veaux qui scandalisent les Eglises, de peur que les 
simples, choqués du terme de deux opérations, ne 
nous croient nestoriens, et qu'ils ne nous pensent 
«utychiens, si nous ne reconnaissions en Jésus-
Christ qu'une seule opération.)) Il écrit encore : « Nous 
vous exhortons en conséquence à éviter l'expression 
nouvelle d'une ou de deux opérations, etc. 

De ces paroles je conclus qu'Honorais n'a absolu
ment rien défini au sujet de l 'unité ou de la dualité 
des opérations en Jésus-Christ, et qu'il a seulement 
approuvé la ligne de conduite que voulait suivre 
Sergius, c'est-à-dire, garder le silence sur cette 
question. Or, donner l 'ordre de se taire sur une 
question n'est pas enseigner l'hérésie ; ce n'est pas 
parler ex cathedra: ce n'est pas proposer à la 
croyance dos fidèles un article de foi. Donc Hono
rais , n'ayant rien défini, n'a pas pu enseigner ex 
cathedra, ni, par conséquent, errer comme chef de 
l'Eglise. 

Les lettres mêmes d'Honorius à Sergius sont 
un témoignage encore vivant et irréfragable de 
la pqreté do sa cjoçfriije en ceUe .matière. C'est 
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ainsi que, dans sa secundo lettre à Sergius , i l dit 
que «nous devons confesser que les deux n a t u r e s 
.opèrent et agissent chacune avec la par t ic ipat ion de 
l 'autre, la na tu re divine opérant ce qui est d e D i e u , 
la nature humaine exécutant ce qui est de l a c h a i r , 
sans division, sans confusion, sans que la n a t u r e 
divine soit changée en l 'homme, ni la n a t u r e hu
maine, en Dieu, mais les différences des n a t u r e s de
meurant entières. » 

Rien ne saurai t être plus conforme à la doc t r i ne 
catholique, contenue dans les définitions du conci le 
de La Iran (649), du sixième concile, et de l a le t t re 
de saint Léon aux Pères de Chalcédoine ; i l a d m e t 
deux natures distinctes en une seule hypostase et 
opérant toutes daux, l 'une, les choses divines, l ' a u t r e , 
les choses humaines ; c'est tout simplement la cont re 
partie du monothél isme. Donc Houofius n ' n pas 
enseigné cette hérésie. 

Dans sa première lettre, il répète p lus ieurs fois 
que «lesEcri tures démontrent clairement q u e Jésus*-
Christ est le même qui opère et les choses d i v i n e s et 
les choses humaines ; » que « Jésus-Christ o p è r e dans 
les deux natures divinement et humainemen t . » Rien 
de plus clair, r ien do plus évident! L ' hé r é s i e se 
trouve du coup renversée. I! est donc m a n i f e s t e 
qu'Honorius admet en Jésus-Christ non - seu lemen t 
deux natures, mais encore deux Volontés e t deux 
opérations. Donc ce Pontife professe dans ses l e t t r e s 
1& vérité catholique ; il rejette seulement les mots nou-
veaux^ dont on se sert pour l 'exprimer, et c e l a , par 
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ra ison de ç r u d e n c e , afin de ne pas p a r a î t r e f avor i se r 

le n e s t o r i a n i s m e ou l ' e u t y c h i a n i s m e , e t a u s s i pa rce 

q u e S e r g i u s l u i a v a i t a s t u c i e u s e m e n t r e p r é s e n t é ces 

express ions n o u v e l l e s c o m m e u n e cause de t r o u b l e s 

dans les Eg l i se s , e t un obs tac le a u r e t o u r d e s n iono-

phys i t e s à l ' o r thodox ie . 

Donc , b i en q u e lo Pont i fe ne définisse n i L'unité, 

ni la d u a l i t é d 'opé ra t ions en J é s u s - C h r i s t , e t q u ' i l n e 

prescr ive q u e le s i lence , il est é v i d e n t q u e l a d o c t r i u o 

c o n t e n u e d a n s ses deux l e t t r es , es t o r t h o d o x e e t est 

l ' express ion p u r e e t s imple de s d e u x v o l o n t é s e t des 

deux o p é r a t i o n s en Jé sus -Chr i s t . 

Il y a c e p e n d a n t une ob jec t ion q u e les g a l l i c a n s 

t i r e n t c o n t r e n o u s de ces pa ro l e s d ' H o n o r i u s : « N o u s 

confessons u n e seu le vo lon t é e n N o t r e S e i g n e u r 

Jé sus -Chr i s t .—Unam falemur volunlalcm Domini Nos-

tri Jesu Çhvisli. » 

Mais l 'objec t ion d i spa ra i t d ' e l l e - m ê m e , si l 'on l'ait 

t an t soit peu a t t en t i on au c o n t e x t e . E n effet, a p r è s les 

paroles q u e j e v i ens de r a p p o r t e r , i l a joute : «pa rce -

q u e la d i v i n i t é a pr is , non pas n o t r e p é c h é , m a i s 

b ien n o t r e n a t u r e , telle q u ' e l l e a é t é c r éée , a v a n t q u e 

lo p é c h é l 'a i t c o r r o m p u e . » I l p r o u v e cet a v a n c é pa r 

p l u s i e u r s textes de l ' E c r i t u r e S a i n t e , et a j o u t e : «Lo 

S a u v e u r , a in s i q u e n o u s l ' avons d i t , n ' a p o i n t r e v ê t u 

n o t r e n a t u r e v ic iée , q u i r é p u g n e r a i t à l a lo i de son 

espri t . C a r il n ' e u t poiu t u n e d o u b l e lo t d a n s les 

m e m b r e s , ou u n e loi différente , c 'est-à-dire, c o n t r a i r e 

à sa q u a l i t é de S a u v e u r , p a r e e q u ' i l est n é a u - d e s s u s 

dé la loi de la cond i t ion h u m a i n e . » C e s pa ro l e s 
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n ' i n d i q u e n t pas le m o i n s d u m o n d e u n e confusion 

(dans le sens m o n o t h é l i t e ) do la vo lon té h u m a i n e 

avec la vo lon té d i v i n e , de tel le sor te q u e la p r e m i è r e 

d i s p a r a i s s e ; e l l e s ne t enden t q u ' à m o n t r e r e n J é s u s -

C h r i s t l ' ex is tence d ' u n e vo lon té h u m a i n e t e l l e m e n t 

e x e m p t e des fa ib lesses o r d i n a i r e s à l ' h o m m e d é c h u , 

t e l l e m e n t par fa i te , q u ' e l l e n e peu t c o n t r e d i r e lu 

vo lon t é d iv ine . D a n s ce sens , il n 'y a pas en J é s u s -

C h r i s t deux v o l o n t é s c o n t r a i r e s , c o m m e n o u s les 

r e t r o u v o n s en n o u s - m ê m e s , m a i s u n e s eu l e v o l o n t é . 

C'est d a n s ce s e n s q u e sa in t Max ime , le p l u s doc te 

e t le p l u s v a i l l a n t d é f e n s e u r de la c a u s e c a t h o l i q u e , 

c o m p r i t les p a r o l e s d u P a p e . « I l o n o r h i s , d i t - i l , n e 

c o m b a t po in t la v o l o n t é n a t u r e l l e et h u m a i n e , m a i s 

la vo lon té c o r r o m p u e e t é t r a n g è r e e n e l l e - m ê m e . » 

J e a n , s e c r é t a i r e d ' H o n o r i u s , q u i ava i t é c r i t la 

l e t t r e à S e r g i n s e t q u i deva i t c o n n a î t r e m i e u x q u e 

t o u t a u t r e la p e n s é e d u P o n t i f e , d i t ù .ce s u j e t : 

« Q u a n d n o u s p a r l â m e s d 'une s e u l e vo lon té d a n s le 

S e i g n e u r , n o u s n ' a v i o n s p o i n t en v u e sa d o u b l e 

n a t u r e , d iv ine e t h u m a i n e , m a i s son h u m a n i t é 

s e u l e N o u s v o u l i o n s d i re q u e J é s u s - C h r i s t n 'a

va i t p o i n t d e u x v o l o n t é s c o n t r a i r e s , s avo i r , c e l l e de 

la c h a i r et ce l le d e l 'espri t , c o m m e n o u s l e s a v o n s 

n o u s - m ê m e s d e p u i s l e péché , m a i s q u e , s o u s l e 

r a p p o r t de l ' h u m a n i t é , il n ' ava i t q u e l a v o l o n t é na tu 

r e l l e . » 

Le P a p e J e a n I V d o n n e aux p a r o l e s d ' H o n o r i u s 

a b s o l u m e n t le m ê m e sens . I l est d o n c b i e n évi

d e n t q u e la d o c t r i n e d ' H o n o r i u s , d a n s ses l e t t r e s à 

S e r g i n s , est i n a t t a q u a b l e au po in t de v u e de l a 
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saine théologie, puisque, outre la volonté divine 
que personne n'a jamais niée, il admet la volonté 
humaine dans toute sa perfection. 

Mais, dit-on, l ïonorius n'a-t-il pas écrit qu' i l était 
inepte de tant insister sur l 'unité ou la duali té des 
opérations en Jésus-Christ? 

C'est vrai ; mais cela prouve précisément qu'il ne 
voulait rien définir, ni faire un dogme de l 'une ou 
de l'autre de ces deux doctrines. Si l'on prétend 
qu'il a par là nié la dualité des opérations, pourquoi 
ne pourrait-on pas conclure, avec autant do droit, 
qu'il a rejeté l'unité d'opération ? Il veut qu'on se 
borne à enseigner qu'il y a un seul Jésus-Christ 
opérant en deux natures; par là, il sanctionne 
l 'unité de personne contre les nestoriens, et la 
dualité dos natures contre les eutychiens. En se 
contentant de proclamer l'existence des deux natu
res, il no nie pas l'existence des deux opérat ions; 
au contraire, nous avons déjà vu qu'il inculque 
cette vérité, à plusieurs reprises, dans ses lettres. 
Son but unique et certainement très-louable était 
do maintenir la paix dans l'Eglise, en empêchant 
l'introduction de mots nouveaux, et d'enlever tout 
obstacle au retour des hérétiques à la vraie doctrine. 

Ajoutons encore que, dans sa lettre, Sergius don-
nait à la nature humaine de Jésus-Christ un rôle 
purement passif, tandisqu'Honorius, danssa réponse, 
lui attribue un rôle essentiellement actif. On voit 
donc que la doctrine d'Jionorius diffère complète
ment de celle deSerg ius ; la seule chose sur la
quelle ils s'accordent, c'est le silence à prescrire aux 
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catholiques sur la question d'une ou de doux opéra
tions en Jésus Christ. 

III. Mais j ' en tends le Père Gralry et t o u s les 
gallicans nous faire une terrible objection. L a voici : 
celui qui a été condamné parmi les monothé l i t es , 
dans le VI«, le VII" et le VIII" concile géné ra l , doit 
être mis au nombre des hérétiques. Or, l ï o t i o r i u s 
a été condamné comme tel dans ces trois conci les , à 
cause de ses lettres à Sergius. Donc Honor ins doit 
certainement être rangé parmi les héré t iques mono-
ihélites. Or il est défendu sous peine d 'exeomtnmu 
nicalion de contredire les définitions des conc i les . 
Donc ceux qui nient qu 'Honorais a été h é r é t i q u e , 
tombent sous le coup de l 'excommunication. 

Telle était la conclusion étrange, pour ne pus dire 
davantage, qu'avait tirée le Père Gratry c o n t r e Mgr. 
Mannitig, Archevêque de Westminster , et contre 
ceux qui partageaient ses opinions. Il est v r a i qu' i l 
la retira ensuite dans le cours de la discussion, mais 
il maint int le fond de son objection pré tendue colos
sale. 

Qu'Honorius ait été condamné par le s ix ième 
concile, qu'on lui ait dit anathème, que c e t ana-
thème ait été répété par les conciles su ivants , c'est 
ce qu 'admettent tous ceux qui soutiennent l ' a u t h e n 
ticité des actes du V I e concile œcuménique . Cette 
condamnation est exprimée formellement d a n s les 
sessions XIfl>, XVI» et XVlIIe, ainsi que d a n s la 
lettre synodale adressée par les évoques, a p r è s le 
même concile, au souverain Pontife s a in t Aga-
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thon. ( J ) Elle se trouve également énoncée dans la 
lettre de confirmation, que le saint Pape Léon II 
donna à ce concile, ainsi que dans les paroles d'A
drien II (8G7-872) au concile de Rome. Elle est con
firmée par l'édit de l 'empereur Constantin Pogonat, 
qui ordonne l'exécution des décrets du V I e concile, 
auquel il avait assisté ; par les parolesdu Vénérable 
Bède (731) dans son livre des Six âges du monde, et 
par celles d'Anastasele-Bibliothécaire (88G), dans 
son Collectanca ad Joannem Diaconum. 

Cette opinion ne m'est pas part iculière; c'est celle 
de presque tous les critiques actuels ; c'est celle 
qu'ont soutenue pendant le concile du Vatican et 
Mgr. l 'Archevêque de Malines. et Mgr, Manning et 
Dom Guéranger et la CivilCà-Cattolica, et presque 
tous les autres qui se sont occupés de la question ; 
c'est celle qu'enseignait encore au Collège Romain , 
l 'année dernière (1872), le savant Père Palmieri . ( 2 ) Il 
dit u ce sujet ; if Nous ne saunons être de l'avis de 
ceux qui nient, ou qui doutent qu 'Honorais ait été 
condamné au sixième concile comme hérétique.)) (3) 
L'opinion qui regarde tous ces documents comme 
travaillés par la main d'un faussaire, bien que non 
dénuée de toute probabilité, me paraît cependant 
beaucoup moins probable que celle que je soutiens 
ici. 

. 'Pour résoudre les difficultés qu'on nous, propose, 

(>) Labbe, Collect. c o n c , t. VI . 

(") 0 o E. Pontifice, p. 558. 
( s ) ' ' l i s nobis consentira non licet, qui negant vel dubitant 

quod Honoriua in synodo VI faerit damiïatus u t haeretîcns. " 
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il-suffît de remarquer que saint Àgathon , dans sa 
lettre au concile, n'a pas pour but d 'énumérer tous 
les monothéli tes, mais seulement les principaux ; 
car autrement i l faudrait douter de la condamna
tion, cependant bien certaine, de plusieurs héré
tiques, tels que Macaire, E l i enn ; , l 'olycronius, etc. 
Remarquons encore que les Pères du sixième con
cile jugèrent I lonorius d'après les lettres qu'il n'a
vait pas rétractées, lettres dans lesquelles il avait 
prescrit d'observer un silence dont, les hérétiques 
avaient tant abusé pour propager leur erreur. 

Mais, me direz-vous, comment concilier vos deux 
assertions? V o u s soutenez qu 'Honorais n'est pas 
tombé dans l 'hérésie, n'a pas failli dans la foi, tan
dis que, de l 'autre côté, vous accordez que les actes 
du VP ' concile ne sont pas apocryphes, et qu'Hono-
rius a réel lement été condamné comme héré t ique ; 
il semble qu'i l y a dans ces deux propositions uno 
contradiction évidente. 

. I lonorius a été condamné, c'est vrai, mais non pas 
comme hérétique formel; toute sa faute est «d'avoir, 
comme dit le Pape Léon H, manqué au devoir de 
son autorité apostolique, en n'éteignant pas la 
flamme de l 'hérésie naissante, et de l 'avoir fomentée 
par sa négligence.» (*) 

Ains i , de toutes les accusations portées contre I lo
norius par les Pères du sixième conci le , aucune no 
comporte l 'hérésie formelle ; toutes se réduisent à 
incr iminer ce Pontife de ce qu ' i l a suivi les conseils 

(') Lettre aux évêfjues d'Espagno. 
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«lcSergius, de ce qu'il a prescrit le silence sur la 
doctrine des deux opérations en Jésus-Christ, de ce 
que l'erreur s'est propagée, grâce à l'audacieuse 
activité des monothélitos et ;\ l'obéissance aveugle 
des catholiques, de ce qu'il n'a pas rejeté et flétri 
l'hérésie dans le principe, avec le courage et l'éner
gie qui doivent se trouver dans le pasteur suprême ; 
mais nulle part vous verrez que le concilo l'accuse 
d'avoir professé une doctrine contraire à celle de 
l'Kglise. Sa négligence, voilà tout son crime, voilà 
ce qu'on lui reproche, et ce qui lui attire cette con
damnation. 

Aussi tous les auteurs contemporains, les plus 
dignes de foi et les mieux renseignés sur ce qui s'était 
passé'datis le concile, restreignent-ils les ternies des 
décrets dans les limites que je viens de leur assi
gner. 

C'est ainsi que l'empereur Constantin Pogonat, 
qui avait assisté aux délibérations de l'auguste as
semblée, partage, dans son édit, en deux classes dis
tinctes, ceux qui ont été condamnés : les uns sont au
teurs, elles autres, fauteurs de l'hérésie. C'est parmi 
ces derniers qu'il place Honorais. 

Saint Léon I I , écrivant au roi Erwig,sépare aussi 
Ilonorius des auteurs du monothélisme. Voici ses 
paroles : «Tous les auteurs de cette doctrine impie, 
condamnés par la sentence du vénérable concile, 
ont été rojetés de l'unité catholique, savoir: Théo
dore de Pharan, Cyrus d'Alexandrie, Sergius, Paul 
Pyrrhus, Pierre, anciens évoques de Constantinople, 
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et avec eux, Ilonorius de Rome, qui consentit à lais
ser souiller la fol immaculée , qui lui avait été trans
mise par ses prédécesseurs.» 

Comme on le voit, le saint Pape distingue fort bien 
entre les auteurs de l'hérésie qui souille la J'ui, et 
Honorais qui cornent seulement i: laisser souiller cette 
foi immaculée. 

De même, dans sa lettre aux evèques d'Espagne, 
il distingue entre ceux qu'il accuse île crime contre 
in pureté de la tradition, apostolique, et ilonorius'qu'il 
accuse seulement d'avoir négligé les fonctions de sa 
charge, cl de n avoir pas éteint le fui de l'hérésie allu
mé par les autres. 

Mais recueillons attentivement les paroles du 
même Tape, saint Léon I I , dans sa lettre de confir
mation du sixième concile, lettre adressée à l'empe
reur et aux evèques d 'Orient ; «Nous analhémali-
sons les inventeurs du nouveau dogme. Théodore, 
évêque de Pharau , Cyrus d'Alexandrie, Sergit is , 
Pyr rhus , Paul , Pierre , intrus plutôt qu'évoques de 
l 'Eglise de Coiistantinople, et aussi Ilonorius qui ne 
s'efforça pas de maintenir la pureté de cette Eglise 
apostolique, par renseignement do la tradition des 
apôtres, mais qui permit que cotte Eglise sans tache 
fût souillée par la trahison profane.» Cette trahison 
profane n'est autre chose que la fourberie hérétique 
deSe rg ius , inventeur da la nouvelle hérésie dont 

• vient de parler saint Léon. 
Ces paroles établissent encore la même distinction 

entre les auteurs de l'hérésie et I lonorius qui ne s'ef
force pas de maintenir la pureté de la tradition apos,-
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loliqtif. H y a une distance infinie entre l'hérésie 
formelle et la négligence à repousser l 'hérésie; il 

-n'est pas nécessaire d'être théologien pour aperce
voir la différence. Or le Pape saint Léon I I , à qui il 
appartient, comme à tous les autres souverains Pon
tifes, de confirmer, d'interpréter ou de désapprou
ver les décrets des conciles, ne donne à ceux qui 
concernent Hoiiorius que l'extension que je leur ai 
assignée; il condamne ce Pape pour avoir négligé 
d'éteindre l'hérésie, niais non pas pour l'avoir ensei
gnée. Voilà le sens véritable de l'analhème, fixé par 
le législateur lui-même. 

Mais le l'ère Gralry revient à la charge, en disant : 
poiivez-vous nier que le Pape Honorais ait été héré
tique, lorsque vous voyez trois conciles le condamner 
comme tel, lorsque vous voyez les Papes, succes
seurs de saint Léon I I , renouveler dans leur profes
sion de foi le même anathème contre ce Pontife ? 

A cela, je répond?- que je ne nie pas sa condamna
tion ; au contraire, je l'admets d'après ce que j 'ai dit 
ti y a quelques instants; mais je distingue le mol 
hi'rtHitfiic, qui est bien vague, et qui l'était encore 
davantage à l'époque des conciles en question. Ou 
désignait ainsi, non-seulement ceux qui professaient 
l'hérésie sciemment et opiniâtrement, mais encore 
ceux qui la favorisaient d'une manière quelconque, soit 
parleur silence et leur négligence, lorsque leurs 
fonctions les obligeaient d'agir, soit parla défense 
qu'ils prenaient des personnes et des écrits des héré
tiques, soit même parce qu'ils communiquaient avec 
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ces hérétiques, ou qu'ils admetlaiant involontaire
ment leurs doctrines. Vous v ô y e i que, sous une 
môme appellation, se trouvaient comprises une foulé 
rie personnes, dont la culpabilité était bien diffé
rente, ou même nulle, lorsque la volonté n'y avait 
pas de part. 

N'al lez pas croire que j 'a i imaginé celle disline-
lion en faveur du Pape Ilonorius ; je veux prouvor 
de suite mon assertion. 

A u premier concile de Nicée, on donne le nom 
(['hérétiques à Théogn i s et à Eusèbe de Nicoinédie. 
Même appellation décernée à Théodore et à Jean, au 
concile de Chalcédoine. Quel était donc leur crime ? 
C e l a i t de n'avoir pas attaqué ouvertement les enne
mis de la foi ; on ne leur fait pas d'autre reproche. 

Le cinquième concile anathémalise non-seulement 
les véritables nestoriens, qui s'appuyaient sur les 
écrits de Théodore, de Théodoret et d'Ibas, mais 
encore les catholiques qui ont pris ou qui prennent 
leur défense. 

Saint Giégoirc-le-Grand, écrivant à Constantin, 
évoque orthodoxe de Milan, lui ordonne, sous peine 
d'aria thème, de condamner ouvertement les Trois 
Chapitres. Et Facundus d'Hermiane dit que com
muniquer avec eux (avec les auteurs des Trois Cha
pitres), c'est assumer sur nous-mêmes leur condam
nation et devenir hérétiques. 

Dans le septième concile œcuménique, tenu en 
' i M , on frappe du môme anathème et ceux qui ne 
vouèrent pas les saintes images, et ceux qui préten,-
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dent que les' chrétiens les adorent comme des dieux, 
et ceux qui communiquen t avec ces iconoclastes, 
L a culpabili té est pointant loin d'être la m ê m e . 

L e premier concile de Latran, tenu en 649, sous le 
Pape saint Martin T, reconnaît que les in tent ions do 
l 'empereur Héracl ius , dans son Eclhcse on profession 
de loi , ont pu être droites ; cependant, c o m m e el le 
était de nature à favoriser, en quelque maniè re , 
l'hérésie înonothélUe, on passe condamnat ion et sur 
l'écrit et sur l 'auteur, et le conci le les appelle impies 

et hérclitju<:.<. 

Ces exeujplvssufï ironlpour vous l'aire comprendre 
que les mêmes qualifications, dans le l a n g a g e des 
conciles, ne supposent pas le même degré de 
culpabili té, et que, pour être appelé hérétique, il 
n'était pas nécessaire de professer formel lement 
l 'hérésie ; il suffisait d'y avoir participé, m ê m e d'une 
manière très-ôloignôe et quelquefois involontai re . 
D 'où je conclus qu ' IIonorius a pu être condamné 
comme hérétique, par ces trois conciles, et l 'a été 
en réalilô, non pas pour avoir enseigné l 'erreur, 
mais uniquement pour n 'avoir pas déployé la 
v igueur nécessaire dans ses fonctions de chef de 
l 'Egl ise , pour n 'avoir pas usé énergiquement de son 
autorité dans la répression de l 'hérésie, pour avoir 
ordonné "le silence sur la maniè re d 'exprimer une 
vérité et avoir ainsi contribué à la diffusion de 
l'erreur. 

C'est à l amênie conclusion que sont an ïvos presque 

tous ceux qui ont traité cette question pendant le con

ci le du Vatican, Dom-Guéranger, Abbé des Bênê4i<> 
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tins de Solesnies, dit à ce sujet : « Le vrai sixième con
cile, celui auquel le PoulifeRomain adonné la forme 
nécessaire et canonique, celui qui s'impose au res
pect des fidèles, a seulement flétri Honorius comme 
un gardien infidèle du dépôt de la foi, mais non 
comme ayant été lui-même sectateur de l 'hérésie. 
La justice et la vérité nous interdisent d'aller plus 
loin. » 

La Civillà-CatColica, savante Revue romaine, que 
vous connaissez déjà, écrivait également sur cette 
question : « Le concile (sixième) ne juge pas les 
écrits d'Honorius hérétiques, et ne le rejette pas lui-
même comme enseignant l 'erreur. Mais i l le j u g e 
coupable de l'ordre du silence, que lu i avait conseillé 
Sergius , et qui permit à l 'erreur de croître et do 
s'affermir. C'est sous ce rapport qu'i l condamna 
Honorius. » 

« Il est vrai que, dans les autres formules do con
damnation, le concile réunit tous les noms des con
damnés, en les représentant tous ensemble comme 
instruments du démon, comme propagateurs do 
l 'hérésie, comme perturbateurs de l 'Eglise et enne
mis de la foi. Mais chacun d'eux no le fut-il pas 
selon le mode de sa participation au mal, les prélats 
orientaux comme auteurs et propagateurs de l'hé
résie, Honorius comme séduit par les conseils da 
Sergius et gardien peu vigi lant du dépôt do la fqi ? 
—Il est certain que la qualification d'hérétique n'est 
pas seulement donnée à celui g u i professe l 'hérésie, 
mais encore à quiconque la favorise de quelque ma* 
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nicrc que ce soil. Le Pèro Gralry s'indigne de ce t te 
assertion, mais il ne prouve par là que sou i g n o r a n c e 
de la maxime prali.jue et ancienne de l 'Eglise. » 

La profession de loi des Papes ne dit rien a u t r e 
choso que les conciles à ce sujet ; elle c o n d a m n e 
les auteurs de l'hérésie et « Uouorius qui f o m e n t a 
leur détestable enseignement.)) C'est la répét i t ion 
îles parolcsdu sixième concile, et il suffit d'y d o n n e r 
la même réponse. Le septième et le hui t ième con
cile n'ont fait que confirmer la condamnation po r t ée 
co'.ilre le même Poulife. 

Le R, P. Gralry ne se tient pas encore pour ba t t u 
et fait une instance. Il prétend que l 'antique Bré
viaire Romain portail, du septième au seizième siècle, 
en termes indiscutables, la condamnation d ' J Iono-
rius comme hérétique monothôlite, et que, d a n s la 
réforme du Bréviaire par Clément VIII, au com
mencement du dix-septième siècle, un scribe falsifia 
ce livre à l'endroit de la légende de saint Léon I I , et 
en retrancha tout ce qui concernait la c o n d a m n a 
tion d'Ifonorius. 

.Te réponds, avec le savant Abbé de Solesmes, « q u ' i l 
faut (Hro^lusqu'étranger à toute connaissance do 
l'antiquité ecclésiastique, pour s'en venir pa r l e r de 
Bréviaires du septième siècle. Tout le m o n d e sa i t 
que ce que nous nommons Bréviaire, c'est-à-dire cet 
abrégé ch. l'office divin, dans lequel, outre les p s a u m e s , 
les hymnes, les antiennes et les répons, figurent d e s 
leçons et des homélies, n'est pas an té r i eu r a u 
onzième siècle, et que c'est à peine si l'on en t r o u v e 
\a trace avant le douzième. . On lisait, à Mat ines , 
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l 'Ecriture Sainte clans la Bible, selon la saison, les 
Actes des saints, dans les Passionaux, et les écrits 
des Pères , dans leurs œuvres ou dans les Homi-
liaires. Ces leçons courtes et déterminées, dont 
nous nous servons, mémo au chœur, sont une chose 
relativement moderne, et l'on ne peut s'empêcher do 
sourire en entendant le R. P. Gralry parler, à <•.« 
propos, du septième siècle. La bonne volonté ne lui 
manque pas, mais il est évidemment dépaysé. » 

Il est bien vrai qu 'avant saint Pie V (l,">08), il exis
tait nu livre, int i tulé Bréviaire Romain, mais il n'a
vait ri?en l'approbation ni do l'Eglise, ni d'aucun 
Pape ; le premier copiste ou le premier imprimeur 
venu pouvait y insérer ce que bon lui semblait. De 
là, une foule de divergences dans les légendes des 
saints, même dans celle de saint Léon II, que nous 
indique le Père Grat ry . Dans certaines éditions 
anciennes, elle contient le nom d'IIonorius ; dans 
d'autres, ce nom ne s'y trouve pas, par exemple, dans 
deux exemplaires d u Brévia i re, conservés à Solesmes, 
et dont l'un date de 1511. 

Il n'existait pas de Bréviaire Romain, 'reconnu offl-
cicllemtnt, avant saint Pie V, en 1568. Pour répondre 
aux désirs du concile de Trente, ce saint Pape ins
titua une commission, chargée de revoir et de re
tondre tout le corps des légendes du Bréviaire, qui 
avaient été trop souvent compilées par des mains 
inhabiles. Cette commission, composée des hommes 
les plus doctes et les plus intègres de l'époque, entre
prit ce 'gigantesque travail, et réussit à le mènera* 
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si bonne fin, que la plupart des églises, auxquelles 
on ne l'imposait môme pas, demandèrent ù s'en ser
vir. On ne jugea pas à propos de metLre le nom 
d'Honorius dans la légende de saint Léon IL Quel 
mal y a-t-il à cela ? Je ne trouve pas l 'ombre même 
d'une fourberie ou d'une falsification, comme le 
prétend le Père Gratry, mais seulement un témoi
gnage rendu à la vérité historique. Sans doute, 
ni l'Eglise, ni qui que ce soit n'a prétendu que 
toutes les légendes du Bréviaire fussent exemptes 
de toute er reur historique; elles n'ont j amais été 
revêtues du caractère d'une doctrine infaillible ; elles 
sont discutables et n'out qu 'une autorité humaine , 
mais enfin elles sont dignes de notre respect. 

Le Père Gratry tire une antre objection contre 
tous les Papes de la collection d<\; fausses Décrétâtes ; 
c'est là, suivant lui, la source de l 'accroissement du 
pouvoir des Pontifes Romains. Nous parlerons plus 
tard de ces Décrétales. 

Je crois avoir passé en revue toutes les objections 
qu'on fait contre l'orthodoxie d ' i lonorius, et je ne 
pense pas en avoir laissé qui n 'aient reçu une solu
tion satisfaisante. 

Il est indubitable que la condamnation d'IIonori us 
n'était pasabsolument nécessaire, puisqu'il n 'était pas 
hérétique formel,et que le Pape saint Martin I n'avait 
pas jugé à propos d'en agir ainsi. Cependant cette 
sentence du concile ne fut pas injuste, puisque, 
d'abord, elle a reçu la sanction du Saint-Siège, et 
aussi parce que sa négligence probablement involon-
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taire, mais réelle, avait favorisé le monothél isme et 
nu i à l 'Eglise.t 1) Cet anathème, porté contre Hono
ra is défunt, avait pour effet de faire effacer son 
nom des dyptiques sacrés, c'e faire détruire ses 
écrits, d 'empêcher qn'il ne fût nommé dans l 'Eglise, 
et de flétrir sa mémoire . Cette ligne de conduite 
sévère, de la part du sixième concile œcuménique, 
produisait un heureux résul ta t : c'était d'inspirer ans 
fidèles une grande hor reur pour la nouvelle hérésie, 
et de leur montrer combien l 'Eglise avait à cœur 
de l 'anéantir. P o u r rendre cotte sentence, on ne 
considéra que les résultats fâcheux et extrêmement 
déplorables, auxquels avait conduit la manière d'agir 
d 'Honorius. 

. Quant à la culpabilité personnelle de ce Pontife, 
je la crois absolument nulle. Son désir de voir 
revenir à l'Eglise les monophysit ts , n'avait certaine
ment rien que de très-louable ; l 'horizon était bien 
sombre ; il voulait conjurer de nouveaux orages, et 
il est bien probable que , s'il eut été obéi par les sec
taires, comme il l 'espérait, s'ils eussent gardé le 
silence sur l 'unité ou la dualité des opérations en 
Jésus-Christ, suivant l 'ordre qu'il en avait donné, 

( i ) " L e s lettres d'Honorius, dit l'abbé Constant (Histoire 
et infaillibilité des Papes, t. II), , innocentes quand elles furent 
écrites, ne l'étaient pas quand elles furent découvertes. Les 
circonstances avaientehang^ ; les hérétiques s'étaient succédé 
sur la chaire patriarcale de Constantinople, et chacun, en pas
sant, avait étendu plus loin le domaine de l'erreur. Il fallait 
frapper un grand coup ; le concile condamna tous les écrits qui 
lui furent soumis, quelles que fussent leur date et leur origine, 
dès qu'ils lui parurent enseigner ou seulement favoriser l'hérésie. 
Les lettres d'Honorius furent de ce nombre. . 
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l'hérésie eût été étouffée à son berceau. Mais ce 
n'est pas le propre des ennemis de la vérité de se 
ta i re ; ils crient toujours bien plus fort que les 
autres, et si vous parvenez à arracher à leur astuce 
quelques instants de repos, ce ne sera que pour re
commencer leurs bruyantes clameurs avec une 
nouvelle audace. 

Eu question d'IIonoriusa toujours été le plus puis
sant boulevard de tous ceux qui ont nié l'infailli
bilité des Papes ; c'est là qu'ils se réfugiaient en der
nier lien, lorsqu'ils étaient serrés do près par leurs 
adversaires. Nous venons de voir la faiblesse de 
leur position. Encore une fois la Papauté n'a pas 
laissé éteindre entre ses mains le divin flambeau de 
la vérité, destiné à éclairer les peuples dans leur 
marche vers la patrie. On a beau parcourir les 
immenses catacombes dei 'h is toire , on n 'en peut ex
humer le nom d'un seul Pape qui ait failli à sa 
divine mission, et qui ait fait mentir l'oracle divin, 
sorti de la bouche de Jésus-Christ même : Pais mes 
agneaux, pais mes brebis; confirme les frères dans 
la foi ; lu es Pierre et sur cette pierre je bâtirai 
mon Eglise. 

Je résume celte leçon en disant : 

1° Que les documents, sur lesquels repose la*fa-
meuse question cVIIonorius, sont authent iques ; 

2° Que ce Pontife n'a absolument rien défini da:is 
ses lettres, mais a seulement ordonné le silence sur 
l'unité ou la dualité des opérations et des volontés 
en Jésus-Christ; 
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3° Que ses lettres à Sergius sont inattaquables au 

point de vue de la doctrine, puisqu'elles énoncent 

clairement et à plusieurs reprises, la vérité catho

lique des deux opérations en Jésus-Chris t ; 

4° Qu'il a été condamné par le sixième concile, 

non pas pour avoir enseigné l 'erreur, ni comme héré

tique formel, mais seulement pour ne pas s'être 

opposé à la propagation du monolhèlisme avec le 

zèle et l 'énergie que réclamaient ses hautes fonc

tions do chef de l 'Egl ise . 

5° Que, vu les circonstances exceptionnelles dans 

lesquelles Honorais se trouvait, il paraît personnel

lement très-digne d'excuse et même nullement cou

pable. 



SEPTIÈME LEÇON. 

L E S F A U S S E S D É C U É I ' A L E S D ' i S I D O R E M E H C A T O R . — L A 

P A P E S S E J E A N N E . 

Origine des fausses Décrotales. But que s'est proposé le faux 
Isidore en faisant cetts collection. Elles sont regardées depuis 
longtemps comme apocryphes. L'autorité des Papes dans les 
causes majeures, leur suprématie sur les patriarches, sur les 
archevêques et sur les évoques, et le droit qu'ils ont de recevoir 
les appels, de confirmer l'élection des évéjues et de les trans
férer, ne tirent pas leur origine de ces fausses Décrétalcs.— 
Légende de la papesse Jeanne. Preuves de la fausseté de 
C8 récit. Solution des difficultés tirées d'Anastase-le-Bibliothé-
caire, de Marianus Scot, de Martin le Polonais, de Sigebert, 
de Platine, des statues dî la papesse. Origine de cette fable. 

MESSIEURS, 

Je vous ai fait voir, dès ma première leçon, que 

les souverains Pontifes ont exercé, dans les premiers 

siècles du christianisme, nue autorité suprême et 

incontestée sur l'Eglise "universelle, parce qu'ils 

étaient considérés comme les successeurs de saint 

Pierre, comme les héritiers de ses prérogatives "et de 

ses fonctions de chef de l'Eglise, de pasteur de tout 

le troupeau de Jésus-Christ. De là, il résultait que 

les controverses concernant. la foi, les mœurs et la 

discipline, étaient soumises à leur tribunal,pour rece

voir une solution définitive; c'est ce que je crois 
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vous avoir déjà démontré au moyen des faits consi
gnés dans les annales de l 'histoire. 

On voit immédiatement combien fausse est l'affir
mation de certains écrivains, hostiles à la Papauté, 
qui soutiennent que la collection des fausses Décré
tâtes d'Isidore Mercator a contribué à faire changer 
la discipline antique de l'Eglise et à accroître im
mensément l'autorité pontificale. 

Avant de réfuter cette assertion gratuite, il me 
parait utile de donner d'abord quelques notions con
cises sur ce recueil do Décrétales. 

Les Décrétales, en général , sont des lettres par 
lesquelles les souverains Pontifes ont résolu cer
taines questions de controverse ou de discipline. 
Elles sont nombreuses, parce que l'on recourait très-
fouvent à l 'autorité du chef de l'Eglise, pour dir imer 
les affaires en litige. 

Les Fausses Décrétales, dont j ' a i à vous entretenir 
aujourd'hui, sont celles qui ne sont pas authent iques, 
et qui sont faussement attribuées à certains Papes. 
On a donné ce nom surtout à une collection de 
documents ecclésiastiques (Canons et Décrétales), 
compilés par un inconnu du nom d'Isidore, sur
nommé Mercator, ou Peccalor, comme on le trouve 
dansquelques manuscrits. Ces actes faux, au nombre 
de plus de cent, furent adroitement intercalés parmi 
les actes authentiques de la collection espagnole 
faite par saint Isidore ; le tout devait passer pour une 
nouvelle édition complète de l 'ouvrage de ce Docteur. 

Parmi ces pièces apocryphes, les unes étaient 
déjà en circulation avant Isidore Mercator, d'autres 
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paraissaient [)uur ia première luis, l iais [.ouïes sont, 
Urées pour.le fond, du Liber Ponlificulis; dis YUistoiia 
tri part il a du Tlioodorct, des Pores et des écrivains 
ecclésiastiques, des Dôcrétalos et dos Canons pos
térieurs à leur prétendue date, et enfin du bréviaire 
visigotU. Le grand crime du faux Isidore est d'avoir, 
avec des matériaux anciens et en partie authen
tiques, fabriqué des Déerélales cl des Canons qu'il 
attribue aux Papes et aux conciles des premiers 
siècles ; c'est d'avoir faussé la chronologie, et d'avoir 
voulu revêtir de l 'autorité pontificale des pièces qui 
étaient bien, à la vérité, l'expression do la législation 
ecclésiastique en vigueur depuis longtemps, mais 
qui ne provenaient pas des Papes, auquels il les attri
buait. Toutefois rien ne saurait le justifier ; car 
il est toujours défendu de mentir et de chercher un 
appui, même pour une bonne cause, dans des do
cuments apocryphes ou qui n'ont jamais existé. 

On ne connaît pas bien le vrai nom du faux-
Is idore; les plus minutieuses recherches n'ont pro
dui t aucun résultat certain. L'origine de celte 
collection n'est ni romaine, ni espagnole, mais fran
çaise. Elle date de la première moitié du neuvième 
siècle, probablement entre les années 835 et 851. 

Ces fausses Décrétâtes traitent de la primauté du 
Pape, des droits des évoques, de leur rapport avec 
l 'autorité métropolitaine et la société civile, des 
garanties données aux évoques et au clergé eu 
général contre les persécutions dont ils,peuvent être 
L'objet, des biens ecclésiastiques, des sacrements, du 
jeûne, de la Pâque, du saint chrême, etc. 
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Comme le droit canonique alors existant ne trou
vait dans ces Décrétales aucune loi qui ne lui fût 
tout à fait conforme, elles n'éveillèrent ni les soup
çons, ni les susceptibilités de qui que ce soit, et 
acquirent bientôt une certaine autorité dans l'Eglise. 

Il est bien difficile de découvrir l 'inlention qui a 
pu déterminer l 'auteur à cette falsification. Quelques 
écrivains fanatiques, tels que Moshoim, Theiner , 
Lllendorf, etc., ont prétendu que le faux Isidore 
avait eu pour but de rétablir et d'accroître la puis
sance des souverains Pontifes, mais cette opinion est 
maintenant combattue et renversée non-seulement 
par les écrivains catholiques, mais encore par les 
critiques protestants les plus ërudits, tels que 
Spittler, ( i / K u u s t , (2) Wasserschleben, (3) Gfrôrer, i4) 
etc. 

L'hypothèse la plus probable est celle qui attribue 
le tout à une fraude pieuse ; c'est celle qui parait le 
plus généralement adoptée aujourd 'hui . Mcehler( 5 ) 
a développé cette idée en ces te rmes : «L'auteur , 
dit-il, vivait dans un temps difficile, plein de trou
bles et d'angoisses ; les perturbations politiques 
avaient ébranlé l 'Eglise; les dissentiments et les 

(l ) Gescliickte des canon. Redits bis auf die Zciten des 
falscliou Isidorus, Halle, 1778, S. 220, etc. 

(-) De fontibus et consilio Pseudo-Isidoriauae collectionis 
comment., Ooettingae, 1832. 

(a) Dissert', de patria décrétaih\m pseudo-Isidorianarnm, 
Vratisl., 1843. 

(*) Ueber Alter, Zweck, Ursprnng der Dekretalen des 
falscheii Isiilor. In der Freiburger Zeitsehriffc fur Théologie. 
1847, t . XVII, c. 2. 

(*) Tilbinger Quart,-Schr., 1829, 1832. 
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violeaeos dus peLils-iils de Gharlemague avaient fait 
peser sur elle une lourde oppression; les évoques 
étaient violemment chassés de leurs sièges ou arbi
trairement institués au gré des princes; le clergé 
était en pleine décadence; les tribunaux ecclésias
tiques ne rendaient plus la justice, car les évoques 
étaient intimidés par les puissants du siècle ; la dis
cipline, la moralité, le droit allaient disparaître ; on 
ne s'inquiétait plus des mesures que l'Eglise conti
nuait do prendre contre tous ces désordres. Tout à 
coup, un canonisle zélé s'imagina qu'Userait utile à 
sou siècle, s'il évoquait d'anciens et de saints Papes, 
d'illustres conciles des temps primitifs, s'il faisait 
entendre en leur nom de salutaires enseignements; 
et, comme il n'existait pas de documents écrits de 
ces anciens Pères, de ces vieux conciles, il fabri
qua des actes postérieurs à leur temps, qu'il attribua 
à ces personnages et à ces assemblées, dont les 
noms faisaient autorité. Son but principal était de 
sauvegarder la liberté de l'Eglise, qui était à ses 
yeux la condition d'un temps meilleur. Il recueillit 
par conséquent un grand nombre de textes sur la 
liberté de l'Eglise, son émancipation de la servitude 
de l'Etat, et, voyant que cette liberté ne pouvait être 
défendue efficacement par les évoques livrés aux 
mains et aux caprices de leurs souverains, i l fit 
ressortir la sain te autorité du Siège Apostolique, qui 
pouvait plus facilement et plus sûrement- sauve
garder la liberté de l'Eglise, dont il avait été en 
effet le protecteur et le garant dans les temps les 
plus critiques. C'est pourquoi le faux Isidore appe-
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lait surtout l'attention sur R o m e , et faisait valoir 

tout ce qui , ' lans l o c o u r s c l o s t 0 1 I 1 I l s ) ^vait constitué 

privilèges de ce siège éminent . C'étai t à son 

forum que toutes les amures importantes de l 'Egl ise 

devaient surtout se-porter, parce que l à seulement 

on pouvait espérer un j u g e m e n t exempt de partia

lité.» 

Wassersclileboii (M dit également que « le faux-

Isidore exalte la primauté du Sa in t -S iège , non dans 

l'intérêt de Home, mais dans celui des évèqucs. 

Chaque DtVrétalc démontre, pour ainsi dire, qu ' i l 

no prétendait nul lement amoindr i r les droits des 

evèques, en rehaussant la pr imauté de l 'évêque de 

Home.!) 

L a tendance qu'avait le faux Isidore à émanciper 

l'épiscopat, ressort encore do ce q u e , sur les quatre-

vingt dix nouveaux actes insérés dans la col lect ion, 

plus de soixante-dix traitent un iquement ou eu 

partie des droits des évèqucs. 

Suivant Rosshirt , (-) le faux Isidore ne serait 

qu 'un amateur de droit ecclésiastique qu i , au neu

vième siècle, aurait recueil l i do faux documents alors 

existants, de fausses Décrétâtes, fausses, non pas pré

cisément quant à la matière qui aurait été inventée , 

mais seulement quant à la forme ; cet écr iva in les 

aurait réunis aux actes authent iques , afin de com

pléter la collection des sources du droit ecclésias

tique et de faire revivre les documents anciens, 

(') Beitriige sur Geschiohto dorfalschen Dekvetalen, Breslau, 
1UU. 

( a) Annules de Heidelborg, 1849. 
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perdus selon lu i , mais dont la teneur avait toujours 
en force de loi. D a n s celte hypothèse, son but aurait, 
été uniquement celui d'un savant, qui cherche à 
réunir en un faisceau des rayons de lumière dis
persés, afin d 'éclairer davantage l'nhjel de s i s 
études. 

Q u e ces Décrétâtes, atlribuées snr lonl aux Papes 

des quatre premiers siècles, soient pour la plupart 

apocryphes, c'est ce que tous les érudits admettent 

depuis longtemps, et le P . ( iratry, en donnant à 

entendre que les catholiques r.e reconnaissaient pas 
tous la non-authenticité de ces Décrélales, a l'ait 

preuve d'une grande naïveté, pour ne pas dire davan

tage. E u effet, déjà au quinzième siècle, lu cardinal 

Nicolas de Guse , et, au seizième, les catholiques de 

France et d 'A l l emagne , démontrèrent d'une manière 

péremptoire la fausseté de ces actes. 

Cette non-authenticité devient évidente, si l'on fait 

attention que, ma lg r é l ' importance extrême de ces 

Décrétâtes, telles que consignées dans la collection, 

elles ne sont citées pendant les hu i t premiers siècles, 

ni par les conciles, ni pa r les souverains Pontifes, ni 

par les Pères, n i par les hérétiques, n i par ceux qui 

ont fait le catalogue, des écr ivains ecclésiastiques. 

On n 'en trouve pas le moindre vestige au mi l ieu 

des controverses et des difficultés, pour la solution 

desquelles elles eussent été d'un si grand secours ; 

les Papes et les conci les , qui ont toujours cou tume 

de s'appuyer sur les décrets et les exemples des 

anciens, n'en font pas la moindre mention : preuve 
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négative, mais frappante de la non-existence de ces 
documents h cette époque. 

En outre, ces Décrétâtes, attribuées aux Papes des 
premiers siècles, devraient traiter au moins quelque-
rois des hérétiques de l'époque, des persécutions, des 
martyrs, des apostats, etc., comme le l'ont les autres 
écrivains contemporains. Or elles ne disent pas un 
mot de ces importants sujets. 

Les différents Papes, dont les noms figurant en 
tète de ces documents, ne pouvaient pas tous avoir 
le même siyle.écrire tous le latin d'une manière 
barbare, (') citer la Sainte Ecri ture d'après la Vul-
gale de saint Jérôme, qui n'existait pas encore (si 
l'on en excepte le Pape saint Damase) ; il ne leur 
était pas possible d'apporter les témoignages des 
Pères et des Papes, qui leur ont été postérieurs ; ils 
ne devaient pas ignorer les noms des consuls qui 
vivaient de leur temps. Or identité de style latin et 
barbare, citation do la Vulgate et des Pères, qui ont 
existé après eux, erreurs sur les noms des consuls : 
tout, cela se retrouve dans ces fausses Décrélales. 
Donc elles sont certainement apocryphes. 

Mais, tout en portant le cachet de la non-authen
ticité, est-ce qu'elles n'ont pas contribué à accroître 
les prétentions ambitieuses des Papes, et à changer 
la discipline do l'Eglise ? C'est ce qu'ont affirmé les 
gallicans et certains protestants; mais cette asser
tion est erronée, comme vous allez le voir. Je vais 

(>)_Lea Papes du premier, du secoml, et peut-être même du 
troisième sioeto, m servaient plutAt du la langue .grecque, .qui 
i-teit l.i plus nsiWo dans l'Eglise. 
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vous d é m o n t r e r , p a r des faits h i s t o r i ques , q u e les 

d ro i t s r e v e n d i q u é s , d a n s ces d o c u m e n t s , on f a v e u r 

des é v o q u e s do R o m e , é t a i en t déjà r e c o n n u s et 

e x e r c é s l i b r e m e n t , l ong t emps avant, lVxisl.en<v de 

ces Déc ré t a l e s . 

Ains i 1" l ' a u t o r i t é d e s Papes d a n s les onixt'x ma-

ji-ures, ou de g r a n d e i m p o r t a n c e , n e pas S O u 

o r i g i n e de la c o l l e c t i o n des fausses Déc ré t a l e s , 

c o m m e on a osé l 'aff i rmer. En effet, n o u s v o y o n s 

le Pape I n n o c e n t 1 (401), p lus de q u a t r e cen t s a n s 

avant, l ' exis tence d u faux I s idore , é c r i r e à V ie t r i e in s , 

évoque de R o u e n , q u e lo rsqu ' i l s 'agi t des c a u s e s 

m a j e u r e s , e l les d o i v e n t , d ' après les déc is ions des 

conc i l e s et l ' a n t i q u e c o u t u m e , ê t r e s o u m i s e s au 

j u g e m e n t d u S i è g e Apos to l ique . Uonil'ace 1 (418-

'r?Iii, d a n s son é p î t r e X V 1 ' à R u f u s , d i t q u e les p lu s 

c é l è b r e s Eg l i ses d ' O r i e n t ont t o u j o u r s consu l t é le 

s i ège d e R o m e d a n s les affaires i m p o r t a n t e s , et. lu i 

o n t d e m a n d é s e c o u r s e t p ro t ec t i on . H r appe l l e , à ce 

su je t , l es e x e m p l e s de sa in t A t h a n a s e , et, de P i e r r e , 

p r ê t r e d e l 'Egl i se d ' A l e x a n d r i e , q u i eurent , r e c o u r s ù 

R o m e , p o u r se p r o t é g e r con t re les a t t a q u e s d o n t ils 

é t a i e n t les v i c t i m e s . I l r a con t e é g a l e m e n t q u e , pen

d a n t les d e u x s c h i s m e s q u i déso lè ren t . l 'Egl ise d 'An-

t ioc l ie , le p r e m i e r , s o u s Mélèco , l e second, sous 

F l a v i e n , ou c o n s u l t a le S iège A p o s t o l i q u e , p o u r faire 

c e s s e r ce t te m a l h e u r e u s e d i s s e n s i o n . 

La m ê m e d o c t r i n e se t r o u v e c o n s i g n é e , p r c s q n o 

d a n s les m ê m e s t e r m e s , d a n s l a s e p t i è m e l e t t r e d u 

P a p e Vig i l e , d a n s les le t t res de1 s a i n t G r é g û i r e d e -
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G r a n d à Vig i le , é v ù q u e d ' A r l e s , e t à, l ' é v ê q u e de La-

r i s se , clans ce l l e s d e sa in t L é o n - l c - G r a u d , d e S ix te 

I I I , e tc . De m è i n e , s a in t A v i t , a r c h e v ê q u e d e V i e n n e , 

d i t q u e , d a n s t ou l c s les g r a v e s q u e s t i o n s q u i tou 

c h e n t à la c o n d i t i o n de l 'Eg l i se , il f au t r e c o u r i r j i 

n o t r e chef, q u i est l ' évoque d e R o m e . S a i n t J é r ô m e 

a t tes te q u ' é t a n t au t r e fo i s s e c r é t a i r e d u P a p e s a i n t 

P a m a s e , il a v a i t à r é p o n d r e aux c o n s u l t a t i o n s q u i 

v e n a i e n t de l ' O r i e n t et de l 'Occ iden t , Le m ô m e en 

s e i g n e m e n t se r e t r o u v e d a n s la l e t t r e s de T h é o d o r e t , 

é v o q u e de C y r , à s a i n t L é o n - l e - G r a n d , ot d a n s ce l l e 

des évoques d ' A f r i q u e au P a p e T h é o d o r e , en 616. 

T o u s font d é r i v e r cette c o u t u m e de ïépoque même 

des apôtres, de FaïUi-quilé, e tc . Donc , de t ous les p a y s 

d u m o n d e , on r e c o u r a i t a u x P a p e s d a n s l e s causes 

majeures, à c a u s e de l e u r p r i m a u t é s u r l ' E g l i s e u n i 

ve r se l l e , e t l o n g t e m p s a v a n t l ' ex is tence d u faux 

I s ido re et de ses Décré tâ te s . 

I l e n é ta i t de m ê m e p o u r les causes qui concernaient 

les cvêques accusés. L e s A r i e n s a y a n t c o n d a m n é d a n s 

l e u r s synodes p l u s i e u r s é v o q u e s c a t h o l i q u e s , t e l s q u e 

s a i n t A t h a n a s e , Marce l d ' A n c y r e , L u c i u s d ' A n d r i -

n o p l e et a n t r e s , le Pape s a i n t J u l e s r é t a b l i t ces d e r 

n i e r s dans l e u r s s ièges et r é p r i m a n d a f o r t e m e n t les 

A r i e n s de ce q u e , s a n s le c o n s u l t e r , i ls a v a i e n t p o r t é 

u n j u g e m e n t s u r ces é v o q u e s . (*) 

2» C'est e n c o r e à tort q u e l 'on a t t r i b u e à ces Dé

c r é t â t e s l ' o r ig ine d e la s u p r é m a t i e pon t i f i ca le s u r 

les patriarches, les métropolitains e t les êvéqucs. Déjà 

(') Rozom. ïï. 13. 1. I I I , o. 8. 
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au troisième siècle, saint Uenys, patriarche d'Alexan
drie, ayant été accusé d'hérésie auprès du souve
rain Pontife, celui-ci l'obligea d'exposer sa doctrine : 
ce qu'i l lit sans hésiter. Elle fut jugée orthodoxe et 
il put continuer à gouverner l'Eglise d'Alexandrie. 

Le Pape saint Géleslin en agit absolument de la 
même manière envers Nestorins, patriarche de Cons-
lantinople, ainsi que saint Léon et les autres Papes, 
envers les différents patriarches. 

Saint Gélase (>) écrivant contre Acaco et ses sec
tateurs, rappelle que , d'après la coutume des ancê
tres, plusieurs patriarches, qu'i l énumôre, furent 
destitués par la seule autorité du Siège Apostolique, 
tels que Timothéc d'Alexandrie, Pierre d'Antioche, 
tandis que d'autres condamnés injustement, furent 
l'établis dans leurs patriarcats, tels que saint Atha-
nase, Jean de Constantinople, saint Flavicu, etc. 

Au troisième siècle, nous voyons saint Cyprien 
écrire au Papo saint Etienne, pour l 'engager à 
déposer Marcion, archevêque d'Arles, partisan des 
novatiens, et à lui en substituer un autre de sa 
propre autorité. 

Le concile de R o m e , tenu au quatr ième siècle, sous 
le Pape saint Damase, ordonne que les évoques, qui 
ont été condamnés par un concile, et qui veulent 
conserver le gouvernement de l eu r Eglise, s'adres
sent au souverain Pontife ou à ses légats. 

Le Pape Zozime dépose Proculus de Marseille, 
qui s'arrogeait les droits de métropolitain. 

Saint Léon-le-Grand censure fortement la conduite 

(') Commonit. ad Faustum ; Bpist. ad episoopos Dardaniae, 
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d'Anaslaso do Thossalonique, vicaire apostolique on 
Illyric, qui avait déposé Atticiis, Métropolitain de 
Nioopolis, parce que ce dernier , tout coupable qu'il 
étail, ne devait pas être puni avant le roscrit du 
souverain Pontife. 

Saint Martin l prononce la sentence de déposition 
contre Paul de Thcssalonique. 

Je n'en finirais plus, si je voulais réuni r ici en 
un faisceau les innombrables exemples d'exercice 
de l'autorité pontificale sur les évoques, les métropo
litains, et les patriarches, et cela bien des siècles 
avant que la fameuse collection eût paru dans le 
public. 

Le XV'' et le XV I> canon du concile d'Antioche, 
qui laissent les causes ôpiscopales au jugement des 
évoques de la même province, ou du métropolitain 
de la province voisine, doivent s'entendre de telle 
sorte qu'ils ne portent aucun préjudice au siège de 
Rouie; c'est d'ailleurs ce qui a été confirmé par le 
concile de Sardique (317), par saint Léon-le-Grand, 
dans la cause des deux évoques de Mauritanie, par 
saint Boniface I, dans sa lettre au clergé de Valence, 
par Nicolas I, dans ses lettres à Salomon, roi des 
Bretons, et aux évoques des Gaules. Mais dès que 
les Papes avaient rendu uu jugement , ou avaient 
confirmé celui qu'avait porté un synode, alors les 
conciles provinciaux ou les métropolitains devaient 
le mettre à exécution, sans y modifier quoi que ce 
soit. Je ne nie pas qu'il y ait eu des infractions à 
cette loi générale, mais ce fait n'infirme nu l lement 
la loi elle-même. 
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3'1 Lo droit que possèdent les Papes de recevoir 

les appels ne découle pas non plus des fausses Décré

ta les, niais de l 'autorité suprême que Jésus-Christ a 

eouTérée à saint P ier re et à ses successeurs. Ge droit 

est déjà reconnu, eu 347, par les Pères du coucilo 

de Sardique ; en 382, par saint J é r ô m e ; eu 407, par 

saint Innocent I , dans sa lettre aux évoques du con

cile de Mi love ; en 4-25, par saint Gôlcsliu, dans sa 

lettre aux évoques d'Iilyrie ; en 445, par saint Léon-

le-Grand ; en 533, par l 'empereur ,1 ustinien, dans ses 

lettres à Kpiplmnc, évoque de Constantinople, et à 

J e a n H : par saint Agapit, dans sa lettre à Just inien ; 

par plusieurs conci les d'Afrique, tenus au septième 

siècle , etc. 

La pratique a confirmé la théorie. J ' a i déjà rap
porté dans ma première leçon un grand nombre 
d'appels faits au Saint-Siège, par ceux qui se croyaient 
lésés dans leurs droits. Qu'il me suilise de ci ter ici 
celui de Marcion, excommunié en I i;3 ; celui de P r i -
vatus, condamné comme hérétique par un conci le 
de quatre-vingt-dix évoques, en "250 ; celui de Fél i -
cissime, avec quatre prêtres, qui s'étaient opposés à 
l 'élection de saint Gyprieri, en 255 ; celui de saint 
Athanase, au quatr ième s i è c l e ; celui de saint J ean 
Chrysostome, en 404 ; ceux de Chélidonius et de Fla-
vien de Constantinople, au c inquième siècle, etc. 

4° Quant à la confirmalionào l 'élection des évoques, 
le Pape n'avait pas la coutume de la donner directe
ment à tous, dans les premiers siècles ; pour l 'Orient 
«Ue était réservée généra lement aux patriarches 
fît aux primats, qui la donnaient, à leur tour, à 
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l e u r s suii .Milou i tùs. Ce droit, e l cet te c o u t u m e sont 

at testas |iai' l iouiface 1, d a n s sou épi Ire à Ru l ' u s , par 

Pase lns iu et Imeenee , d a n s l j conc i l e d e C h a i r e -

i loiue ( . V I . X ) . [Ki r le Pape Hinipl io ius , ép . X V I I . 

I/i-.s Papes ne c o n s a c r a i e n t pas s e u l e m e n t les 

évoques d ' I ta l ie , c o m m e q u e l q u e s - u n s l 'ont aff i rmé, 

puisque n o u s v o y o n s que Sixte I I I , sa in t C é l e s t i n et 

sa in t Léon- le-Grand en c o n s a c r è r e n t d e u x c e n t qua 

t r e -v ing t s d a n s l 'espace de t r e n t e - h u i t a n s ; é v i d e m 

m e n t , ce n o m b r e si cons idé rab l e deva i t d é p a s s e r de 

beaucoup les besoins de l ' I ta l ie s e u l e . 

.i° Les h-ititstttlioits des é v o q u e s d 'un s i ège à un 

a u t r e s e faisaient par l ' au tor i té des Pont i fes R o m a i n s , 

l ong t emps a v a n t les fausses Dce ré t a l c s d ' I s i do re 

Mercalor. Qu ' i l m e sullise d e r a p p e l e r q u e l ' empe

r e u r T h é o d o r e d u t exh ibe r d e s l e t t r e s d u P a p e s a i n t 

Gélesl in , [tour faire recevoir c o n n u e é v è q u e , p a r les 

hab i t an t s de Cons t an t i nop l e , P r o e l u s , q u i ava i t é té 

consacré pour l 'Eglise do G y z i q u e . (') 

De m ê m e , les Pères d 'un conc i l e de T a r a g o n e 

(465) d e m a n d è r e n t au S iège Apos to l i que de v o u l o i r 

b ien l e u r p e n n e l ire de t r a n s f é r e r u n é v è q u e , d u n o m 

d ' I r énée , au s iège de Barce lone . L e Pape n e v o u l u t 

pas accéder à l eu r d e m a n d e e t o r d o n n a q u ' I r é n é e 

con t inuâ t de g o u v e r n e r sou Eg l i s e . 

Les souvera ins Pont i fes o n t é g a l e m e n t e n v o y é 

des légats p o u r prés ider tous les conc i les , c o n n u e 

n o u s l 'avons dé jà d é m o n t r é p r é a l a b l e m e n t . 

D o n c les p ré roga t ives q u ' e x e r c e n t les L a p e s do 

(») tiotrtttr, 1. VII , c. 40: 



nos j o u r s su r l 'Eg l i se u n i v e r s e l l e , ne r emonten t , pas 

s e u l e m e n t au faux Is idore et. à la co l l ec t ion de 

O é e r é i a l e s qu ' i l fit a u n e u v i è m e s i è c l e ; e l les ou i 

l e u r o r i g i n e d a n s les t emps apos to l iques . C ' e s t ce 

i[ui e x p l i q u e p o u r q u o i l ' appar i t ion de ces D é c r é t â t e s 

n 'a e x c i t e a u c u n e su rp r i s e , a u c u n e r é c r i m i n a t i o n 

de la p a r t des d i f fé ren tes Eglises . E l le ne c r é a i e n t 

pas u n d r o i t n o u v e a u : e l les n ' i n t r o t l u i s a i e n l a u c u n 

c h a n g e m e n t d a n s la d i s c i p l i n e ; l ' aut i i r i lé pontifi

ca le n ' e n receva i t pas le m o i n d r e accro issement . ; les 

d ro i t s d e s é v o q u e s n ' en ou i n u l l e m e n t souffert . 

Elles n e fa isa ient q u e c o n s i g n e r d a n s un éc r i t , les 

a n t i q u e s c o u t u m e s , la j u r i s p r u d e n c e ecc l é s i a s t i que 

en v i g u e u r d e p u i s dos siècles. On voi t d o n c c o m 

bien t o m b e n t à faux les a ccusa t i ons l a n c é e s pa r Eé-

b r o n i u s et a u t r e s g a l l i c a n s , c o n t r e les P a p e s , q u ' i l s 

e x h i b e n t aux r e g a r d s d u publ ie comme, des faus 

s a i r e s , c o m m e des despo tes qu i o n t bài i l 'édifice de 

l e u r p u i s s a n c e s u r le sab le m o u v a n t du m e n s o n g e , 

c o m m e d e s u s u r p a t e u r s a n d : . d e u x q u i se son t fabr i 

q u é e u x - m ê m e s d e s t i t res de n o b l e s s e e t do s o u v e 

r a i n e t é , afin de d o m i n e r ensu i t e s u r tout l ' un ive r s . 

Ea P a p a u t é n 'a pas beso in de ces f o u r b e r i e s p o u r 

e x e r c e r son a u t o r i t é ; e l le a p o u r h a s e les p r o m e s s e s 

d i v i n e s . Ea vé r i t é est q u e ces fausses D é c r é t â t e s 

son t d ' o r i g i n e f r ança i se , e t q u e les P a p e s n e l e u r 

d o i v e n t pas la m o i n d r e pa rce l l e d e l e u r pouvo i r . 

LA l 'Ai 'ESSE J E A N N E . 

1.0 n e u v i è m e s ièc le offre à la c r i t i q u e h i s t o r i q u e 

u n e a u t r e ques t ion m o i n s i m p o r t a n t e , ! ! est v r a i , m a i £ 
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qui fournit cependant à certains ennemis de l'Eglise 
un sujet d'accusation et de satire contre la Papauté : 
c'est la fable de la PAPESSE JEANNE. Je la passerais 
complètement sous silence, si je ne savais que celte 
ridicule historiette a été apporlce, dern ièrement 
encore, comme une objection sérieuse contre l'Eglise 
catholique. Je la l'appellerai donc brièvement, pour 
vous démontrer que cette papesse Jeanne n'a jamais 
existé. 

Voici le récil, tel que consigné actuel lement dans 
Aiiastase-le-Bibliothécaire et autres. Un peu avant 
le milieu du neuvième siècle, une jeune fille de 
Mayenee,nommée Jeanne (suivant d'au très écrivains, 
elle s'appelait Théodora, ou Agnès, ou Gilberte, ou 
Jutta), s'était enfuie avec son amant , à Athènes. 
Là, elle endossa des habits d 'homme, fréquenta les 
écoles de cette ville, et eut un tel succès dans les 
études qu'elle y fit, qu'elle ne trouvait pas de rival. 
Elle revint à Rome, toujours déguisée de la môme 
manière, et était connue sous le nom de Jean d'An
gleterre (Joannes Anglkm). Sa réputation ' et son 
mérite étaient immenses ; elle se mit à enseigner la 
philosophie ; les plus grands maîtres se rangèrent 
au nombre de ses auditeurs. Elle était r enommée 
par sa science profonde, et c'est ce qui fit qu 'à la 
mort ' du Pape Léon IV, en 853, elle l'ut unanime
ment élevée sur le trône pontifical, qu'elle occupa 
deux ans, cinq mois et quatre jours (suivant d'au très, 
doux ans, un mois et quatre jours). Ce n'est pas 
tout ; elle continua, pendant son règne, à avoir des 
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relations avec son ancien amant, et un jour qu'elle 
se rendait proeessionnellement du Vatican àSa iu l -
«ïoaii-do-Latran, et qu'elle était arrivée entre lo 
Colisée et l'Eglise de saint Clément, on dit qu'elle 
mit au monde un fils, qu'elle mouru t immédiate
ment, et fut enterrée au môme endroit. Depuis 
lors, continue lo récit fabuleux, les Papes évitent 
toujours, pendant les grandes processions, de passer 
par ces lieux, qui ont été témoins de cette abomina
tion. Quant au nom de cette papesse, il ne fut 
point admis dans le catalogue dos Papes. 

Tels sont les principaux traits do cette légende 
fantastique, dont la plus vulgaire raison aurait dû 
l'aire justice depuis longtemps ; mais on a dil, et avec 
vérité, que le sens commun n'est pas moins rare que 
l 'impartialité. Les adversaires des Papes se sont 
évertués à donner à ce fantôme les couleurs de la 
réalité historique ; tous leurs efforts ont échoué. 

Ceux qui admettent l'existence de la Papesse 
Jeanne , placent son pontificat entre Léon IV et Be
noît III . Or comme Benoît III a été élu Pape immé
diatement après la mort de Léon IV, comme nous 
allons le démontrer, il s'en suit qu'il n.! ie.de aucun 
intervalle pour la fameuse papesse. 

Voici mes preuves : l Q En 1749, le cardinal Ga-
rampi, homme d'une érudition remarquable , fit une 
savante dissertation, intitulée de nummo argenleo Bc-
nedlcli III, Pont. Ma.vimi. I l trouva une monnaie d'ar
gent sur laquelle étaient gravés, d 'un côté, les mots 
Be. Pa. (Èenediclus Papa, Benoît Pape) et 55. Petrus, 

http://ie.de
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de l'autre, les mois llultharius Imp. Pius. De là, le 
savant cardinal conclut logiquement, que Benoit 
était assis sur le trône pontifical, en même temps 
que l'empereur Lothaire était défenseur de l'Eglise 
Romaine. Il s'agit ici de Benoit III et do Lothaire 1, 
fils de Louis-le-'Pieux, puisqu'il n'y a qu'eux qui 
soient à la fois appelés de ces noms et contempo
rains. Or il est absolument indubitable, d'après Anas-
tase-lc-Ribliothccaire (*) et d'après l 'auteur des An 
uales de Saint-Bertin, ( sj qui vivait à cette époque, 
que le Pape Léon IV est mort le 17 jui l let de l'an
née 855. 

D'un autre c o t é , cette monnaie a été frappée du 
vivant de Lothaire, ou. du moins, lorsque la nouvelle 
de sa mort n'était pas encore parvenue à Rome ; 
car la coutume était de réunir , sur les monnaies 
romaines, le nom du Pape et celui de l 'empereur 
encore vivant. Maison quelle année est mort Lo
thaire ? Les annales de Saint-Berlin rapportent qu'eu 
855, l 'empereur l'ut atteint d'une grave maladie, qui 
lui enleva tout espoir de rétablissement; alors il 
renonça à la souveraineté, se retira au monastère 
de Prume, dans les Ardenuos, prit l 'habit et la ton
sure monastiques et mourut le quatre des Calendes 
d'octobre. Réginon, abbé do ce monastère, rapporte 
le môme fait, qu'il fixe au trois des Calendes d'oc
tobre. Donc Lothaire est mort le 28 ou le 29 de sep
tembre, 855, et, par conséquent, seulemen tdeux mois 

(')Vita Leonis IV—" Ssiaua Domimws Loo IV Tapa non 
post multos dies obdormivit in Domino, 16 kal. augusti." 

( 2) "Anno 855, mense àugusto ( 16 Kal. aug.) Léo, Apostolioa« 
Sç<tJ9 Antistcs, defunçtua est, eique Benediçtus successit." 
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et onze ou douze jours après le Pape Léon I V . Or, 
sur ces deux mois, il faut encore prendre le t emps 
requis pour faire funérailles de I.éou IV, p o u r 
élire lie il oit II l cl 1« faire consacrer; il l'ail.-lit, en 
outre, quelques jours , avant que tout fût prêt p o u r 
frapper monnaie au nom du nouveau Pont i fe . 
Comme ou le voit, ces deux mois se réduisent à peu 
de chose. Où trouver mainlenant les deux a n s <;•!. 
cinq mois que l'on donne au règne de la papesse 
Jeanne ? Il est donc bien évident qu'elle ne t rouve 
plus de place entre Léon IV et Benoît 1 1 1 , e t que 
celte bizarre narrat ion n'est qu 'une fable. 

?" Voyons main tenant si la conclusion q u e j e 
viens de tirer, est conforme à ce que re la tent les 
écrivains de l 'époque, et si ces derniers l'ont de 
Benoît III le successeur immédiat de Léon IV, sans 
dire un mot de la papesse. 

Anastase-le-Bibliothécaire écrit dans la Vt'e de 
Benoit III : «Dès que le Pape Léon fut mort, aussi
tôt (mox) tout le clergé de Rome, les g r a n d s , le 
sénat et le peuple se rassemblèrent pour suppl ier la 
clémence divine de vouloir bien leur ind ique r u n 
digne pasteur, qu i pût gouverner l'Eglise d a n s la 
paix. Eclairés d 'une lumière divine, ils réso lurent , 
à l 'unanimité, d'élire Benoît, à cause des g r a n d e s c l 
saintes œuvres qui l'avaient illustré. De su i te 
(illicôl, ils se rendirent eu toute hâte à l 'église de 
saint Callixte, où ils trouvèrent Benoit, qui, s u i v a n t 
sa coutume, adressait de ferventes prières an Tout-
Puissant. A la vue de celte foule compacte qu i 
l 'entourait, il se leva et comprit facilement ce don t 
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il s'agissait. Pu i s i l se jeta à genoux , et les suppl ia 

avec d'abondantes larmes do ne pas le faire sortir 

de son église, parce qu' i l se sentait abso lument i n 

capable de supporter le poids de si hautes fonct ions . 

Mais ils ne voulurent pas acquiescer à sa d e m a n d e , 

et ils le conduisirent à l 'église de Latran, au c h a n t 

des hymnes, et au milieu d'une ineffable a l légresse . 

Là ils le placèrent, suivant l 'antique cou tume , su r 

le trône pontifical, etc.» Pu i s ils envoyèrent des 

dépulés, pour annoncer la nouvel le de l ' é lec t ion 

aux empereurs Lothaire et Louis . 

D'après ce récit d'un contemporain, il est év iden t 

que l'élection do Benoît f i l eut l ieu aussitôt après 

la mort de Léon I V ; il n 'y a pas le m o i n d r e 

vestige de la papesse. Le sacre du nouveau P o n t i f e 

ni! put avoir lieu que le ~." septembre, à cause 

du schisme qu'avait a l lumé un certain prêtre, n o m 

mé Anastase ; mais aussi, dans l ' intervalle qui s'é

coula entre l 'élection et le sacre de Benoît I I I (c'est-

à-dire, environ deux mois) , les députés r o m a i n s 

avaient eu le temps d 'accomplir leur message en 

Krance, et de revenir à R o m e avec les envoyés de 

l'empereur, qui assistèrent à la grande cérémonie , 

de la consécration. Partout, m ê m e impossibi l i té de 

trouver la moindre vacance du siège pontifical ponr 

y placer la papesse. 

:!" Déjà dans le mois d'octobre, 835, et avant q u e 

le décès de Lothaire fût connu à R o m e , Beno î t I I I 

envoya en sa qual i téde souverain Pontife, à tous l es 

évêquesde France , un diplômequi conférait cer ta ins 
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p r iv i l èges à l ' a b b a y e de Corbie , s u r la S a ô n e . D o n c , 

à ce l te é p o q u e , Benoît , I I I était, dé jà c o u r o n n é e t 

r e c o n n u c o m m e P a p e , e t , encore u n e fois, l e p o n l i l i . 

cat de J e a n n e se t r o u v e n é c e s s a i r e m e n t s u p p r i m é . 

4" H i n c m a r d o R h e i m s , é g a l e m e n t c o n t e m p o r a i n , 

a t teste q u e B e n o î t I l [ s u c c é d a s u r le s i ège de H o m e 

à Léon I V , et d u v i v a n t de L o t b a i r e . Il r a c o n t e , en 

effet, q u e les d é p u t é s qu ' i l avai t e n v o y é s à R o u i e , 

p o u r t r a i t e r d ' u n e affaire avec L é o n IV, a p p r i r e n t en 

c h e m i n l a m o r t d e ce P o n t i f e , e t q u ' à l e u r a r r i v é e 

d a n s la Vi l le E t e r n e l l e , i ls t r o u v è r e n t déjà B e n o î t 

III en posssession de la P a p a u t é , et en o b t i n r e n t le 

p r iv i l ège qu ' i l s d e m a n d a i e n t . ( ' ) 

à" A d o n , qu i d e v i n t a r c h e v ê q u e de V i e n n e , en 800, 

éc r i t d a n s sa Chronique, à l ' a n n é e 8 5 5 : <i Le P a p e 

G r é g o i r e m e u r t ; S e r g i u s est o r d o n n é à sa p lace . 

S e r g i u s d é c è d e , L é o n est son s u c c e s s e u r . À la m o r t 

de L é o n , B e n o î t o c c u p e le S iège Apos to l ique .» Ici 

e n c o r e a u c u n e t r a c e d e la papesse J e a n n e . " 

G" L ' a m b a s s a d e u r d u r o i d e F r a n c e , L o u p do Fer -

r i è r e s , ( 2 ) ne pa r le pas d ' u n e m a n i è r e m o i n s expl i

ci te , d a n s u n e l e t t r e q u ' i l éc r i t à B e n o î t I I I : « S o u s 

le pont i f ica t de v o t r e p r é d é c e s s e u r L é o n , de bien

h e u r e u s e m é m o i r e , j ' a i r e m p l i les fonc t ions de l éga t 

à R o m e , d o n t v o u s ê tes é v o q u e ; j e fus r e ç u et t r a i lô 

avec b e a u c o u p de b i e n v e i l l a n c e p a r ce s a i n t P o n t i f e . 

V o u s ne l u i cédez pas en re l ig ion ; tou t le i n o n d e le 

sait. J ' o se d o n c , d a n s m a pe t i t esse , é c r i r e à v o t r e 

(') Ep. 20. 
( ) Ep. 193, exod i t . Bain*., an. 16M. 
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sublimité.» Gomme ou le voit, le prédécesseur de 
Benoit III n'est pas Jeanne, mais Léon IV. 

7» Photius, ennemi acharné de l'Eglise Romaine, 
et envahisseur du siège de Constantinople, en 857, 
énumérant les souverains Pontifes qui vivaient do 
son temps, écr i t : (!) «Récemment est descendu dans 
la tombe le noble Léon, qui a été célèbre, même par 
des miracles. ...Il a eu pour successeur sur le trône 
pontifical l'illustre Benoit, si doux et si pieux, et 
renommé par les combats ascétiques....» Inut i le de 
dire que Photius, homme inique et turbulent, 
n'eût pas manqué de lancer les traits de la satire sur 
cette papesse, si elle eût existé, ou môme si quelque 
rumeur eût circulé sur son compte à cette époque. 

8» Que ce pontificat de Jeanne ne soit qu 'une 
fable, c'est ce que confirment et le silence de tous 
les écrivains contemporains sans aucune exception, 
et l'affirmation constante que Benoît I I I succéda 
immédiatement à Léon IV, et la coutume immémo
riale de l'Eglise Romaine do n'élever au souverain 
pontificat que des hommes qui étaient déjà au moins 
diacres, mais non pas des laïques. 

Les écrivains qui admettent l'existence de la pa
pesse Jeanne, se fondent, en premier lien, sur la nar
ration d'Ânastase le-Bibliothécaire,quise trouve con
signée, disent-ils, dans plusieurs manuscr i ts . 

A cela, je réponds que ce témoignage d'Anastase 
est certainement apocryphe, et voici pourquoi : 

1° Parce qu'il ne se trouve pas dans les plus an
ciens manuscrits de cet écrivain, tels que les deux du 

( ' ) De Spiiïtus Sancti processione, 1. 1. 
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neuvième et du dixième siècle, que consulta le savant 
Muratori. pour son édition milanaise d'Auastase, 
celui de Lucques et celui do Blanchira de Vérone, 
du treizième siècle. Aucun de ces manuscrits, qui 
sont cependant les plus antiques, ne contient le 
récit du pontificat de Jeanne. Ii est Lieu évident 
pour tout le monde, que les manuscrits plus récents, 
qui renferment certains détails non consignés dans 
les anciens, sont interpolés, de même que, s'il y a 
dans les anciens, des faits que ne contiennentpas les 
manuscri ts modernes, il faut en conclure qu'il y a 
eu mutilation ; car les manuscrits anciens sont ou 
l'uîuvre même de l 'écrivain, ou au moins une copie 
d'autant plus fidèle, qu'elle a été faite à une époque 
plus rapprochée de celle où vivait l 'auteur, et, par 
conséquent, où il était plus difficile d'interpoler l'ou
vrage. Ces vieux manuscrits témoignent donc clai
rement de l'insertion furtive et postérieure de cette 
légende dans l 'écrit d'Anastase-le-Bibliothécaire. 

Ce qui confirme clairement cette conclusion, c'est 
que les savants Muratori et J. D. Mansi, ayant colla-
lionné les différents manuscrits d 'une date plus ré
cente, y ont découvert une foule de variantes con
cernant le fait en question. 

Il paraît assez bien démontré que ces interpolations 
du texte d'Anastase ont été faites d'après un manus
crit de Martin le Polonais, qui vivait au treizième 
siècle; l 'identité est parfaite pour les mots comme 
pour les idées. ...Vous me direz peut-être que c'est 
Martin le Polonais qui copie Anastase,—Mais cela 
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n'est guère possible, puisque, connut ' je l'ai déjà fait 
remarquer, les plus anciens manuscri ts (TAnaslasc 
ne relatent pas cette fable, et que Martin, parlant du 
pontificat de Jeanne seulement d'une manière dubi¬ 
tative, n'eût pas manqué de dire au moins qu'il 
racontait ce fait étrange ut bizarre d'après tel écri
vain. 

2° Ce récit suppose chez Anastase une profonde 
ignorance, qui ne saurait so concilier avec la répu
tation de savoir et de gravité que lui a toujours 
accordée l'histoire. 

Il allirme que Jeanne a étudié dans les écoles pu
bliques d'Athènes. Or, depuis un grand nombre d'an
nées, il n'y en avait aucune en cette ville. Déjà 
au cinquième siècle,Synôsius, évèque de Ptolémaïs, 
dans la Gyrénaïque, écrit que la philosophie a émi
gré d'Athènes, où il n'y a plus do vénérable que les 
noms des lieux autrefois si célèbres, que les sciences 
n'y sont plus cultivées, et que cette ville, ancienne 
métropole des philosophes, no se distingue que par 
les éleveurs d'abeilles. 

Si i'élat des sciences et des lettres à Athènes était 
si triste à celte époque, il est facile de conjecturer 
ce qu'elles étaient devenues au milieu du neuvième 
siècle, puisque la Grèce ne fit que déchoir rapide
ment. Aussi les historiens grecs, Cédrénus et Zonare, 
affirment-ils qu'avant le César Bardas, i l n 'y avait 
pas même l'ombre d'une Académie à Athènes ; c'est 
cependant dans l'une de ces écoles publiques, que 
Jeanne aurait puisé cette philosophie M profonde, 
qui aurait fait l'admiration de Rome, et qui aurait 
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attiré à ses leçons les plus.célèbres maîtres, dont ou 

U o nomme pourtant pas un seul ! Et, c'est Anastasc, 
un contemporain, l'un des hommes les plus mar
quants de ec siècle, qui avait assisté au VHP' rou
elle, tenu à Constautiuople, en 8G'J, contre les grecs, 
c'est lui qui se serait rendu coupable d'une semblable 
bévue 1 Non, cela n'est pas passible. 

Le même Anastasc raconte, au même endroit, 
que Jeanne se rendait eu procession de Saint-Pierre 
à Saint-Joan-uVLatrau, et suppose qu'à celte époque 
les Papes habitaient le Vatican, taudis qu'il est cer
tain qu'ils n'ont commencé à y demeurer qu'avec 
Bouiface IX, c'est-à-dire, entre 1389 et lit)'»; aupa
ravant ils séjournaient au palais de Latrau, et n'é
taient pas obligés de se détourner de leur chemin 
pour y arrive)', lorsqu'ils venaient du Vatican. Ne 
vous semblo-t-il pas impossible qu'un écrivain con
temporain ait pu commettre pareille erreur ? 

Remarquons encore qu 'aucun auteur do l'é
poque ne fait mention de celte femme si célèbre, 
pas môme les grands maîtres qui allèrent jusqu'à se 
placer parmi ses auditeurs. Tout ce récit respire 
une ignorance absolument-invraisemblable dans la 
bouche d'Anastase-lc-Bibliothôcaire. 

3° Ce même récit fantastique contredit tout ce 
qu'a écrit ailleurs le mémo Anastasc. Eu elfel, nous 
avons vu qu'il affirme que Benoît III succéda im
médiatement à Léon IV, que le décret de son élec
tion fut transmis à Lothaire, et que les députés de 
ce dernier assistèrent aii sacre do Benoît, Si ce der. 
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n i e r L ' ù t s e u l e m e n t succédé à l a papesse, i l e s t de 

toute, év idence q u e sou pon t i f i ca t ne p o u v a i t com

m e n c e r qu ' en 857 ou 858, et q u e , par c o n s é q u e n t , il 

r i a i t a b s o l u m e n t imposs ib le q u ' i l l u t é lu e t s a c r é eu 

855. 1! y a donc- là u n e eon l r a i l i e l i on qu i s a u t e aux 

yeux , coni rad ie lion q u ' A n a s l a s o n e pouva i t a d m e t t r e 

d a n s ses écr i t s . 

•i'> La m a n i è r e d o n t ce réc i t e s t fait, i n d i q u e éga

l e m e n t q u e la m a i n d 'un f a u s s a i r e y est i n t e r v e n u e . 

I! ne faut pas o u b l i e r q u ' A n a s l a s o est un c o n t e m p o 

ra in des é v é n e m e n t s en q u e s t i o n , qu ' i l d e m e u r a i t à 

H o m e , sous Léon [V, et q u e le fait de la f a m e u s e 

papesse, s'il é ta i t v ra i , n ' é ta i t p a s de n a t u r e à ê t r e 

i g n o r é de cet é c r i v a i n , non p l u s q u e d u p u b l i c . I l 

deva i t donc en p a r l e r c o m m e u n t é m o i n o c u l a i r e . 

Son l angage c e p e n d a n t t r a h i t l es d o u t e s q u ' i l e n t r e 

t i en t s u r la vé r i t é d u fait, ou i n d i q u e q u e le fai t 

n 'est pas a r r i v é de son t emps . C 'es t a i n s i q u e les 

express ions s u i v a n t e s r e v i e n n e n t à c h a q u e i n s t a n t 

sous sa p l u m e : on assure, on croit, on dit, plusieurs 

pensent, etc. Ces paro les d u b i t a t i v e s n e p e u v e n t se 

conc i l i e r avec u n fait auss i é c l a t a n t et aus s i s c a n d a 

leux q u e l ' eût é té ce lu i de la papes se , e t r é v è l e n t u n 

écr iva in b ien p o s t é r i e u r a u n e u v i è m e s i èc l e , u n 

h o m m e qui n ' a jou te p r e s q u e a u c u n e foi à. s o n réc i t . 

Cel te conc lus ion est cel le à l a q u e l l e a r r i v e n t n o n -

s e u l e m e n t les c a t h o l i q u e s , m a i s e n c o r e t ous les 

protes tants e t a u t r e s h i s t o r i e n s é r u d i t s e t i m p a r 

t iaux. C'est a ins i quo B l o n d e l , ( l ) q u i a v a i t v u à 

(1 ) Familier «olaîrcissément de la question, si une femme a 
nusise AH sit*ge papal do Rome, Ainsi , 1647-9» 
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la bibliothèque royale de France un manuscri t 
d'Anaslase, où se trouve l'histoire de la papesse, 
proclame que cet endroit-là est certainement une 
pièce de rapport cousue après coup. Bayle (>) affir
me de même «que ce qui concerne celle femme-là, 
est une pièce postiche, et qui vient d 'une autre 
main.» Telle est aussi l'opinion de Leibnilz, (*) 
Gabier, ( 3 J Gieseler, (<) fiehroekli, t 5 ) Né inder , ( 5 ) 
Engclhardt, ( 7) etc. 

On apporte quelques objections, entre autres 
une Urée de Marianm Scot, irlandais d'origine. ( 8) 
Mais remarquons de suite que ce Marianus vivait 
environ deux cent trente ans après Benoit I I I , et 
qu'il faut lui préférer l'autorité des auteurs contem
porains, qui ne parlent aucunement de Jeanne . En 
second lieu, d'après le témoignage de Ptolémée de 
Lucques, ( 9) tous, excepté Martin le Polonais, pla
cent Benoît III immédiatement après Léon I V ; ce 
qui suppose que l'écrit de Scot n'avait pas encore 
reçu l'addition qu'on y fit depuis. Un écrivain de 

(i) Diction. Jiist. et critique, article : Papesse (Jeanne-la). 
(-*) Flores sparsiin tumulum papissae. 
(a) Kl. tlieol. Sclmffcen, B. I, n. 29. 
( 4 ) Lehrbuch der Kircheiigeschichte, Bonn, 1823-57. 
(s) Christliche Kirchengeschichte bis ssar Ileformation, Lcip-

?,ig, 1768-1803. 
(<!) AUgemeine Geschichte der chriatlichen Eel;gion luid 

Kirehe, Hambourg, 1825 52. 
(7) Handbueh der Kirchengeschichte, 3 Bde, Erlang, 1833. 
{«) Chronicon univereale, 1. III. 
<9}"Hi6t, ecel, 1. XVI, c. 8. 

13 
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mérite, niais dont le nom n'est pas connu, affirme 
avoir vu plusieurs anciens manuscrits de cette 
chronique, qui ne renferment pas la fable en ques
tion. En troisième lieu, cet au teur se rend coupable 
de fréquents auaçhromsmes et d'innombrables con
tradictions, clans la chronologie de l'époque où il 
place Jeanne, do telle sorte qu'il ne mérite absolu
ment aucune confiance. 

On apporte encore,en i'aveurdu la vérité de l'exis
tence de la papesse, le témoignage de Martin le Polo
nais. (M qui mou rut (1270) plus de quatre siècles 
après Benoit 111. Il allongea le conte de la papesse 
et ajouta des détails d'un tel cynisme, qu 'une plume 
honnête se refuse à les transcrire. 

Certains savants ont prétendu qu'il avait été le 
premier à écrire cette fable ; d'autres soutiennent 
qu'elle a été intercalée dans sa chronique. Ainsi 
l'anglican Cave, ( s) célèbre érudit, affirme que cer
tains manuscrits de Martin ne font aucune mention 
de la papesse, qu'il relègue parmi les fables. Ju-
rieu ( 3) appelle le tout une fable monstrueuse. Bur-
net, (*) évoque anglican, s'exprime en ces ternies : 
«Je ne crois point l'histoire de la papesse Jeanne, 
ayant vu de mes propres yeux, en Angleterre, un 
manuscrit de Martinus Polonus, qui est un des plus 
anciens auteurs qu'on a coutume de citer en cette 

( l ) Voyez jVoé'i Alexandre, Hist . oecl., saeo. IX , d i t s . 3 ; 
J. Jt. l'aima, i'nuteofc. hist. ceci., t. II , part. 2, a. 1). 

(a) Do script;, ecclcsiasticis., t. I , p . 739etc. 
(•'•) Apologie pour la IUformation, t . I I , p. 38, etc. 
(*) Voyage de Suisse, d'Italie, etc. , p. 300. 
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matière, et lequel semble avoir été écrit peu de 
temps après la mort de l'auteur, où cette histoire no 
se trouve qu'en la marge et point au texte, et encore 
est-elle d'une autre main que celle qui a écrit le 
texte. » 

Cette légende bizarre ne se trouve pas non plus 
dans le manuscrit du Vatican, qui est le plus ancien 
de tous, comme l'atteste Léon Allatius. Lequien (!) 
dilqu'il trouva à Paris, dans un couvent de Domini
cains, une très-ancienne édition de la Chronique de 
Martin le Polonais, qui ne renfermait pas non plus 
cette fable. A la marge de la chronique, où sont 
consignés les faits, qui curent lieu pendant le pon
tificat de Léon IV et de Benoit III, on lisait l'avis 
suivant, donné au lecteur par Jean César, qui pro
bablement avait édité ce volume : « Ne vous étonnez 
pas de voir passer ici sous silence Jean VIII, femme 
née, à ce qu'on imagine, à Wayenco. Nous né 
l'avons pas ellacé de notre manuscrit, comme vc-Us 
nous en accuserez peut-être; mais nous publions 
ingénument ce que nous y trouvons.» Or, comme 
Lequien a trouvé cette chronique dans la collection 
des écrivains germaniques, ( s ) et que le catalogue 
des souverains Pontifes s'y trouve continué jusqu'à 
Clément IV, qui fut Pape.de l'an 1261 à 1268, il est 
évident que les manuscrits du temps de ;Martin le 
Polonais né contenaient pas cette fable. Môme remar
que à faire pour quatre manuscrits de cette chroni-

( i ) Oriens Christianus, t. III , i>. 788. 
(»)Rerum gwmsnicarnm Argpntprati) t. IX, 1685. 

http://Pape.de
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que,qui se trouvent dans la bibliothèque de Vienne : 
il n'y a aucune trace do ce conte fantastique. 

Mêmes raisonnements aussi au sujet de la chroni
que de S/'/Ww/, moine de l 'abbaye de Gernbloux, ( i ) 
qui mourut en 1113. «J'ai vu, dit Aubort Le M ire. 
chanoine d'Anvers, quatre exemplaires de Sigebert, 
dont un tiré de l'abbaye de Gernbloux, dont Sige-

• bert estait moine, qui est l 'original ou au moins a 
été pris sur le propre manuscrit dont Sigebert s'est 
servi pour le mettre en lumière . Dans aucun il 
n'est faict mention de Jeanne la papesse, non pas 
mesme à la marge, encore qu'il s'y t rouve force 
choses adjoustées depuis peu : partaut c'est chose cor-
laine que celte fable est faussement attribuée à notre 
Sigebert.» ( a ) 

Ecoulons maintenant les paroles de Florimoud de 
Hemond ( 3 ) sur ce même sujet : « La fausseté que 
nous disons avoir été commise en Sigebert, se 
monstre à l'œil par la conférence d'un vieux au-
theur, nommé Guillaume do Nangiac, qui a faict 
une chronique jusques en l'an 1302, dans laquelle 
celle de Sigebert est transcrite d'un bout à l 'autre, 
sans qu'il v ait rien à désirer. Et toutefois le seul 
conte de ceste Papesse ne s'y trouve pas. Pourquoy 
l'eiisl-il omis, vu que l 'original d'où U dit l'avoir 
tiré, le pouvoit démentir? Ce manuscri t se voit 
encores aujourd'huy dans l 'abbaye de Gemblours, 
près Louvain. » 

( i ) Gernbloux est situé dans le duché do Brabant. 
(•) Voir Po#etott/Képon«e au mystère d'iniquité, p. 3i)J. 
f s ) 1/Anti-papesse, o, V, n. 5, fol. 376. 
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Sigebert ne pouvait d'ailleurs admettre L'existence 
de ln papesse Jeanne , sans se contredire lui-môme, 
puisque, un peu plus bas, il dit expressément que, 
Benoit III succéda à Léon IV, après avoir repoussé 
l 'antipape Anastase. 

Quant an témoignage de Platine, (») il n'est d'au
cune va l eu r ; en effet, il paraît ne pas ajouter foi ;"t 
cette légende, puisqu'il a le soin d'avertir qu'il veut 
seulement se l'aire l'écho des rumeurs populaires, 
et ne pas avoir l'air d'omettre ce récit avec dessein 
prémédité. 

Mais, ajoute-ton, les monuments de l'art attestent 
la vérité de ce fait. N'y a-t-il pas eu trois statues 
de la papesse Jeanne, l 'une, à Rome, sur la voie qui 
conduit du Cotisée à Saint Jean-de-Latran, l 'autre, â 
Sienne, dans un temple, et la troisième, à Bologne, 
sur u n e place publique ? 

La réponse .n'est pas bien difficile : c'est que ces 
statues ne représentent pas la célèbre papesse. Celle 
de Rome , qui a été enlevée par les ordres de Sixte V, 
représentait, non pas une femme aveé son enfant, 
mais un homme précédé d'un enfant ; on pense que 
c'était la statue antique d'un prêtre des idoles, qui 
se rendai t au temple pour y offrir un sacrifice. Celle 
de S ienne représentait, dit-on, le Pape Zacharie, et 
celle de Bologne, probablement le Pape Nicolas IV. 
Dans tous les cas, on s'accorde à reconnaître qu'elles 
sont d 'une origine récente, et qu'elles ne peuvent 
pas p lus prouver l'existence de la papesse, que les • 

( l ) Vitae PopHflonm. 
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statues de Jupiter et d'Apollon ne prouvent l'exis
tence de ces dieux. 

Ce n'est pas encore tout ; nos adversaires tiennent 
en réserve un suprême argument. Le voici : on pré
tend avoir trouvé à Saint-Jean-de-Latran un fauteuil 
équivoque, une sorte de chaise percée {sella sterco-
raria on perfovata) ; un grec du quinzième siècle 
affirmait qu'elle se rapportait à la papesse et en rap
pelait les ignominies. 

Or l'histoire de ce fauteuil est bien simple. D'abord, 
il n'en est fait aucune mention avant le douzième 
siècle. Ensuite, ce n'est pas une chaise percée, mais 
un siège de marbre, que D. Mabillon assure avoir 
vu lui-même, et sur lequel le Pape s'asseyait, le jour 
de son couronnement,près du portique de la basilique 
de Saint-Jean-de-Latran. Pendant qu'il était assis et 
entouré des évèques et des cardinaux, on chantait 
le verset du psaume GXII, 7 : «Suscitans ù terrft 
inopem et de stercore erigens pauperem, ut collocet 
eum curn principibus, cum principibus populi sui.» 
Pendant ce chant, le nouveau Pape était conduit au 
siège pontifical. En cela il y avait un enseignement 
symbolique subl ime; on proclamait que c'est Dieu 
qui élève le pauvre et l ' indigent du vil fumier et 
do la poussière de la terre, jusqu'aux plus hauts hon
neurs, jusque parmi les princes de son peuple . 

Voilà toutes les difficultés qu'on nous propose sur 
cette question. Aucune n'est sérieuse, puisque toutes 
se résolvent par l'examen des plus anciens manus
crits d'Anastase-le-Bibliothécaire, de Marianus Scot, 
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de Martin le Polonais et de Sigebert. Comme ces ma
nuscrits ne renferment pas l'histoire de la papesse, il 
s'ensuit qu'elle a dû y être ajoutée plus tard, probable
ment à la marge, d'où elle aura ét6 transportée dans 
!,> texte môme, par des imprimeurs dupes ou com
plices des faussaires. Cette fable paraît avoir été 
inventée au treizième siècle, et n'a peul-tHro été 
écrite qu 'au quinzième ; on l 'aura insérée dans linéi
ques vieilles chroniques qu'on avait sous la main, 
mais comme on ne put la glisser a inù furtivement 
dans tous les manuscrits , il en est résulté que la 
supercherie a été découverte. 

Il est probable que cette légende n'est qu'uni! 
satire qui doit se rattacher à un l'ait historique cl 
ou recevoir l'explication. Le cardinal Baronius 
croit qu'elle tire son origine du Pape Jean VIIt 
|872), qui se conduisit avec trop de faiblesse à l'égard 
de Photius, et qui reçut pour ce motif le surnom de 
femme et de papesse. Mais si l'on interroge les 
monuments de l'histoire, cette faiblesse de Jean 
VIII n'est guère admissible, et est du moins con
testée par plusieurs historiens d'une grande autorité. 

Bellarmin pense que les Orientaux répondirent à 
la fable à1 une patriarche, qui aurai t occupé le siège 
de Constantinople, par la légende de la papesse 
Jeanne. 

Gfrôrer et Biasco prétendent qu'on a représenté 
l'origine trompeuse et ém'gmatique dos Décrétâtes 
sons la figure d'une papesse. 

D'autres soutiennent que la conduite faible et 
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répréhensiblo do certains Papes du X" siècle, a 
donné naissance à cette légende. 

Il y a encore une foule d'autres conjectures faites 
par les différents historiens sur l'origine de cette 
fable ; vous pouvez choisir celle qui vous paraî tra la 
plus vraisemblable. 

Messieurs, ce récit bizarre, connue beaucoup 
d'autres, allait grandissant avec les siècles ; c'était un 
thème trop fécond pourque l 'imagination des roman
ciers et des adversaires de la Papauté n'y trouvât pas 
son compte. Heureusement les réfutations savantes 
qu'eu ont faites et les catholiques et la plupart 
des protestants, ont arrêté la croissance de celte 
légende; elle n'a cours maintenant que chez ceux 
qui s'attachent aux traditions mensongères du fana
tisme anticatholique, avec autant d'opiniâtreté que 
d'autres mettent à la recherche de la stricte vérité 
historique. 

Démolir le faux, rétablir le vrai, rendre justice 
aux sociétés et aux nations comme aux individus, 
être impitoyable pour les héroïsmes apocryphes, el 
pour les scandales non authentiques, n'est pas une 
tâche si facile qu'on se l'imagine généralement . Que 
do documents à examiner avec attention ! que do 
recherches pénibles! que de difficultés pour se re
porter à l'époque qu'on étudie, pour se faire une 
idée juste des coutumes et des mœurs , pour pouvoir 
sabrer les erreurs qui se transmettent de génération 
en génération et qui semblent avoir le privilège de 
l'immortalité 1 Mais, d'un autre côté, il y a u n plaisir 
réel et légitime à émietter les menus mensonges, les 
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fables légendaires eu vogue chez le peuple, à mettre 
l 'é rudi t ion au service de la vérité, à venger les 
mémoires injustement flétries, à effacer du front des 
sociétés certaines souillures qu'elles ne méri tent 
pas. C'est ce que lions avons essayé do faire en
semble jusqu'à présent ; puissions-nous en recueillir 
la satisfaction légitime que nous avons droit d'où 
a t tendre ! 



HUITIÈME LEÇON, 

S A I N T l l f l K G O I K E V I I E T . -UN S I K C I - E . 

Influence rlu clergé sur los IWbare». Le pouvoir temporel des 
Papes et le Saint-Empire romain. I.es investitures. Nais
sance et éducation d'IIildebraml. 8on séjour à L'iuny. L'o-
rèijuc de Toul ou Léon IX . Influence du jeune moine. Il 
est élu Pape et prend le nom de Grégoire V I I , L'ceuvre de 
toute sa vie fut d'assurer l'indépendance de l'Eglise. Il cé
lèbre des conciles, h Home, contre la simonie et l'inconti
nence. Le Pape est fait prisonnier ; les Romains lo font 
mettre en liberté. Entrevue des légats pontificaux nvee 
Henri IN". Conciliabule do Wormse L'empereur est déposé 
et excommunié ; ses négociations avec les princes électeurs. 
Le Pape part pour Augsbourg ; son entrevue avec fleuri à 
Cauossa. L'empereur viole ses promesses. Rodolphe de Sonabo 
est élu empereur, il succombe dans la bataille de l'Elster. 
Hormami de Luxembourg. .Siège de Rome par Henri I V . Il 
s'empare de la ville, et en est chassé par Robert Guiscard. 
CJrégoire meurt à Salerno. La justice de sa cause dans la 
querelle des investitures,' Lo célibat ecclésiastique. Lo pou
voir exercé par les. Papes BUT les sotivcrainN du moyen-Ag« 
n'était pas une usurpation. 

MESSIEURS, 

L ' éducation des peuples se fait toujours avec len

teur ; elle est l 'œuvre des siècles. C'est ainsi que 

les nations barbares, qui s'étaient précipitées sur 

l 'Europe, comme- un torrent dévastateur, conser

vèrent longtemps leurs mœurs rudes et sauvages. 



300 SAINT GRÉGOIRE VII 

Pour qu'un peuple acquière une vraie civilisation, il 
faut que les sentiments chrétiens d'ordre, d 'équité, 
de soumission à l'autorité s'emparent d'abord, des 
individus et se traduisent ensuite dans les lois, les 
mœurs, les coutumes de la société tout entière. 
Celte heureuse métamorphose ne s'opère qu'avec le 
temps. Le christianisme adoucissait peu à peu le 
caractère féroce de ces peuples nouveaux, en infil
trant dans les âmes les idées de mansuétude et de 
charité chrétiennes. Mais avec la rudesse primi
tive de ces fiers enfants du Nord, on trouvait un 
indomptable courage, une énergie invincible; chez 
eux, l 'ardeur était grande pour le bien comme pour 
le mal ; l'Eglise s'efforça de lui imprimer une 
sage direction. Ou voyait quelquefois de ces Bar
bares, qui avaient été le fléau de la société, le scan
dale et l'opprobre de leurs concitoyens, renoncer 
tout à coup à leurs désordres, se renfermer dans un 
cloître, et consumer le reste de leur vie dans les 
austérités de la pénitence. 

Cependant la masse du peuple conserva très-long
temps l'esprit d'indiscipline, l 'amour instinctif d 'une 
vie aventureuse, l 'éloignement le plus profond pour 
les sciences et les let tres; leur gloire consistait à se 
distinguer par la force physique, à vaincre un vi
goureux adversaire, à briller dans les tournois. La 
grande difficulté était de leur faire comprendre la 
supériorité de l'esprit sur la mat ière , de l 'âme sur le 
corps; de diriger les intelligences vers des sphères 
plus élevées ; de modérer cette ardeur guer r iè re 
qui ne pouvait souffrir le repos ; de mettre leur con-
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fini te eu harmonie avec leur foi, et de les passionner 
pour les choses grandes et véritablement nobles. 

C'était là l ' immense tâche qu'avait a remplir 
l'Eglise, tâche dont elle s'acquitta avec le zèle et la 
prudence que son divin Fondateur ne manquajamais 
de lui communiquer . Elle fonda de nombreuses 
écoles dans tous les endroits les plus importants ; 
les prêtres, les archiprètres et les évoques étaient 
chargés de former les jeunes gens à la vertu et de 
les préparer à l'état ecclésiastique. Les institutions 
monastiques,—puissantes auxiliaires du clergé sécu
lier dans ce rude labeur,—furent les asiles sacrés où 
se réfugièrent, au mil ieu do la barbarie universelle, 
les sciences, les lettres et la religion ; c'est dans leur 
sein que se conservèrent les riches trésors de la litté
rature profane et ecclésiastique, et que les enfants 
des princes et du peuple puisèrent la culture intel
lectuelle et morale. 

L'influence des évèques devint immense ; elle était 
duo sans doute, eu grande partie, à la sublimité de 
leur caractère, à leur esprit de justice et à leur vie 
exemplaire ; mais ou ne peut nier que leur savoir ait 
contribué aussi à les porter à la tète de la société ; 
leur supériorité intellectuelle était reconnue de tous, 
et leur conciliait la confiance générale . Certes, ce 
pouvoir n'était pas une usurpation ; la force même 
des choses lui avait donné naissance. Les Barbares 
venaient d'eux-mêmes se fixer de préférence auprès 
dt-s ôvèchés et des abbayes, pour y trouver protec
tion ; ils devenaient leurs heureux vassaux. Les 
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moines—ces grands défricheurs de l 'Europe,—leur 
appreaaien t à travailler, à cul tiver la terre, à bàlirdos 
maisons, à former une colonie ; ils les soustrayaient 
peu à peu à leurs superstitions, à leurs erreurs , â 
leur férocité native, à leurs instincts de rapine ; ils 
les attachaient à leur nouvelle patrie, et s'efforçaient 
d'eu faire des chrétiens sincères, des citoyens hon
nêtes. Inutile de dire le travail colossal que coula 
au clergé celte transformation des Barbares, ce qu'il 
taillait de patience pour tailler ces pierres brutes, et 
eu faire la Jérusalem chrétienne, que nous admi
rons aujourd'hui. 

A la tète de tous ces a poires de la vraie civilisa-
lion, se distinguaient les souverains Pontifes. Bans 
leur constante protection, que serait devenue la 
malheureuse Italie ? L'empire d'Occident était tombé 
sous les coups redoublés des Barbares ; l 'Orient était 
au pouvoir de princes faibles, corrompus et partisans 
de toutes les erreurs. Dieu loin do venir au secours 
de Rome, de l'Italie et de l'Europe ensanglantée, ils 
rie pouvaient mémo pas se défendre chez eux contre 
les Perses et les envahissements des Arabes; ils ne. 
songeaient qu'à exiger de forts tributs, et à persécuter 
les Papes et les chrétiens fidèles de l'Occident : véri
tables monstres qui s'attaquaient à l'Eglise, leur 
mère, et à son chef qui leur avait toujours été 
dévoué, et qui les avait faits ce qu'ils étaient. 

Les Lombards pillaient, ravageaient, brûlaient 
tout sur leur passage. Les Tapes firent des instances 
réitérées auprès des empereurs d'Orient, pour eu 



ET SOX SIÈCLE. 303 

obtenir du secours et pour leur conserver ce beau 
pays; aucun secours ne vint. Après troissiècles de 
souffrances et d 'abandon, il n'était que juste d'aller 
chercher ailleurs une protection qu'on ne pouvait 
plus attendre de Conslantinople. On la trouva chez 
la vaillante nation des Francs. Pépin et Charlemagne 
se montrércnl toujours les ardents défenseurs de la 
Papauté et de l'Kglisn Romaine ; tout plia devant 
i ' U X , et ils rritrlircut ou donnèrent à perpétuité à saint 
Pierre, à l'Eglise Roma ine et à son chef, toutes 
les villes conquises. E n reconnaissance de ce bien
fait, le Pape Léon 111 m i t la couronne impériale sur 
la tète de Charlemagne, dans la basilique de Saint-
Pierre, le jour de Noël de l'an 800. Il constituait, 
par cetacto de son autor i té , le Saint-Empire romain, 
qui ne donnait à Char lemagne aucun droit sur 
Romo et sur les terr i toires circpnvoisins, mais qui 
lui imposait plutôt un devoir, celui de prendre la 
défense, môme à main armée, s'il en était besoin, 
du Pape, de l'Eglise et des Etats Romains. Il devait 
être le principal évoque du dehors, le glaive do 
l'Eglise ; en échange, i l devenait le premier dans la 
famille des rois. Il n ' ava i t pas le gouvernement do 
ces provinces, mais seulement la défense et la pro
tection, et il ne lésait en r ien l ' indépendance native 
du souverain Pontife, seigneur temporel des Romains. 

« La monarchie pontificale, ait Mgr. Pavy, évêquo 
d'Alger, 0) a ses sources connues : piété des Mêles , 
nécessité de l ' indépendance du Saint-Siège, de Rome 

( i ) Esquisse d'un traité sur la souveraineté temporelle dés 
Papes, p. 65. • 
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et du l'Italie elle-méiue ; el le est assise sur le droit 

européen, sur la reconnaissance des peuples et déjà 

sur la prescription ; elle a ses possessions détermi

nées : Home, la I 'entapole, les Légat ions actuel les et 

lus autres territoires que nous avons désignés , et 

uiiili» pour al l ier la force à la bouté, e l le vient de 

se donner pour appui l 'empire d 'Occident , création 

de son génie ot de sa poli t ique, mais créat ion hu

maine, dont la souveraineté pontificale ne saurait 

dépendre, l 'empire n'étant pas plus sa base essen

tielle, que les donations de Pépin et de C h a r l e m a g n e , 

sa première or igine. » 

O n voit déjà, à cette époque, le I'ape en possession 
de ses étals, et souverain indépendant ; j a m a i s pos
session ne fut pins légi t imement acquise. D a n s les 
siècles suivants, la l ibérali té des fidèles et des 
princes, jointe à leurs propres intérêts, contr ibua 
à augmenter les biens des évèchés et des abbayes ; 
les souverains étaient sûrs de trouver dans le clergé 
plus d ' intel l igence dans les temps difficiles, p lus de 
constance dans les principes, plus de soumission et 
d'attachement ; aussi lu i acecordèrent-ils des fiefs, 
des domaines considérables, qu i en faisaient des 
seigneurs temporels ; i ls devenaient a insi les vas
saux du prince, leur suzerain. 

Déjà auparavant, ou voyai t souvent les évéques 

intervenir dans des affaires de l 'ordre c i v i l pour 

protéger le peuple, pour secourir les faibles , pour 

mainte!!;" la tranquill i té publ ique. S o u v e n t les 

populations, les vi l les, les états bouleversés par des 
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hordes de Barbares, recouraient à l'autorité épis-
«•.opale, de laquelle seule ils attendaient la sécurité 
el le calme. 

« Le nouvel empire île Saint-Empire romain), dit 
M. l'abbé B. S. Blanc, (*) présente la société dire 
tienne dans sa vraie constitution, dans son él.it 
normal. Les deux pouvoirs y demeurent distincts 
et unis, avec une dépendance réciproque fondée sur 
la nature «h; chacun d'eux. Le pouvoir ecclésias
tique demande au pouvoir civil l'appui de la fore» 
et son concours, partout où le bras séculier peut 
intervenir. Le pouvoir civil reçoit sa hante direc
tion morale de l'autorité ecclésiastique, et cela non-
seulement dans les actes privés on purement reli
gieux et appartenant au culte, mais encore dans 
l'usage même des biens terrestres, et dans les actes 
de la souveraineté proprement dite. Sous aucun 
rapport et dans aucun cas, le chef on les chefs de la 
société chrétienne ne peuvent régner despotique-
ment et ne relever que de leur propre volonté. 
Partout et en tout ils sont soumis à la loi morale et 
évangélique, dont l'interprétation et la sanction 
appartiennent nécessairement à l'Eglise. On com
prend facilement que, lorsqu'il est question d'en 
faire l'application aux chefs politiques et aux nations, 
ce pouvoir do l'Eglise ne peut être régulièrement 
exercé que par son chef visible ou le Pape. » 

D'après les canons de l'Eglise, les nominations 
ecclésiastiques devaient se faire par le concours des 

(') Hisfc. ecol, t, I , p. 0S5, 3e «dit. 
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suffrages libres dti clergé el du peuple. Si cette 
règle eut été toujours observée, l'Eglise aurai t été 
exempte de bien des calamités, qui l'affligèrent pen
dant le dixième siècle, et jusqu'à saint Grégoire VII. 
Sous p ré t ex t e que les évèqiïes et les abbés étaient 
leurs vassaux ou leurs feudataires, les princes,—sur 
tout après que la couronne impériale, tombée de la 
tète des faibles descendants de Cliarlcmagnc, eut 
été recueillie par les Allemands,—s'arrogeront le 
droit de nomination aux dignités ecclésiastiques et 
d'investiture par la crosse et l 'anneau. Ce que les 
Papes avaient accordé à certains princes comme un 
privilège, les souverains al lemands le réclamèrent 
comme un droit inhérent à la couronne. De là il 
s'ensuivait que ces princes nommaient quelquefois 
aux évèchés des hommes incapables, sans principes, 
sans foi, sans mœurs, des hommes plus propres à 
scandaliser qu'à édifier l'Eglise. (') 

Les Papes et les conciles protestèrent souvent 
contre cette sacrilège usurpation ; chacun déplorait 
amèrement un état de choses qui entraînait les plus 
funestes conséquences. Le désordre pénétrait tous 
les rangs do la société; l'Eglise, n'étant plus libre 
de choisir ses ministres, voyait le sanctuaire envahi 
par des hommes qui apportaient, avec la rudesse de 
mœurs propre à l'époque, dos idées d'ambition, de 
lucre et autres, incompatibles avec la dignité dont 

(') Th'omaiiiù, Disciplina eootesite cîrca bénéficia, etc., t. II, 
1. 2 ; 0. Lupus, seliolia et dîwerfc in concilï, t.VI ; Noël. Alex., 
Hiat. eool,, oaeo. XI, diss. 4; / . B. Palma, Praeteçt. hist. ccet., 
t. TH. part. I, c. 2 - 4 . 
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ils é t a i e n t r e v ê t u s . Les p r i n c e s en é t a i e n t v e n u s a u 

p o i n t de v e n d r e les é v ê c h é s e t les a b b a y e s a n p l u s 

offrant . Afin do n e p a s ê t re e n t r a v é s d a n s l e u r m a 

n i è r e d ' ag i r , i ls o r d o n n è r e n t q u ' à la m o r t de c h a q u e 

t i t u l a i r e , la c rosse e t l ' a n n e a u l e u r fussen t r e m i s ; 

ils n e d o n n a i e n t e n s u i t e c e s i n s i g n e s q u ' à d e s 

su je t s d e l e u r cho ix . A ins i s 'affaiblit L 'ancienne 

d i s c i p l i n e , et se fonda le f a m e u x d r o i t des investi-

turcs, a u m o y e n d u q u e l les e m p e r e u r s p o u v a i e n t 

r é g e n t e r l 'Egl ise . C e u x q u i s ' é t a i e n t a ins i r e n d u s 

c o u p a b l e s do s i m o n i e , e t q u i , e n v io la t ion de tous les 

s a i n t s c a n o n s , a v a i e n t a c h e t é u n bénéf ice , ex tor 

q u a i e n t e n s u i t e d u p a u v r e p e u p l e ce qu ' i l s a v a i e n t 

p a y é . P e u p r é p a r é s à d e si s u b l i m e s fonct ions , i ls 

c o n s e r v a i e n t l e u r s a l l u r e s m o n d a i n e s , m a r c h a i e n t à 

la tè te d e s a r m é e s c o n t r e l ' e n n e m i , ou se l i v r a i e n t 

aux p l a i s i r s de la c h a s s e . Un c o n ç o i t tous les dé 

s o r d r e s q u i r é s u l t a i e n t d ' u n p a r e i l é t a t de choses . 

Les fact ions q u i e n s a n g l a n t a i e n t l ' I ta l ie et l 'Alle

m a g n e e t q u i é t a i e n t e u l u t t e s c o n t i n u e l l e s , c h e r 

c h a i e n t n a t u r e l l e m e n t à a s s u r e r le t r ô n e pontif ical 

à q u o l q u ' u n d o l e u r p a r t i . C ' é t a i t l ' i n t r i g u e ou la 

force des a r m e s , q u i fa isa i t p a r f o i s a r r i v e r à la di

g n i t é de chef s u p r ê m e d e l 'Eg l i s e . Ce t t e espèce d e 

s e r v i t u d e de l ' a u t o r i t é s p i r i t u e l l e vis-à-vis de la 

p u i s s a n c e s é c u l i è r e , é t a i t l a c a u s e d e tous les m a u x ; 

t o u t e l ' éne rg i e d e s g e n s d e b i e n p o u r r é a g i r c o n t r e 

ce t te c a l a m i t é , a l l a i t se b r i s e r c o n t r e l ' o m n i p o t e n c e 

e t le m a u v a i s v o u l o i r d o s e m p e r e u r s . 

Le d i x i è m e s ièc le est c e l u i q u i e u t le p l u s , à souf-
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f r ir de ce bou leversement ; on l'a appelé le siècle d,-

fer. L'ignorance et la corruption étaient d e u x plaies 

bien profondes. .le dois cependant dire qu'on a 

beaucoup e x a g é r é les m a u x de cel le époque ; ou a 

^'moralement prèle nue ore i l le trop facile aux récits 

ai ieedotiques de Luitprand. Cet écrivain est à peu 

près le seul qui ai*, lancé d e s accusat ions très-graves 

cou ire la condui te privée de certains Papes du 

dix ième s i iV le . ( ' ) 

Toutefo is ,—chose remarquable !—au m i l i e u de ce. 

désordre un iverse l , de ces m i n e s p h y s i q u e s et 

m o n t e s , a u c u n e hérésie ne se fait j o u r ; aucune 

erreur né v i ent affliger l'Kpouse du Christ. Seul le 

d ix ième sièclp peut revendiquer ce pr iv i l ège . C'est 

q u e Jésus Christ vei l le sur s o n Egl i se , et, s'il permet 

qu'el le soit s o u v e n t tourmentée par bien d e s tem

pêtes, attristée par le scandale et la corruption, il ne 

souffre jamai s que l'erreur s'y introduise et ternisse 

( l ) On aurait <lù faire attention que eot historien se montre 
il'une partialité révoltante ; tout ce qui est allemand, est admi
rable, digue d'éloges ; tout ce qui est italien mérite mépris et 
fxéoration publique II est l éger , crédule, irascible, licencieux, 
et aontreilit souvent les assortions do ses contemporains qui 
«ont pins sérieux que lui. On aurait dû remarquer aussi que 
les siècles, m8me les plus vertueux, no manquent pas d'offrir 
«08 foule d'aneedotes privées qui trahissent, comme toujours, 
le» misères de la nature humaine. Un exemple de sa manière 
d'écrire t il parlo do Nicéphore Phocas qui l'avait mal ac
cueilli, Veiet le portrait qu'il en fait de suite (Tjeg. ad Niceph. 
Op., p. 13(i) ! " Cet homme assez monstrueux n une taille de 
pygmée, une grosse tête, dés yeux de taupe; sa barbe est courte, 
épaùse, grise, sale ; son front pointu est couvert d'une tliive-
lnra hérissée ; il eat noir comme un Ethiopien dont la rencontre 
nocturne ferait peur, menteur comme Ulysse, gros ventre, jam
be* courte», pieds bots, habits sales, chaussure économique, 
•te," 
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l 'éclat do la céleste doctrine qu'il l u , a e o n i i e e ; il se 

rappelle la promesse qu'il lui a l'ailo t r è t r c avec elle 

jusqu'à la consommation des s i èc l e s ; u «ait que les 

l'apes sont la pierre londamenta lo de son Eglise, 

qu'ils doivent confirmer leurs f r è r e s dans la foi, et 

([lie, par conséquent, ils ont besoin d o l'Ksprit de ve

nté pour les assister toujours, 

L 'Egl ise gémissait donc dans l a M M - v i t , K j , . ; i , . s 

réclamations réitérées de ses P o n t i f e s ne réussis

saient pas à rompre les l iens qui l a retenaient dans 

une funeste dépendance. Les e m p e r e u r s conti

nuaient de regarder le patrimoine pontif ical comme 

nu fief, qui devait leur être soumis p a r les lois de la 

féodalité, et ils voulaient, en eonsôcpienee , confir

mer les élections des Papes, c o m m e il» conféraient 

les ôvécliés par l ' investiture de la c r o i s e et de l'an

neau. 

Au moment où tout semblait pe rdu sans ressource. 

Dieu suscita un homme e x t r a o r d i u a n e , l'une des 

plus grandes et, des plus i n t é r e s s a n t e s ligures du 

moyen-âge. Il naquit en Toscane , d a n s la petite ville 

de Saône , vers l'an 1013. On lui d o n n a à son bap

tême le nom d'Hildebrand. ( ' ) S o u père, nommé 

Bonizo, était, dit-on, un honnête charpent ier qui 

vivait de son t rava i l ; i l l 'éleva c h r é t i e n n e m e n t et 

lui fit étudier les arts l ibéraux. 

L 'abbaye de Cluny était alors d a n s toute sa fer-

vêt ir ; la piété y était florissante; Va d i sc ip l ine sévère, 

(") Grégoire VII est son sièolo, par / . Voi'jt. Cotte Mntoii-e est 
la meilleure qui existe de ce grand Pape. L'aJib» Jftg«f m a 
tUSHjé fine boiuio traduction française, 
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fidèlement observée. Hildebrand en ressentit 
une vive impression; son âme, ardente pour le 
bien, ne se contenta pas d 'une vertu médiocre. Il 
fit vœu de pénitence et de chasteté et se l ivra à une 
étude assidue. Les progrès qu' i l fit dans la science 
et dans la perfection chrét ienne furent tels, que dès 
lors on put fonder sur lui , et avec raison, les plus 
belles espérances. Bientôt il devint pr ieur du mo
nastère, passa quelque temps à la cour impériale 
comme précepteur du fils de Henr i III , et se fit par
tout remarquer par ses brillantes qualités. 

Hildebrand voyait avec peine l 'empereur Henr i 
III d'Allemagne donner à l'Eglise les chefs qu' i l lui 
plaisait d'élire. Clément I I et Damase II, dans leurs 
courts pontificats, n 'eurent que le temps de montrer 
le vif désir qu'ils avaient de détruire la simonie et 
l 'incontinence. A la mort de ce dernier, l 'empe
reur, ne trouvant pas en Allemagne d'évêque qui 
fût dévoué à ses inlérêls, pour porter la tiare, fit le 
choix de Bruno, évoque de Tout, intime a m i des 
jeunes moines de Gluny : ce fut Léon IX. 

Léon, se rendant à Rome, passa par Gluny, où il 
arriva le jour de Noël. Hildebrand, qui avait conçu 
le projet, certainement bien légit ime, do soustraire 
la puissance spirituelle à. la puissance temporelle, 
sentait que le premier pas à faire dans cette voie, 
était de rendre les souverains Pontifes indépendants 
des princes. I f représenta à l'évoque de Toiil que 
l 'empereur n'avait aucun droit d'élire b>s Papes, et 
il ne put s'empêcher de lui dire qu'il ne pouvait pas 
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accepter la dignité de suprême pasteur des mains 
de l 'autorité séculière. I l ajouta que le seul moyen 
d 'arracher le Saint-Siège à la servitude, c'était, en 
arr ivant à Rome, de l'aire régulariser son élection 
par le clergé et le peuple. «Quoi, s'écriait-il, la der
nière femme du peuple peut épouser librement son 
fiancé et l'Epouse de Jésus -Chml ne peut l ibrement 
choisir le sien ! » 

L'évèque, ad m ira leur du génie d'Hildebrand, se 
rendit facilement à ses raisons, déposa les insignes 
de la papauté, suivant son avis,donna toute sa con
fiance au jeune moine , et r emmena avec lui à Home. 
Tout se passa comme le voulait Uildebrand; le clergé 
et le peuple romains le proclamèrent Pape. Cette 
mesure, en apparence bien simple, devait cependant 
avoir des résultats extrêmement importants; elle 
consacrait le principe de la liberté de l'Eglise, qui 
ne peut exister sans la libre élection du Pape. 

Le nouveau Pontife, Léon IX , témoigna sa re
connaissance à Hildebrand, en l 'ordonnant sous-
diacre, en lui confiant l 'administration des biens du 
Siège Apostolique, que des princes cupides, l'aristo
cratie romaine et les Normands avaient gaspillés, 
en le nommant abbé du monastère de• Saint-Pau 1-
hors-les-murs, et plus tard nonce apostolique eu 
France, dans le procès de l 'hérétique Bérenger. 

Après un pontificat do quatre années, Léon IX 
descendit dans la tombe. Hildebrand ne cessa de 
travailler à l 'extinction de la simonie et de l'incon
tinence des clercs, ainsi qu'à la liberté d'élection 
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des Papes; il voulait que le rôle de l 'empereur, en 
cette matière, fût réduit à une pure formalité, et il 
y réussit. 

Sous les Papes Victor II, Etienne IX, ^Nicolas II, 
et Alexandre II, Hildebrand, qui était cardinal , fut 
l'âme de toutes les démarches importantes ; son ac
tivité s'étendait à tout ; il avait un coup d'œil juste 
et pénétrant ; c'était lui, à dire vrai, qui gouvernai t 
l'Eglise par l'intermédiaire des souverains Pontifes, 
qu'il animait de son esprit, et qui réalisaient ensuite 
s e s inspirations. 

Enfin, après avoir rendu à l'Eglise des services 
signalés, après avoir manifesté en maintes occasions 
sa supériorité d'esprit, sou zèle pour la répression 
des abus, Hildebrand fut élevé, malgré toutes ses 
réclamations, sur le Siège Apostolique ; il prit le nom 
de Grégoire' Vf I. Henri IV, empereur d'Allemagne, 
consentit, quoiqu'un peu à regret, au sacre de l'élu, 
qui eut lieu, le 29 juin, 10Ï3, en présence de l'inv 
pératrice Agnès. 

Grégoire VII n'abandonna pas le plan gigantesque 
qu'il s'était proposé de réaliser, et qui fut l 'œuvre do 
sa vie tout entière. Sa pensée pourrait se résumer 
a ins i : «L'Eglise de Dieu doit être libre de la puis
sance temporelle. Le pouvoir du Pontife est de 
Dieu, et n'a de supérieur que celui de Dieu ; il s'é
tend il i'eiiseigneffieni, aux punitions, aux avertisse
ments, aux décisions à r endre ; il s'exerce sur tous 
les membres de l'Eglise, qu'ils soient empereurs, 
rois, princes, archevêques, évoques ou abbés. Ge 
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pouvoir est bien plus g!and que celui des souvo 
rains ; ce dernier est subordonné à l 'autre el institué 
pour l 'autre. La puissance apostolique est comuio 
le soleil ; la puissance royale, comme la lune, qui 
n'éclaire que par le soleil. Pour assurer la prospé
rité du monde, il faut que le sacerdoce et la royauté, 
l'Eglise et l'Etat soient unis, et se prêtent un mutuel 
secours. » 

Pour atteindre ce but si relevé, Grégoire Vi l de
vait, en premier l ieu, travailler à rendre les digni
taires de l'Eglise indépendants du pouvoir temporel, 
dégagés des liens terrestres, et à fortifier l 'autorité 
du Siège Apostolique sur tout le clergé ; pour cela, 
il fallait nécessairement abolir le droit d' investiture 
par les princes séculiers, et maintenir dans toute sa 
pureté l 'antique loi du célibat ecclésiastique. Aussi 
ce fut là l'objet constant des efforts de Grégoire VII ; 
œuvre noble, sainte, sublime, qui convenait bien à 
un successeur du prince des Apôtres, à un homme 
do génie, comme l'était ce magnanime Pontife, et à 
un saint qui n'eut d 'autre mobile, dans sa vie, que 
do rendre à l'Eglise l 'auréole de gloire qui devait 
ceindre son front. 

Les relations entre l 'empereur d 'Allemagne et le 
Papo portèrent d'abord l 'empreinte de la bienveil
lance. Grégoire se mont ra plein de douceur et de 
bonté à l 'égard de Henr i IV, tandis que celui-ci, par 
des motifs politiques, se déclara enfant soumis do 
l'Eglise et l 'humble serviteur du Saint-Siège. 

En 1074, le Pape tint à Rome un concile assez 
14 
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nombreux, dans lequel on renouvela les anciennes 
lois ecclésiastiques, relativement à la simonie et au 
célibat du clergé ; les peines les plus graves devaient 
atteindre ceux qui y contreviendraient. Grégoire 
écrivit à Henri IV cl autres princes, pour les engager 
à faire exécuter ces décrets, et à contribuer, ainsi, 
dans la mesure do leurs forces, à la répression des 
abus qui désolaient l'Eglise. Mais il ne rencontra 
guère que le mauvais vouloir des souverains et une 
opposition formidable dans le clergé d'Allemagne, 
de France et d'Espagne. La tristesse la plus pro
fonde s'empara de 1 aine du Pontife ; il priait Dieu 
on de l'enlever de cette vie, ou de le rendre utile à 
la cause de la sainte Eglise, désolée par le schisme 
de l'Orient, scandalisée en Occident par des prélats 
indignes, par des princes ambitieux et sans cons
cience. 

Grégoire reprit courage, et, en 1075, il assembla à 
Rome un second concile. -II y renouvela les dé
crets sur le célibat et sur la simonie, et, poussant 
plus loin la réalisation de son projet, il fit prohiber, 
sous peine d'excommunication, d'accepter des mains 
d'un laïque l'investiture d'un évèclié ou d'une 
abbaye; même peine contre tout empereur, roi, 
duc, margrave, comte, etc., qui s'arrogerait le droit 
de donner l'investiture à un évoque ou à un autre 
dignitaire do l'Eglise. 

L'empereur était loin de voir d'un bon coil les 
mesures prises par les conciles do Rome ; cependant 
la giioj'i'0 qu'il p a U alors à soutenir en ga*e, lui 
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imposait une sage et complète réserve. Bientôt 
la froideur commença à se manifester entre les 
cours de Rome et d 'Al lemagne; le Pape se mon
trait tout à fait déterminé à mettre les décrets du 
concile à exécution; il sévissait contre les prélats 
dont l'élection avait été entachée de simonie ; il les 
forçait à renoncer à leurs dignités, ou bien il Les 
déposait impitoyablement. D'un autre côté, l'em
pereur, tout en se proclamant le serviteur soumis du 
Siège Apostolique, ne cessait de conférer les inves
titures par la crosse et l 'anneau, vendait les évêchés 
au plus offrant et souillait le trône de toute espèce 
d 'horreurs. 

A cette époque, éclata à Rome une conjuration 
horrible, organisée par l 'ambitieux Guibert, ancien 
chancelier d'Italie, devenu archevêque de Ravenne, 
et par Crescenco ou Gencius. Ce dernier s'était déjà 
signalé par une foule de crimes, avait été jeté en 
prison et ne respirait que vengeance contre le Pape, 
à qui il attribuait son arrestation. On devait mettre 
Grégoire à mort, on le l ivrer à Henr i IV, à qui , 
paraît-il, le projet avait été communiqué. Les con
jurés choisirent la nui t de Noël pour exécuter leur 
dessein. Le Pape officiait à Sainte-Marie-Majeure, 
dans la chapelle do la Crèche ; peu de fidèles s'y 
étaient rendus, à caus j du temps orageux qu'il fai
sa i t Aussitôt après la communion, on entendit des 
cris effroyables et des gémissements dans le lieu 
saint. C'étaient les sicaires de Crescence et de Gui
bert qu i pénétraient l'épée à la main , massacraient 
tout sn r leur passage et se dirigeaient vers l'autel. 
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Ils entourent le Pape, le saLsissoul, le maltrai tent et 
l 'etilraiucnl prisonnier dans Tune des tours de Cres-
conco. Le peuple de Rome , informé de l 'attentat 
sacrilège qui venait de se commettre, se met à la 
recherche du Pontife. On apprend, lo mat in , en 
que l lieu il se trouve renfermé ; on approche de la 
tour des machines do guerre , on bat les murai l les 
e t l'on menace de mort tous ceux qui se trouvent 
avec Grégoire, s'ils ne le remettent do suite en 
liberté. Oescence , effrayé, so jette tout t remblant 

aux pieds du Pape et implore son pardon. Grégoire 
lui fait grâce, et lui donne pour pénitence de faire 
un pèlerinage à Jérusalem ; mais le coupable s'en
fuit immédiatement en Allemagne avec ses parti
sans. 

Henri fut extrêmement irrité de cet échec ; sa 
haine contre le Pape dépassa toute mesure , et 
comme la guerre do Saxo venait de se terminer , il 
se permit encore plus facilement que par lo passe 
do nommer aux plus hautes dignités ecclésiastiques ; 
il alla môme jusqu'à demander la destitution de 
tous les ôvêques qui lui avaient fait opposition pen
dant la dernière guerre. Les représentations que 
lu i fit Grégoire eu celte circonstance, demeurèrent 
sans effet, 

Lo despotisme impérial pesait de plus en plus sur 
les malheureux Saxons. Dans leur détresse, ils 
implorèrent l'intervention d u Pape; ils lui firent 
connaître la cruauté, l 'avarice, l 'arrogance et les 

.honteuses débauches du p r ince ; ils lui exposèrent 
que son conseil était composé de gens sans con-
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science, sans honneur el sans mœurs, qui faisaient 
cependant avec Henri le choix des évêques et des 
abbés. Comme l 'empire était un fief du siège de 
Rome, ils demandaient au Pape de choisir, dans 
une assemblée générale des princes, un homme qui 
fût plus digne de porter la couronne. 

Grégoire envoya vers le prince quelques légal.-, 
chargés de lui remettre une lettre excessivement 
sérieuse (déc, 1075). Ils le rencontrèrent à Closlar. 
Henri reçut avec dédain les légats pontificaux, ne 
voulut pas mettre en l iberté les évêques emprison
nés, ni bannir de la cour ceux qui étaient frappés 
d'excommunication. Les légats usèrent du pouvoir 
que le Pape leur avait accordé pour un cas extrême ; 
ils déclarèrent à l 'empereur qu'il aurait à compa
raître, le 22 février suivant, devant un concile, à 
Rome, pour se justifier des graves accusations por
tées contre lu i ; sinon, il serait frappé d'excommuni
cation le jour môme. 

Henri , usant de représailles, chassa honteusement 
les légats et convoqua les évêques de l'empire à 
Worms. Tous ses partisans furent fidèles au rendez-
vous (24 janv., 1076). Là, on porta les accusations 
les plus fausses et les plus infâmes contre le Pape : 
c'était un hérétique, un sorcier, un conspirateur 
contre la vie de l 'empereur, un ambitieux, un simo-
maque ,e tc . L'assemblée prononça contre lui la sen
tence de déposition. 

Cette sentence fut portée à Rome par un ecclé
siastique italien, et lue devant le concile que le 
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Pape venait d'y ouvrir. L'indignation des prélats 
fut à son comble ; le messager impérial ne sauva 
sa vie que grâce à l'intervention du Pape. La lettre 
commençait en ces termes : « Henri, roi par la grâce 
de Dieu et non par usurpation, à Hildebrand, non 
pas Pape, mais faux moine»; elle se terminait par 
celte apostrophe arrogante: «Descends donc, loi 
qui es frappé de l'anathème de tous les évoques, et 
condamné par mon tribunal, descends du Saint-
Siège ! abandonne le trône que tu as usurpé. Qu'il 
soit occupé par un pontife qui ne couvrira passes 
violences du manteau de la religion, et qui ensei
gnera la vraie doctrine de saint Pierre ! Moi, Henri, 
roi par la grâce de Dieu, et tous mes évoques, nous 
te disons : Descends, descends du Saint-Siège ! » Le 
lendemain, Henri fut déposé et frappé d'analhème 
avec ses adhérents, en présence de toute l'assem
blée et de l'impératrice Agnès, qui s'était complète
ment séparée de l'empereur. 

Cette sentence d'excommunication tomba comme 
un coup do foudre en Allemagne. La division se 
mit dans tous les rangs. Les partisans de Henri dimi
nuèrent; ils prétendirent que le Pape avait dépassé 
ses droits, qu'il ne pouvait pas priver un roi de son 
pouvoir temporel, et ils en appelaient à l'exemple des 
Apôtres et des premiers chrétiens, qui se soumet
taient même aux puissances païennes. Le parti du 
Pape, admellantla prééminence de l'Eglisesur l'Etal, 
opposait une distinction toute naturelle entre la 
puissance légitime des princes et les abus du des
potisme qui leur l'ail perdre leur pouvoir. 
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Naturellement tous les adversaires de l 'empereur 
exploitèrent contre lui la situation désespérée, dans 
laquelle il s'était mis par son inqualifiable conduite, 
et cessèrent d'avoir des relations avec cet excom
munié . Une grande diète des princes, a laquelle 
assistèrent deux légats pontificaux, eut lieu à Tribut' 
dans le grand duché de Hesse-Darmstadt, près du 
Rhin. Henri demeurai t à Oppenheim, sur la rive 
gauche de ce fleuve, avec ses partisans ; il envoyait 
chaque jour des messagers pour traiter avec ses 
adversaires. On décida de prier le Pape de se rendre 
à Augsbonrg, pour y entendre les deux partis dans 
une grande assemblée des princes ; toutefois, si 
l 'empereur n'était pas relevé de l 'excommunication 
dans un an, il serait à jamais privé de son royaume ; 
en attendant, il devait résider, comme simple parti
culier, à Spire, ne porter aucun insigne de la dignité 
royale, et n'avoir aucune relation avec les excom
muniés. Ces conditions étaient, certes, bien humi
liantes pour un souverain qui venait de traiter le 
Pape avec tant do hauteur et d'insolence ; il se vit 
cependant obligé de les accepter. 

Tl voulait se rendre à Rome pour se faire relever 
de l 'analhème porté contre lui ; mais le Pape lui fit 
répondre qu'il partait lui-même pour àngsbourg, et 
qu'il l 'yattendait. Grégoire se mi t en route, accompa
gné de la comtesse Mathilde, l 'héroïne de son siècle, 
e t de plusieurs autres grands personnages; son trajet 
fut un triomphe continuel; il eut partout dos récep
tions enthousiastes et royales. Arrivé à Vereeil, on 
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l ' informa de l 'arrivée du roi H e n r i et on le mi t 

en garde contre le perfide diplomate, l i s e retira 

dans le château de Canossa, situé sur une m o n t a g n e , 

à environ trois lieues de l l e g g i o . Après avoi r 

passé deux mois à Spire dans l ' isolement, Henr i 

s'était décidé à venir nu-devant du Pape j u squ ' en 

Italie, pour oîilenir sou pardon ; il lui paraissait 

moins pénible de se présenter en pénitent devant 

Grégoire seul , que de comparaître à A u g s b o u r g , 

comme roi détrôné, devant une foule de pr inces et 

d'accusateurs impitoyables. Il avait traversé les 

Alpes, au mi l i eu de l'hiver, par des chemins pres

que impraticables, avec lierLho son épouse, et son 

lils encore tout j eune . Il arr iva à Canossa au mois 

de janvier , et ut informer le Pont i fe du but de son 

voyage. Grégoire refusa d'abord de le recevoir , 

lu i disant que l'affaire serait j u g é e à A u g s b o u r g ; 

mais le prince y mi t tant d'insistance que le Pape 

consentit à l 'entendre. 

La forteresse de Canossa avait une triple enceinte ; 

Henr i laissa sa suite à l 'extérieur, et fut condu i t 

dans la seconde enceinte. L à , dépouil lé des ins ignes 

de la royauté, i l passa trois jours dans le j e û n e e t en 

habit de pénitent. Alors i l se j e ta aux g e n o u x de 

la comtesse Mathi lde, la suppliant avec larmes d'être 

sa médiatrice. Enf in , le 26 j anv ie r , Grégoire consen

tit à lever l 'anatl ième, mais à condit ion qu ' i l s 'enga

gerait à comparaître devant la diète des pr inces à 

Augsbourg et à se soumettre à ses décisions ; q u ' i l ne 

porterait aucune marque de la d ign i t î r o y a l e ; que , 
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s'il remontait sur le trône, il se montrerait toujours 
soumis aux lois de l'Eglise et au Saint-Siège ; q u e ] ; i 

présente absolution serait réputée nulle, s ï l m a n 
quait à une seule de ces conditions, etc. Henri p r o 
mit par serment d'accomplir le tout avec la p l u s 
scrupuleuse exacti tude; ceux qui avaient in tercéda 
pour lui durent se rendre garants de sa promesse. 

Mais cette belle soumission n'était qu'apparente el 
ne devait pas être de longue durée . Ce prince par -
jure ne larda pas à manifester sou regret de s'ôtro 
humil ié devant le Tape, et, se voyant entouré d ' u n 
certain nombre de partisans, princes et prélats , il 
crut pouvoir p rudemmen t rompre de nouveau a v e c 
le Saint Siège. Il alla même jusqu'à essayer do. 
s'emparer, par trahison, du souverain Pontife. 

Il fut impossible de réuni r les princes à Aug.s. 
bourg. Lorsqu'ils virent que Henr i avait m a n q u a 
à. ses serments, qu'il retournait à ses anciennes h a b i 
tudes et qu'on ne pouvait espérer aucun a m e n d e 
ment de cet empereur criminel, ils s 'assemblèrent 
en Bavière, à Forchhc im (mars, 1077). Le d u e 
Rodolphe de Sonabe 'y fut proclamé roi, et ses n o u 
veaux sujets lui prêtèrent serment de fidélité. 

Henri se trouva bientôt à la tête d'une puissante 
armée pour s'opposer au nouvel empereur ; p lus i eu r s 
fois il viola la parole donnée, rompit les trêves con
clues avec son adversaire, ravagea tout le pays ; la 
guerre civile exerçait ses fureurs en Allemagne. E n 
1080, après la batail le de Melrichstaedt (en F r a n e o -
nie), les affaires de Rodolphe et des Saxons p a r u r e n t 
prendre une tournure plus favorable. Un conci le , 
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tenu à Rome, cl auquel assistaient les envoyés des 
deux princes pour défendre leur cause, prononça 
do nouveau l 'excommunication contre Henr i et cou
lera la royauté à Rodolphe. Grégoire lu i envoya 
une couronne d'or portant l'inscription suivante : 

" Potra (ledit Pcti'o, Potnis diadama Rudolpho." 

Henri fut exaspéré en apprenant la sentence du 
concile do R o m e ; il résolut de lutter jusqu 'à la 
dernière extrémité. 11 rassembla à Mayence les 
évoques qui lui étaient demeurés fidèles, et l eu r fit 
élire un antipape ; c'était Guibort, archevêque do 
Ravoime, déjà plusieurs l'ois excommunié, qui prit le 
nom de Clément III, auathéiualisa Rodolphe et 
ses partisans et se mil en roule pour l'Italie. 

Peu de temps après eut lieu la fameuse bataille 
de 1'Klster. Henri y perdit ses meilleures troupes, 
qui furent précipitées dans le fleuve; ce fut pour 
lui une véritable défaite. Mais, par malheur , Ro
dolphe venait de succomber; il avait reçu u n coup 
de lance et avait la main droite coupée et le bas 
ventre ouvert par une affreuse blessure. La mort 
de ce valeureux guerrier, de ce prince vra iment 
chrétien qui fut enseveli dans sa victoire, é ta i t un 
triomphe pour Henri et un lugubre échec pour le 
Pape et tous les catholiques sincères. Grégoire ne 
se laissa pas effrayer p a r l e nombre et la méchan
ceté de ses ennemis ; dans un septième concile, tenu 
à Rome, il renouvela l 'excommunication contre 
l 'empereur et ses partisans et se montra toujours 
rempli cle courage e t de confiance e n Dieu . 
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La colère de l 'empereur ne sut plus se contenir ; il 
jura de faire expier à Grégoire une si grande audace. 
Jl se précipita sur l'Italie avec une nombreuse année , 
s'empara de Florence, de Crémone et de Padoue, 
et parut devant Rome vers les fûtes de la Pentecôte. 
Pendant ce tempsdà, les princes saxons s'agitaient et 
avaient élu empereur I lennaïui de Luxembourg ; 
ro qui effraya un peu l'envahisseur du territoire 
pontifical. Deux longues années se passèrent hiultle-
luont en face de Home ; les chaleurs excessives, lu 
lièvre et les fatigues décimaient l 'armée do Henri ; 
il commençait à se décourager et allait abandonner 
sou projet, lorsque les Romains, ennuyésd 'uno résis
tance si longue, trahirent la cause du Pape, et 
envoyèrent une députalion nombreuse à Henri , 
pour lui remettre les clefs d e l à ville. Le Pape se 
réfugia dans le château Saint Ange, pendant que 
Henri entrait avec son antipape, qui le couronna 
dans lu basilique de Saiut-Pierre, le jour de Pâques 
de l'an 1081. 

Cette victoire, qui semblait complète, s'évanouit 
comme un nuage qu'emporte un vent impétueux. 
Robert Gniscard, réconcilié tout récemment avec le 
Pape, arriva devant Rome à la té te d'une puissante 
armée de Normands et de Sarrasins, s'empara de 
la ville, la pilla, ot la réduisit en cendres, pourpuui r 
les Romains de la résistance qu'ils avaient opposée à 
son entrée. 

Henr i avait été effrayé de l'arrivée do Robert 
Gniscard, et avait pris la fuite, avec,ses troupes et 
son antipape. Robert quitta bientôt Homo, rneam 
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pagné de Grégoire, qui se rendit d'abord an Mont-
Cass'tu, puis à Salerne, où il renouvela l ' anathème 
contre Henri. 

Tant de tribulations et de secousses avaient miné 
la sauté du Pape ; il sentait ses forces d iminuer de 
jour en jour, et contemplait, d'un ccil calme et serein, 
les approches do la mort. Sa vie s'était consumée 
au service de l'Eglise ; la grande couvre qu'i l avait 
entreprise était très-avancée et pouvait être conduite 
à bon terme par un autre ; il pardonna à ses enue-
rniset prononça les paroles suivantes qui fu ren tscs 
dernières : « J'ai aimé la justice et j ' a i haï l ' iniquité, 
c'est pourquoi je meurs dans l'exil.» Il m o u r u t le 
25 mai, 1085, après un pontificat d'un peu plus de 
douze ans. 11 fut enterré dans l'église de saint Mat
thieu, àSalerne. Plusieurs miracles s'opérèrent à son 
tombeau. Cinq siècles plus tard (1577), on trouva 
son corps dans un parfait état do conservation. Pau l 
V canonisa solennellement, en 1606, celui que la. 
piété des fidèles avait toujours vénéré comme -un 
snint. ( ]) 

(') Co grand Pape étendit sa sollicitude à tout l'univers chré
tien, à l'Orient comme à l'Occident, chercha à réconcilier l'Eglise 
grecque avec l'Eglise latine, sollicita les chrétiens de l'Europo 
à la défense de l'Orient dévasté par les Turcs, excommunia Mcc-
phore Botoniate, qui avait usurpé le trône de Constantinople, 
travailla par ses légats à rétablir la discipline ecclésiastique et 
l'unité liturgique dans la malheureuse Espagne ensanglantée 
par les Maures, fit reconnaître sa suzeraineté sur la Sardaigno, 
la Croatie et la Dalmatie, lança l'anathème contre l'impie et cri
minel roi de Pologne, Boleslas, qui avait fait assassiner à l'autel 
Stanislas, évêquo de Cracovie, reçut des souverains de Dane
mark, de Hongrie, de France et d'Angleterre, des témoignages 
de soumission au Saint-Siégé ; en un mot, sa vie tout entière 
fut celle d'un Pontife ayant conscience de sa haute mission de 
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Grégoire VII a été bien diversement jugé par les 
différents historiens. Beaucoup en ont fait, et avec 
raison, l'un des plus grands génies du moyen-âge ; 
d 'autres, au contraire, lui ont vivement reproché sa 
conduite dans la querelle des investitures, et l'ont 
accusé de fourberie, d'orgueil, d'ambition, d'opiniâ
treté, de malhonnêteté dans les moyens qu'il prenait 
pour arr iver à ses fins. Ce grand et saint Pontife a 
toujours été le point do mire de tous les ennemis do 
la Papauté. Examinons un peu ce qu'i l faut croire 
de ces terribles accusations; les faits qui viennent 
d'être exposés nous aideront à formuler notre ré-, 
ponse. 

D'abord il est bien évident qu'en sa qualité de 
chef de l'Eglise universelle, Grégoire VII était tenu 
de veiller à ce que les lois de l 'Eglise fassent scru
puleusement observées, à ce que les élections épis-
copaies fussent libres et exemptes de simonie ; c'était 
ce qu'avaient déjà décrété avant lui les Papes Léon 
I X et Alexandre II. Or, les historiens contempo
rains (*) nous apprennent les abus criants et invé
térés, qui s'étaient enracinés surtout dans l'Eglise 
d'Allemagne. 

L'empereur apprenait-il la mort d 'un évèquc ou 
d'un autre dignitaire ecclésiastique,il se faisait appor-

elief de l'Eglise, d'un pasteur dont le regard vigilant s'étendait 
à toute la chrétienté, d'un homme qui ne fléchit jamais devant 
le devoir, et qui eut toujours à cœur d'arracher l'jEglise à }a 
simonie, à l'immoralité, à l'esclavage du pouvoir temporel, et de 
lui rendre sou celât primitif. 

(1 ) Cf. OiùUdmus, metropolita Tyriorum, dans son Sacri belli 
liistoria, c. 18» et kbhon, Vit»S. Othonis, Bamberg. episcopi, 1; 
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ter la crosse et l 'anneau, et, ne prenant conseil que 
de ses vils courtisans ou de sa toute-puissante auto
rité, il choisissait, parmi ses familiers et ses chape
lains, celui qu i lu iconvenai t davantage, lui remet ta i t 
les insignes du pouvoir spiri tuel et l 'envoyait au 
siège vacant, pour y remplir la charge de pasteur. 11 
est facile de concevoir les inconvénients énormes 
qui provenaient d 'un pareil état de choses. L'em
pereur, et sur tout Henr i IV, dont la vie et les moyens 
d'action étaient bien éloignés de tout scrupule , s'oc
cupait fort peu de savoir si ceux qu'il nommai t 
étaient bien aptes à remplir les fonctions du sacer
doce ctdel 'épiseopat ; s'ils étaient scandaleux ou édi
fiants ; ce xiui lui importait avant tout, c'était de 
trouver en eux des hommes dévoués à sa cause, 
fidèles à la défendre en toute circonstance et d 'une 
souplesse éprouvée. Grégoire VI I n'avait-il pas mil le 
fois raison de s'opposer de toutes ses forces a u n e 
aussi déplorable usurpation ? Pouvait-il voir se per
pétuer cette infâme coutume, sans protester avec 
énergie ? De que l droit les souverains pouvaient-i ls 
nommer les évêques et les a b t é s ? 

Mais, dit-on, les princes séculiers avaient déjà 
précédemment conféré les investi tures, au vu et su 
des souverains Pontifes qui ne firent cependant au
cune réclamation. 

C'est v ra i ; mais aussi les investi tures de cette 
époque étaient bien différentes de ce qu'elles é ta ient 
devenues depuis. Les princes laissaient faire l'élec
tion des évoques et des abbés suivant les lois de 
l 'Eglise, accordaient la liberté nécessaire, ne inefr 
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taient aucune entrave à la p romot ion de ceux qu'on 
avait élus, et se contentaient d o l e u r donner l'inves
t i ture des ilofs ou des se igneur ie s ; renfermées dans 
ces limites, les investitures pouva i en t être tolérées 
par l 'Eglise, puisqu'elles ne s â u a i u n t p a 9 S i V liberté 
d'action. Aussi Grégoire V U n e prohiba-t-il-que 
celles qui étaient entachées de simonie, et où l'on 
vendait les dignités ecclésiast iques comme une. 
marchandise ordinaire ; il ne s 'y opposa que parce 
que les élections ne s'y faisaient qu 'en violation de 
toutes les lois de l'Eglise. I l é ta i t de son devoir 
d 'empêcher ce grave désordre. C'est aussi ce que 
signalait saint Anselme de L u c q u e s , en écrivant à 
l 'antipape Guiber t de R a v e n n c ; il lui représen
tait que le roi ne cessait de v e n d r e les évôchés, 
réduisait l'Eglise en servi tude, refusait de recon
naître ceux qui étaient élus d ' après les lois ecclési
astiques. Gomment les Papes auraient-ils pu ap
prouver un semblable désordre , d'où résultait né
cessairement pour les évêques u n e sollicitude beau
coup plus grande pour les i n t é r ê t s de la terre que 
pour l 'avantage de l 'Eglise? ( x ) 

Ajoutez à cela le scandale q u i en découlait pour 
le peuple chrét ien. Gomme l e s pr inces ne faisaient 
aucun cas des élections r égu l i è r e s , ils semblaient 
être persuadés d'avoir le dro i t do conférer le pou
voir ecclésiastique, d 'autant p l u s qu'ils en confé
ra ient les insignes. Le peuple par tagea i t cette con-

(-») Noris, Iatoria délie investiture délie dignità écoles., Mant., 
1741, in-fol. ; Mansiyt. XX, p..60-391 ; Palma, l'rteloot. hist. 
eeel., t. II, p. 13_7i etc, 
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victiou. Aussi ceux qui avaient lout reçu de l'em
pereur, songeaient peu à recourir au Pape pour en 
obtenir leurs pouvoirs; c'était une voie toute frayée 
vers le schisme, et une source de maux incalcu
lables pour riîglisc. Aux souverains Pontifes in
combait le devoir d'éloigner ces scandales. (') 

Outre que ces investitures étaient en opposition 
avec les saints canons, il en résultait encore bien 
des inconvénients qu'on ne saurait assez déplorer. 
L'autorité des souverains Pontifes se trouvait amoin
drie ; riiglisc était soumise au pouvoir séculier; les 
élections des évoques, abbés ou autres dignitaires, 
n'étaient plus libres ; elles se faisaient par simonie, 
par la protection des courtisans et de l'empereur; 
ces prélats, arrivés—non par la grâce de Dieu, mais 
par celle du prince,—au poste qu'ils ambitionnaient, 
ne pouvaient se décider à contredire en quoi que 
ce soit les volontés du souverain et des grands, 
ni à lus reprendre de leurs actions criminelles, d'au-

(') Lorsque .Pascal IT, animé du désir de rétablir la paix, 
concéda à l'empereur le privilège de conférer les investitures 
par la crosse ot l'anneau, cela excita les plaintes les plus sé
rieuses, comme s'il eût trahi la cause de l'Kglise ; il dut le révo
quer, et cependant il avait pourvu à ce que les élections cano
niques fussent libres et non entachées de simonie. Ces plaintes 
provenaient de ce que, non-seulement le peuple, mais encore lo 
clergé croyait que le Pape concédait aux princes la faculté de 
conférer le pouvoir spirituel, puisqu'il avait accordé celui de 
donner les investitures par la crosse et l'anneau, symboles do ce 
pouvoir. 

Personne n'a peut-ôtre représenté sous des couleurs plus 
vives, les funestes conséquences des investitures, que le grand 
évêquedeLuequea, saint Anselme (Apol., I. X). C'était lagrando 

filais de l'époque ; i l fallait employer des remèdes, même vio-
ents, pour en empêcher l'accroissement et la guérir. 
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lanl plus que souvent ils leur donnaient eux-mêmes 
l'exemple d'une vie peu édifiante. 

Les Papes devaient nécessairement mettre fin à 
ces abus ; et, en supposant même qu'ils les eussent 
tolérés auparavant, ce n'était pas une raison pour 
eux de les tolérer davanlage ; autrement il faudrait 
infliger un blâme à Dieu lui-même, qui tolère la 
méchanceté des hommes, pour un temps, et finit 
par les en châtier avec rigueur. 

La conduite de Grégoire V I I , dans tonte cette 
fumeuse controverse, ne lui a été inspirée ni par 
l'orgueil, ni par l'ambition, ni par aucun autre motil' 
blâmable, mais parle simple amour du devoir; il 
voulut tirer l'Eglise de l'esclavage; il rencontra 
malheureusement, sur son chemin, un empereur 
sans foi, sans mœurs, sans principes, et d'une extrême 
opiniâtreté dans ses desseins pervers; il employa 
d'abord tous les moyens possibles de persuasion et 
de douceur; rien ne put fléchir Henri I V ; Grégoire 
lança alors contre lui l'excommunication, le dé
clara déchu de l'empire, lui nomma un successeur 
qui voulût gouverner suivant les lois do Dieu et de 
l 'Eglise. Qui oserait lui faire un crime de sa manière 
d'agir, si pleine de modération, et en même temps 
si notde dans son but, si féconde en heureux résul
tats pourses successeurs et pour l 'Eglise universelle ? 
Le venin de la calomnie et de la haine a souillé 
pendant quelque temps la mémoire de ce grand 
Pape ; mais la postérité, plus impartiale, est venue 
enlever cette injuste flétrissure, et rendre au nom 
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de Grégoire VII l'éclat qui n 'aurai t. jamais dû .^aban

donner. 

Les protestants ont souvent répété et répètent 
encore que ce Pontife a été le premier à imposer 
aux prêtres, comme obligatoire, la loi du célibat : de 
là, bien des reproches qui tombent à faux, parce 
qu'ils ne s'appuient que sur le mensonge. Ce saint 
Pape, connaissant mieux que tons nos modernes 
réformateurs la grandeur et la sublimité des fonc
tions du prêtre, sachant qu'il est appelé chaque jour 
à prier pour le peuple chrétien, à offrir à Dieu le 
plus auguste des sacrifices, et qu' i l a besoin d'une 
pleine liberté d'esprit et de cœur pour se donner tout 
entier au soulagement des misères physiques et 
morales, ce saint Pontife, dis-je, n'établit pas préci
sément le célibat, qui est aussi antique que le chris
tianisme, mais rétablit dans toute la r igueur néces
saire la discipline ecclésiastique, qui avait souffert 
du malheur des temps, et que quelques ministres 
indignes—le plus souvent choisis par le pouvoir 
civil—avaient sacrilégement violée. Aussi Gré
goire VII, dans une longue apologie adressée à tous 
les évoques sur cette question, ne prétend pas faire 
une loi nouvelle, niais un iquement faire accom
plir nu précepte déjà existant ; il rappelle que cette 
loi du célibat se trouve déjà établie par les Saints 
Pères, par les conciles, et en particulier par ceux de 
Nicée, de Néocésarée, de Ghalcédoine, par les Papes 
saint Sylvestre, saint Syrice, et saint Zacharie, par 
saint Augustin et saint Jé rôme. Que les adversaires 
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d a c é l i b a t e c c l é s i a s t i q u e v e u i l l e n t b i e n enfin n e pas 

se c o n t e n t e r d e r é p é t e r les v i e i l l e s d i a t r i b e s d e 

L u t h e r , d e Ca lv in e t a u t r e s c h a s t e s r é f o r m a t e u r s ; 

q u ' i l s se d o n n e n t l a pe ine d ' é t u d i e r la q u e s t i o n 

s é r i e u s e m e n t , e t s a n s pa r t i p r i s , d a n s les a n c i e n s 

d o c u m e n t s ; i ls v e r r o n t q u e le c é l i b a t d e s p r ê t r e s se 

c o n f o n d avec les o r i g i n e s d u c h r i s t i a n i s m e . D e p u i s 

q u e J é s u s - C h r i s t a cho i s i p a r m i les v i e r g e s son p ré 

c u r s e u r , sa s a i n t e m è r e et son p è r e n o u r r i c i e r , 

d e p u i s q u e les A p ô t r e s , par l e u r e x e m p l e e t l e u r 

e n s e i g n e m e n t , o n t e x a l t é l ' exce l l ence d e la v i r g i n i t é , 

l 'Eg l i s e e n a c o n s t a m m e n t fait u n e ob l iga t i on à ses 

m i n i s t r e s . E l l e a c o m p r i s , a v e c s a i n t P a u l , q u e 

l ' h o m m e m a r i é e s t p a r t a g é e n t r e D i e u et les so in s 

de sa f ami l l e , e n t r e les i n t é r ê t s d e l a te r re e t c eux 

d u cie l ; e l le s a i t b i e n q u e l ' h o m m e chas te est 

é l e v é au -des sus d e s o r a g e s e t d e s pass ions t u m u l 

t u e u s e s d u c œ u r , e t p e u t a c c o m p l i r p l u s f a c i l e m e n t 

la n o b l e t â c h e d e c o n d u i r o V h u m a n i t é à sa v é r i t a b l e 

fin, à l a p a t r i e cé l e s t e . 

C 'es t aus s i ce q u e r e c o n n a i s s e n t les p ro te s t an t s 

i n s t r u i t s e t s é r i e u x . A i n s i le D o c t e u r K i n g . (') m i 

n i s t r e a n g l a i s , n e c r a i n t pas d ' é c r i r e les p a r o l e s 

s u i v a n t e s . «Ce n e fut pas u n p e t i t m a l h e u r p o u r 

la c a u s e du c h r i s t i a n i s m e e n A n g l e t e r r e , q u e la 

p e r m i s s i o n d u m a r i a g e a c c o r d é e à n o t r e c l e r g é , 

l o r s q u e l a r é f o r m e n o u s d é t a c h a d u p a p i s m e ; c a r i l 

en es t a r r i v é ce q u i deva i t n é c e s s a i r e m e n t a r r i v e r 

e t c e - q u ' o n a u r a i t d û p r é v o i r : d e p u i s cet te é p o q u e 

n o s e c c l é s i a s t i q u e s n e se son t p l u s o c c u p é s q u e cit. 

(') Polïtîcal and Vtterary anecdotes, 1819. 
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leurs femmes et de leurs enfants ; les membres du 
haut clergé les pourvoient moyennant leurs im
menses prébendes mais les autres, qu i ont de 

maigres revenus, ont peuplé le royaume ent ier de 
familles de mendiants . W o l f a n g M e n z e l t 1 ) dit à 
ce sujet : Les affaires et affections de fami l le , dans 

l 'Eg l i se , sont en contradiction avec sa dignité Le 

cél ibat lie le prêtre uniquement au ciel , à l 'Egl i se 
et au Pape, au l ieu de le lier à son pays et ù sa 
famil le Les pasteurs br iguent les faveurs des 
cours, ou tremblent pour leurs femmes et leurs 
enfants..) 

Ci ! sera toujours une des gloires de la Papau té et 
de l 'Egl ise catholique d'avoir main tenu cette céleste 
institution du célibat ecclésiastique. C'est aussi ce 
qu i a fait et ce qu i fera sa force et sa consolat ion 
a u x jours de l 'épreuve. {•) 

O n a débité également bien des inexacti tudes, 
pour ne pas dire davantage, sur le moyen-âge et en 
part iculier concernant l 'autorité exercée par les 
Papes sur les souverainetés temporelles. 

L e grand sophisme, qu i est commun à tous les 

accusateurs exagérés des Papes du moyen-âge , c'est 

de vouloir j uge r , d'après les idées et les systèmes 

modernes, les hommes et les institutions des siècles 

précédents. O n se fait une théorie plus ou moins 

vra ie , plus ou moins plausible, q u i sert de mesure 

(') Oeschichte dar Deutschen, 2e édition, 1S34, p. 242. 
(*) ifgr, Pavy, Du célibat ecclésiastique, Paris, ] 852 ; Juger, 

IJD célibat ecclésiastique daas ses rapports religieux et politiques, 
l'avis, 183C. 
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pour loul ; on trouve ridicule on détestable tout ce 
qui n 'y est pas conforme. Absurdité manifeste ! 
Les sociétés temporelles, comme les individus, pas
sent par l'enfance, la jeunesse, l'âge mur et l;i 
vieillesse ; leur existence est parfois douce, paisible 
et prospère; parfois aussi agilée par les tempêtes des 
passions humaines, et par les révolutions sanglai)les. 

Vouloir que les anciens âges aient été en posses
sion do nos idées modernes, c'est vouloir que lu 
petit enfant ait les moines opinions que son père, 
qu'il porte le même costume que son aïeul, et par 
toutes les saisons. «Autant vaudrait iniagiuer un 
homme adulto-né.» (') 

La suprématie pontificale sur les souverains tem
porels était universellement reconnue au moyen-
âge ; les princes eux-mêmes l'admettaient, si l'on en 
excepte peut-être ceux qui se trouvaient atteints par 
les foudres de l'Eglise, et qui se croyaient lésés dans 
leurs droits. C'est une criante injustice envers les 
Papes que de vouloir leur faire un crime de l'exer
cice de ce pouvoir ; ils s'en servaient pour l'avan
tage temporel et spirituel des peuples, pour leur 
rendre leurs droits et leur liberté injustement ravis. 
Au lieu de les maudire , ne devrait-on pas leur eu 
rendre d'éternelles actions de grâces ? A quels excès 
ne se seraient pas portés un Henri IV, un Frédéric 
Barberousse et autres, s'ils n'eussent redouté le con
trepoids de l 'autorité des Papes ? Le despotisme de 
ces princes s'effrayait à la pensée des conséquences 
trri ' iLies qui pouvaient en résulter. Les sujets pou-

(') Bu Pape, par / . dt Maietre, 8e édit., p. 246. 
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vaient toujours-s'adresser au Pape, lui exposer leurs 

griefs coatre le souverain, et lui demander si, dans 

de telles conditions, ils étaient encore tenus de gar

der leur serment de fidélité. La solution de ce cas, 

réservée au Poutife suprême, était bien de nature à 

inquiéter le prince, à le prémunir contre un abso

lutisme trop complet, en même temps qu'à rassurer 

les sujets, qui trouvaient, dans ce tribunal suprême, 

une continuelle et bienveillante protection. 

Après avoir dit que les Papes étaient supérieurs à 

leurs contemporains par la sagesse et la science, et 

qu'ils acquirent par là même une grande influence, 

M. le Comte J. de Maistre ajoute : « U s e forma enfin 

une opinion à peu près universelle, qui attribuait aux 

Papes une certaine compétence sur les questions de 

souveraineté. Cette idée était très-sage, et valait 

mieux que tous nos sophismes. Les Papes ne se mê

laient nullement de gêner les princes sages dans 

l'exercice de leurs fonctions, encore moins de trou

bler l'ordre des successions souveraines, tant que les 

choses allaient suivant les règles ordinaires et con

nues ; c'est lorsqu'il y avait grand abus, grand crime 

ou grand doute, que le souverain Pontife interpo

sait son autorité. Or, comment nous tirons-nous d'af

faire en cas semblables, nous qui regardons nos 

pères en pitié ? Par la révolte, les guerres civiles et 

tous les maux qui en résultent. En vérité, il n'y a 

pas de quoi se vanter.» ( * ) 

Ailleurs, il fait la remarque suivante s-ir laquelle -

( ' ) ! ) • Tapé, 1. il, c, X, p. 233, 
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i l l u i s e m b l e q u ' o n n ' a po in t a s s e z i n s i s t é : «C'es t 

q u e les p lu s g r a n d s a c t e s do l ' a u t o r i t é q u ' o n pu isse 

c i t e r de la p a r t d e s P a p e s a g i s s a n t s u r l e p o u v o i r 

t e m p o r e l , a t t a q u a i e n t t o u j o u r s u n e s o u v e r a i n e t é é lec 

t i v e , c 'es t -à-dire , u n e d e m i - s o u v e r a i n e t é , à l a q u e l l e 

o n a v a i t s a n s d o u t e l e d r o i t de d e m a n d e r c o m p t e , et 

q u e m ô m e on p o u v a i t dépose r , s 'il l u i a r r i v a i t de 

m a l v e r s e r à u n c e r t a i n point . V o l t a i r e a fort b ien 

r e m a r q u é q u e l'élection suppose nécessairement un con

t r a t e n t r e le r o i e t l a n a t i o n ; e n s o r t e q u e le roi élec

tif p e u t t o u j o u r s ê t r e p r i s à p a r t i e , e t ê t r e j u g é . » ( ' ) 

M o n i n t e n t i o n n ' e s t pas d ' e x a m i n e r m a i n t e n a n t si 

l e s P a p e s e x e r ç a i e n t c e t t e a u t o r i t é s u r l e s s o u v e r a i n s 

e n v e r t u d ' u n p o u v o i r direct, o u indirect, o u s imple 

m e n t directif; ( 3 ) j e m e c o n t e n t e d o . c o n s t a t e r q u e 

c e t t e a u t o r i t é n ' é t a i t p a s u n e u s u r p a t i o n c r i m i n e l l e , 

q u ' e l l e é t a i t r e c o n n u e a u m o y e n - â g e e t p a r les 

p r i n c e s et p a r l e s s u j e t s , e t fa isa i t c e r t a i n e m e n t par

t i e d u d r o i t p u b l i c d e l ' é p o q u e . 

J e r é s u m e c e l t e l e ç o n en c o n c l u a n t : 

1° Q u ' i l ex i s t a i t , à ce t t e é p o q u e , d o g r a v e s a b u s , 

— p r o v e n a n t s u r t o u t d e s i n v e s t i t u r e s , — t e l s q u e la 

s i m o n i e e t l ' i n c o n t i n e n c e , q u i e x i g e a i e n t nécessa i r e 

m e n t u n e r é p r e s s i o n v i g o u r e u s e e t i m m é d i a t e ; 

2 ° Q u e s a i n t G r é g o i r e "VII fut l ' h o m m e chois i de. 

(1) Ibid., 1. II, o. IX, p. 234. 
(2 ) Sur cotte question, voyez Bdlarmln, De K. Ponti!i.co, t. V 

?.. 1 et 6 ; Jioncaglia, Animadversiones in I l i s t . oocl. Matai. 
Alex. saec. XI, diss. 2 ; Blanchi, Délia potestà e clella polirn 
délia Chiesa, t. I, 1.1, c. 8 ; Mamaehi,Ovig. et antiqmt. Christ., 
t. IV, c, 2, § 4 ; Fénelon, Diasertatio de auotoritate sumnji roi!;, 
tigeis ; Gandin, Pouvoir du Pape au wioyen-â-ge. 
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Dieu pour anéantir ces abus, en opposant une in
domptable énergie aux envahissements continuels 
des princes séculiers dans le domaine spirituel ; 

3° Que ce grand et saint Pontife, bien loin du 
mériter les reproches d'ambition, d'hérésie et autres, 
que lui ont décernés les ennemis de la Papauté, ne 
mérite que l'admiivtioii et la reconnaissance de la 
postérité, et de l'église entière. 



NEUVIÈME LEÇON, 

L E P A P E B O N I F A C E V I I I J U G É I) A P R È S L H I S T O I R E . 

Vn ermite élevé à 1» Papauté. Célestin V so reconnaît inca
pable de gouverner l'Eglise ; il abdique. Cette abdication fut 
libre et spontanée. La fable du porte-voix. Le cardinal 
Cajotan n'a usé d'aucune intrigue pour faire renoncer Céles
tin au pontificat ; il devient Pape et prend le nom de Boni-
face VII I . Son couronnement à Rome. Célestin V dans le 
château de Fumone. I l y est traité avec beaucoup d'égards, 
et meurt, non par suite des mauvais traitements, mais d'une 
fièvre violente. La bulle Clçrkis laicot et l'opiniâtreté de 
Philippe-le-Bel. Conflit entro Bonifaco et les cardinaux Coi 

lonna ; réponse aux reproches qu'on lui fait à ce sujet. Il 
travaille à rétablir la paix. Véritable cause de la lutte entre 
Je Pape et Philippe-le-Bel. Actes hostiles du roi de France. 
Les bulles Ausculta fili et Unam sanctam. Accusations ter
ribles contre Boniface. Le Pape est assiégé à Anagni. Sa 
conduite courageuse. Il revient à Borne et rend paisible
ment son âme à Dieu. Réfutation des calomnies qu'on a 
répandues concernant les derniers moments de sa vie. 

M E S S I E U R S , 

Entre le pontificat de saint Grégoire VII, dont je 
vous parlais dans ma dernière leçon, et celui de 
Boniface VIII, dont je vous entretiendrai spéciale
ment aujourd'hui, il y aurait bien des questions in
téressantes et vitales à traiter. Cependant, comme je 
me suis.proposé avant tout, dans ces leçons, do ven
ger les Papes du reproche d'hétérodoxie, de faire rcs-

• ' " • ' 15 
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sortir à la lumière des faits historiques, la primauté 

et l'infaillibilité des successeurs de saint Pierre, 

des souverains Pontifes, je suis obligé, pour ne pas 

sortir du cadre que je nie suis tracé, de passer sous 

silence les événements importants et les grands 

hommes, qui ont fait de cette partie du moyen-

Age la période la plus belle et la plus attrayante de 

l'histoire de l'Eglise. 

J'aurais pu vous parier de la solution, définitive 

rte la famen*'1 miorelln ûr-s investitures, dans le nrp. 
mier concile œcuménique rJc Latran, en 1123, solu

tion ,qui eut l'effet si désirable de rendre à l'Eglise et 

au clergé la dignité et l'indépendance dont ils doiven t 

nécessairement jouir, afin de pouvoir .exercer leur 

salutaire influence au sein de l'humanité. J'aurais 

pa"VQUS montrer la société entière, • àevëiuie chré-

tiépne, l'Église agissant de concert avec l'Etat dans 

le gouvernement des peuplés. . .- s , . 

-'•Je vous aurais fait voir l'Occident, affligé des per

sécutions qu'avaient à subir les chrétiens d'Orient 

de la part du mahomélisme, se précipiter vers la 

ville sainte de Jérusalem, vers le sépulcre du Sau

veur, pour le soustraire aux profanations des enne

mis de la croix, pour rendre à la religion chrétienne 

ces Houx arrosés du sang do Jésus-Christ, et pour 

arracher les malheureux catholiques de la Palestine 

à la tyrannie religieuse et à la mort. Vous auriez 

pu constater combien les Papes eurent raison d'en

courager les croisés—ces zouaves de l'époque—à la 

guerre sainte, et combien ces religieuses et loin-
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taiaes expéditions contribuèrent à préserver l'Eu
rope du fléau de l'invasion musulmane, à la déli
vrer dos guerres continuelles, dont elle était le thé
âtre, par suite des incessantes rivalités des princes 
et de leurs vassaux, et à rendre à la puissance 
royale l'autorité qu'elle avait perdue insensiblement 
par les usurpations successives des seigneurs.^) 

Vous auriez pu vous rappeler avec satisfaction 
l 'ardeur déployée dans les études littéraires, et sur
tout philosophiques, thôologiques et canoniques. 
Que de grands hommes ont surgi pendant le moyen-
âge, pendant cette époque qu'une postérité aveugle 
et ingrate a si souvent et si lâchement calomniée ! 
Quels esprits d'élite, quels génies que saint Anselme 
de Cautorbéry, Hugues de Saint-Victor, saint Ber
nard, Gratien, Pierre Lombard, Alexandre de Halès, 
Vincent de Beauvais, saint Thomas d'Aquin, saint 
Bonavcnture, saint Raymond de Pennafort, Albert-
le Grand et une foule d'autres, qui donnèrent au 
onzième, au douzième et au treizième siècle un éclat 
que leur ont envié les âges suivants ! C'était la sainte 
milice que Dieu s'était préparée pour lutter contre 
les hérétiques, surtout contre les Albigeois et les 
Vaudois. 

J 'omets également de vous parler d'Iunocent I I I , 
l'un des plus grands Papes qui aient occupé le trôna 
pontifical, et qui a cependant essuyé toutes les 

(') Bongàrs, Gesta De i per Frahcos, etc . , Hann. , 1611 ; Mi-
cliaud, Histoire dfis croisades, Paris, 1830 ; Ratisbonne, Vie, de 
saint Bernard, Paris, 1 8 4 3 ; Wïïken, Geschiohte der Krouzillga, 
Leipzig, 1807-32, 
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diatribes de l'ignorance et du fanatisme, jusqu 'à ce 
qu'un protestant érudit, Frédér ic Hurter , ait vengé 
cette mémoire si injustement flétrie,dans un. ouvrage 
qui demeurera comme un impérissable m o n u m e n t 
de sage critique, d'impartialité et de véritable science 
historique. (M 

Sur les confins du treizième et du quatorzième 
siècle, nous rencontrons un aut re Pape, qui a été 
indignement maltraité par la plupart des his tor iens: 
c'est Boni face VIII (1294-1303). Que n'a-t-on pas 
écrit sur son compte ? On en a fait un monstre 
de cruauté, un ambitieux qui voulait anéan t i r la 
puissance temporelle, un tyran , un h o m m e peu 
délicat sur les moyens à p rendre pour a r r iver à ses 
fins ; . on l'a même accusé d 'hérésie, etc. I l était 
tellement passé de mode d 'accumuler les épithètes les 
plus redoutables sur la tôte de ce Pontife, que per
sonne ne songeait ;\ s'assurer si elles étaient méri tées; 
ou n'examinait plus les documents contemporains ; 
la tradition do haine se perpétuait aveuglément 
denuis Boniface V1I[, grâce à ses implacables enne
mis qui lui survécurent. 

Un jour, le cardinal Wiseman , qui a rendu de si 
éminents services à la religion et aux sciences ecclé
siastiques par ses vastes connaissances, examinai t le 
portrait dé Boniface VIIT, dont le fameux peintre 
Giotto a décoré les murs de la basilique de Saint-
.loan-de-Latran. Les traits sous lesquels il est repré-

J 1 )' Frédéric Ifurtcr, Histoire du Papo Innocent l i t et dit sçs 
contemporains, Hâmï>., 1834-42, 4 vol. Trad. française tiar A. 
df, Sainl-Chéron, Pari», 1838, 3 vol 
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sente, lui parurent si différents do ceux qim lui don-
nait l'histoire moderne , qu'il en fut très-frappé. Cette 
figure l'intéressa vivement, et il se mit à examiner 
certaines accusations populaires, sans cesse répétées 
contre la conduite et l 'administration de ce Pontife. 
Pour cela, il dut recourir aux sources mêmes de 
l 'histoire. Boniface VIII lui apparut sous un jour 
tout nouveau ; il reconnut en lui un homme doué 
d 'une haute intelligence, nourri d'études sérieuses, 
mûr i par une longue, expérience des affaires, et 
constamment occupé à poursuivre un but vraiment 
noble et élevé. Il en vint à la conclusion qu 'on ne 
peut guère lui reprocher autre chose que son carac
tère un peu rigide et inflexible, que des procédés un 
peu sévères en apparence, mais qui trouvent leur 
justification dans le bouleversement des affaires pu. 
bliques, dans la grossièreté de son siècle, dans la 
perfidie et la violence de la plupart de ses adver
saires. Les savantes recherches de l'illustre Car
dinal furent publiées dans la Revue de Dublin, en 
réponse à. M. de Sismondi, qui, dans un Abrégé de 
rhùtoire des républiques italiennes, s'était donné le 
luxe de parer des grâces du style toutes les vieilles 
accusations portées contre Boniface VIII. (*) 

Nous allons passer en revue les principaux événe
ments , qui ont rempli la carrière de ce Pontife, et 

•nous examinerons de suite la valeur des graves 
accusations que l 'ignorance ou la malice a fait peser 
su r la mémoire de ce grand Pape. 

(J) Voyez aussi Storia Ai Bonifazio VIJI e de snoi tempi, per 
1). Isuigi Tosti, monaco dalla bartia CasBiiiene. 
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Après la mort de Nicolas I V (1292), le Saint-
Siège demeura vacant pendant vingt-sept mois. Les 
cardinaux élurent alors à l'unanimité Pierre de 
Mouron (Murro, Mnrrone, Morone ou Morono); 
c'était un saint ermite, qui avait vécu jusque-là dans 
les solitudes des Abnmes ; il se livrait à de grandes 
austérités, et avait môme le don des miracles. 

Mais le vertueux solitaire n'était peut-être pas à 
la hauteur des circonstances difficiles dans lesquelles 
se trouvait l'Eglise ; il fallait alors un homme verso 
dans les affaires et d'une grande fermeté. Or, le 
nouvel élu, malgré ses soixante-douze ans, n'avait 
jamais connu le monde, s'était livré à la contem
plation plus qu'à l'étude, et avait la timidité et les ir
résolutions d'un homme dépourvu d'expérience. 

I l fit touten son pouvoir pour se soustraire à la char
ge qu'on voulait lui imposer; maison y mit tant d'in
sistance qu'il dut accepter le fardeau. Cette élection 
eut lieu à Pérouse, le 7 juin, 1294 ; il prit le nom de 
Cêlestin V. Les chaleurs de l'été L'empêchèrent d'en
treprendre le voyage de Rome ; il se rendit à Naples. 
Son règne ne fut pas de longue durée ; i l comprit 
i m m é d ' n ' / > m * n m i ' ' l n p n A u r r a i t i . q m : i i « f a i r e f.ifc 

aux difficultés qui surgissaient à chaque instant. Le 
Sacré-Collége était divisé; des plaintes'sérieuses 
s'élevaient déjà contre son administration ; i l se sen
tait abandonné à lui-même, privé du bonheur de la 
vie contemplative, et incapable d'épargner i\ l'Eglise 
les malheurs qui la menaçaient. Après avoir pris 
conseil des cardinaux, il abdiqua le souverain pon
tificat, le 13 décembre de la même année. I l n'avait 
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régné que six mois. La veille de Noël, on élut pour 
lui succéder le cardinal Benoît Cajetan, qui prit le 
nom de Boniface VIII. 

Le nouveau Pontife était né en 1217, à Anagni , 
petite ville située à quelques milles de Rome. Il était 
donc déjà parvenu à l'âge avancé de soixante-dix-sept 
ans. Doué do talents très-remarquables et d'un esprit 
juste, il avait acquis dans des études sérieuses et con
tinuelles, dans une vie mêlée à toutes les affaires 
importantes de l 'Eglise, nue science profonde de la 
théologie, du droit civil et canonique, et une expé
rience consommée. Il fut ordonné prêtre ; son esprit 
supérieur, sa piété et ses vastes connaissances le 
firent remarquer des souverains l 'ontiles, qu i lui 
confièrent la négociation des affaires les plus diffi
ciles avec les cours de l 'Europe. Martin IV l 'éleva 
au cardinalat, le 12 avril , 1281. Treize ans plus tard, 
il était promu à la dignité de chef de l'Eglise.-

Mosheim, ( l) M. de Sismondi ( 2 ) et autres, repro
chent à Boniface VIII d'avoir, pendant qu'il n 'était 
encore que cardinal , conseillé à Célesliii V d'abdi
quer la Papauté , d 'avoir excité les murmures du 
Sacré-Collége, d 'avoir dominé l 'esprit du Pontife jus 
qu 'à lui faire commettre des fautes, afin de le rendre 
odieux et r idicule, d 'avoir offert ses services à 
Charles II , roi dé Naples, si ce prince l 'aidait à par
venir au pontificat, d 'avoir alarmé la conscience du 
Pape qui était t imide, d 'avoir môme eu recours à 
des artifices peu honorables, pour le déterminer à 

( i ) Hisfc. ecol,, t. II (1S2C), p. 307. 
(") HUt. des républiques italiennes du moyeu-flge, t, IV, o. 24. 
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abdiquer; ils racontent, sur la foi de Ferreti, qu'il 

se servit d'un porte-voix pour lui ordonner de renon

cer à sa dignité, et lui faire croire que cet ordre ve

nait du ciel. 
Ces assertions sont erronées, ou reposent sur une 

base bien fragile. Ainsi la fable du porte-voix n'est 
appuyée que sur une rumeur, mise en circulation 
parFerreli, le plus violent adversaire de Boni face; 
encore ne se sert-il que d'une expression dubitative : 
on rapporte aussi [fmint etiam). Sismondi, qui 
;»ime A amplifier tout ce qui peut ternir Ja réputa
tion des Papes, se sert de l'expression quelques-uns 
assurent. Les siècles avaient évidemment changé 
une calomnie, lancée par Ferreti sons une forme 
timide, en une affirmation absolue. D'ailleurs l'auto
rité dn chroniqueur, en cette matière, esta peu près 
nulle, parce que ses haines se trahissent à chaque 
instant, et ne lui permettent pas do raconter les faits 
comme les autres. Aussi tout ce qu'il rapporte de 
l'abdication de Célestin V , se trouve tellement en 
contradiction avec le récit des autres historiens, que 
personne, pas même M. de Sismondi, n'ose le suivre 
jusqu'au bout. 

J'ajoute qu'on a «affirmé à tort que Célestin V 
n'abdiqua pas librement et de lui-môme, mais seule
ment à l'instigation du cardinal Cajetan. Le seul 
témoignage qui pourrait militer contre lui indirecte
ment, est celui de Ptôlémée de Lucques, ( » ) confes
seur de saint Thomas d'Aquin ; il dit, d'une manière 
générale, que quelques membres du Sacré-Collège 

( ' ) Ap. Mnratorî, R. L S, t. X I , p. 1200. 
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lu i s u g g é r è r e n t l a p e n s é e de r e n o n c e r au pontif icat , 

afin d ' é c a r t e r les d a n g e r s qu i m e n a ç a i e n t l 'Eg l i se , 

et les m a u x q u i r é s u l t a i e n t de son a d m i n i s t r a t i o n 

i n e x p é r i m e n t é e . P o u r q u o i a lors en faire un c r i m e 

a u c a r d i n a l Gajelan p l u t ô t qu ' aux a u t r e s ? P o u r q u o i 

m e t t r e à la c h a r g e d ' u n seul ce q u i lu i l 'œuvre de 

p l u s i e u r s ? ( ' ) 

Le c a r d i n a l de S a i n t - G e o r g e , appelé aussi S te-

p h a n u s i u s , a m i d u T a p e Cùles l in , r acon te q u e ce 

Pon t i f e , a y a n t c o n s c i e n c e de son incapac i té , et dési

r e u x de v iv re d a n s la so l i tude où il ava i t t r ouvé si 

l o n g t e m p s u n b o n h e u r parfai t , c o m m e n ç a à s o n g e r 

s é r i e u s e m e n t à se d é p o u i l l e r d ' u n e d i g n i t é q u i l u i 

é t a i t si o n é r e u s e . N e s a c h a n t s'il pouva i t le fa i re , 

il s ' ad ressa à u n a m i , q u i c h e r c h a à le d i s suade r do 

cet te r é s o l u t i o n , m a i s q u i a jou ta c e p e n d a n t q u e , 

s'il y a v a i t des r a i s o n s suff isantes , le Pape pouvait, 

"sans a u c u n d o u t e , r e n o n c e r à sa d ign i t é . On a 

supposé q u e cet a m i é t a i t le c a r d i n a l Cajetan ; ce t t e 

suppos i t ion est t o u t e g r a t u i t e ; m a i s q u a n d m ê m e 

el le s e r a i t f ondée , q u ' y a-t-il d o n c de si r é p r é h e u -

siblo d a n s sa r é p o n s e ? I l lu i conse i l l e d ' abord de ne 

pas a b d i q u e r , b i e n q u e , peu t - ê t r e , sa conv ic t ion per

s o n n e l l e fût q u e c e l t e r e n o n c i a t i o n é ta i t u t i le à la 

c h r é . t i e n t é ; pu i s i l l u i d é c l a r e q u ' i l peut a b d i q u e r ; 

le d r o i t le lu i p e r m e t . L a vér i té e t la dé l ica tesse l u i 

i m p o s a i e n t cette m a n i è r e de p rocéde r . 

(') Muraiori a, le premier, rois au jour un paosago du ch. 23 
de l'histoire dé Ptolémée de Lucques, passage qm ne se trouve 
pas dans l'écrit, tel qu'il est publié. LA on y Ut expressément 
que le card. Benoît et d'autre» cardinaux conseillèrent a Celés-
tin d'abdiquer, à cause de non inexpérience dan» le gouverne
ment de l'Eglise, bien qu'il fut un samt et d'une vie exemplaire. 
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Il est bon de remarquer aussi que le cardinal de 
Saint-George tenait ces détails de la bouche de Cé-
lcstin, qui les lui communiqua après son abdication. 
Eu cela nous ne trouvons absolument r ien qui res
semble aux menées basses et honteuses que prêtent 
à Boniface ses impitoyables adversaires. 

Le Bienheureux iEgidius Golonna, ( l j disciple de 
Paint Thomas d'Aquin, et ami personnel de Céles-
lin V, rapporte de la môme manière le conseil et la 
réponse que donna le cardinal Gajetan àce lu i dont 
il devait être le successeur. 

L'auteur anonyme de la vie de saint Célestin, 
dont le manuscri t est conservé dans les archives 
secrètes du Vatican, le cardinal Stephanesius, ( 3) 
Vigius ( 3 )et autres, racontent que Célestin fit alors 
construire dans son palais une petite cellule en bois, 
sur le modèle de sou ancienne, et qu'il s'y rente r : 

mait souvent, pour y vaquer à la prière et à la con
templation. Puis l 'auonyme ajoute qu' i l pensa 
sérieusement à se débarrasser du fardeau de la Pa
pauté, qui mettait en péril le salut de son âme. Ce 
bruit se répandit bientôt ; les évoques, le clergé et 
le peuple vinrent en procession à son palais, pour le 
dissuader de son projet. 

Partout nous trouvons que c'est à la suite de ses 
méditations, et de son propre mouvement , que Céles
tin se décide à abdiquer; le cardinal Benoît n'offre 
rien dans sa conduite qui puisse lui mér i te r les 

( i ) Do ronunciatioue Pupee, c. 23. 
( S ) R. I. S., t. III, p. 638. 
(a) A p. Rubaeum, Bonif. VIII, p. l\. 
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réproches terribles que lui adresse M. de Sismondi, 
en compagnie de Mosheim, Hallam, etc. 

Bien plus, le florentin Villani, Ferreti , Anabric 
Augerius, tous ennemis de Bonifaco, no supposent 
jamais que ce Pape fût le premier ;i suggérer à 
Gélestin l'idée d'abdiquer, j 1) 

Dante, le fameux poëte gibelin, n'a pas épargné 
la mémoire de Bonil'ace VIII ; dans sa Divine Comé
die, il en l'ait le prince des pharisiens modernes, le 
(p-aml-prêtre que l'esprit du mal veuille emporter; il 
le traite d 'usurpateur, de meurtrier , de-simoniaque, 
qui a une place de préparée en enfer. Le talent 
extraordinaire du grand écrivain a contribué à ac
créditer aux yeux de la postérité ce jugement si 
déloyal et si injuste. Aussi le poëte de Vaucluse, 
Pétrarque, reproche-t-it à Dante d'avoir attribué à 
dès sentiments bas et peu avouables du cardinal 
Cajétan l'abdication libre et spontanée de Géles
tin V. Voici ses paroles : «Je reviens à Gélestin 
dont le joyeux empressement à descendre du trône 
pontifical fit voir quelle violence il avait dû faire 
à son humil i té pour y monter. J 'ai entendu dire 
à dos personnes qui avaient été témoins do cet 
événement, qu 'une telle joie rayonnai t dans ses 
yeux et sur son front lorsqu'il sortit du consistoire, 
lorsqu'il se sentit rendu à la liberté et redevenu son 
mai t re , qu'on eût dit qu'il venait, non point de dé
poser un joug léger, mais de soustraire sa tôte à la 

( i ) Istoric florentine, 1. VIII, o. 5, t. IV, Milan, 1802. Vi-
tac KR. Pont. K. I. S., t. III, p. 434. 
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h a c h e du b o u r r e a u . U n é c l a t a n g é l i q u e s e m b l a i t 
r é p a n d u s u r t o u t e sa p e r s o n n e . » ) 1 ) . 

M. de S i s m o n d i a e n c o r e p r é t e n d u q u o c 'est a 

l ' influence d e C h a r l e s H , r o i d e N a p l e s , q u ' e s t d u e 

l 'élection de B o n i face V I I I , p a r c e q u e ce lu i - c i lu i 

a v a i t fait les p lus m a g n i f i q u e s p r o m e s s e s , s 'il le fai

sa i t a r r i v e r a u pon t i f i ca t .—Toute ce t te h i s t o i r e 

n 'es t q u ' u n e p u r e i n v e n t i o n . E n effet, il es t c e r t a i n 

q u ' a cette é p o q u e Céles t in é t a i t l ' a m i d é v o u é d u ro i 

de Nap les , t and i s q u e le c a r d i n a l Ca je t an e n é ta i t 

l ' e n n e m i , à c a u s e d e la r é p r i m a n d e s évè re q u ' i l l u i 

ava i t faite, a u su je t de son i m m i x t i o n d a n s les 

affaires du c o n c l a v e à P ô r o u s e . O r i l es t t o u t à fait 

i n v r a i s e m b l a b l e q u e ce c a r d i n a l se soi t a d r e s s é cà 

son e n n e m i , p o u r e n o b t e n i r u n e f a v e u r ; i l a v a i t 

l ' â m e trop fière p o u r c o n s e n t i r à u n te l c o m p r o m i s . 

Mais, d i t -on , n ' y eut- i l p a s u n e e n t r e v u e e n t r e 

Boni face c t l e r o i de N a p l e s ? C e l a p e u t - ê t r e v r a i , 

b i en qu ' i l n ' y a i t q u o le f lo ren t in V i l l a n i q u i e n 

fasse m e n t i o n . O n a u r a i t d û c e p e n d a n t a v o i r assez 

d e b o n n e foi p o u r d i r e q u e ce t t e c o n f é r e n c e e u t l i e u , 

s u i v a n t ce t é c r i v a i n , après l ' abd ica t ion d e Gèles-

l in V, et par c o n s é q u e n t à u n e é p o q u e où l ' i n f l u e n c e 

d u roi ne p o u v a i t pas s e rv i r les p r é t e n t i o n s d u car

d i n a l Caje tan . D ' a i l l eu r s , l e roi C h a r l e s e n v o y a , le 

fi s ep t embre , mie . g r a n d e d é p u t a t i o n ve r s Cô les t in , 

p o u r l ' e n g a g e r à n e pas a b d i q u e r , c t i l ne se g ê n a pas 

de m a n i f e s t e r p l u s tard l ' e x t r ê m e dép l a i s i r q u ' i l res

s e n t a i t de l ' é l ec t ion de B o n i f a c e . Ce t t e c o n d u i t e 

est t ou t à fai t i nexp l i cab le , si l 'on suppose q u ' i l y 

(i) Do vitA wlitaria, 1, II, sect. I II , c. 18. 
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avait "entente entre le cardinal et Charles II , de 
Naples. 

En outre, pourquoi supposer une foule de faits 
dont les historiens contemporains ne font aucune 
ment ion? Pourquoi aussi prêter à Boniface VIII 
des intentions qu'on ne saurait déduire des faits 
établis et qui font violence à l 'histoire ? D'un côté, 
nous voyons que Gélestin V est élevé malgré lui au 
pontificat; qu'il est, de l'aveu de tous, inhabile à 
gouverner l'Eglise, malgré sa sa inte té ; qu'il soupire 
après son ancienne cellule, et qu'enfin, après avoir 
consulté les cardinaux, il se décide à abdiquer. 
D'un autre côté, le cardinal Gajetan le détourne do 
l 'abdication; enfin, il est élu lui-même à l'unani
mité. Comment expliquer ce suffrage unanime, si 
ce n'est en reconnaissant, avec le Sacré-Gollégë, les 
talents, les éminentes qualités, la supériorité d'esprit 
de celui qui devint Boniface VIII ? Pourquoi attri
buer à la ruse, à l ' intrigue et à l 'ambition, un fait 
qui se renouvelle constamment, un fait qui trouvé 
son explication dans les lois ordinaires de la nature 
humaine ? N'est-ce pas une flagrante injustice? 

Comme nous l 'avons vu, Boniface fut élu la veille 
de Noël, 129i. Il se mit bientôt en route pour 
Rome, et fut accueilli avec enthousiasme à son pas
sage à Anagni, lieu de sa naissance ; son entrée dans 
la Ville Eternelle fut un véritable t r iomphe. Il fut 
s a c r é et couronné solennellement à Saint-Pierre, le 

janvier, 1:295 ; après quoi, il se rendi t àSaint -
Jean-de-Latran, escorté d'une cavalcade, et accota-
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pagné des rois de Sicile et de Hongrie, qui le sui
vaient à pied. On a reproché à Boniface sa fierté 
superbe en cette circonstance.. Ce blâme ne peut 
venir que de l'ignorance la plus complète des cou
tumes de l'époque. Qu'il me suffise, pour sa justifica
tion, de dire que lorsque Célestiu V, à qui personne 
n'a jamais osé reprocher ni orgueil, ni fierté, entra 
dans Aquila, les rois de Naples et de Hongrie raccom
pagnèrent à pied, marchant devant lui par révérence. 
Pourquoi donc faire un crime à ce Pontife d'avoir 
suivi une coutume qui existait longtemps avant 
lu i? 

D'après les ordres de Boniface, Célestin V devait 
se retirer à Rome, où il pourrait vivre entouré de la 
vénération générale et dés égards dûs au rang 
suprême qu'il avait occupé. I l lui donna un cor
tège d'honneur pour se rendre de Naples à Rome ; 
mais le saint homme, toujours désireux de revoir sa 
chère solitude et d'en goûter les charmes et la tran
quillité, s'était dérobé à son escorte et avait pris la 
fuite au milieu de la nuit. Les factions des Guelfes 
et des Gibelins déchiraient alors l ' I tal ie; ces. der
niers cherchaient à faire croire que l'abdication du 
Pape no pouvait avoir lieu en aucun cas, que celle 
de Célestin était invalide, et que, par conséquent, 
Célestin était Pape légitime et Uoniface antipape. 
C'était vouloir produire uu schisme dans l'Eglise. 
Célestin fut trouvé près de Vierti, ville mar i t ime ; 
on le ramena avec beaucoup d'égards. Bonifapè le 
traita avec toutes les marques de respect et de vénô 
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ration, et lui assigna comme résidence le château 
de Fumone, en Campanie. Célestin y reçut tout 
ce dont il avait besoin ; il eut des serviteurs et deux 
frères de son Ordre, avec lesquels il célébrait l'office 
d iv in ; il voulut vivre dans les austérités de la 
pénitence. Après un séjour de quelques mois, il fut 
atteint d'une fièvre violente, prédit le jour de sa 
mort, reçut l 'extrème-onction, puis se fit mettre sur 
une planche couverte d 'un pauvre tapis, et lo 19 
mai, 1296, rendit le dernier soupir, quelques ins
tants après avoir fini de réciter les vêpres avec ses 
religieux. Voilà toute la vérité sur ce sujet. Il fut 
canonisé en 1313 par Clément V. 

Il est difficile d ' imaginer tous les contes fautas-
tiques qu'on a brodés su r cette réclusion de Céles
tin V. On a dit que ce bon et saint vieillard y avait 
été traité i n h u m a i n e m e n t par ordre de Boniface et 
que môme il était mor t des suites d'une blessure 
qu'on lui avait faite à la té te. Ce récit n'est qu 'un 
roman, inventé pour t e rn i r la mémoire de Boniface 
VIII. 

Il est bien certain, comme dit le cardinal Wise-
man, que la captivité de Célestin dans une tour 
féodale au moyen-âge devait être r igoureuse ; mais il 
ne faut pas juger les faits du XIII» siècle avec les * 
idées du X I X ° ; ce qui nous paraîtrait maintenant 
cruauté insupportable, était considéré alors comme 
de l 'humani té et deda douceur. Ptolémée de Luc-
ques ( l ) et Jean Vil iani ( a ) racontent simplement que 

( i ) Ap. Mnrator!, t. XT, p. 1202. 
(s) Ub» «ttprft, p. 12. 
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Boniface, craignant qu'on ne vînt à persuader à 
Gélestin de reprendre les insignes de la Papauté et 
qu'un schisme lamentable ne désolât l'Eglise, le fit 
garder dans le château de Fumone ; ils ne parlent 
pas du tout de mauvais traitements. Le cardinal 
de Saint-George dit que Bonifaco traita le saint 
ermite avec bonté, lui offrit toute espèce d'adou
cissements, mais que Gélestin refusa, parce qu'il 
voulait convertir sa prison en un lieu de pénitence 
et de solitude. Quant à sa mort, tous les écrivains 
contemporains et témoins oculaires nous appren
nent qu'il mourut d'une fièvre violente; aucun ne 
parle de blessures à la tète. Ge sont les ennemis 
de Boniface qui ont fabriqué plus tard toutes ces 
fables, afin do jeter de l'odieux sur la conduite du 
ce Pontife. 

Dès le commencement de son pontificat, on 
vit l'horizon s'assombrir; l'orage grondait do 
tous les côtés; des guerres incessantes boulever
saient l'Europe. La France était épuisée ; son roi 
Philippe-le-Bel avait à combattre contre le roi d'Ara
gon, contre Adolphe d'Allemagne, roi des Romains, 
contre le comte de Flandre et Edouard d'Angle
terre; il avait employé tous lés; moyens possibles 
pour se procurer de l'argent: altération des mon
naies, nouveaux impôts, taxes prélevées*-£?u* le clergé 
et les églises ; c'était une ruine générale. Le Pape 
crut de son devoir d'essayer de rétablir la paix 
outre les princes chrétiens et mit en œuvre tous les 
moyens de conciliation ; ils furent inutiles. Les 
menaces d'excommunication ne réussirent pas da-
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vantage à faire conclure une trêve. C'était toujours. 
Philippe qui mettait le plus d'entraves aux desseins 
pacifiques du Pape; les souverains d'Allemagne et 
d'Angleterre se montraient assez soumis ; et cepen
dant il est certain que la France aurait gagné plus 
que tous les autres pays à jouir des bienfaits de la 
paix. 

Boni face VUE se décida à recourir aux moyens 
extrêmes; il publia, le 18 octobre, 12%, sa bulle 
Clericis laicos, par laquelle il défendait, sous peine 
d'excommunication, au clergé de payer et aux 
laïques d'exiger aucun impôt extraordinaire et autre 
que les anciens, sur les biens ecclésiastiques, sans 
le consentement du Saint-Siège. Les redevances 
féodales étaient maintenues, ainsi que les contri
butions déjà autorisées. Boniface avait pour but 
de rétablir la paix, en empochant de prélever de 
nouvelles taxes ; il voulait aussi soustraire le clergé 
à des contributions ruineuses. Evidemment c'était 
le roi de France qui devait surtout bénéficier de 
cette mesure, puisqu'elle enlevait à ses ennemis les 
moyens de le combattre. Cependant ce fut lui qui 
s'opposa le plus fortement à cette huile ; il prétendit 
qu'il ne reconnaissait à personne le droit de s'immis
cer dans le gouvernement des affaires temporelles de 
son royaume ; pais, pour manifester son indépen
dance, il défendit toute exportation d'or, d'argent et 
d'autres matières précieuses hors de France, sous 
peine de confiscation. • 

Le Pape fut tout a fait surpris de cet acte d'hos
tilité. I l lui écrivit une lettre d'explications, dans 
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laquelle, après lui avoir représenté qu'il violait 
les immunités ecclésiastiques, il lui faisait con
naître sa sollicitude pour lui, ainsi que la nature de 
sa défense, qui n'était pas absolue. Il voulait seule
ment qu'on ne prélevât pas de nouveaux impôts sui
te clergé, sans sa permission expresse ; il ajoutait 
que, dans un cas urgent, il serait le premier à or
donner aux ecclésiastiques de payer les contributions 
nécessaires, et que, s'il le fallait, il laisserait même 
vendre les vases sacrés et les croix des églises, pour 
aider un royaume si dévoué au Saint-Siège. 

Cette humble condescendance ou i-ape iu t inu
tile; Philippe persista dans ses projets, renouvela ses 
bravades, et sembla prendre à tâche d'insulter Boni-
face. Toutefois celui-ci n'avait fait que mainteni r 
les canons de conciles bien an té r ieursà lu i , ainsi que 
tes décrets des Papes Innocent III, Honorais III , etc. 
Le roi de France avait donc grandement tort de s'em
porter contre la mise à exécution d'une loi séculaire, 
d'une loi que tous les princes reconnaissaient et à 
l a p e l l e tous se soumettaient. Le Pape donna en
core à ce prince ingrat plusieurs témoignages de 
son affection, accorda au clergé toute latitude dans 
les dons qu'il voudrait faire au roi, conféra à ce 
dernier le privilège de nommer à un bénéfice dans 
chaque cathédrale ou collégiale de son royaume, et 
termina cette même année (11 août, 1297) la canoni
sation de saint Louis, grand-père de Philippe le-Bel. 
Mais câderinor demeura sourd à ia voix de l'affection 
la plus sincère. 

Vers le même temps (l'2!)7) éclata un conflit très 
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sérieux et très-regrettabie entre le Pape et les deux 
cardinaux de la famille des Golonna, Jacques et 
Pierre, son neveu. Voici à quelle occasion : le car-
d ina l Jacques s'était rendu coupable de graves in
justices envers ses frères Mathieu, Odon et Lan-
dolphe ; ceux-ci s'adressèrent au Pape et lui expo
sèrent leurs griefs, qu'il trouva fondés. 11 ordonna 
que les deux cardinaux donnassent satisfaction pour 
ces injustices; ils refusèrent. Depuis quelque temps, 
ils étaient aussi soupçonnés, non sans raison, 
d'accorder protection et faveur à la maison d'Ara
gon, qui occupait injustement .la Sicile et était 
p a r l a même l 'ennemie du Saint-Siège. Boniface 
demanda comme gage de leur fidélité, qu 'une gar
nison de ses soldats put stationner dans Palestrine, 
qui était sous leur domination ; il usait de son droit 
de souverain temporel ; personne ne pouvait le lui 
contester. Mais les Golonna refusèrent absolument 
d'accéder à cette légitime demande ; puis ils cher
chèrent à se justifier de leur désobéissance, en con
testant la validité de l'élection de Boniface VIIT et 
ses droits au souverain pontificat. 

Le cardinal Pierre , cité au tribunal du Pape, s'en
fuit de Rome avec le cardinal Jacques et tout le 
reste de sa famille ; ils répondirent à cet ordre par 
un libelle dans lequel ils attaquaient la légalité de 
l'élection de Boniface, soutenant queCélest in n'avait 
pas eu le droit d'abdiquer, et qu 'en tout cas, cette 
abdication n'avait pas été volontaire. I ls dissémi
nèrent partout cet infâme libelle, et poussèrent 
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l'audace jusqu'à eu faire attacher une copie à l'autel 
de Saint-Pierre. 

Le Pape rendit deux arrêts (le 10 et le 23 Mai, 1297) 
contre ces révoltés. Dans le premier, il les déclare 
schismatiques, privés de leurs dignités et de leurs 
bénéfices, confisque leurs propriétés temporelles et 
les proclame, avec cinq de leurs parents les plus 
proches,incapables de toute charge ecclésiastique ou 
séculière. Dans la seconde bulle, il dit en parlant 
de ces deux cardinaux : « Ils nous ont r endu pen
dant près de trois ans l'obéissance et le respect 
comme k un Pape ; ils ont participé avec nous au 
corps et au sang du Seigneur ; ils nous ont assisté 
à la messe et aux offices divins, comme les cardi
naux ont accoutumé de faire aux Pontifes de Rome. 
Diront-ils qu'ils l'ont fait par crainte, quand on sait 
que, dans le scrutin de notre élection, ils nous ont 
librement élu et nommé Pape ; quand on sait qu'a
près notre élection, notre consécration et rtotre 
couronnement, ils nous ont rendu l ibrement encore, 
eux et les leurs, respect et honneur comme au 
Pontife légitime ?» 

Loin de se soumettre, les cardinaux Colonna se 
liguèrent avec Frédéric d'Aragon, roi de Sicile, et 
reçurent ses ambassadeurs dans leur ville de Pales
t i n e . Une troisième bulle du Pape (18 novembre, 
1297) vint confirmer les précédentes. 

On s'est beaucoup apitoyé sur le sort des Colonna, 
tandis que les plus grossières accusations n'ont cessé 
de pleuvoir sur le malheureux Pontife. Cependant, 
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je doule fort que tous ces déelamateurs eussent agi 
autrement que Boniface, s'ils se fussent t rouvés 
dans la même position. Ces cardinaux étaient des 
sujets du Pape ; ne devaient-ils pas obéissance à 
leur souverain ? Ils se révoltaient ouvertement, et 
se l iguaient avec ses ennemis ; pouvait-il les laisser 
s'insurger contre lui> sans faire des efforts pour les 
soumettre ? Quel est le suzerain du moyeu-âge, 
qui ne se fut mis immédiatement en campagne, 
pour réduire un vassal coupable de félonie ? Les 
souverains du X I X " siècle n'agiraient m ô m e , pas 
autrement. Do plus, les Colonna accablaient Boni-
face de révoltantes injures, répandaient un libelle 
contre lui, prétendaient qu'il n'était pas Pape légi
time, mais un usurpateur. C'était évidemment se 
soustraire à l 'autorité suprême et reconnue de 
l'Eglise universelle ; . ils détruisaient leur propre 
ouvrage, puisque le cardinal de Saint-George ( l ) 
affirme que Boniface fut élu à l 'unanimité. Saint 
Antonin dit également que les Colonna furent les 
premiers à voter en faveur du cardinal Câjetan. I l 
devient évident, par là môme, que les hostilités n e 
provenaient pas de.ce que les cardinaux se seraient 
opposés à l'élection de Boniface, puisqu'il est certain 
au contraire qu'ils lui furent favorables. Il y avait 
donc rébellion ouverte contre l 'autorité temporelle 
et spirituelle d.u Pape ; celui-ci fit ce qu'on fait 
ordinairement en pareille circonstance ; il chercha 
à les réduire. 

De çoronuticme Bonifftcii, J. I, c, %, 
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Après avoir constaté que les rebelles violaient 
leurs promesses de soumission et après avoir donné 
aux coupables le temps de reconnaître leur faute, 
il.entreprit une expédition contre eux. Le château 
et la ville haute de Palestiïne furent rasés par sou 
ordre ; il fit passer la charrue sur le territoire, et bâtit 
au pied de la colline une nouvelle ville qu'il appela 
GUta Papale. La punition était sévère, mais elle 
étai tdausles coutumes de l 'époque,surtout en temps 
de guérie, Boniface manifesta beaucoup de bonté 
aux habitants de Palestrine ; il leur fit rendre leurs 
possessions, à la seule condition qu'elles seraient un 
fief relevant do lui-môme, et non pas des Golonna. 

La destruction de cette ville a été le thème favori 
do bien des écrivains ou hostiles à la Papauté, ou 
peu soucieux de la vérité historique. On a répété 
bien souvent que Boniface "VIII avait promis, en 
présence des magistrats de Rome, un plein pardon, 
aux Golonna, si, sous trois jours , ils se présentaient 
devant lui, et qu'il devait les laisser en possession 
do leur forteresse, s'ils consentaient à y laisser 
arborer la bannière pontificale. 

l o u i e s ces iissuruuus S U I I L e n uuet/s. l in uuùi, 

huit ans après la mort de Boniface, Clément V per
mit que Philippe-le-Bel, Guil laume de Nogaret et 
les Coloima intentassent un procès à la mémoire du 
Pontife, au concile œcuménique de Vienne (1311). 
L'accusation roulait surtout sur ce que la ville do 
Palestrine avait été rendue en vertu d'une capitula
tion, qui n'avait pas été observée. Pelriui ( l ) rap-

(') Mcmoi'ie Pnoneslino, Roma, 1795, in-** 
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porte, d'après les manuscrits d e s archives du Vali-
can, la réponse^ que -donna- le cardinal Cajetan. 
neveu de Boniface, a toutes c e s accusations. 11 
établit d'abord que le Pape se t r ouva i t à Rieti lors
que les deux cardinaux assiégés nrr ivèrenl un cos
tume de pénitents, pour so l l ic i te r leur pardon. 
C'était bien la démarche de gens qui n'agissent pas 
sur la foi d'un traité, mais qu i se rendent à discro. 
lion, t e commandant des t r o u p e s pontificales était 
déjà maî t re de la ville, lorsque les Colonna en sor
t i rent ; est-il croyable, demande lo neveu du Pape, 
que Boniface se contentât d ' a r b o r e r son drapeau 
sur les murs de Palestrine, lo r squ ' i l en était le 
njàïtre? De plus il n'y avait a u c u n e bulle, aucune 
lettre qui attestât l'existence de cette convention; 
le prince de Tarante et au t res t émo ins encore r i -
va^tS ;p^uvaiént 'garantir qu'il n ' y avait jamais eu 
dé traite, et que les Colonna a v a i e n t tout ihï ipie-
ment demandé pardon de l e u r s fautes. Cette r6-
ponsedu cardinal Cajatan ne p u t jamais être réfu
tée ; et, en dépit des adversaires puissants de Boni-
face, la mémoire de ce Pontife f u t lavée de la gravi» 
accusation d'avoir violé la foi j u r é e . 

On a encore affirmé que Boniface avait promis à 
Gui de Montefeltro l 'absolution d e tous ses péchés, 
s'il l u i découvrait un moyen de s 'emparer de Pales
trine ; on ajoute que celui-ci l u i conseilla de pro
mettre beaucoup et de tenir peu, et qu'ainsi il fit 

tomber les Colonna dans tin guet-apens . Ce fait 
qui ne tire son origine que du g r a n d poëte italien, 
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Dante Alighieri et qui a été répété par Ferreti de 
Vicence etPippino, tous ennemis acharnés de Boni-
face, n'est guère vraisemblable. En effet, ce Gui de 
Monlefeltro, qui avait d'abord été l 'ennemi du Saint-
Siège et uu illustre guerrier, s'était réconcilié avec, 
le Pape, en 1286, et s'était fait moine de l 'ordre de 
saint François. Tous les historiens racontent ce fait 
au long ; aucun ne mentionne sa présence au siège 
de Pa le s t ine , non plus que ce conseil malhonnête. 

Toutes les relations de ce Poutifo avec les divers 
souverains sont empreintes de la plus profonde sa
gesse. Ses efforts tendaient constamment au réta
blissement de la paix. Aussi môrita-t-il l 'honneur 
d'être choisi comme médiateur entre les rois de 
Franco et d'Angleterre. Le jugement qu' i l rendit 
est, de l'aveu même des protestants, un modèle de 
prudence et d'équité. Les deux princes acceptèrent 
franchement le verdictqu'il avait rendu , et s'empres
sèrent de s'y conformer. 

Il est donc absolument faux q u e la querelle qui 
s'éleva entre Boniface et Philippe-le-Bel, ait tiré son 
origine, comme on l'a affirmé, de l ' intervention in
tempestive du Pape dans les affaires politiques de ce 
souverain; c'était Philippe et Edouard d'Angleterre 
qui l'avaient eux-mêmes choisi comme arbitre. Les 
princes chrétiens d'alors jugeaient , non sans raison, 
qu'aucune autorité au monde n'était plus grande, 
plus juste et plus sûre que celle du souverain Pon
tife pour régler leurs différends. C'est ainsi que 
Roui face réconcilia les Bolonais avec le marquis 
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d'Esté, pacifia les républiques de. Gôriçs et d« Venise, 
depuis longtemps en guerre l'nne contré loutre, 
et travail la à rétablir la concorde en Sicile et en 
Allemagne. 

Il est également faux que Boniface ait voulu se 
constituer ' juge du différend survenu entre Philippe-
le-Bel et Gui , comte do Flandre. Ce dernier avait 
promis sa fille en mariage au fils du roi d'Angle
terre ; Phil ippe n'avait pas donné son assentiment à 
cette un ion , et de crainte qu'il n'en résultât pour lui 
quelque événement malheureux, il fit jeter en pri
son le comte et sa fille, qui mourut peu do temps 
après. De retour en Flandre, Gui voulut se venger 
et commença la guerre contre Philippe-le-Bel : voi
là la véri table cause de la lutte. Boniface n'y fut 
pour r ien ; son nom ne se trouve mêlé à aucun des 
incidents de cette guerre. Les écrivains contempo
rains n 'en disent absolument r i e n ; ni Boniface, ni 
Philippe, ni ses ministres ne font la moindre men
tion d 'une intervention quelconque. Il est cepen
dant bien certain que ces derniers n 'auraient pas 
manqué de proclamer bien haut ce fait important, 
s'il eû t existé, afin de se donner un motif de lui re
procher son immixtion dans les affaires politiques. 

La véritable cause du différend entre le Pape et 
le roi de France, remonte à la bulle Clericis laicos, 
par laquel le le Tape voulait maintenir la liberté H 
les droits de l'Eglise, soustraire le clergé aux exac
tions continuelles et intolérables des souverains, et 
faire cesser des guerres très-souvent injustes. •• 

1 ( 5 ' 
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Nous avons d é j à . v u comment Phllippe-le-Bèl 
répondit à cet acte de justice et de bienveillance 
du Pape, en défendant d'exporter de l 'argent et tout 
objet de valeur hors du royaume. Toutefois Boni-
face songeait sérieusement à conférer à son frère, 
Charles de Valois, la couronne du Saint-Empire 
romain et à le mettre à la tète d 'une expédition 
qu'on organisait contre les Turcs. 

Rien ne pu t déterminer le roi de France à des idées 
de paix et de conciliation. Engagé dans la guerre 
de Flandre, il lui fallait beaucoup d'argent, et, en 
dépit de toutes les protestations du Pape, il s'en 
procurait en accablant d'impôts les églises et le 
clergé. Il refusa au souverain Pontife la dinte qui 
devait être prélevée pour entreprendre une croisade; 
il s'allia avec Albert, roi.des Allemands, e t - d o n n a 
asile et protection aux cardinaux Colonna, ennemis 
mortels du Pape. Celui-ci lui envoya un légat-, 
l'évoque de Pamiers, pour lui défendre, d'appliquer 
la dime et les revenus des bénéfices vacants à un 
autre objet que la croisade, et pour réc lamer contre 
la .violation des immunités.ecclésiastiques. Le roi 
donna ordre d'arrêter le légat, fit ins t rui re . son 
procès par l 'archevêque de Narbonue, sous prétexte 
qu'il était coupable de haute trahison, et demanda à 
Bonifacc de dégrader cctévùque, à qui il voulait faire 
.subir des peines temporelles. Le procès fut ins
truit par deux conseillers du roi, le chancelier 
Pierre Flotte et Guillaume de Nogaret . 

Lo Pape envoya un autre légat, J acques «Jeç 
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Normands, pour exiger la mise en liberté de l'évoque 
de Pamiers , pour enjoindre au roi de ne plus usur
per les revenus ecclésiastiques, et l 'empêcher de 
détourner les offrandes faites eu faveur des Saints 
Lieux ; en cas de refus, le royaume devait être soumis 
aux censures de l 'Eglise. Mais arrivé à Paris, le 
légat eut le déplaisir de se voir enlever ses lettres 
apostoliques; le comte d'Artois, prince du sang, les 
jeta au feu en présence du roi et des grands. Jacques 
des Normands reçut l 'ordre de partir pour Rome 
avec l'évoque de Pamiers qu'on mit en liberté. 

Boniface fut vivement affligé de ces procédés de 
Philippe-le-Bcil ; il voyait avec peine un prince chré
tien se soustraire à l 'autorité du Saint-Siège, en 
mépriser les conseils, eu usurper les droits et so 
précipiter vers u n schisme déplorable. Pourtant 
le Pape ne faisait que presser l 'exécution des lois de 
l'Eglise ; il était dans son droit et il accomplissait 
un dé voir. 

Le Pape expédia eh France, au commencement de 
décembre, 1301, plusieurs bulles importantes ; dans 
l 'une, il convoquait tous les archevêques, évoques 
et docteurs on théologie et en droit du royaume à 
un concile, qu'il devait tenir à Rome l'année sui
vante, afin d'apporter un remède aux maux qui dé
solaient la France ; dans' la seconde, il suspendait 
toutes les grâces accordées à Phi l ippe et aux siens, 
parce qu'i ls en abusaient pour fouler aux pieds les 
droits les plus sacrés de l'Eglise ; dans la troisième* 
(AuscuUà, /fit), qui est ta plus célèbre, lé Pape pro-
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lestait do sa bienveillance et de son dévouement 
envers le royaume de F r a n c e ; puis il reprochait 
paternellement au roi ses méfaits, ses usurpations,— 
reproches qui étaient certes bien fondes et bien 
mérités,—lui rappelait que les Papes étaient supé
rieurs aux rois, et enfin le priait d'envoyer au con
cile de Rouie des représentants qui pourraient dé
fendre sa cause. 

Le perfide chancelier de France, Pierre Flotte, 
substitua à cette bulle un autre document, qu'il pré
senta au roi, et qui était rempli de paroles dures et 
de doctrines exagérées. Philippe, enflammé de co
lère, convoqua de suite les trois ordres de la nation, 
et, eu attendant, il fit brûler publiquement (11 fé
vrier, 1302) par le comte d'Artois, la lettre que Pierre 
Flotte lui avait remise comme étant de Boniface. 
fin même teuip.-, Guillaume de Nogaret, poussé par 
les cardinaux Colonna, présenta au roi un mémoire, 
dans lequel il soutenait que Boniface n'était pas 
Pape, qu'il était hérétique, simoniaque à l'excès, et 
manifestement plongé dans toute espèce de crimes. 

L'assemblée qu'avait convoquée Philippe, eut lieu 
le 10 avril, 1302. Pierre Flotte se répandit en invec
tives contre le Pontife, qui était alors un vénérable 
vieillard de quatre-vingt-cinq ans, et l'accusa de pré
tendre que le roi lui était soumis pou r i e temporel 
do son royaume. Les évoques essayèrent vainement 
do faire connaître la véritable pensée du Pape ; 
ils supplièrent le roi de leur permettre de se rendre 
au concile de Rome ; cette permission leur fut pé
remptoirement refusée, En môme temps, Philippe 
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écrivit au Pape une lettre qui est u n m o d è l e d'inso-
lence. La voici : 

« Philippe, par la grâce de Dieu, roi de France-, à 
Donifaco, soi-disant Pape, peu ou point de salut. 

«Sache Ta grande Fatuité que pour le temporel 
nous ne sommes soumis à personne; que la colla
tion des bénéfices et des prébendes vacantes nous 
appartient par le droit de notre couronne; que les 
fruits de ces bénéfic es sont à nous ; que les provi
sions que nous avons données et que nous d o n n e 
rons sont valides pour le passé et pour l'avenir, et 
que nous en maintiendrons les possesseurs envers et 
contre tous. Ceux qui croient autrement, nous les 
répnlons insensés. » 

a Donné à Paris, etc. » 
Le Pape vit bien que l'on avait altéré ses paroles, 

et, dans un consistoire de cardinaux, tenu en anfit, 
1302, il accusa Pierre Flotte de ce méfait, déclara 
qu'il revendiquait la subordination des rois et des 
royaumes à son autorité pour les choses tcmporelUs, 
non pas à raison du domaine [rations t/om/nu), mais 
seulement en tant qu'il y a péché et injustice (ralione 
peccati), et ajouta qu'il était bien loin de nier la dis
tinction des deux pouvoirs institués de Dieu. Il termi-
na i t en manifestant le désir de demeurer en bonne 
intelligence avec le roi, mais il ajoutait que, si par 
hasard celui-ci refusait d'acquiescer ù ses légitimes 
demandes, il se verrait dans la pénible nécessité de 
procéder contre lut et de le déposer. 
, Le Iw Novembre, 1302, jour fixé pour la célébra-
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tion du concile, quatre archevêques et trente-cinq 
évoques de France se trouvaient à Rome, malgré 
la défense formelle du roi. Le Pape y publia la 
fameuse bulle Unam sanctam, qui a toujours été le 
cauchemar du gallicanisme, et qui n'est cependant 
que l'expression des vrais rapports qui doivent exis
ter entre l'Eglise et l'Etat, entre le pouvoir religieux 
et le pouvoir civil, dans un état chrétien. Elle ne 
contenait aucune doctrine nouvelle ; elle s'appuyait 
sur les écrits de saint Bernard et de Hugues de Saint-
Victor. Bonifaee aurait pu, s'il l 'eût voulu, établir 
sa thèse sur la tradition constante des Pères , des 
conciles et des Papes, qui se sont occupés de cette 
question. C'est à cause de cette bulle que le Pontife 
fut traité d'hérétique. 

I l disait en premier lieu que toute créature hu
maine est soumise au Pape, même les rois.—Mais 
cette doctrine a toujours été et sera toujours absolu
ment vraie. Le Pape est constitué par Jésus-Christ 
lui-même chef de l'Eglise universelle, pasteur de 
tout son troupeau : d'où il suit que tous, sans excep
tion, rois, princes, archevêques, évoques, etc., sont 
suhordonnés à son autorité spirituelle. Ne pas être 
soumis au successeur de P ie r re , c'est être scliisma-
tïque, c'est être en helxors de la base que Jésus-
Christ a donnée à son Eglise. 

I l proclame dans la même bulle que, dans l'Eglise 
et sous sa puissance, il y a deux glaives, le spirituel 
et le matériel ; le premier doit ôtre employé par 
l'Eglise, et le second, pour l'Eglise ; l'un est dans la 
main de l 'autorité religieuse, l 'autre, dans celle 
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do l'autorité civile, des rois et des guerriers, 
sous la direction de l'Eglise ; le glaive matériel doit 
évidemment être subordonné au spirituel, puisqu'il 
est incontestable que la puissance spirituelle sur
passe en noblesse et en dignité toute puissance un'-
rostre. 

Il est certain que Bonilaee établit clairement la 
dépendance et la subordination de l'autorité civile 
vis-à-vis de l'autorité religieuse. Mais il ne voulait 
pas dire par là que les royaumes dépendent du 
Pape, en qualité de. fiefs, et que le souverain Pontife 
a un domaine direct sur le pouvoir temporel des 
princes ; cela signifiait simplement que la puissance 
séculière ne doit jamais empêcher la société reli
gieuse d'arriver à sa fin, et qu'elle doit même, eh 
certains cas, lui prêter son concours pour lY.ider a 
atteindre sa fin ; cela signifiait encore que, dans le 
cas où les souverains deviennent despotes, et causent 
le malheur des peuples et la ruine de l'Eglise, le-
Pape a le droit et le devoir de les reprendre, et, s'ils 
ne se corrigent, de les excommunier et de déclarer 
leurs sujets déliés de leur serment de fidélité.'Ainsi 
donc subordination non-seulement négaiive, mais 
même positive, quoiqu'indireete, de la puissince 
séculière vis-à-vis de la puissance religieuse : voilà 
la doctrine que Boniface expose dons sa bulle et 
c'est celte doctrine qu'enseignent encore tous les 
vrais théologiens. 

:Mais,diM>n, Clément V ( l) n'a-t il pas révoqué la 

(') Extrav. oomm., 1, V , tit. 7, c. 2. 
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bulle Unamsanclam, à cause des doctrines exagérées 
qu'elle renfermait ? Nullement ; il n'a fait an con ; 

traire que la confirmer et l'expliquer. Il dit en 
effet que, par la définition de Boniface, le roi de 
France Philippe et son royaume ne sont pas plus 
soumis à l'Eglise Romaine qu'ils ne l 'étaient aupara
vant, c'est-à-dire, que Boniface ne constitua pas un 
droit nouveau, mais se contenta de confirmer d'une 
manière authentiijue un droit ancien et divin. De 
là il suit que Boniface VIII. dans sa bulle, a enseigné 
une certaine subordination du pouvoir royal vis-à-
vis de l'autorité religieuse : doctrine conforme à 
renseignement des Pères de l'Eglise, qui répètent 
souvent que le pouvoir civil doit secourir et proté
ger l'Eglise. 

Le roi, de sou côté, lit défense de sortir du roy
aume sans son autorisation et d'exporter de l'argent. 
Le Pape, à la demande pressante de Char les de 
Valois, envoya au roi le cardinal Lcmoine, homme 
conciliant et d'origine française. Philippe donna 
des réponses négatives on insignifiantes, qui furent 
jugées inadmissibles par le Collège des cardinaux. 
Boniface déclara le roi passible de l'excommunica
tion, s'il ne changeait bientôt d'avis. Le cardinal 
Letnoine, chargé de l 'annoncer à Philippe, fut jeté 
en prison à Troyes, avant d'avoir pu s'acquitter de 
sa mission. 

Le roi de France lassait la patience du Pontife; 
il rendait inutiles toutes ses négociations, toutes ses 
mesures pacifiques. Dans deux assemblées, tenues 
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le 12 avri l , et le -i ju in , il se servit de Guillaumo de 
Nogaret et de Guil laume du Plessis, pour accuser, 
par leur entremise, le souverain Pontife de toute' 
espèce de méfaits; c'était, disait-on, un hérétique 
qui avait nié l 'immortalité de l'âme, k vie éternelle, 
la présence réelle de Jésus-Christ dans l'Eucharistie ; 
c'était un usurpateur du Saint-Siège, meurtrier de 
Céleslin V, un homme qui pratiquait des sortilèges, 
qui entretenait des familiarités avec le démon, qui 
avait violé tons les préceptes du décalogue, toute* 
les lois divines et humaines , et qui avait méprisé la 
France ot son roi. Philippe en appela au concile 
général et au futur Pape légitime ; c'était un pro
cédé bien peu digne d'un prince chrétien, et d 'un 
roi de Franco ; c 'était un renversement manifeste 
de l 'ordre hiérarchique. 

Bonifaco,qui n'ignorait pas toutes les conspira
tions qu'on ourdissait contre lui de l 'autre côté des 
Alpes, c rut qu'il était plus prudent pour lu idesor t i r 
de Rome et de se réfugier à Anagni, sa ville natale. 
Là, il tint un consistoire do cardinaux, en préseuce 
desquels il se justifia, avec serment solennel,, do 
tous les crimes dont on l 'accusait. 

Mais on vit alors pénétrer en Italie le fameux No
garet, qui prétextait un but de conciliation entre 
Philippe et le Pape. Arrivé à Sienne, il s'adjoignit 
un membre de la famille Colonna (Sciarra), certains 
seigneurs mécontents, et des gens du peuple affamés 
de brigandage. Ils parurent bientôt devant Anagni 
et parvinrent à forcer les portes du palais pontifical, 
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aux cris de : Meure le l'apo Bonifacc l Vive le roi de 
F ran ce ! 

Bonii'ace était alors âgé de quatre-vingt-six ans. 
H11 apprenant l'arrivée des ennemis, il demeura 
calme, se revêtit do ses habits pontificaux, alla se 
prosterner devant l'autel, où il fit généreusement à 
Dieu le sacrifiée de sa vie, et prit place sur son trône 
avec la couronne en tète ; il tenait dans ses mains 
la croix et les clefs. 

On ouvre bien tôt les portes de sa chambre ; Sciarra 
Coloima se précipite vers lui l'épée à la main ; 
l'attilude calme du Pontife l'impressionne si vive
ment qu'il demeure comme glacé ou paralysé ; il 
s'arrête, il tremble, il recule, il n'ose porter une 
main sacrilège sur lo Vicaire de Jésus-Christ. 
Nogarel l'insulte, fait des menaces et lui annonce 
qu'il veut l 'emmener à Lyon, pour être déposé par 
Je concile. Le Pape lui répond fièrement et avec 
mie dignité qui humilia l 'orgueilleux Nogaret : 
« Voici ma tète, voici mon cou ; je souffrirai patiem
ment, moi, catholique, moi, Pontife légit ime et 
Vicaire de Jésus-Christ, que des hérétiques me-con
damnent et me déposent. Je désire mourir pour la 
foi do Jésus-Christ et pour son Eglise, n 

Pendant que cetto scène imposante avait lieu dans 
l'appartement du Pape, les brigands qui accompa
gnaient Nogaret et Colonna pillaient le palais pon
tifical, s'emparaient de tous les objets précieux, 
ainsi que des sommes qui étaient destinées aux frais 
d 'une croisade contre les Sarrasins, et se répandaient 
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ensuite dans la ville pour y exercer leurs dépréda
tions. 

Les habitants d'Anagni furent, honteux et confus 
d'avoir ainsi délaisse le Pape, et d'avoir permis qu'il 
tombât nu pouvoir ^d'une troupe de brigands. Ils 
coururent aux armes, en cr iant : «Vive le Pape ! 
mort aux traîtres ! » Les envahisseurs furent hon
teusement expulsés ; Ne-garet s'enfuit précipitam
ment en F rance ; les remords d o s a conscience l'y 
suivireni. Il sollicita et obtint l'absolution de ses 
crimes, à la condition d'aller se fixer en Terre-
Sainte ; mais il mouru t subitement huit jours après. 
Dieu exerçait ses vengeances. Philippe-le-Bel termi
na sa carrière à l'âge de quarante-six ans par suite 
d'une chute de cheval, et Sciarra Colomia passa le 
reste de sa vie au rr.i'ieu dos chagrins et des. dis
grâces. 

Boniface fut ainsi a r raché aux mains de ses enne
mis ; il accorda le pardon à plusieurs des principaux 
meneurs , else rendit à Rome. Il n'était pas encore au 
terme de ses afflictions. Deux historiens contempo
rains racontent que la famille desUrsins, qui était en 
révolte contre lui , lui interdit l 'entrée des palais 
pontificaux. C'était, certes, un coup bien rude après 
les nombreuses épreuves qu'il avait eu à subir pen
dant sa carrière de quatre-vingt-sept années. Sa po
sition n'était guère meil leure qu'à Anagni. Les ou
trages dont il avait été accablé, et l 'ingratitude que 
lui avaient prodiguée ses concitoyens, achevèrent do 
miner sa constitution, Une fièvre violente le saisît 
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et l'emporta en rjuelijues jours. Il mourut le 11 Oc
tobre, 1303, après avoir déclaré qu'il pardonnait do 
bon cœur à tous ses ennemis. 

Veut-on .savoir maintenant comment certains his
toriens nous le représentent dans ses derniers mo
rne»!*»? Ferreti, Sismoudi, ut inùme d'autres écri
vains, qui ont probablement peu examiné les docu
ments, tels que Henri Martin,Henri Léo,CésarCantu, 
Chateaubriand,elc, nous disentque le l'ape,après son 
retour à Home, tomba dans des accès de rage, chassa 
ses domestiques c l ferma la porte de sa chambre 
par dedans, se frappa la tète contre la muraille jus
qu'à ensanglanter ses cheveux blancs, rongea son 
bâton, se déchira les mains avec ses dents, invo
qua Béelzébulh, et, mourut étouffé sous les couver
tures de son lit. Ces circonstances ne se trouvent 
pas toutes consignées dans chaque historien, mais 
sont dispersées plus ou moins ici-et là, suivant le 
degré de loyauté et de sincérité de chacun. 

Que ce grand Pape, doué d'une intelligence supé
rieure et bien cultivée, homme de convictions pro
fondes et d'un caractère naturellement peu flexible, 
ait éprouvé de terribles souffrances morales, en se 
voyant abreuvé d'injures et aux mains d'une troupe 
do scélérats ; que le chagrin de voir les droits de Î'K-
glise foulés aux pieds et que les épreuves successives 
aient accéléré le terme de sa carrière,"cela est très-
probable. Mais le genre de mort qu'on lui at tr ibue 
doit être relégué parmi les fables. En clfef, pres
que tous les historiens de l'époque d i sen tque , forcé 
par In maladie do garder le lit, il prononça, suivant 
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l'usage des Pontifes Romains, sa profession 4 e j Q | 
récita tous lès articles de la doctrine c a t h o l i q u e e ^ 
présence de huit cardinaux et autres p e w o r i n g e s 
remarquables, et rendit tranquillement son Ame a » 
Souverain Juge. 

Qu'il ait souillé de sang sa blanche c h e v e l u r e , ç ^ a 
n'est guère possible, puisqu'il était c o m p l è t e m e n t 
chauve. 

Qu'il se soit rongé les mains et frappe la tûto 
contre la muraille, c'est un fait é g a l e m e n t inad
missible. En effet, lorsqu'en 1605, ou trois c e n t d m i x 
ans après sa mort, sous le pontificat de P a u l V, on 
ouvrit son cercueil, en présence d'un g r a n d n o m b r e 
de prélats et de seigneurs, pour le t r anspor t e r à son 
nouveau tombeau, dans les souterrains d e la basi
lique de Saint-Pierre, on trouva son corps e n t i e r , 
«-ans corruption et sans aucune p la ie ; l es v e i n e s et 
les moindres vaisseaux sanguins étaient e n c o r e vi
sibles. On prit acte de toutes les c i rcons tances , et 
on les fit rédiger minutieusement par l e no ta i r e 
(Vimnhli, assisté de témoins. Comment se fai t il 
qu'il n 'eût plus de blessures alors, s'il en e û t e n au
paravant? Est-ce que par hasard la na tu re p o u r r a i t 
cicatriser des plaies, môme après la mort"? ( l ) 

Messieurs, voilà plus de cinq siècles q u e Bonifaço 
VIU e.-t descendu dans la tombe, et l 'on n ' a cessa 
d'.-nvnmuler sur sa tète les calomnies les p l u s no i r e s , 
les accusations les plus atroces. On répète s a n s ces*» 
qu'il a abusé de son autorité contre les- p r i n c e » et 

{>) «/; B. Prima, Proekct. hist. «cel„ t, II, p. 871, ete. : 
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le clergé, qu'il était intraitable, etc. Mais est-ce donc 
un abusquede s'opposer aux usurpations des princes, 
à leur immixtion dans les affaires de l'Eglise ? Est-ce 
unabtisque d'empêcher les souverains d'accabler 
leurs sujets de lourds impôts, et d'extorquer du 
clergé, pour une fin indigne, des biens qui sont ie 
patrimoine des pauvres, et le soutien des guerres 
saintes? Est-ce un abus que de chercher à punir 
des. sujets rebelles à l'Eglise et à l'autorité tem
porelle ? Non, certes ; ce n'est lu qu'un usage par
faitement légitime d'une puissance divinement con
férée pour le maintien de la foi, de l'unité, et des 
principes de la justice et de la saine morale- Heu
reux eussent été les souverains et les sujets, s'ils n'a
vaient jamais cessé de reconnaître ce pouvoir su
prême, équitable envers tout le monde, et où tous 
trouvaient une égale protection. Au lieu de voir les 
nations se merles unes sur les autres, au lieu d'avoir 
à déplorer leurs désastres dans des luttes colossales, 
on aurait la consolation de les voir s'adresser à ce. 
tribunal supérieur à toutes les puissances de la terre; 
«es jugements seraient acceptables et universelle-
jnent acceptés ; les lauriers do la paix commence
raient à refleurir et le inonde no s'en porterait que 
mieux. (») 

.Te conclus donc, en terminant, que la saino cri
tique historique ne trouve rien de répréhensibl« 

( ') Les tloouiuenU concernant Xionifaoe V I I I so trouvent dau« 
Jlaynaldttt, ad an. 1204-1303 ; Mansi, t.. X X I V , p. I I 3 I , etc. ; 
fhlland., M U ma», t. I V , p. 462. On trouve six Conititiliion» 
tin même Pape <l»ns le Bullarium magnum, t, I , Lyon, 1672, p, 
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dans les actes du Pape Boniface V I I I . Sou élévation 
au pontificat est due, non pas à ses intrigues, mais à 
son mérite; ses relations avec les cardinaux Co-
louna et Philippe-le-Rel sont empreintes de sagesse 
et de modération, cl sa mort, douce et calme, fut 
celle d'un homme qui a consumé sa vie à accom
plir les devoirs que lui imposaient ses hautes fouc-
lions. 
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par ce schisme. La IVo et la Ve session du concilo de Cons
tance ne peuvent aucunement servir les fausses prétentions 
du gallicanisme.—Le procès de Galilée et sa condamnation ne 
peuvent compromettre les Papes.—Suppression de la com
pagnie de Jésus par Clément XIV ; son rétablissement par 
Pie VIL—Los Papes out-ils interdit la lecture de la Bible ? ~ 
Réponse aux objections tirées de la coaduîte privée de 
certains Papes.—Services immenses rendus 4 la société par 
les souverains Pontifes; reconnaissance qu'Us méritent du 
notre part.—Pie IX ; se» gloires et ses épreuves. 

M E S S I E U R S , 

Dans les quelques leçons que j'ai données jusqu'à 
-présent, j'ai travaillé à rétablir la véritésurles points 
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les plus difficiles de l'histoire des Papes et sur tout à 
faire briller à vos regards l 'orthodoxie des" souverains 
Pontifes qui avaient été le plus violemment attaqués. 
Il me reste encore quelques objections peu impor
tantes à résoudre ; ce n'est pas mon dessein d 'entrer 
dans tes détails ; je me contenterai de donner des 
principes de solution à chacune de difficultés, me 
réservant de traiter plus tard ces quelques ques
tions avec u n soin plus spécial. 

D'abord, que doit-on penser du séjour des Papes 
« Avignon ? Quelles en furent les conséquences ? 

. Deux ans s'étaient à peine écoulés depuis la mort 
deBoniface VIII (1-303), que Bertrand do Goth, 
archevêque de Bordeaux, fat élevé au souverain 
pontificat. Au lieu de se fixer à Rome, suivant la 
coutume, i l établit sa résidence h Avignon, tout en 
portant le titre d'évêque de R i m e . Ses successeurs 
Jean XXII , Benoît XII, Clément VI, Innocent VI, 
Urbain V et Grégoire XI l ' imitèrent, et pendant 
soixante-dix ans les Romains eurent la douleur , 
suivant l'expression de Pét rarque, de voir les sou
verains Pontifes préférer « les bords sauvages du 
Rhône aux rives fortunées du Tibre. » Les Italiens 
ont. donné à cette période le nom significatif do 
captivité de Babylone, d'estil du Saint-Siège, fie. 

Il paraît bien établi que le séjour des Pape3 à 
Avignon a été préjudiciable à Rome, à l 'Italie et a 
l'Eglise entière. 

Rame et la province environnante étaient '-en 
pcoie àttesïsfeyoîutibas continuelles ; c'étaient les 
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Gibel ins qu i s 'acharnaient contre les Guelfes, et qu i 
faisaient une lutte incessante contre l 'Eglise et les 
souverains Pontifes. Les pèlerinages au tombeau 
ries saints Apôtres devenaient bien moins fréquents ; 
la piété d iminua i t ; l e s . églises étaient abandon
nées et-tombaient en ruines, ainsi que les monns-, 
tères ; l 'herbe croissait clans les rues ; Rome présen
tait l'aspect d'une vi l le désolée et en pleine décadence. 

Le patrimoine de Saint-Pierre avait été,en l'absence 
du Pape, occupé par quelques factieux, surtout 
dans l 'Elruric , la F iamin ie , la Sabine, l 'Ombrie, le 
P icénum, etc. Il est vrai que, sous Innocent V I , le 
Iribun Nicolas de R ienz i rétablit l 'ancienne répu
blique romaine et ramena à l 'obéissance les chefs 
des factions ; mais bientôt, enflé d 'orgueil , il ordonna 
au Pape et aux cardinaux de se présenter devant lui . 
Innocent envoya de suite une armée qui parvint h 
faire reconnaître l 'autorité pontificale. 

L'Italie était ouverte à tous les envahisseurs, 
parce qu 'e l le se trouvait sans défense. Louis de 
Bavière en profita pour se proclamer roi de Rome 
et des Romains ; à la tète de ses Gibel ins, il écrasa le 
roi de Naples, Robert, qui agissait comme représen
tant du Saint-Siège. Jean X X I I menaça des foudres 
de l 'excommunicat ion le sacrilège usurpateur ; ce-
lui-ei, méprisant les anathèmes du Pontife, pénétra 
dans R o m e , et y fit sacrer un antipape de ;son choix, 
Nicolas V , des mains duquel il se fit ensuite cou
ronner. Le Pape excommunia les rebel les et ordonna 
des processions et des prières publiques pour faire 
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cesser le schisme ; aussitôt Louis de Bavière fut 
abandonna des Gibelins e,t se vit obligé de reprendre 
la route de l'Allemagne ; son antipape, touché de 
repentir, se présenta à Jean XXIf. demanda et ob
tint son pardon. 

Mais ces maux causés à Home et à l 'Italie ne 
furent que peu de chose en comparaison des mal
heurs qui en résultèrent pour l'Eglise. La plupart 
des peuples entretenaient une certaine défiance de 
ces Papes français, parce qu'ils croyaient aperce
voir an fond de chacun des actes pontificaux la poli
tique odieuse de la France ; on bien ils étaient dans 
une profonde indifférence vis-à-vis d'eux. Tous leurs 
efforts pour concilier les princes, ou pour réprimer 
l'audace des hérétiques, devenaient suspects ; la 
France était comme un spectre hideux, qui se dres
sait entre les Papes, d'un côté, les princes et les 
peuples, de l 'autre, qui empêchait ces derniers de 
«e soumettre avec le respect convenable, cl qui les 
portait même à s'insurger. Do là résultait u n amoin
drissement considérable de l'autorité pontificale ; de 
là aussi, l'impuissance de leurs' efforts dans la des
truction dos abus, 

C'est ce qui se remarqua clairement dans la fa
meuse querelle de Louis do Bavière avec le duc 
Frédéric d'Autriche, au sujet de la succession au 
trône d'Allemagne, devenu vacant par la mort de 
Henri VU. Les deux prétendants demandèrent la 
confirmation du Pape Jean X X t l ; celui-ci vou
lut, avant de juger ,examiner leurs droits respectifs. 
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Mais Louis do Bavière, redoutant l'influence du roi 
de France dans la décision du souverain Pontife, 
se précipita dans un schisme qui dura jusqu'à sa 
mort (1347). 

C'est aussi de la translation de la résidence des 
Papes à Avignon qu'est né le grand schisme d'Occi
dent. En effet, les successeurs de Clément V à Avi
gnon furent tous français ; la plupart des cardinaux 
appartenaient à cette nation et désiraient vivement 
que la cour romaine demeurât en France. De leur 
côté, les Romains et les Italiens en général voulaient 
que celte dignité suprême fût conférée à un Italien, 
qui fixerait sa résidence à Rome. C'est ce qui fit 
qu'après la mort de Grégoire XI, qui était revenu 
dans la Ville Eternelle , on élut légitimement un 
Italien qui prit le nom d'Urbain VI, et qu'environ 
mi mois plus tard douze cardinaux français et un 
espagnol élurent l 'antipape Clément VII. De là lo 
grand schisme d'Occident qui dura quarante années, 
et qui causa des maux immenses à l'Eglise. 

Il est une conclusion qui découle tout naturelle
ment des faits qui viennent d'être exposés; c'est, 
qu'il est extrêmement important que les Papes soient 
indépendants chez eux, et affranchis de tout« in
fluence politique ex tér ieure ; il faut qu'ils jouissent 
de ln liberté nécessaire à l'exercice complet de leur 
autorité suprême. Autrement leur action pourrait 
sans cesse être entravée, directement ou indirec
tement, par les caprices d'un souverain ; leurs rela
tions avec VèpUcopat, avec les princes, avec les états. 
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au sujet clos affaires de l 'Eglise, deviennent desui tn 
difficiles. Cette indépendance temporelle est encore 
requise afin que tout le momie soit persuadé que io 
Pape n'agit pas sous l ' impulsion d'un souverain, 
mais que c'est dans le ca lme et avec une entière 
liberté qu'il rend ses décri ts , qu' i l donne ses défini-
tious, qu'il juge les causes matrimoniales, qu' i l 
dirime les conflits qui s'élèvent entre les tètes cou
ronnées, et qu'il exerce ses fonctions de Vicaire do 
Jésus-Christ. Elleest encore nécessaire afin quel 'élec-
tion des Papes se fasse en dehors de toute influence 
d'un pouvoir séculier, et que tous les fidèles rendent 
aux Pontifes Romains les témoignages d'obéissance 
et de vénération, qui leur sont dûs, témoignages 
qu'ils rende raient avec puinc eu faveur de celui qu'ils 
sauraient être l 'humble sujet d 'un souverain tem
porel. De nos jours, un monstre s'est rancontré qui 
a eu l'audace d'aller s'installer au Quirinal, près des 
salles du conclave, et de confiner Pie IX au Vatican ; 
tout le monde sait de quelle l iberté jouit le chef de 
l'Eglise, malgré toutes les belles promesses qui lui 
ont été faites; il est prisonnier, et sa voix ne peut se 
faire entendre à l'univers cathol ique, que lorsqu'elle 
a franchi les limites de l 'Italie. Il en sera de mémo 
chaque fois que l ' indépendance temporelle sera 
enlevée à la Papauté ; ma i s Dieu no permettra 
jamais- que l'impiété trône longtemps dans la Ville 
Sainte. 

Il ne faudrait pas croire cependant que les Papes 
n'avaient aucun motif pour se fixer à Avignon, et 
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que le caprice seul les détermina à abandonner 
Rome. Qu'on veuille bien se rappeler que Rome 
était déchirée depuis longtemps par les factions des 
Guelfes et des Gibelins ; que la Toscane était en 
proie à deux partis, les blancs et les noirs ; que 
Venise était entrée eu campagne pour s'emparer 
du marquisat de Ferrare , etc. Il était assez diffi
cile pour les Tapes d'aller se jeter au milieu de 
ces luttes qui ensanglantaient loulo l'Italie. D'ail
leurs, ils possédaient en France le Comtal Yenaissin 
depuis i 272, par suite de la cession qu'eu avait faite 
Philippe-le-llardi au Pape Grégroire X, et Clément 
VI, en 1348, fit l 'acquisition de la ville d'Avignon ; 
ils étaient donc dans leurs propres domaines, et 
jouissaient d'une tranquillité qu'ils n 'auraient pu 
avoir à Rome. Il est vrai que leur absence fut 
nuisible à l'Italie et à l'Eglise ; mais enfin ils avaient 
des raisons pour se justifier de leur séjour en France. 

Il faut lire avec réserve et circonspection co 
qu'ont écrit beaucoup d'Italiens et d'Allemands sur 
chacun des Papes d'Avignon. Ils ont représente 
ces Pontifes sous les couleurs les plus sombres; 
Pétrarque en a fait des hommes corrompus, vendu» 
aux rois de France, poussant jusqu'à l'excès le scan
dale du népotisme, et subvenant aux folles dépenses 
do leur cour au moyen de fortes sommes d'argent, 
qu'ils prélevaient sous le nom d'aunates, do coav 
niendes, de réserves et de bénéfices. Ce poêle, 
qui a peu d'autorité comme historien, et qui s'est 
toujours montré hostile aux Papes d'Avignon, a 
évidemment exagéré ; car si l'on parcourt les écrits, 
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de ces Pontifes et de leurs contemporains, il parait 
bien certain qu'ils se dist inguèrent par leur piété, 
par leur science, par leur zèle à rétablir la sévérité 
de la discipline ecclésiastique, par leur sollicitude à 
promouvoir les beaux-arts, ainsi que les études phi
losophiques et théologiques. Les écrivains étran
gers étaient généralement peu en état de rendre 
justice aux Papes d'Avignon ; l'origine française de 
ces Papes, leur séjour en France, étaient à leurs 
yeux des taches ineffaçables, des crimes irrémis
sibles, qui devaient nécessairement obscurcir les 
fictions les plus éclatantes, les plus sublimes vertus. 
Il serait véritablement intéressant de faire une 
étude approfondie de tous les documents anciens, 
qui concernent cette époque ; l 'examen de chacun 
des actes pontificaux, considéré à la lumière des 
circonstances dans lesquelles se trouvait l 'Eglise, 
ferait disparaître, je pense, bien des appréciations 
fausses, bien des jugements hasardés sur la l igne de 
conduite de ces Papes. 

Cette prudente réserve doit s'appliquer à ce que 
raconte de Clément V le chroniqueur florentin, 
Villani. Il prétend que cet archevêque français ne 
fut élçvé au pontificat qu'après avoir promis avec 
serment au roi Philippe-le-Bel quatre choses, rela
tives aux différends survenus entre ce souverain et 
Boniface VIII, une cinquième qu i avait trait à la 
concession des décimes pour cinq ans, et une sixième 
que le roi se réservait d ; faire connaître après 
l'élection du futur Pape. Cette assertion, admise 
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par Mgr. Tizzaui, (») ne peut guère soutenir la cri
tique, surtout depuis la réfutation qui en a été faite 
par le savant Mansi ( 2 ) et par Dœllinger. ( 3) La plu
part des historiens modernes regardent ce récit de 
Villani comme très-suspect, et même comme devant 
être relégué parmi les fables. 

On a accusé bien souvent ce pape de servilismc 
vis-à-vis du roi de France ; celte accusation n'a 
aucun fondement. Serait-ce par hasard dans la 
fameuse affaire du procès de Boniface VIII? Evidem
ment non , puisque, malgré les sollicitations pres
santes de Philippe-le Bel pour faire flétrir laméraoire 
de ce Pontife, Clément V déclara, dans une bulle 
solennelle et avec Passe! timent des Pères du con
cile de Vienne (1311), que Boniface était innocent, 
que sa mémoire était inattaquable, qu' i l avait été 
orthodoxe, Pape légit ime, et avait bien mérité de 
l'Eglise. 

LE P R O C È S DES TEMPLIERS. 

Serait-ce dans l'affaire del'abolition desTempliers? 
Non, encore une fois. I l est bien vrai que Philippe 
le-Bel fut le premier à faire arrêter les Templiers ; 
que le Pape institua ensuite des t r ibunaux ecclésias
tiques, chargés de s 'enquérir de la vérité des faits 
qu'on mettai t à leur charge, puis enfin supprima 
l'Ordre ; mais cela no prouve nu l lement que d é 

fi) t e s conciles généraux, t. III, p. 100. 
(*) Annotationes in Natal. Alex., saeo. XIV, c. 2, a, 2, et in 

Annales Kaynaldi. 
( 3 ) Manuel d'hist. eccl., t. II. 



386 LE P R O C È S 

ment V agit ensuite sous l'impulsion du roi de 
France. Les Templiers,—Ordre à la fois religieux et 
militaire, qui avait rendu tant de services à la 
chrétienté, en défendant les Lieux Saints contre les 
infidèles, et en protégeant les pèlerins au temps des 
croisades,—étaient tombés dans un relâchement dé
plorable, par suite des immenses richesses que leur 
avait octroyées la libéralité des princes. Les grands 
services qu'ils avaient rendus à la Terre-Sainte, 
leur bravoure, leurs hauts faits d'armes, avaient 
d'abord comprimé les bruits désavantageux qui 
circulaient sur leur compte ; mais lorsque, par suite 
de la chute de Saint-Jean d'Acre, ils durent fuir de 
la Palestine en face des Sarrasins, les rumeurs com
promettantes prirent les proportions d'un torrent 
impétueux. 

Philippe-le Bel qui ne pouvait supporter leur es
prit d'indépendance et qui en voulait surtout à leurs 
richesses, se déclara ouvertement contre eux, et 
leur fit une lutte acharnée. Dans la plupart des 
villes de France, les Templiers, forcés de comparaître 
devant les tribunaux du roi, se reconnurent cou
pables de plusieurs méfaits, entre autres de renier 
la foi, de cracher sur la croix et de la fouler aux 
pieds, de se livrer à d'infâmes désordres, d'adorer 
une idole appelée Baphometon: telles étaient les 
conditions d'entrée définitive dans l'Ordre. Le Pape 
suspendit les pouvoirs des inquisiteurs royaux, évo
qua l'affaire à son tribunal, et entendit à Poitiers 
les dépositions libres et spontanées de soixante-
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douze chevaliers que lui avait envoyés le roi ; tous 
firent les mêmes aveux. On institua également leur 
procès en Angleterre, en Italie, eu Espagne, etc., 
devant des conciles provinciaux, tenus par ordre du 
P a p e ; beaucoup protestèrent de leur innocence; 
mais , d 'un autre côté, le grand-maître lui-même, 
Jacques de Molai, les premiers dignitaires de l'Ordre, 
et plus do six cents chevaliers, se reconnurent cou
pables. I l est vrai que plusieurs de ces chevaliers 
rétractèrent ensuite ces aveux ; mais il n'en reste 
pas moins établi, d'après les pièces du procès, que 
l 'Ordre lui-même avait grandement dégénéré de sa 
ferveur primitive, bien que tous les membres .ne 
fussent pas criminels, e t que leur culpabilité ne,fût 
pas également grave dans tous les pays. 

Cette enquête, ordonnée par Clément .V, avait 
duré quatre années et s'était faite avec tout le soin 
possible. Le résultat était tout à fait défavorable 
aux Templiers. Il est vrai que la torture fut, suivant 
l 'usage de tous les tr ibunaux de l'époque, employée 
en certains cas pour obtenir la vérité ; toutefois il 
est certain que plusieurs membres de l'Ordre confes
sèrent leurs forfaits spontanément et en dehors 
même de toute menace de torture. I l est probable 
aussi que Philippe ne déployait un si grand zèla que 
par ha ine contre les Templ i e r s ; mais cela ne les 
justifie pas, ni ne prouve leur innocence. Que le 
roi de France ait procédé contre eux avec cruauté, 
injustement et d'une manière arbi t raire , il faut lui 
en laisser la responsabil i té ; on ne peut reprocher 
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rieii de semblable au Pape. Après un mûr examen, 
Clément trouve que l'Ordre des chevaliers du Tem
ple est entaché et à jamais compromis aux yeux de 
l'univers catholique ; d'un autre côté, cet Ordre n'a
vait plus de raison d'être, depuis que la Palestine 
était sous la domination musulmane. Le Pape pu
blie alors la bulle de suppression dès Templiers 
(3 avril, 1312) ; et comme le procès avait été intenté 
aux individus, et non pas à l'Ordre, il ne le supprime 
que par voie de règlement apostolique, et non par 
voie de sentence définitive. Les biens de l'Ordre furent 
transférés non pas à Philippe-le-Bel, mais aux che
valiers de Rhodes pour les aider à repousser l'isla
misme. Cette conduite du Pape me paraît très-sage 
et très-modérée. On s'est beaucoup apitoyé sur les 
Templiers; on a prétendu qu'ils étaient innocents. 
Il est bien permis, sans doute, de flétrir la cruauté 
avec laquelle les traita le roi de France, mais j'ap
prouve complètement leur suppression. Si le Pape 
n'eût pas aboli cet Ordre, ceux mômes qui blâment 
sa conduite auraient été les premiers à lui reprocher 
d'avoir toléré de semblables abus. 

LE PONTIFICAT D E JEAN XXII. 

A Clément V succéda, à Avignon, le Pape Jean 
XXII (1316-1334), qu'on accuse d'avoir erré au sujet 
de la vision iéatifiqûe, et d'avoir contredit dans ses 
bulles la doctrine de Nicolas ï l l . Examinons un 
peu ce qui en est 

On discutait alors dans les écoles théologiques la 
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question de savoir si les âmes saintes, ou purifiées 
dans le purgatoire, jouissent de la vision intuitive 
de Dieu, môme avant le jugement dernier. Quel
ques docteurs soutenaient la négative, mais le plus 
grand nombre étaient pour l'affirmative. Dans un 
sermon prêché à Avignon, le jour de la Toussaint 
de l'an 1331, le Pape sembla enseigner que la vision 
de l'essence divine n'a lieu qu'après la résurrection 
générale. ( l ) 

A cela, je réponds qu'il sera toujours absolument 
impossible à nos adversaires de démontrer que 
Jean XXII ait donné une définition quelconque sur 
ce sujet, ou qu'il ait soutenu cette doctrine comme 
une vérité incontestable. Ce Pape était passionné 
pour les discussions théologiques, et il lui arriva, un 
jour, d'exposer en présence des cardinaux et des évê-
ques rassemblés dans son palais, les arguments qui 
militent en faveur de chaque opinion ; quelques-uns 
crurent découvrir dans ses paroles une prédilection 
pour le sentiment de ceux qui prétendaient que la 
vision béatifique n'a pas lieu aussitôt après la mort. 
Le général des Frères Mineurs, ayant soutenu ce 
sentiment en public à Paris, il en résulta une 
excitation extraordinaire. 

Le Pape crut devoir écarter les soupçons, qui pla
naient sur lui, en écrivant au roi de France (18 no
vembre, 1333). Dans sa lettre, il protestait n favoir 
rien défini, ni affirmé sur ce sujet, et représentait 
qu'il n'avait fait que produire, en faveur des deux 

( i ) Iiaynahl., a d an. 1335, n. 8. 
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opinions, les témoignages des Ecritures et des Pères, 
afin d'en faire jaillir la vérité. (') Philippe convo
qua alors en son château de Vincennes les évoques, 
les abbés et les docteurs en théologie, pour avoir leur 
sentiment sur la question controversée; tous se 
déclarèrent en faveur de la vision intuitive immé
diatement après la mort. Mais ils eurent le soin 
d'ajouter qup, d'après des témoignagîs dignes de 
foi, tout ce que Sa Sainteté avait dit sur cette ma
tière, Elle l'avait dit non pas sous forme d'assertion 
ou d'opinion particulière, mais seulement par ma
nière de récit. 

Dans un consistoire, tenu au commencement de 
l 'année 133i,.Iean XXII attesta lui-même que tout 
ce qu'il avait allégué dans cette controverse, il ne 
t 'avait dit que par manière d'entretien, pour faire 
discuter la question pins sérieusement, mais non 
pas pour la définir. 

Arrivé sur son lit de mort, le Pape fit sa pro
fession de foi sur ce sujet, d'une manière très-
explicite et très-orthodoxe. ( 2 ) Donc Jean X X I I n'a 
r ien défini et no saurait être accusé d'erreur a u sujet 
de la vision bôatiftque. 

Ce même Pape eut une affaire très-importante à 
juger . Il s'agissait du vœu de pauvreté absolue, 
que l'on faisait dans l'Ordre de saint François: Cer-

( l } liaynald., ad an, 1333. 
(») Raynald., ad an. 1334. Voyez aussi Berlhier, Hist. de 

l'Eglise gallicane, an. 1833-34; Nat. Atex.,liiat. eecl. saec. XIV, 
dis». II,etc.; Villani, Hist., 19 ; Pétrarque, Epître I le a Benoit 
XII, etc. 
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tains Frères M i n e u r s prétendaient qu'ils ne pou
vaient pas m ? m e avoi r la propriété de leurs ali
ments , et accusèrent les Conventuels de manquer au 
vœu de pauvreté, parce qu'i ls conservaient chez eux 
les choses nécessaires à la vie. De là des discus
sions in terminables , q u i appelèrent l'attention des 
souverains Pontifes. Mais leurs louables efforts de
m e u r è r e n t longtemps sans résultat. 

Nicolas III, d a n s sa bul le Exiit qui seminat (1279), 
avait enseigné t rois choses principales : 1» l e do
maine d'un bien p e u t ê t re séparé de l'usage de fait. 
En conséquence ce P a p e réservait au Saint-Siège le 
domaine des choses don t se servaient les Frères Mi
neurs ; 2-> la pauvre té par laquelle on se trouve privé 
de tout domaine, es t sainte et mér i to i re ; 3» Jésus-
Christ l'a enseignée par ses paroles et son exemple. Il 
t e rminai t sa bulle en déclarant que, s'il s'élève quel
que doute en cet te ma t i è re , on devra se pourvoir 
au t r ibunal du Sa in t -S iège , qui rendra sa décision, 
parce que seul i l a le pouvoir de faire des lois à cet 
égard et de les i n t e r p r é t e r ^ 1 ) Ce n'était donc pas 
une définition d o g m a t i q u e qu'il donnait , mais bien 
plutôt u n r èg l emen t disciplinaire concernant les 
biens temporels de l 'Ordre Franciscain, règlement 
que les Papes p o u v a i e n t , suivant les circonstances, 
suspendre ou ab roger . 

La controverse passa par une nouvelle phase 
pendant le pontificat de J e a n XXII . Michel Césène, 
généra l des Francisca ins , surnommé le Docteur in-

( i ) V o y e z Pagi, G e s t a Eomaaofum Pontifionm. 
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vincible, et l 'anglais Guil laume Occam, simple Frère 
Mineur, soutinrent, avec tout l'éclat de l e u r talent 
et le prestige de leur autorité, que Jésus-Christ et 
les Apôtres n'avaient jamais rien possédé, ni en par
ticulier, ni en commun. Césène fit prévaloir cette 
opinion erronée au chapitre général des Frères 
Mineurs, tenu à Permise (1322). L'excitation fut à 
son comble ; l ' intervention de l'autorité pontificale 
était devenue nécessaire, pour prévenir le schisme 
et l'hérésie. 

Jean X X I I voulut, avant de rendre une décision 
suprême, employer tous les moyens huma ins qui 
pouvaient éclairer la question en litige. Il fit rédi
ger des mémoires par les plus doctes théologiens 
des universités, et après une année d'attente, il 
publia sa bulle Quum inler nonnullos, ( M qui peut se 
résumer en trois points: 1° l'usage honnête d'une 
chose suppose u n droit qui en est inséparable, et 
par conséquent l'usage de fait que Nicolas I I I dis
tingue du domaine comprend le droit d'usage ; 2° 
de ce que les Frères Mineurs n'ont le domaine 
d'aucune chose, mais qu'il est réservé au Saint-
Siège, il ne s'ensuit pas que cet Ordre est plus par
fait que ceux dont les religieux ne possèdent qu'en 
commun ; puis le Pape déclare renoncer au do
maine que Nicolas I I I avait revendiqué au Saint-
Siège sur les biens des Frères Mineurs ; 3<> Le Pape 
déclare erronée et hérétique la proposition que 

( l ) I l avait déjà promulgué sur le même sujet la bulle Ad 
conditorem, de même que plus tard il en publia une troisième 
Quia quorumdam mentes. 
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« Jésus-Christ et les Apôtres n'avaient rien possédé, 
ni en commun, ni en particulier, et qu' i l n'avaienl 
pas eu le droit d 'aliéner les choses qu'ils possédaient.): 
Géscnc et Occam furent excommuniés et se retirè
rent auprès de Louis de Bavière. 

Quant à la première partie, il n 'y a aucune con
tradiction, pas même apparente, entre la doctrine 
de Nicolas III et celle de Jean X X I I . Egalement 
pour le second point, il n'y a aucune opposition ; 
Nicolas I I I considère la' chose en soi et théori
quement ; Jean X X I I examine le fait au point de 
vue historique. Quant à la troisième partie, il y a 
encore conformité de doctrine entre les deux Papes ; 
en effet, Jean X X I I ne nie pas que Jésus-Christ 
ait, par son exemple et sa parole, enseigné la pau
vreté qui consiste à ne pas avoir de propriété, 
mais il nie que Jésus-Christ et les Apôtres n 'aient 
jamais rien possédé, n i en particulier, ni en com
mun , et n'aient jamais eu le droit d'aliéner ce qu'ils 
avaient. En cela, il n 'y a encore rien de contraire à 
l 'enseignement de Nicolas III . 

Voilà à peu près tous les reproches qu'on fait aux 
Papes d'Avignon concernant la doctrine ; comme 
tous ceux que nous avons examinés précédemment, 
ils ne reposent sur aucune base solide. 

GRAND SCHISME D'OCCIDENT. 

Après une absence de plus de soixante-dix années, 
les Papes, grâce surtout à la puissante intervention 
4e sainte Catherine de Sienne et de sainte Brigitte, 
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revinrent habiter Rome, devenue pendant ce temps 
la proie des factions des Guelfes et des Gibelins. 
Grégoire XI , dernier pontife d'Avignon, vint ter
miner sa carrière dans la Ville Eternelle. 

C'est à sa mort, arrivée en 1378, que commence 
la triste et lamentable période de l'histoire, connue 
sous le nom de grand schisme d'Occident. Voici 
quelle fut l'origine de cotte division si affligeante 
pour la chrétienté tout entière, et où l'on vit simul
tanément deux et même trois Papes qui se préten
daient légitimes, et qui siégeaient, les uns à Rome, 
d'autres à Avignon, d'autres ailleurs. 

Le simple exposé des faits suffira pour éclaircir 
cette question, qui paraît si obscure à la plupart des 
personnes peu familiarisées avec les particularités 
de l'histoire. 

Le décès de Grégroire X I nécessitait l'élection 
d'un nouveau Pape. Les Romains, persuadés que 
la dignité de chef de l'Eglise universelle est liée à 
celle d'évêque de Rome, voulaient absolument 
qu'on élût un romain ou un italien ; car, disaient-
ils, si l'on choisit encore un français, il est à pré
sumer qu'il ira se fixer à Avignon, et Rome sera de 
nouveau abandonnée, livrée à tous les envahisseurs, 
et ne sera bientôt plus qu'un monceau de ruines. 

Les cardinaux entrèrent en conclave ; ils étaient 
au nombre de seize, dont onze français, quatre ita
liens et un espagnol. Il y avait encore sept autres 
cardinaux français, dont six étaient restés à Avignon, 
après le retour de Grégoire X I à Rome, et le sep
tième était légat en Toscane. Le 8 avril, les Romains 
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se présentèrent à la fenêtre du conclave, firent en
tendre des clameurs un peu bruyantes et députèrent 
vers les cardinaux le magistrat qui était à leur tête. 
Celui-ci leur exposa le but de sa mission, en disant 
que le peuple ne voulait plus se contenter d 'un 
Pape italien, mais qu'il exigeait un romain ; c'était 
vouloir restreindre la liberté du Sacré-Collége. 

A celte nouvelle, le cardinal évoque de Limoges 
prit la parole, et, après avoir émitnéré les qualités 
que devait posséder un souverain Pontife dans les 
circonstances difficiles où se trouvait l'Eglise, il 
ajouta qu'il ne les croyait réunies que dans une 
seule personne, l 'archevêque de Bari , Burlhélémi 
Pr ignani . Le'Sacré-Collége fut unan ime en sa fa
v e u r ; les italiens étaient satisfaits de ce choix, parce 
qu'il était de leur nation*; les français, parce que le 
nouvel élu leur était connu depuis longtemps e.t 
leur était très-sympathique. Pr ignani n'accepta 
cette dignité qu'avec une extrême répugnance, parce 
qu'i l connaissait les difficultés qu'il aurait à vaincre. 

Quand on annonça à la fenêtre du conclave, 
que l 'archevêque de Bari avait été créé Pape, le 
peuple fut d'abord trompé sur le nom qu'on avait 
prononcé ; il crut que c'était le cardinal romain 
Tebaldeschi, vieillard infirme et goutteux, qui avait 
été élu. On le conduisit malgré lui en triomphe à 
la basilique Vaticane, et, on dépit de toutes ses pro
testations, on lui baisait les mains et les pieds, 
comme on a coutume de le faire p o u r un nouveau 
Pape. I l parvint enfin à désabuser le peuple, qui se 
précipita vers le conclave ; la fureur et l'excitation 
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étaient à leur comble. Les cardinaux ne modifièrent 
cependant pas leur choix ; ils maint inrent leur élec
tion, malgré l'orage qui allait grossissant. Les uns se 
réfugièrent dans le château Saint-Ange, d 'autres, 
dans leurs palais, ou hors de la ville. Enfin, des per
sonnages influents parvinrent à calmer la sédition, 
et le 18 du môme mois, qui était le jour de Pâques, 
l 'archevêque de Bari fut couronné solennellement 
dans la basilique Vaticane; il prit le nom d'Urbain 
VI. De là, il se rendit à cheval à Saint-Jean-de-La-
tran, pour prendre possession de l 'archibasilique 
patriarcale. 

Ce tumulte populaire, joint à la trop grande sévé
rité du nouveau Pape euvers les cardinaux pour le 
rétablissement de la discipline ecclésiastique, fut la 
première origine ou l'occasion du schisme qui allait 
éclater. 

Les cardinaux, accoutumés au gouvernement pa
ternel de Grégoire XI, furent extrêmement surpris 
et froissés de la manière rigide avec laquelle Urbain 
VI les traitait. Le mécontentement devint général 
et se traduisit sous la forme d 'une conspiration. 
Sous prétexte de fuir les chaleurs de l'été, ils de
mandèrent et obtinrent de se rendre à Anagni ; ils 
étaient au nombre de treize, dont douze français et 
un espagnol. Ils déclarèrent que l'élection d'Ur
bain VI avait été faite sous l 'empire de la crainte, et 
que, par conséquent, il n'était pas Pontife légitime.. 
Ils élurent, pour lui succéder (août, 1378), le cardi
nal de Genève, Robert, qui prit le nom de Clément 
$ j r , et fixa sa résidence à Avignon, C'était le coin.-
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mencement d'un schisme déplorable qui devait affli
ger l'Eglise pendant quarante ans. Tous deux tra
vaillèrent à accroître et à consolider leur parti ; tous 
deux écrivirent des encycliques à tontes les Eglises, 
et créèrent des cardinaux. Clément V i l eut pour 
lui les rois de France, d'Aragon et de Sicile ; les 
autres princes demeurèrent dans l'obédience d'Ur
bain V I . 

La difficulté de connaître quels furent, pendant 
cette période, les Papes et les antipapes, se réduit à 
la question de savoir si Urbain V I fut élu librement 
et d'après les règles canoniques, et par conséquent 
s'il était vraiment Pape. 

La réponse est maintenant facile. Urbain V I était 
certainement évêque de Rome et chef légitime de 
l'Eglise. En effet, comment les cardinaux pouvaient-
ils prétexter le défaut de liberté et l'influence de la 
crainte, au moment de l'élection, lorsqu'il est évident 
pour tout le monde qu'ils élurent un napolitain, 
malgré toutes les clameurs du peuple qui voulait 
avoir un romain ? Evidemment ils agissaient en 
toute liberté, et lorsque le peuple vint leur faire des 
menaces, ils demeurèrent fermes, et répondirent au 
magistrat de la ville qu'ils auraient pour but la plus 
grande gloire de Dieu, l'utilité de l'Eglise et le salut 
du peuple chrétien. Quant h élire un simple arche
vêque et non pas un cardinal, il semble qu'ils 
auraient dû choisir un évoque romain pour con-
teuler le peuple; mais non, ils faisaient acte d'indé? 
peridancej en choisissant celui qu'ils voulaient, 
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Même avant le conclave et aux funérailles de 
Grégoire XI, les cardinaux parlaient de l 'archevêque 
de Bari, comme étant le plus cligne de succéder sur 
le trône pontifical ; c'était aussi l'opinion bien arrêtée 
et formellement exprimée de ceux qui devinrent 
ensuite antipapes sous lus noms de Clément VII et 
de Benoît XFII. Les actes du conclave nous prou
vent également que le Sacré-Collége procéda à cette 
élection avec le calme le plus parfait, avec la plus 
grande tranquillité d'âme. 

Une fois l'élection terminée, les cardinaux diffé
rèrent un peu d'en faire connaître le résultat au 
peuple, convaincus qu'ils étaient que ce choix ne 
lui agréerait pas ; ce n'était donc ni la crainte, ni le 
désir de plaire aux Romains qui leur avait fait porter 
les yeux sur l'archevêque de Bari. Pourquoi prirent-
ils la fuite en face de l'émeu'.e, et pourquoi cette 
émeute, si, par crainte, ils avaient abondé dans le 
sens du peuple ? Pourquoi manifestèrent-ils une joie 
extraordinaire de "voir la paix rétablie dans Rome ? 
Pourquoi s'empressèrent-ils d'assister à son couron
nement le jour de Pâques et do lui rendre en public 
et en particulier les honneurs qui no sont dûs qu'à 
un souverain Pontife? Ils ne firent entendre au
cune protestation, pendant les trois mois qui s'écou
lèrent entre le couronnement d'Urbain VI et l'élec
tion de Clément V I I ; au contraire, ils se firent eux-
mêmes les échos du mensonge, on notifiant à la 
chrétienté son élection comme légitime. Rien ne les 
y forçait alors, de même que rien ne les avait obligés 
do le supplier d'aceèptcr le pontificat, de lui prêter 
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serment de fidélité, de sollicitai- auprès de lui des 
grâces particulières.de r ecevo i r h, sainte communion 
de sa main ; rien ne les avai t contra ints d'écrire aux 
cardinaux demeurés à Av ignon , pour leur apprendre 
qu'ils avaient élu l ibrement et. à l 'unanimité Urbain 
VI, et qu'ils on at tendaient u n grand bien pour 
l'Eglise. En outre, le nouvel (--h.i ;igii sans réclama-
tions comme Pape ; les l e t t res de la Sacrée l'ôniien-
cerie s'expédiaient en son n o m ; on faisait mention 
de lui au canon de la messo ; personne, en un mot, 
n 'entretenait alors le m o i n d r e doute sur la légiti
mité de son élection. D'où j e conclus qu'Urbain VI 
était certainement Pape, a i n s i que ses successeurs 
Boniface I X (1389-1404), I n n o c e n t VU (I401-U06), 
Grégoire XI I (14061417) e t Mar t in V, et que, par 
conséquent, Clément VII é t a i t antipape, ainsi que 
son successeur Pierre de L u n e ou Benoit XIII 
(1394-1424). 

Tous les bons catholiques gémissaient du voir la 
dissension se perpétuer dans l 'Egl ise . Sainte Cathe
rine de Sienne, l 'héroïne de s o n siècle, jeune vierge 
d'une trentaine d'années, e m p l o y a i t tous les moyens 
que lui suggéraient sa piété e t s a grande âme, pour 
étouffer le feu de la discorde. E l l e écrivait de nom
breuses lettres et à Urbain V I , p o u r l'engager à unir 
à la just ice une grande m a n s u é t u d e , et aux cardi
naux, pour les prier de so soume t t r e à co Pape, 
et aux princes, pour les d é t e r m i n e r à extirper le 
schisme. Son influence était considérable dans les 
cours séculières et sur l 'esprit d e s Pontifes. 
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Elle émit secondée dignement par une au t r e 

Saint Vincent Ferrier, illustre apôtre de l 'Europe 
à cette époque, travaillait beaucoup dans le m ê m e 
sens. La confusion générale que ce schisme avait 
produite dans les esprits, le fit d'abord adhére r à 
l'antipape Benoit XII I ; mais il s'aperçut ensui te 
que Ja légitimité de son élection était contestable, 
et il lui conseilla charitablement, mais en vain, de 
renoncer aux honneurs de la dignité pontificale. . 

Plusieurs princes, cardinaux, évoques et fidèles 
des deux partis, exprimèrent le désir qu'ils avaient 
de voir la question réglée par un concile géuéra l , 
et jurèrent de reconnaître celui qu'élirait ce concile. 
Toutes les universités et surtout celle de Par i s , ainsi 
que le roi de Franco, voulaient que les deux Papes 
abdiquassent ; mais Benoît XII I , excessivement opi
niâtre, ne cessait de mettre des entraves, et ne con
sentait à résigner que lorsque Grégoire X I I lu i en 
aurait donné l'exemple. 

Toutes les tentatives de conciliation étaient donc 
venues se briser contre le mauvais vouloir de P ie r r e 
do Lune. On eut recours à un concile que les 
cardinaux convoquèrent à Pise (1409), malgré toutes 
les protestations de Benoît X I I I et de Grégoire X I I . 
Ce concile les déposa tous deux, et élut à leur place 
Alexandre V, de sorte que l'Eglise se vit avec trois 
prétendants à la Papauté, au lieu de deux qu ' i l y 
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avait eu auparavant. On avait voulu remédier au 
mal et l'on n'avait fait que l'accroître. 

Cette assemblée de Pisc no pouvait pas avoir 
l 'autorité d'un concile général, et n'est ordinaire
ment considérée que comme un effort de la chré
tienté, pour rétablir dans l'Eglise l'unité de fait, 
comme on la reconnaissait de. droit. Le but qu'on 
s 'y. proposait était certainement noble et p u r ; 
malheureusement la convocation n'avait pas été 
faite par l 'autorité compétente, par le Pape ; il n'y 
avait pas de légats pontificaux, et beaucoup d'évêques 
refusèrent, pour cette raison, d'y assister. C'était une 
assemblée acéphale, irrégulière, et dont les actes ne 
reçurent d'autre sanction que celle d'Alexandre V. 
Or l 'autorité de ce troisième Pape était pour le 
moins aussi douteuse que celle de l'assemblée qui 
l'avait élu. Donc, bien que le concile de Pise fût 
la réunion d'efforts généreux pour le plus grand bien 
de l 'Eglise, il n 'eut pas pourtant le pouvoir de répri
mer le terrible incendie, qui exerçait tant de rava
ges, depuis trente ans, et il n'a jamais joui d'une 
autorité incontestable dans l'Eglise. ( a ) 

Le nouveau Pape ne régna qu 'une année ; il mou
rut en 1410, et eu t pour successeur le cardinal Bal-
thasar Cossa, napolitain, qui prit le nom de Jean 
XXI I I . I l est difficile de concevoir l 'extrême con
fusion qui régnait à cette époque;, les uns se sou
mettaient, et avec raison, à Grégoire XI I , légitime 
successeur d'Urbain VI, d'autres, à Benoît XII I , 
d'autres, enfin, à Jean X X I I L 

(') Palma, Praelect. liist. eccl., t. III, p. 49. 
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Ce dernier, après avoir fait son entrée dans R o m e , 
en partit bientôt pour se rendre à Constance et y 
présider un grand concile; la chrétienté tout en
tière allait tenter u n suprême effort pour rétabl i r 
l 'unité si a rdemment désirée et réaliser les paroles 
de Jésus-Christ : « Il n'y aura qu 'un seul t roupeau 
et qu 'un seul pasteur. » Non-seulement les évoques, 
mais encore grand nombre de laïques, les ambassa
deurs des princes, et plus de dix-huit mil le ecclé
siastiques, se trouvèrent à cette assemblée. Con
trairement aux usages ordinaires, les suffrages se 
donnèrent par nations, lesquelles avaient, chacune , 
l eu r président. Il y eut d'abord la nation anglaise, 
l ' i talienne, la française et l 'a l lemande, quand on ne 
traita que de la cause de Jean X X I I I et de Grégoire 
X I I ; on y ajouta la nation espagnole dans le procès 
de Benoît XIII. Beaucoup d'évêques et de cardi
naux réclamèrent contre cette manière de procéder 
puisque les évoques seuls sont juges dans les con
ci les; mais on passa outre. 

L'autorité de cette assemblée était encore douteuse 
comme celle du pontife qui l'avait convoquée. Jean 
X X I I I présida la première session, et dans la se
c o n d e r a demande du concile,il promit par se rment 
de renoncer à sa dignité, si ses concurrents abdi
quaient, ou encore si la paix de l'Eglise l'exigeait. 

I l se repentit bientôt de cette généreuse promesse, 
et de peur d'être forcé de la mettre à exécution, il 
pr i t la fuite, et se retira à Schaffouse, sous la pro
tection de Frédéric , duc d 'Autr iche. 

Le concile le cita à son t r ibunal ; il refusa de com-
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paraître, fut accusé de p l u s i e u r s crimes, privé de 
toute administration s p i r i t u e l l e a t e m p o r e l l e de la 
Papauté, et enfin déposé c o m m e fauteur du schisme. 
Jean X X I f l acquiesça ù l a sen tence portée contre 
lui par le concile et remi t l e s i „ s i g n c s d l I r o n l i f i r a t . 
Il fallait obtenir l ' abdicat ion volontaire des deux-
autres ; ce n'était pas chose faci le . On commença 
par faire un décret qu i p r o h i b a i t l'élévation de 
Grégoire et de Benoît à la d i g n i t é de chef de l'Eglise. 

Dans la XIV* session, G r é g o i r e XII, par l'entre
mise de son légat, c o m m e n ç a p a r convoquer le con
cile, qu'il ne regardait pas a u p a r a v a n t comme légi
time, et abdiqua l ibrement e n t r e les mains de l'em
pereur Sigismond. 

Quant à l'antipape Beno î t X I H , il fut dès lors 
abandonné de tout le m o n d e , m ê m e des Espagnols ; 
malgré toutes ses promesses, i l persista opiniâtrement 
à se maintenir dans sa d i g n i t é . Ou lui rappela qu'il 
s'était engagé à abdiquer, si l e s antres le faisaient 
et si le bien de l'Eglise l ' e x i g e a i t ; on l'informa que 
ces deux conditions é t a i e n t r e m p l i e s : tout fut 
inut i le . Il est de ces h o m m e s qui ne reculent 
jamais, lors même qu'on l e u r montre clairement 
qu'ils ont tort; ils sacr i f ieraient l 'unité de l'Eglise et 
la tranquill i té de l 'univers, p l u t ô t que d'abandonner 
une idée qu'ils chérissent, o u u n projet qu'ils ont 
formé. Benoît XI I I était d e c e nombre ; la ténacité 
aveugle faisait le fond de s o n carac tère . Aussi les 
ambassades qu'on lui e n v o y a demeurèrent-elles 
sans aucun résultat. Le c o n c i l e déclara que, m ses 
serments antérieurs r e l a t i v e m e n t a son abdication, 
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il se trouvait par là même privé de sa dignité . La 
mort le surprit dans le schisme, en 1424, à l'âge 
avancé de quatre-vingt-dix ans, et après trente an
nées d'un pontificat plus que douteux. 

Après cette triple abdication ou déposition légi
time, le concile élut, dans sa session X L I e , le car
dinal Othon Colonna, qui prit le nom de Martin V. 

Ge,choix fut accueilli avec un enthousiasme uni
verse l ; - l a paix était rendue à l 'Eglise, après qua
rante ans de troubles sans antécédents dans l'his
toire. • 

Le nouveau Pontife présida les dernières sessions 
du concile et ratifia tout ce qui y avait été décrété 
conciliairement dans les matières de foi. 

Maintenant que nous connaissons les principaux 
faits de ce triste drame, nous pouvons résoudre 
quelques objections que nous proposent les ennemis 
de l'Église. 

Ils prétendent, en premier l ieu, que l 'uni té dont 
se vante tant l'Eglise catholique, fut rompue à cette 
époque. Quelques-uns vont môme jusqu'à assimiler 
les diverses obédiences des trois Papes simultanés 
aux trois principales Eglises chrétiennes qui domi
nent sur la surface du globe : l'Eglise romaine, 
l'Eglise anglicane et l'Eglise gréco-russe. 

La réponse est courte et facile. Cette scission, à 
laquelle on a donné improprement le nom de 
schismerne détruisit pas l 'unité formelle de l 'Eglise. 
En effet, personne ne pensait que l'Eglise pût avoir 
simultanément deux ou'trois chefs légitimes, et que 
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chacun d'eux eût le droit de commander à une 
partie do la chrétienté ; au contraire, tous étaient 
péniblement affectés de cet état de choses, parce que 
tous étaient convaincus qu'il ne pouvait y avoir en 
môme temps qu 'un seul Pape, qu 'un seul pasteur, 
à la tête d u troupeau de Jésus-Christ. 

Au milieu de cette confusion générale, on ne sa
vait où trouver le vrai successeur du Prince des 
Apôtres. Des personnages éminents par leur science 
et l eur piété différaient d'avis sur ce sujet ; les uns 
se soumettaient aux Papes de Rome, d'autres, à Be
noît X I I I d'Avignon, d'autres, enfui, à l'élu du con
cile de Pise ou à sou successeur Jean XXI I I . I l y 
avait bien schisme matériel, provenant de l'igno
rance invincible, dans laquelle on se trouvait alors, 
sur le sujet en qui devaient résider les divines pré
rogatives de ia pr imauté de Pierre , mais il n'y eut 
jamais schisme formel, parce qu'il n 'y eut jamais re
fus d'obéir à l 'autorité légitimement constituée et 
reconnue comme telle. Dans tous les camps, le 
dogme de l'unité de chef suprême de l'Eglise était 
regardé comme inviolable, et en cela ils différaient 
essentiellement des hérétiques modernes , qui ad
mettent autant de chefs que d'églises et même au
tant que d'individus. Il n ' y a peut-être pas d'époque 
dans l'histoire de l'Eglise, où l 'unité de droit ait été 
plus manifeste ; c'est cette unité que tous les adver
saires du catholicisme rejettent opiniâtrement, que 
les membres de l 'Eglise Romaine ne sacrifieront ja
un i s , et qui mettra toujours une barrière infranchis
sable entre les sectes dissidentes et l 'Eglise catholique. 
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LA I V e E T LA V e SESSION DU CONCILE DE CONSTANCE. 

Le gallicanisme a constamment considéré comme 
l 'un de ses p lus solides a rgumen t s les décrets ren
dus dans la quatr ième et la cinquième session du 
concile de Constance, et pa r lesquels se t rouvai t 
sanctionnée la thèse, que le Pape est infér ieur au 
concile généra l . 

Mais cette conclusion est inadmissible, et voici 
pourquoi : les décrets d'un concile n 'ont de force 
et ne font autori té que lorsqu'ils ont été confirmés 
par le Pontife Romain , et en la manière dont i l les 
a approuvés. Or Martin V n 'a confirmé le concile de 
Constance que pour ce que l'on y avait décrété con-
ciliairement dans les matières de foi. (l) I l est dortc 
b ien évident que ee Pape n'approuvait pas tout sans 
restriction. 

Maintenant, peut-on dire que les décrets ci-des
sus ment ionnés furent adoptés conciliairement à Cons
tance ? Certainement non. E n effet, 1° le concile 
qui avait été convoqué par J e a n XXII I , Pape dou
teux, n'avait pas encore pu r éun i r , à l 'époque de ces 
deux sessions, les obédiences de Grégoire X I I et de 
Benoît X I I I : bien plus, ces deux Pontifes protes
taient énergiquement contre celte assemblée. 

2° Il ne fut présidé, pendant ces sessions, par 
aucun des prétendants à la Papauté ; J e a n X X I I I 
avait déjà pris la fuite et s'était ret i ré à Schaffouse. 

3° Les quat re nations s 'étaient e n t - « d u e s pour 

( ' ) Labîje, t. XII, p. 1 ; Mansi, t. XXVII, p, 5 2 J ; t. XXVIII, 
p. 1. 
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publier un décret qu i é t a b l i r a i t l ' au tor i té du concile 
sur le Pape ; les ca rd inaux e t plusieurs évoques 
s'élevèrent contre ce projet, c o m m e restreignant les 
droits du souverain Pontife. L e c e r d h i a l florenUn 

Zarabella, chargé do lire ce d é c r e t clans la quatrième 
session, omit à dessein les m o t s q , ù concernaient le 
pouvoir du concile sur le P a p e dans les matières de 
foi et la réforme de l'Eglise dans son chef et dans ses 

membres. Ce procédé excita l ' i n d i g n a t i o n do plusieurs 
Pères du concile, qui e x i g è r e n t q U Q l 0 tout fût lu 
dans la session suivante. L e s c a r d i n a u x décidèrent 
d 'abord de ne pas y assister ; m a i s de crainte que 
le peuple n'en fût scandalisé e t q u e rassemblée ne 
fût dissoute, ils résolurent de s ' y r endre , après avoir 
protesté à l'avance et s e c r è t e m e n t contre ca décret. 

4° Dans les questions de c e t t e impor tance , les con
ciles ont toujours la c o u t u m e d e n e procéder qu'a
près u n m û r examen de l ' E c r i t u r e et de la tradition. 
Dans le cas actuel, toutes les r è g l e s de la prudence 
furent mises de côté, et cette m e s u r e si grave n'obtint 
l 'adhésion que d 'une partie d e l ' obéd ience de Jean 
X X I I I . 

5o Contrairement au dro i t e t à. tous les usages 
reçus , ce ne furent pas l e s ôvèques seuls qui 
donnèren t leurs suffrages, m a i s encore les clercs 
inférieurs et même des l a ï q u e s m a r i é s . 

De toutes ces raisons je c o n c l u s que ces décrois 
ne furent .pas rendus conciliairement, et que, par 
conséquent, ils me se t rouven t p a s compris dans la 
confirmation donnée par M a r t i n V au concile do 
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Constance. La vérité de cette conclusion devient 
d'autant plus évidente que, vers la fin du concile, 
lo souverain Pontife défendit aux Polonais d'en 
appeler du Pape au concile généra l , défense qui 
contredisait manifestement les décrets en question, 
puisqu'il est toujours pormis d'eu appeler d 'un 
tribunal inférieur à un tribunal supérieur. 

Il n'est pas inutile de remarquer aussi que ces 
décrets, considérés en eux-mêmes, ne s'étendaient 
qu'aux Papes douteux et au cas do schisme. En 
effet, ils énoncent toujours c la i rement qu'il s'agit 
d'extirper le schisme et de procurer plus facilement et 
plus sûrement l'union ; le but qu' i ls se proposaient 
en cela, c'était donc uniquement de rétablir la paix 
et l'unité. 

La plupart des historiens s'accordent maintenant à 
dire que les matières de foi, dont parle Martin V dans 
sa bulle de confirmation du concile, se rapportent 
aux erreurs de Wicleff, de Jean , Huss et de Jérôme 
de Prague, qui y furent condamnées. 

Il n'y a donc rien dans ces décrets qui puisse cau
ser tant do joie aux partisans des doctrines galli
canes, (*) puisque ce concile ne peut leur fournir 
aucun argument inattaquable. Les théologiens ro
mains ont depuis longtemps démoli cet édifice qui 
ne reposait que sur une base ru ineuse . ( 2 ) 

(') JVoé'î Altitaiidtt, Hîrt. eccl., Diss. IV, in saee. XV ; De la 
Luzerne, Défense do la déclaration du clorgédo Franco, p. III, 
e. 20, este. 

'(*) Bellarm., Controv. 1. II do concil., c. 19; Schehtratr, 
i\otA conoiliî CVwrtantiensis ; Tractatua de gens» et auctorit. 
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f, A. I, 1 L K K . 

.Pavirais a i m é , M e s s i e u r s , a v o n s e x p o s e r c l a i r e 

m e n t t ou t le f a m e u x p rocès de G a l i l é e . |S} j j a j s y 
t emps m e fait d é f a u t ; peu t -ê t re p o u r r a i ] , ; t r a i t e r 

celle q u e s t i o n plus tard. Qu ' i l m e s n f U s e d e i]jn> 
a c t u e l l e m e n t , p o u r le b u t q u e je m e p r o p o s e d a n s 

l eçons , q u e l ' infa i l l ib i l i té des P a p e s n ' a r i e n à f.iiiv 

avec ce procès , et n e se t r ouve pas c o m p i - t u n i s o par 

la r é t r a c t a t i o n q u e G a l i l é e d u t faire d e s e s opinion.- . 

N o n - s e u l e m e n t il n ' y e u t pas l ' o m b r e d ' u n e t l H i -

i i i t ion pont i f ica le , m a i s m é m o d a n s t o u t le d é c r e t 

des c a r d i n a u x d u Saint-Office, a ins i q u e d a n s la 

f o r m u l e d ' a b j u r a t i o n , le n o m du P a p e n e s 'y t r o u v e 

pas u u c s e u l e fois ; on n 'y fait m ê m e aucun»." a l l u 

s ion, ni d i r ec t e n i i n d i r e c t e . C e p e n d a n t c o n n u e , :\ 

cette é p o q u e , la q u e s t i o n n 'é ta i t pas s u f f i s a m m e n t 

é l u c i d é e , e t q u e la vé r i t é do n o t r e s y s t è m e a s t r o n o 

m i q u e n ' é t a i t pas e n c o r e b ien é t a b l i e , o u e n <;on-

c lua i t q u ' i l n ' y a v a i t pas de ra ison s u f f i s a n t e p o u r 

i n t e r p r é t e r les Sa in t e s E c r i t u r e s clans u n a u I ra s e n s 

que d a n s le sens l i t t é r a l . 

Les p l u s savan t s p h y s i c i e n s et a s t r o n o m e s d e ce 

t emps , c 'est-à-dire, d u c o m m e n c e m e n t d u dix-sep

t i ème s i èc l e , é t a i en t d ' av is q u e l ' o p i n i o n d o G a l i l é e 

iloorot. Constant, conoil., soss. IV-V ; Ctml. Or*l, Do IL 
f o n t in ayaodos œcum. et earam canones auctoritAte ; 
relli, D e auctorit. JB. Pont. , t . II , c. 17 ; Pitlma, t'raetccttotie. 
hist. eocl., t . I V , p. 1, c. 4 . 

('1 Galilée naquit à Pise, lo 18 févtier, 15C4, cotap*r«t 
devant l'Inquisition a Rome, en 1616 et en 1G33, « t mourut le S 
janvier, 1642. H est absolument îaux qnc le granrt aatrcaeffi* 
nit langui plusieurs mois en prison, et ait <Ho roaltrsiW. 
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était en opposition avec les Livres Saints. I l appar
tenait donc au Saint-Office, chargé de veiller à la 
pureté de la doctrine, de voir à ce que l ' interpréta
tion de l 'Ecriture ne souffrît aucun détr iment , par 
des hypothèses qui ne paraissaient pas encore vrai
semblables. Plusieurs théologiens n 'hési taient pas à 
affirmer que, du moment qu'on apporterait des 
preuves convaincantes en faveur du système do 
Galilée sur la mobilité de la terre et l ' immobili té 
du soleil, l 'Eglise interpréterait de suite dans le 
sens figuré et impropre les passages de l 'Ecri ture, 
qui semblaient établir la rotation du soleil au tour 
de la terre. 

Jamais personne ne songea alors à examiner la 
doetrine au point de vue d'une définition ; on vou
lait simplement empêcher la diffusion d 'une inter
prétation, peut-être erronée, des Saintes Ecri tures. 
Un siècle s'était écoulé depuis l 'apparition de Lu
ther et autres réformateurs ; l 'expérience n'avait 
que trop démontré combien de sectes disparates 
peuvent naître de la libre interprétation de la Bible 
laissée à chaque individu. 

Le Saint-Office voulut épargner de semblables 
malheurs dans le cas actuel ; il y eut dans cette 
affaire une grande prudence, qu'on devrait savoir 
apprécier en une matière aussi grave que la doc
trine révélée. ( J ) Supposons qu' i l ait e r ré , cela 
prouverait tout au plus que les hommes les plus doc
tes et les plus réfléchis peuvent se tromper malgré 
toute leur sagesse, et que, par conséquent, l'as

ti) Bouix, De Papa, t. II, p. 483, 
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sistance seule du Saint-Esprit a pu préserver les 
Papes de tout enseignement erroné, pendant une 
période de plus de dix-huit siècles. 

Ainsi donc les Papes n'ont rien défini en cette 
mat ière ; ils n'ont jamais signé un décret. La conclu
sion évidente à tirer de là, c'est que leur infaillibi
lité n'est nul lement en question. (*) 

CLÉMENT XIV, r i E VII ET LES JÉSUITES. 

«Clément XIV, dit-on, supprima l'Ordre des Jé
suites; P ic VII le rétablit. Donc l 'un dos deux a 
dû so tromper, et par conséquent n'était pas infail
lible. » 

Raisonnement absurde ! comme si la suppression 
d'un'-Ordre religieux équivalait à une définition de 
dogme ou de morale ! ; 

Voici dans quelles circonstances eut lieu l'aboli
tion. Les Jésuites s 'étaient distingués de tout temps 
par l eu r zèle à répandre le christianisme, par leurs 
succès dans l 'enseignement et dans la prédication, 
par l eu r science, par leur soumission au souverain 
Pontife, ce qui les faisait appeler les Janissaires du 
Pape. Les incrédules et les impies du siècle der
nier, qui avaient j u r é de détruire la religion chré-

(i) Franzelin, De divina traditione etscriptura, p. 118 ; B. 
Rkcioli, Almagetto novo, P. II, 1. IX., sect.4, c. 40, p. 496, etc. 
Mar'moMarini, Galileo e rinquisizione,. Roma, 1850. Là vé
rité sur. le procès de Galilée (Mélanges scientifiques, etc., de M. 
Biot, Paris, 1858, t. III. p. 1, etc.) ; Henri de l'Epinois, Galilée, 
son procès, sa condamnation, Paris, 1867. Eevue des sciences 
ecclésiastiques, 2e série, t. III, p. 105, etc. ; p. 217, etc. ;Ecyue 
catholique deLouvMii, 1871-7'i. 
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tienne, se liguèrent contre eux, les déponcèrent aux 
souverains de France, de Portugal et d'Espagne, 
comme coupables do tous les forfaits, et les enga
gèrent à réclamer auprès du Pape la suppression 
do la Compagnie. 

Clément X H I opposa à toutes les instances un 
refus énergique et digne de tout éloge. Mais on ne 
manqua pas d'user de représailles ; sans aucune 
forme de procès, on arracha des milliers de ces 
bons religieux à leurs demeures et à leurs travaux, 
et on les jeta sur la côte de l'Etat Pontifical. Le 
Pape résista même àuno invasion à main armée de 
son territoire, et mourut par suite des chagrinsqu ' i l 
éprouva. 

Son successeur, Clément XIV (1769-1775), essaya, 
lui aussi, de conjurer la tempête, de calmer les 
princes ; il temporisa un peu. Mais, forcé par les mi
nistres impies des cours étrangères, qui exigeaient 
impérieusement l'abolition de la Compagnie, dé
pouillé d'une partie de ses états, menacé d'un 
schisme, entravé par les souverains dans l'exercice 
de son pouvoir spirituel, il jugea que ce serait un 
inoindre mal de consentir à supprimer la Compa
gnie, que de continuer et d'empirer peut-être l'état 
actuel des choses (1773). Il agissait comme le pilote 
qui , ballotté par la tempête, jette à la mer des mar
chandises do grande valeur, plutôt que d'exposer sa 
vie et colle des passagers. Il avait le pouvoir d'agir 
ainsi ; il ne nous appartient pas de blâmer ce qu'il 
c rut opportun de faire dans les circonstances péni
bles où il se trouvait. 
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Remarquons toutefois qu'il ne les déclara pas 
coupables ; il les avait môme comblés d'éloges peu 
auparavant ; cet acte auquel il fut contraint mal
gré lui , lui coûta des chagrins qui l 'accompagnèrent 
jusqu'au tombeau. Son but qui avai t été d'éloigner 
de l'Eglise des maux plus graves, é tai t excellent, 
mais il s'était privé d'une sainte, noble et vaillante 
milice, destinée à combattre p o u r l 'Eglise dans les 
mauvais jours . 

P ie VU, encouragé par les d e m a n d e s unanimes 
de l 'univers catholique, décréta le rétablissement de 
la Compagnie dans tout le monde (1814). Il n'y avait 
plus les mômes obstacles, ni les m ê m e s haines ; il 
pensa qu'il serait très-utile de d o n n e r à la barque 
de Pierre , agitée par la tempête révolut ionnaire , ces 
courageux et habiles rameurs. I l le fit et fit bien. 
En tout cela, il n 'y a rien qui puisse atteindre de 
loin ou de près l'infaillibilité pontificale. 

LES PAPES ET LA BIBLE. 

Le Morhîng Chronicle de Québec, dans son numéro 
du 15 février, 1872, donnait à ses lec teurs un compte-
rendu de l'assemblée des membres et amis de la 
Société Biblique, tenue à Québec le soir précédent. 
Bon nombre de révérends ora teurs félicitèrent la 
Société des beaux succès réalisés pa r le colportage 
des Bibles, exaltèrent les progrès d u protestantisme 
à Borne même, sous les yeux du P a p e , et procla
mèrent l'exactitude de leur version de la Bible. 
L'un d'eux alla jusqu'à se déclarer satisfait de ce 
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que feu Mgr. Daillargeon, Archevêque de Québec, 
avait traduit la Bible et en avait recommandé la 
lecture à ses ouailles ; il eût aimé à lui serrer la 
main en signe de sa joie profonde. Une objection 
sembla demeurer insoluble à la savante assemblée, 
c'est que les prêtres catholiques puissent s'opposer à 
la diffusion de la parole de Dieu. 

Cette accusation est portée ici contre les prêtres; 
d'autres la dirigent contre les Papes. C'est ainsi 
qu'on prétend que Jean X X I I I , Clément I X , Clé
ment X I , Benoit X I V , Léon XIT, Pie V I I I et Gré
goire X V I ont condamné la traduction de la Bible 
en langue vulgaire, et en ont sévèrement interdit la 
lecture aux fidèles. Voyons ce qui en est. 

Quiconque croit que la Bib le est un livre q̂ ui a 
Dieu pour auteur, une lettre de Dieu aux hommes 
(saint Augustin), comprend le danger qu'il peut y 
avoir à ne pas en saisir le véritable sens ; c'est, en 

effet, de la Sainte Ecriture mal comprise que sont 
nées toutes les erreurs, toutes les sectes les plus 
monstrueuses. L'Eglise chargée par Jésns-Christ 
d'enseigner toutes les nations et de communiquer 
oralement la vérité révélée aux hommes, a le droit, et 
encore plus, le devoir de prendre les mesures néces
saires pour empêcher autant que possible tonte 
fausse interprétation de la parole do Dieu. 

C'est ce devoir impérieux qui a dicté aux Papes 
les restrictions apportées à la lecture des traductions 
de l 'Ecriture en langue vulgaire, restrictions que 
les protestants ont décorées du nom de défcmi's do 
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lire la Bible. L'expression estinexacte ; car les Papes 
n 'ont jamais prohibé d 'une manière absolue e tgéné-
nérale de lire les Saintes Ecritures ; la défense n'a 
porté que sur certaines traductions mal faites, et ne 
concernait que les personnes et les pays où cette 
lecture pouvait en réal i té offrir quelque danger. 

Comme les agen t s des sociétés bibliques colpor
taient de nos jou r s u n e multi tude de Bibles falsi
fiées, dont la propagation couvrait un actif com
merce de petits t ra i tés pleins d'hérésies et de fiel 
contre l'Eglise, le Saint-Siège a, pour celte raison, 
fait de nouvelles défenses, dont le but était claire
ment exprimé. Les protestants ont pris de là occa
sion de blâmer l 'Eglise et les Papes, de leur repro
cher leur pusi l lanimité et de s'apitoyer sur les mal
heureux catholiques qui ne peuvent pas lire la pa
role de Dieu. 

Cependant la condui te l'Eglise est très-prudente 
et très-sage. Personne n'ignore que grand nombre 
de passages de l 'Ec r i tu re sont fort obscurs, incom
préhensibles à la p lupar t des lec teurs ; beaucoup 
d'autres sont susceptibles d'interprétations diverses et 
certainement fausses. J e n'en veux d'autre preuve 
que les innombrables sectes qui fourmillent depuis 
la Réforme, qui s 'appuient toutes sur la Bible, et 
dont la plupart doivent certainement en avoir tra
vesti le sens, à moins qu 'on ne veuille bien admettre 
que Dieu a révélé le vra i et le faux, le oui et le non ; 
ce qui est impie et absurde . 

i l était donc du devo i r de l'Eglise de veiller à ce 
que ce l ivre divin ne fût pas altéré, à ce que le 
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véritable sons n'en fût pas méconnu : de là les sages 
restrictions qu'elle a mises à la lecture de la Bible. 
Elle ne la regarde pas comme nécessaire au salut ; 
elle prétend qu'il n'y a pas que la lecture des Saintes 
Ecritures qui mène à la vérité ; autrement, ceux qui 
ne savent pas lire, no pourraient être s auvés ; elle 
sait aussi que renseignement oral est le moyen 
choisi par Jôsus'Christ, pour propager et conserver 
la vérité révélée, et c'est pour cela que la prédica
tion se fait si souvent chez les catholiques, et en 
langue vulgaire. 

L'Eglise et ses chefs no se sont jamais montrés 
ennemis de la Bible : preuve, les innombrables tra
ductions qui en ont été faites à toutes les époques ; 
preuve, les savants et nombreux travaux, les anno
tations précieuses qu'y ont jointes les érudits catho
liques, et qui en rendent le sens facile à saisir, en 
môme temps qu'elles éloignent tout danger. C'est 
ainsi que l'unité et l'intégrité de doctrine, voulues 
par Jésus-Christ lui-môme, se conservent chez les 
catholiques ; ils ne mettent pas l'autorité de l'Eglise 
au-dessus de celle de l 'Ecriture, puisque toutes deux 
sont divines, mais ils croient que l'Eglise a reçu en 
dépôt toute la révélation, qu'elle en a le véritable 
sens, et que, même humainement parlant , i l est 
plus sage de préférer l 'interprétation que l'Eglise 
nous donne de la parole de Dieu, à l ' interprétation 
que chacun de nous pourrait en donner . 

Donc, en résumé, les Papes se sont contentés de 
protester contre les traductions infidèles de la Bible, 
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contre la nécessité pour les fidèles de l i r e la Bible 
contre les sociétés bibliques; mais ils o n t permis les 
traductions légitimement autorisées p a r le Saint-
Siège, ou publiées avec des annota t ions tirées des 
Pères de l'Eglise ou d'interprètes savan t s et catho
liques. f 1 } Leur but certainement très-îouablo était 
de conserver intact le texte sacré, et d 'é loigner dos 
fidèles le danger de travestir le sens do ce livre que 
Dieu nous a donné. 

LA CONDUITE P R I V É E DES P A P E S . 

Les ennemis de l'Eglise catholique tirent leurs 
principales et leurs plus nombreuses objections 
contre l'infaillibilité pontificale des fautes person
nelles reprochées à certains Papes. 

I l y a d'abord une réponse généra le à donner à 
cette difficulté ; olle convient à tous l e s cas^ quel 
que soit le nom du Pape qui est en cause. C'est que 
l'infaillibilité n'a absolument rien à f a k e avec la 
conduite privée. I l est facile, en effet, d e supposer 
que quelqu'un ne puisse enseigner Ter reur , bien 
qu' i l puisse être un homme peu v e r t u e u x , on môme 
corrompu. Autre chose est d'être scandaleux, autre 
chose de promulguer une fausse doc t r ine . C'est 
pourtant cette distinction si é l émen ta i r e que cer
tains écrivains ne savent ou ne veu l en t pas-faire. 
Quand même on me dirait que tel P a p e a été un 
monstre, coupable de tons les c r imes , violateur 
de tous les commandements de Dieu e t do l'Eglise, 

(») Grégoire XVI , Encyclique du S mars, 1845, Inter pratçl-
pam maçhinationts. 
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cela ne ferait pas vaciller ina foi un seu l instant. 
Pourquoi ? Parce que Jésus-Christ a res t re in t ses 
promesses à la prérogative de l 'infaillibilité et n 'a 
pas jugé à propos do les étendre à l 'impeccabilité ; 
parce que le péché fait bien perdre, il est vrai , la 
grâce sanctifiante, mais ne prive pas de l a juridic
tion, non plus que de la prérogative de ne pas 
errer. Je me contenterais alors de déplorer les 
vices personnels du Pontife, mais je m e soumet
trais de tout cœur à ses sentences doctrinales ; je vé
nérerais ses enseignements et j ' y donnerais l 'adhé
sion humble et complète de ma foi. Puis j e répète-
rais à mes interlocuteurs la belle réponse que fit 
Jésus-Christ dans un cas semblable : « Les scribes 
et les Pharisiens sont assis sur la chaire d e Moïse ; 
faites donc et pratiquez tout ce qu'ils v o u s disent, 
mais ne faites pas ce qu'ils font » 

A cette réponse, j ' en ajouterai une au t re , qu i ne 
me paraît pas moins vra ie , c'est que l'on a énormé
ment exagéré les fautes des Papes. P l u s on a 
étudié leur histoire sans préjugés, et dans les docu
ments contemporains, plus on s'est convaincu que 
la mauvaise foi soûle avait pu ternir ainsi l a répu
tation d'hommes parfois vra iment r emarquab les 
par leurs vertus et leurs belles qualités. Les pré
jugés qu'apportent certaines personnes à leurs 
éludes sur cette matière, leur font apercevoir tous 
les actes pontificaux sous un aspect sinistre ; l eu r s 
yeux sont malades ; ils ne peuvent voir q u e sous de 
fausses couleurs; la moindre démarche, innocente en 
elle-même et à laquelle on ne ferait pas at tent ion s'il 
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s'agissait d'un prince séculier, devient contre les 
Papes une source féconde de diatribes insensées, de 
noires accusations. Pour un héros ordinaire, on 
chercherait à amoindrir la portée d 'un fait injurieux 
à sa mémoire ; s'agit-il d'un Pape, on hausse le ton, 
on force la note, ou donne à une insignifiante pec
cadille les proportions d'un cas pendable. 

Puisque sur douze Apôtres il y ont un traître, on 
ne doit pas s'étonner que, dans une si longue série 
de Pontifes, il y ait ici et là quelques taches 
qui trahissent la faiblesse humaine , mais qui font 
bri l ler en mémo temps d'un plus vif éclat l'assis
tance que le Saint-Esprit a dû leur donner pour les 
préserver de toute erreur. «Royauté exemplaire, 
écrit l'illustre évèquc de Nîmes, Mgr. Plantier (Sur 
les grandeurs de la Papaulé), elle est debout depuis 
deux mille ans ; plus de deux cent cinquante fois 
sa couronne a changé do front, et, chose admi
rable autant que certaine, parmi ceux qui l'ont 
ainsi représentée, le niveau do la ver tu plane habi
tuel lement au-dessus de tous les t rônes qui les en
tourent ; très-souvent ils la font monte r jusqu'à l'hé
roïsme de la sainteté, et c'est à peine si, à travers 
cette continuité de splendeur, vous surprendrez trois 
ou quatre noms dont on puisse ne pas vénérer la 
mémoire.» 

BIENFAITS D E LA P A P A U T É . 

Après avoir vengé les Papes des calomnies qu'on 
a mises à leur charge, surtout au point do vue de 
l'orthodoxie, il me resterait à faire voir les bienfaits 
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qu'a procurés au monde la Papauté. Le tableau 
serait sans aucun doute infiniment plus consolant, 
et ferait voir les Papes sous leur vrai jour. Il est 
bien plus désagréable d'avoir à justifier les hommes 
de certains reproches, que d'avoir à exalter leurs 
hauts faits, leurs vertus et les actes qui leur méri tent 
l'éternelle reconnaissance de la postérité. J 'ai accom
pli cette année la première partie de ma lâche ; 
c'est la plus pénible mais aussi la plus méritoire. 
Il mo semble qu'il y a un devoir de justice plus 
strict et plus impérieux de disculper un Pape, ou 
un individu quelconque, d'accusations apocryphes, 
que de louer ses belles actions ; c'est pour cela que 
j 'ai commencé par la partie polémique. 

J'aurais un plaisir infini à remettre sous vos yeux 
les services inappréciables rendus au monde par la 
Papauté. Je vous la montrerais protégeant le clergé 
contre la servitude du pouvoir séculier, contre l'avi
lissement qui résulte d'une soumission trop aveugle 
au despotisme illimité de* souverains; je vous 
la ferais voir aux prises avec toutes les tyrannies, 
pour conserver aux peuples la somme de liberté qui 
leur est nécessaire, et traçant aux ecclésiastiques 
comme aux laïques, aux puissants comme aux faibles, 
les devoirs qu'ils ont à remplir dans la condition que 
leur a assignée la Providence. Vous auriez pu con
templer la Papauté luttant énergiquement pour 
maintenir l 'unité et l'indissolubilité du mariage, 
pour défendre la vraie liberté chrétienne, celle qui 
nous affranchit du péché, pour séparer l ' ivraie de 
l 'erreur du bon grain de la doctrine révélée, pour 
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repousser les monstrueuses théories qui n 'on t cessé 
de menacer la société tout entière, pour empêche r 
le monde de se dépouiller de ses c royances et do 
courir au scepticisme religieux. Les Papes o n t tou
jours été à la tète des grandes œuvres ; i ls ont en-
courage plus que tous les autres princes les lu lires les 
sciences, et les beaux a r t s ; Rome, avec l<isplendeur 
de ses monuments , en rendra un é te rne l témoi
gnage ; tout ce qu'il y a de noble et d 'honnôie dans 
les sphères de la pensée, a ressenti l'eiTut de leur 
puissante impulsion. 

Après tant de services rendus à la société, il semble 
que tous les cœurs devraient chérir et bénir lu divine 
institution du souverain pontificat. La g ra t i tude la 
plus profonde devrait se traduire eu actes do res
pect et de soumission liliale. Mais l'âme humaine 
révèle parfois de bien tristes côtés ; elle méconnaî t , 
elle rejette ce qu'elle devrait aimer et vénére r , pour 
courir à sa ruine. Ce sont souvent ceux q u i ont 
été le plus comblés de bienfaits do la pa r t de la 
Papauté qui lui causent le plus de c h a g r i n s , qui 
s ' insurgent contre elle et cherchent à la dét rui re . 
Ils ressemblent à ces enfants qui , dans u n lotuns 
d'orage, s'estiment très-heureux de t rouver u n abri 
sous le feuillage touffu et les larges r a m e a u x d'un 
chêne ant ique; mais à peine le soleil a-t-il dissipé 
les nuages, à peine le ciel a-t-il fermé ses cataractes, 
que ces ingrats, oublieux du service et de l a protec
tion qu'ils viennent d'en recevoir, sans m é m o consi
dérer ce qu'ils peuvent encore en a t t endre en pa. 
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reilles circonstances, s'acharnent contre ce roi de la 
foret qui les a si bien servis, et se hâtent d'en 
détruire les rameaux verdoyants. 

PIE IX. 

Messieurs, n'imitons pas leur ingratitude ; prou
vons par nos actes l'affection et la reconnaissance 
dont nos cœurs sont pénétrés pour l'Eglise et ses 
augustes chefs. L'immortel Pie IX a peut-être plus 
que tout autre combattu les doctrines antisociales, 
refoulé les prétendus droits de l 'erreur et de la 
fausse liberté, élevé la voix pour protéger les 
princes injustement bannis par la Révolution et 
pour protester contre la tyrannie religieuse qu'a
vaient à subir certains peuples. Personne plus que 
lui n'a travaillé à la diffusion du catholicisme, à la 
gloire de la religion, au rétablissement de la hiérar
chie, à la revendication des droits de la raison ou
tragée et de la foi qu'on voulait anéantir. Personne 
n'a su mieux que lui consoler l 'infortune, accueill ir 
l'exilé, encourager dans les sentiers du vrai et du 
bien Pour toute récompense on l'a privé de ses états; 
on l'a réduit à la pauvreté et aux étroites limites du 
Vatican ; maintenant on chasse de Rome ceux qui 
avaient toujours été sa consolation et le ferme appui 
do l'Eglise. Après toutes ces douloureuses épreuves, 
il no lui reste plus qu'à s'écrier comme son divin 
Maître : Con&ummatum est 1 Oui tout est consommé ; 
mais c'est pour l'éternelle opprobre do ses ennemis 
et pour la gloire do Pio IX et do ses défenseurs. 
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Oui, tout est consommé ! l 'iniquité, l'injustice et le 
mal ne peuvent guère cou naître d'abîmes plus 
insondables. Mais le jour du triomphe arrivera 
bientôt, et la main do Dieu n'apparaîtra que plus 
visible à tous lès regards ; ce sera le souffle divin 
qui dispersera la paille légère de l'impiété, destinée 
au feu éternel, qui chassera les nuages de l 'erreur et 
qui manifestera au monde étonné la force invincible 
que Jésus-Christ a communiquée aux chefs de son 
Eglise. Alors bri l lera d'un vif éclat la vérité des 
promesses do notre divin Sauveur : « Tu es Pierre , 
et sur cette pierre je bâtirai mon Eglise, et les portes 
de l'enfer ne prévaudront point contre elle !» 
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